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1° INSTRUCTIONS DE ïï/ADMINISTRATION.

1™ DIVISION.

INSTRUCTION N° 285.

2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

TIMBRES-POSTE.. ATTRIBUTION DU PRODUIT DE LA REMISE DE. 1, P. o/o
SUR LES TIMBRES-POSTE VENDUS. DIRECTEMENT:AU». PARTICULIERS AUX

GUICHETS DE LA RECETTE PRINCIPALE DE LA SEINE ET DES RECETTES
COMPOSÉES DE PARIS ET DES DEPARTEMENTS, POUR LA PREMIERE MOITIE

AUX RECEVEURS, ET, POUR LA SECONDE ET À PARTS ÉGALES, AUX COM-

MIS PRINCIPAUX, AUX COMMIS ORDINAIRES ET AUX SURNUMÉRAIRES AT-
TACHÉSf À CES RECETTES.

S i". J'ai pris, sous la date du 3o mars dernier, la décision, suivante
ayant pour objet d'admettre désormais les agents attachés aux recettes
composées au.parlage.de la remise sur les timbres-poste qui a étév.jus-
qu'à ce jour, accordée exclusivement aux titulaires de ces recettes* :

ART. 1er. Le produit de la remise de 1 p. o/o sur les; timbres-posle
vendus directement aux particuliers aux guichets de la recette princir
pale de la Seine et des recettes composées de Paris et. des départements
sera attribué: pour la première moitié, aux receveurs, et, pour l'autre
moitié et à parts égales, aux commis principaux, aux commis ordinaires
et aux surnuméraires attachés à ces rec.elles.

ART. 2. Les directeurs établiront à la fia de chaque trimestre, sur
la production qui leur sera faite par les receveurs d'un relevé réca-
pitulatif du carnet n" 202, constatant, suivant les divisions des colonnes

a,, 3- elZt, le montant brut des ventes effectuées à leur bureau pendant
chacun.des mois de la période trimestrielle, l'état de la, répartition à
opérer entre les ayants droit.

ART-, 3. Cet. état sera transmis aux receveurs chargés du payement
et renvoyé par eux, après émargement: des, parties prenantes., aux
directeurs, pour être classé dans.leurs archives.

ART. 4. Ces dispositions recevront leur exécution à partir du- îf-jsiilr.
letiprochain,

§. 2., Les- directeurs départementaux et les receveurs des. bureaux,
composés sont invités à assurer ponctuellement, chacuni en. ce;qui le:
concerne, l'exécution., de ces dispositions».

§ 3. La décision susrelatée sera transcrite à la suite de l'article a5g
del'Instruc.tion générale..

Le- Sous-Secràttiire(T'EiatdesfFinanees-,

AJ>, GQGHERY.,
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1
878.

INSTRUCTION N° 2G6.

1' DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANT,!':ETRANGERE.

NOTIFICATION D'UKE CONVENTION CONCLUE ENTRE LA FRANCE ET LA SUEDE
POUR LES ENVOIS D'ARGENT AU MOYEN DE MANDATS DE POSTE ET DU
RÈGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE ARRÊTÉ ENTRE L'ADMINISTRATION
FRANÇAISE ET L'ADMINISTRATION SUEDOISE POUR L'EXÉCUTION DE G1ÏTTE

CONVENTION. INSTRUCTIONS À CE SUJET.

§ 1". 11 a été conclu, le 3 novembre 1877, entre la France et la
Suède, une convenlionpour l'échangedes mandais de poste, qui recevra
son exécution à partir du 1" mai prochain.

S 2. Les agents trouveront à la suite de la présente instruction,
savoir :

i° La convention du 0 novembre 1877;
2° Le règlement de détail et d'ordre arrêté entre les administrations

des postes de France et. de Suède pour l'exécution de cette conven-
tion (t);

3° Le texte de la loi qui a autorisé la ratification de la convention el
fixé le droit à percevoir sur les mandats français payables en Suède.

S 3. Sont transmises avec la présente, instruction, pour être annexées
au tarif général n° 11 8b

:

i" La nomenclature des bureaux suédois autorisés à délivrer el à

payer des mandats internationaux
;

2° Les tables de conversion de la monnaie française en monnaie de
Suède, -et vice, versd.

§ t\. La délivrance et le payement des mandais s'opéreront, du côté
de la France, par tous les bureaux de recette sans exception, et du côté
de la Suède, par les bureaux désignés à cet effet sur la nomenclature
mentionnée au paragraphe précédent.

S 5. Aucun envoi d'argent, de l'un des deux pays pour l'autre ne
devra excéder la somme de 35o francs, s'il est effectué de France en
Suède, ni de. 260 couronnes (36a fr. uoccnl.); s'il est effectué de Suède
en France (2).

S 6. Les envois d'argent de la France et do l'Algérie, pour la Suède
seront faits moyennant.un droit;de 20 centimes par iofrancs ou fraction
de 10 francs déposés.

§ 7. Les droits seront toujours payés par les envoyeurs.

(1) Indépendamment do ce règlement, les agents trouveront, savoir : 1° le modèle du
mandat suédois; 2° un tableau indiquant, en chiffres et en toutes lettres

,
les noms de

nombre qui peuvent être inscritssur les mandats suédois.
(2) La monnaie de.Suède se compose de couronnei et dore. La courounci évaluée

conventionnellementà 1 fr. 45 cent., se subdivise en 100 orc.
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S 8. Les mandats qui seront délivrés en vertu de la convention du
3 novembre 1877, et les acquits qui seront donnés sur ces mandats, ne
pourront, sous aucun prétexte et à quelque titre que ce soit, être soumis
à un droit ou à une taxe quelconque en sus des droits résultant de la
convention. Les dispositions de l'article a de la loi du 23 août 1871,
en vertu desquelles il est perçu un droit de a5 centimes .pour la quit-
tance donnée sur les mandats d'articles d'argent de plus de 10 francs,
tirés par les bureaux français sur d'autres bureaux français, ne sont
donc pas applicables soit aux mandats français payables en Suède, soit
aux mandats suédois payables en France.

S g. Les mandats français seront dressés sur la formule n° 16 qualer,
mais la somme à payer sera indiquée en monnaie suédoise. Avant toute
constatation, le receveur auquel un mandat sur la Suède sera demandé
devra s'assurerque la résidencedu destinataire est: pourvue d'un bureau
de poste autorisé à payer les mandats internationaux et, à cet effet, se
reporter à la nomenclature envoyée en môme temps que la présente
circulaire. Dans le cas contraire, il devra inviter le déposant à désigner
parmi les bureaux suédois, dont la liste lui sera communiquée, celui
sur lequel le mandat devra être tiré. Le receveur demandera ensuite au
déposant de quelle somme doit être le mandat. Si cette somme est dé-
signée en monnaie suédoise, le receveur cherchera dans la table de
conversion A les sommes en francs el centimes qui correspondent à la
somme en couronnes et en ôre qui lui aura été indiquée, et, si l'addi-
tion des deux sommes donne une fraction de centime, il forcera la frac-
lion au centime entier. Si la somme est indiquée en monnaie française,
il cherchera dans la table B les sommes en couronnes et ôre qui corres-
pondent à la somme indiquée en francs et centimes, el, si l'addition des
deux sommes donne une fraction d'ôre, il négligera colle fraction.

S 10. Après avoir compté les espèces en présence de l'envoyeur, le
receveur remplira la souche du registre n" 16 quitter, avec les détails
qu'ellecomporte,conformémentaux indications fournies par le déposant,
en faisant mention, savoir :

1° De la somme versée et du droit perçu, en monnaie française, dans
les colonnes réservées à cel effet;

20 De la somme, en monnaie suédoise, qui correspond à la somme
versée en monnaie française. Celle inscription sera faite entre paren-
thèses, pour ordre, à côté du mot Enregistrement.

Le receveur remplira ensuite le mandat en inscrivant la somme-à
payer en monnaie suédoise. Cette inscription se fera en chiffres et en
toutes lettres sur les lignes réservées à cet effet. Les sommes inscrites
en toutes lettres seront en langue française, quoique en monnaie sué-
doise. Ainsi, un bureau français qui dresse un mandat sur la Suède de
8i couronnes 18 ôre, ne doit pas écrire: Atlatio en Itronor aderlon ôre;
mais bien : Qualre-vincjl-une couronnes dix-lmil ôre. C'est sur les mandats
suédois que les sommes, eu francs et centimes, seront inscrites en langue
suédoise. Sur les mandais français, il ne sera fait aucune mention de la
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somme versée.en monnaie française, le compte de ces mandats devant
être établi en monnaie-suédoise.-L'avisd'émission reproduira les mêmes
isommes, en:monnaiesuédoise, quede mandat.(t),

§ 11. Les écritures faites, le receveur apposera le timbre à date de
•son.bureau sur l'avis et sur le -mandai ; puis il détachera l'avis et ensuite
île mandat. Le mandat sera remis à-l'envoyeur dés fonds auquel le re-
ceveur fera observer que ses nom et prénoms ne figurant pas-sur le
iinandat.,:i! est essentiel qu'il les fasse.connaître au destinataire, l'Office

•
suédois pouvant-exiger que le porteur ou le tiers porteur -d'un:mandat
français fournisse ce renseignement pour justifier qu'il est le légitime

.

propriétaire de ce mandat.
J 12. L'avis sera placé sous l'enveloppe n° 55 et adressé au bureau

suédois désigné sur le mandat.
S i3. Le mandat suédois dont le modèle est annexé à 3a présente

.circulaire est imprimé, sur une carte de couleur chamois, en caractères
noirs, et. se compose de deux parties

:

1e Le mandat proprement dit (Postanvisning).
2° Le coupon (Kup.ong).
Le mandat fournit l'indication du pays de destination, de la somme

à payer ;en .chiffres et en toutes lettres, et du destinataire, ainsi que le

nom et le timbre à date du bureau d'émission.
Le-coupon fait connaître le nom et l'adresse de l'envoyeur, mais ne

doit contenir aucune mention ayant le caractère de correspondance.
Les mandats que-les bureaux suédois tireront sur les bureaux fran-

çais seront en langue suédoise, avec traduction sublfnéairc endangue
française. Les sommes à payer seront exprimées en monnaie française.

Un tableau placé à la suite de la présente instruction fait connaître
les noms de nombre qui peuvent être écrits en langue suédoise sur les
mandats suédois.

:$ ,-i4. Tout mandat tiré par un bureau suédois sur un bureau de
poste français sera expédié sous enveloppe blanche libellée en langue
française à l'adresse du bureau français qui aura été désigné-par l'en-

.
voyeur pour .en payer le -montant. Il est entendu que le -bureau desti-
nataire ne pourra jamais être qu'un bureau cle plein exercice, autre-
ment dit! un bureau de recette.

§ i5. A l'arrivée d'un mandat suédois, le receveur le frappera
de son timbre à date, de .manière que l'empreinte porte à la fois sur
Je .mandat el sur le coupon ; puis il séparera avec des ciseaux le cou-
pon du mandat. Dans les bureaux aulres que ceux du département de
la. Seine, le receveur conservera le coupon qui lui tiendra lieu d'avis
-d'émission., et fera parvenir, sans frais, le mandat au .destinataire fous

(a ) L'Administration française n'ayant pas .à .bonifier ù l'Administration .suédoise da
moitié du droit perçu (art. 3 delà convention), il n'y a pas lieu de reproduire sur les
mandats payables en Suède, comme il est indispensable de te faire sur ceux .payables
«n Allemagne (Bull. mens. -n° 82

,
2e suppl., -iust. n° 28/i, S 10), te montant du droit

;pcrçu.
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l'enveloppe 11° 55 lis. Dans les bureaux de Paris, y compris la section
delà caisse, et dans les autres bureaux du. déparlement de la Seine,
le receveur conservera le mandat suédois au lieu de le transmettre. Il
adressera, sans relard, au destinataire, sur la formule n° 120, en
franchise, l'invitation de se présenter au bureau pour toucher le mon-
tant de son mandai, qui pourra lui être payé séance tenante, s'il
fournit, indépendamment de la lettre de convocation qu'il aura àù
rapporter, les justifications d'identité exigées par les règlements:

§ 16. Les mandats suédois ne sont pas transmissibl.es par voie d'en-
dossement et ne sont payables qu'au bureau désigné sur lé mandat.

' Mais, lorsque le payement d'un-mandat est réclamé à un bureau autre
que celui désigné sur le mandat, le receveur du premier bureau, si.
d'ailleurs il est bureau de recelte, peut réclamer à l'Administration le

coupon conservé par le bureau sur lequel le mandat.était primiti-
vement tiré, et, à la réception de cette pièce,il procédera au payement.
Les bureaux du département de la Seine, dans le cas qui vient d'être
spécifié, auront à joindre au coupon envoyé à l'Administration le man-
dat lui-même.

S 17. Lorsque le.bénéficiaire, ou la personne dûment autorisée à
toucher le montant du mandat pour son compte, se présentera, le rece-
veur s'assurera, en rapprochant le coupon du mandat, que les deux
parties du timbre à date correspondent exactement et que, par consé-
quent, le mandai est bien celui qui a été transmis. Ce contrôle effectué,
et après avoir fait donner l'acquit au dos du mandat par le preneur, il
payera à ce dernier la somme indiquée sur le titre et terminera l'opé-
ration en apposant son timbre à date dans le cercle ponctué à cet
effet.

L'indication, parle bénéficiaire, des nom et prénoms de l'envoyeur
n'est, pas obligatoire lorsqu'il s'agit de mandats suédois; mais, en cas
de doute sur l'identité du porteur du mandat et du véritable propriétaire
du titre, les indications fournies par le coupon peuvent être utilisées
comme moyen de contrôle. J '

S 18. Le receveur classera le mandat avec les mandats internatio-
naux et y annexera le coupon.

S 19. Les mandats sont valables pendant trois mois, à partir du jour
de leur émission. Passé ce terme, ils ne peuvent plus être payés que
sur un visa pour date donné par celle des deux administrations qui
aura émis le mandat et a là requête deTAdministration dont dépend le
bureau ou le mandat aura été présenté pour être touché.

$ 20. Les mandats adressés poste restante et non réclamés, ainsi
que ceux dont les destinataires sont inconnus, seront conservés au
bureau pendant trois mois, à partir du jour de leur émission,. Passé ce.
terme, ils seront renvoyés à l'Administration, avec leurs coupons,
conformément au paragraphe 1" de l'article 961 de; l'Instruction gé-
nérale.

, .

-'.'...'
S 21. Dans les cas prévus par les articles 9 et 10 du règlement, de

:
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détail et d'ordre pour l'exécution de 3a convention du 3 novembre
1877, c'est-à-dire lorsque les mandats seront entachés d'irrégula-
rités (1) ou périmés, le receveur procédera conformémentà l'article 966
•de l'Instruction-générale.Si lé mandat est irrégulier, il l'enverra im-
médiatement à l'Administration, et, en cas de réclamation du bénéfi-
ciaire, il lui fera connaître la cause du relard. Dans tous les cas, le
coupon devra être renvoyé avec le mandai.

S 22. Les sommes encaissées par l'Administration française en
échange des mandats dont le montant n'a pas été réclamé par les
ayants droit, dans un délai de huit ans à partir du jour du versement
des fonds, sont définitivement acquises nu Trésor Irançais. Celles en-
caissées par l'Administration suédoise sont acquises au Trésor de Suède
dans un délai de dix années.

§ 23. Les mandats égarés, perdus ou détruits, peuvent être rem-
placés par des autorisations de payement que délivrera l'Administration
qui aura émis ces mandats, après qu'il aura été constaté qu'ils n'ont
été ni payés ni remboursés. Ces autorisations seront établies sur la
demande de l'Administration dont dépendra le bureau où le payement
aura été réclamé, mais seulement cinq mois au plus tôt après la date
de l'émission des mandats qu'elles remplaceront.

S 2/1, Toutes les formalités qui doivent accompagner les payements
de mandats internationaux, ainsi que les règles établies pour les écri-
tures et la comptabilité, sonl d'ailleurs applicables aux mandats
échangés entre la France cl l'Algérie, d'une part, et la Suède, d'autre
part.

Le Sons-Sccrdla.irc à'Elai (les Finances,

Au. GOCHERY.

CONVENTION POUR I.•ECHANGE DES MANDATS DK POSTE ENTRIi LA VRANCK

IÏT LA SUÈDE.

Le Président de la République française et Sa Majesté le Roi de
Suède et de Norwége, animés du désir de faciliter les relations postales
entre la France et la Suède par l'introduction du service des mandats
de poste, ont résolu de conclure une convention à cet effet et ont
nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir :

Le Président de la République française
:

M.le duc Dccazes, Ministre

(1) Tout mandat, suédois sur lequel la somme à payer au destinataire est indiquée en
monnaie suédoise est irrégulier. 11 n'apparlienl pas au receveur d'opérer la conversion de
celle somme, en monnaie française, d'après les tables A et B mentionnées au § g précé-
dent, attendu que l'Olfice suédois n'est pas tenu d'opérer le cliange sur les bases adop-
tées par l'Administration française. I.a rectification ne peut être effectuée que par
l'Administration suédoise.
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des affaires étrangères, grand officier de l'ordre national de la Légion
d'honneur, etc. ;

Sa Majesté le Roi de Suède et de Norwége : M. Àkerman, chevalier
des ordres de l'Etoile polaire el de Saint Olaf de. Norwége, chargé d'af-
faires de Suède et de Norwége à Paris;

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en
bonne et due forme, sont convenus des articles suivants :

ART. 1°''. Des envois de fonds pourront être faits, par la voie de la
posle, tant de la France et de l'Algérie pour la Suède que de la Suède
pour la France et l'Algérie.

Ces envois s'effectueront au moyen des mandats en usage dans les
deux pays pour les envois d'argent a l'étranger.

Aucun mandat ne pourra être de plus de trois cent cinquante francs,
s'il est payable en France ou en Algérie, ni de plus de deux cent cin-
quante couronnes, s'il est payable en .Suède.

ART. 2. 11 sera perçu, pour chaque envoi de fonds effectué en vertu
de l'article précédent, une taxe à la charge de l'envoyeur qui sera dé-
terminée par l'Administrationdu pays d'origine.

ART. 3. L'Administration qui aura délivré des mandais payera à
l'Administration qui les aura acquittés un droit de

1 p. o/o du montant
des sommes dont celle-ci aura fait l'avance.

ART. 4. Le montant de chaque mandat sera exprimé en monnaie du
pays où le payement devra avoir lieu.

Les bases de conversion de la monnaie du pays d'origine en mamnaie
du pays de destination seront fixées par l'Administration du pays d'o-
rigine.

ART. 5. Il est. formellement convenu entre les parties contractantes
que les mandats délivrés par les bureaux de poste français ou suédois,
en exécutionde l'article i"de la présente convention, elles acquits donnés
sur ces mandats, ne pourront, sous aucun prétexte età quelque lilreque
ce soit, être soumis à un droit ou à une taxe quelconque à la charge
des destinataires des fonds.

ART. 6. L'Administration des postes de France et l'Administration
des postes de Suède dresseront, aux époques qui seront fixées par elles
d'un commun accord, les comptes sur lesquels seront récapitulées
toutes les sommes payées par leurs bureaux respectifs; et ces comptes,
après avoir été débattus eL arrêtés contradictoirement, seront soldés, en
monnaie métallique du pays créancier, par l'Administration qui sera
reconnue redevable envers l'autre, dans le délai dont les deux adminis-
trations conviendront.

A cet effet, la créance la plus faible sera convertie en môme monnaie
que la créance la plus forte, d'après le taux d'un change qui sera fixé
d'un commun accord entre les deux administrations.

En cas de non-payement du solde d'un compte dans le délai con-
venu, le montant de ce solde sera productif d'intérêts à dater du jour
de l'expiration dudit délai jusqu'au jour où le payement, aura lieu. Ces
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intérêts seront calculés à raison de 5 p. 0/0 Tan et devront être portés
au débit de l'Administration retardataire, sur le compte auquel se rap-
portera la sommeproductive d'intérêts.

Il est entendu que les soldes des comptes des mandats et les soldes
des comptes des correspondaiîces seront réduits par balance, toutes les
fois qu'ils seront respectivementcontraires; mais l'excédant, s'il résulte
du compte des mandats, devra néanmoins être soldé clans les délais
fixés pour la liquidation .desdits comptes des mandats.

.ART. 7. Les sommes encaissées par chacune des deux administra-
tions, en échange des mandats dont le montant n'aurapas été réclamé
par-les ayants droitdans les délais fixés par les lois et règlements du pays
d'origine, seront définitivement.acquises à l'Administration qui aura
délivré ces mandats.

ART. 8. L'Administration des postes de France et l'Administration
des postes de Suède désigneront, chacune pour ce qui la concerne, les
bureaux qui devront délivrer et payer les mandats à émettre en vertu
des articles précédents. Elles régleront la forme des mandats susmen-
tionnés et celle des comptes désignés à l'article 6, ainsi que toute autre
mesure de détail ou d'ordre nécessaire pour assurer l'exécution des sti-
pulations de,la présente convention.

Il est entendu que chaque Administration portera à la connaissance
de l'autre les modifications qu'elle apportera dans sa liste des bureaux
autorisés a dresser et à payer les mandats, et que les autres mesures
pourront être modifiées par les deux administrations, toutes les fois

que, d'un commun accord, elles en reconnaîtront, la nécessité.
ART. 9. Il est entendu que chacune des deux administrations pourra,

dans des circonstances extraordinaires qui seraient de nature à justifier
la mesure, suspendre temporairement le service des mandats interna-
tionaux, à condition d'en donner avis, immédiatement et par le télé-
graphe, à l'autre Administration.

ART. 10. La présente convention sera mise à exécution à partir du
jour dont les deux parties conviendront, dès que la promulgation en
aura été faite d'après les lois particulières à chacun des deux Etals, et
elle demeurera obligatoire, de trois mois entrois mois, jusqu'à ce que
l'une des parties contractantes ait annoncé à l'autre, mais trois mois à
l'avance, son intention d'en faire cesser les effets.

Pendant ces trois derniers mois, la convention continuera d'avoir
son exécution pleine et entière, sans préjudice de la liquidation et du
solde des comptes après l'expiration dudit terme.

ART. II. La présente convention sera ratifiée et les ratifications en
seront échangées aussitôt que faire se pourra.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente
conventionet y ont apposé leurs cachets.

Fait à Paris, le 3 novembre i8.7!7.

DECAZES. AtCERMAN.
.{L.S.) {L.S.)
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LOI PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION CONCLUE.,.LE 3 NOVEMBRE
1877, ENTRE LA FRANCE ET LA SUÈDE, POUR L'ÉCHANGE DES MANDATS

DE POSTE.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTES ONT ADOPTE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI DONT LA

TENEUR SUIT :

ART. lor. Le Président de la République est autorisé à ratifier et,
s'il y a lieu, à faire exécuter la convention pour l'échange des mandais
de poste internationaux conclue à.Paris, le 3 novembre 1877, entre la
France et la Suède, et dont une copie authentique demeure annexée à la
présente loi.

ART. 2. Le droit à percevoir pour les mandats français payables ;en
Suède sera de vingt centimes par dix francs ou fraction de dix francs.

La présente loi, délibérée et adoptée par le/Sénat et par la Chambre
des députés, sera exécutoire comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 2 mars 1878.

•M» 1 DE MAC MAHO'N.

Par le Président de la République :

Le Ministredes Affaires étrangères.,

WAUDINGÏQN.

REGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE ARRETE ENTRE LÎADMINISTRATION DES
POSTES DE FRANCE ET L'ADMINISTRATION DES POSTES DE SUEDE, POUR
L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION DU 3 NOVEMBRE 1877, CONCERNANT LES
MANDATS ÉCHANGÉS ENTHE LA FRANCE .ET LA SUEDE.

LE SOUS-SECRÉTAIRED'.ÉTAT
DES FINANCES DE FRANCE, d'une part,

ET LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES .POSTES DE SUÈDE, d'autre.part;
Vu les articles 1, 6 et 8 de la convention concernant l'échange des

mandats de poste conclue entre la France et la Suède,
SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :

ART. 1". Ladélivrance ouïe payemenl.des.mandatsqui seronténiisten
vertu de la convention du 3 novembre 1877 ^opérera,.en France et en
Algérie, par l'intermédiaire des ibureaux de ;posle désignés au.tableauiA
n° i ,

annexé au présent règlement, et, en .Suède,.par lîintermédiaire
des bui'eaux de poste désignés :au tableau An"2

,
légalement :annex« an

présent règlement.
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ART. 2. Les mandais délivrés par les bureaux français seront con-
formes au modèle B n" 1, annexé au présent règlement.

Les mandats délivrés par les bureaux suédois seront conformes au
modèle Bn' 2, également annexé au présent règlement.

ART. 3. Les mandats devront être sans surcharge ni rature, même
approuvée.

ART. 4. Le bureau français qui émettra un mandat sur la Suède
inscrira sur ce mandat la somme, en monnaie suédoise, à payer au des-
tinataire.

Il adressera, au bureau chargédu payement, un avis exprimant, très-
lisiblement et en toutes lettres, savoir :

1° Le nom du bureau expéditeur;
2° Le nom du bureau de destination ;
3° La somme, en couronnes et en ôre, à payer au porteur du man-

dat;
t\° Les nom et prénoms de la personne au profil de laquelle le man-

dat aura été délivré;
ô° Les nom et prénoms de la personne qui aura effectué le ver-

sement donnant lieu -au mandat.
L'avis susmentionné portera, en outre, le timbre à date du bureau

expéditeur.
ART. 5. Le bureau suédois qui émettra un mandat sur la France

adressera ce mandat.au bureau chargé d'en effectuer le payement.
Ce mandat devra fournir les indications suivantes

:

i° Le nom du bureau de poste qui aura reçu le dépôt;
20 Le montant, en chiffres et en toutes lettres, de la somme à payer

en francs el centimes ;
3° Le nom et l'adresse exacte de la personne à laquelle la somme

doit être payée, ainsi que la désignation du bureau où le mandat est
payable.

Les indications manuscrites que comporteront les mandaîs'scront en
caractères romains. 11 ne pourra y être ajouté aucune mention pouvant
tenir lieu de correspondance de l'envoyeur au destinataire des fonds,
sauf toutefois l'indication du nom et du domicile de l'envoyeur.

ART. 6. Les avis d'émission perdus ou égarés seront, sur la
demande du bureau suédois destinataire, remplacés par des duplicata
de ces avis que dressera le bureau-français expéditeur.

Les demandes de duplicata d'avis d'émission seront dressées sur dûs
formules conformes au modèle C.

Ces formules
,

après avoir été remplies par le bureau français avec les
détails qu'elles comportent, seront renvoyées au bureau suédois.

ART. 7. Les avis d'émission de mandats français seront adressés par
le bureau expéditeur au bureau suédois destinataire, sous une enve-
loppe conforme au modèle D n" 1.

Les mandats suédois, ainsi que les demandes de duplicata d'avis d'é-
mission de mandats français qui ne seraient pas parvenus aux bureaux
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suédois sur lesquels ils sont tirés, seront placés, par les soins des
bureaux suédois, sous une enveloppe conforme au modèle D n° 2.

ART. 8. Le payement des mandats de poste dont l'émission est auto-
risée par la convention du 3 novembre 1877 ne pourra être exigé qu'au
bureau de poste désigné sur le mandat comme chargé d'en acquitter le.

montant.
Les bureaux suédois ne seront tenus de payer les mandats français

qu'après l'arrivée de l'avis d'émission de ces mandats.
ART. 9. Les mandats dont le payement n'aura pu être effectué pour

l'une des causes suivantes :
1° Indication inexacte, insuffisante ou douteuse du nom ou du do-

micile des bénéficiaires;
2° Différences ou omissions de noms, de sommes

,
tant sur l'avis que

sur le mandat:
3° Ratures ou surcharges dans les inscriptions

;

4° Omission de timbres ou de signatures ;
Seront régularisés par les soins de l'Administration qui aura émis les

mandats.
Ces mandats seront renvoyés le plus tôt possible à l'Administration du

pays d'origine par l'Administration du pays de destination.
ART. 10. Les mandats seront valables pendant un délai de trois mois,

a partir du jour de leur émission.
Passé ce terme, ils ne pourront plus être payés que sur un visa pour

date donné par celle de deux administrations qui aura émis le mandat,
el à la requête de l'Administration dont dépendra le bureau où le man-
dat aura été présenté au payement.

ART. 11. Les mandats français pourront être remboursés aux eu-
voyeurs, dans les délais fixés par l'article précédent, sur la simple pro-
duction du titre au bureau qui l'aura délivré, mais après la rentrée, à

ce bureau, de l'avis d'émission.
A cet effet, l'Adminislralion française devra réclamer à l'Administra-

tion suédoise le renvoi de l'avis d'émission.
Les mandats suédois pourront également être remboursés, après en-

quête et dans les délais fixés par l'article précédent, aux envoyeurs, sur
leur demande à la Direction générale des posLes de Suède et contre res-
titution par eux de la quittance reçue ,

lors du versement du montant du
mandat.

ART. 12. Les mandats égarés
,
perdus ou détruit;:, pourront être rem-

placés par des autorisations de payement ou des duplicata que délivrera
l'Administration qui aura émis ces mandats, mais seulement lorsqu'il
aura pu être constaté par cette Administration qu'ils n'ont été ni payés
ni remboursés.

ART. 13. L'envoyeur d'un mandat égaré, perdu ou détruit, devra
,

pour en obtenir le remboursement, fournir une déclaration du destina-
taire portant que le mandat n'a pas été aliéné, qu'il ne lui est pas par-
venu ou qu'il a été adiré ou détruit après sa réception.
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ART. 14. Chacune des: deux administrations dressera, à là fin de
chaque mois', unr compte particulier sur.lequel seront récapitulées toutes-
les sommespayées par ses bureauxperidàntle'-mois'précédent.

Le compte sera soumis sans relard à>-l'autre Administration',accompa-
gné desmandats payés'ou quittancés.

L'Administration créditrice ajoutera au total des sommes payées, et
en même monnaie, r p. 0/0 desdites sommes, à.titre'de-commission.

Les comptes particuliers seront dressés sur*des formules conformes'
aux modèles'E îrf 1 eliE n°'2, annexés'au présentrèglement.

ART. 15. Le compte général des mandats sera dressé à la diligence
de! Administration- des postes de France, aussitôt après la vérification
des com].Hes particuliers, en observant les règles suivantes :

La créance'la plus faible sera convertie en môme monnaie que la
créance la plus forte, en prenant pour base de la conversion le taux de
72 ôre pour 1 franc, et de 1 fr. 38 cent, et 88 centièmes de centime
pour une couronne.

La-, différence' formant le solde du compte' sera- payée au moyen- de
traites sur Paris ou sur Stockholm, selon le cas, en monnaie de roffice
créditeur, et sans aucune perle pour celui-ci1,

les frais du payement res-
tant, à la charge de l'office débiteur:

Ce •payement devra être effectué au plus tard quinze jours après-que
le compte général aura été conlradicloirement1arrêté.

Toutefois, sil?office débiteur se trouvait créditeur du chef d'un ou de
plusieurs'comptesrelatifs aux correspondances,sa créance serait admise
en déduction de sa. dette.

Il est entendu que le taux de la conversion des monnaies, fixé par le
2e paragraphedu présent article, pourra1

être
1
modifié, d'un commun ac-

cord,, par les deux administrations
,

si elles'en reconnaissent la nécessité:
ART. 16'. Il est convenu' que les dispositions de la convention du

1

3 novembre 1877 et du présent règlement seront mises à exécution
le 1" niaiiiiS^S.

Fait en double original et signé à Paris, le 15'mars 1878, cl à'

Stockholm
,

le- 19 mars 1-878;

AD. COCHERÏ. RO©S..

(£. s-y {L. S.)
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MANDAT SUÉDOIS.

(VERSO.)

EMOTTAGARENS QV1TTO.

Quittance du bénéficiaire.

Omslaende belopp har jag a Mrvarande poslanslall uppburil.
J'ai touché aujourd'hui le montant inscrit au recto, au bureau de

poste de cette place.

qvitseras ) de
11 I

Ce dont acquit j le )

1
8_.„

Beloppel, hvara poslanvisning ônskas, bar afsàiulare ait a
L'envoyeur inscrira au recto de la. présente formule la somme du

omslaedde sida ifylla uti den frânimantle myntsorl, hvarom
mandat clans la monnaie du pays de destination.
for oiika lânder àr sàrskildt stadgadl.

A det i svenskt mynt inhetalade poslaiivisningsbeloppet rnecl-
Lc bureau expéditeur délivre sans frais à l'envoyeur quittance de

delar inbetalningspostanstalten afgiflsfritl afsàndaren qvillo.
la somme du mandat, payée en monnaie suédoise.
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Tableau indiquant, en chiffres el en. toutes lettres, les noms de nombre qai
peuvent être inscrits sur les mandais suédois à destination de la France et
de l'A Igérie.

1 lin (elt).
I 2 Tvâ.
! 3 Tre.

4 l'yra.
5 Fein.

! 0 Sex.
! 7 Sju.
I 8 Alla.
| 9 Nio.
Il

10 Tio.
j 11 Elfva.
I 12 ïoir.
\ 13 Trelton.
S

14 Fjorlon.

j
15 Femton.

| 10 Sexton.
S 17 Sjulton.
S 18 Aderlon.
; 19 Niiton.

\ 20 Tjvigu.
| 21 Tjugu en (oit).
| 22 Tjugu tvâ.
! 23 Tjugu tre.
{ 24 Tjugu fyra.
] 25 Tjugu fem.

20 'J jugn sex.
! 27 Tjugu sju.
j 28 Tjugu âtla.
I 29 Tjugu nio.

! 30 Trcttio.
! 31 Trcttio en (elt).
| 32 Trcttio tvâ.
\ 33 Trcttio tre.
| 34 Trcttio Tyra.

S 35 Trcttio fem.
36 Trellio sex.
37 Tretlio sju.
38 Tretlio âtla.
39 .Trcttio nio.

40 Fyraiio.
41 Fyratio en (elt).
42 Fyratio tvâ.
43 Fyraiio tre.
44 Fyratio fyra.
45 Fyraiio fem.
46 Fyratio sex.
47 Fyratio sju.
48 Fyraiio âlta.
49 Fyratio nio.

50 Feintio.
51 Femtio en (elt).
52 Feintio tvâ.
53 Femtio tre.
54 Femtio fyra.
55 Femtio fem.
56 Femtio sex.
57 Femtio sju.
58 Femtio âtta.
59 Femtio riio.

60 Sextio.
61 Sextio on (ett).
02 Sextio tvâ.
03 Sextio tre.
64 Sextio fyra.
65 Sextio fem.
06 Sextio sex.
67 Sextio sju.
68 Sextio âtla.
69 Sextio nio.

70 Sjutlio.
71 Sjutlio en (ett).
72 Sjutlio tvâ.
73 Sjuttio tre..
74 Sjuttio fyra.
75 Sjuttio fem.
70 Sjutlio sex.
77 Sjuttio sju.
78 Sjuttio âtta.

•

79 Sjuttio nio.

BULL. MENS. N° 109. — 9e VOL. I4
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80 Âttalio. 100 Hundra (Elt hundra).
81 Attalio en (ett). 101 Eu hundra en (elt).
82 Attalio tvâ. etc. f
83 Âttalio tre. I I

! 84 Âttalio fyra. j I

I 8G Âttalio fem. | 200 Tvâ hundra.
\ 86 Attalio sex. ! 201 Tvâ hundra en (ett).
\ 87 Âttalio sju. j; etc.
j 88 Âltatio âtla. Il

! 89 Âltatio nio. h
I || 300 Tre hundra.
j 90 Nitlio. jj 30! Tre hundra en (ett).
i 91 Nillio en (elt). |; etc.
1 92 Nitlio tvâ."

n
\ 93 Nitlio tre. jj

! 94 NUtio fyra. Il 350 Tre hundra femtio.
| 95 Nitlio fem. jj

s 96 Nillio sex. \\

I 97 Niltio'sju. !j
\ 98 Nitlio âtla. i

< 99 Nillio nio. |

!

INSTRUCTION N° 267.

2e DIVISION. l" BUREAU. C.0RRES1>0Î\'0AKCE KTRANGV'.RI'..

NOTIFICATION D'UNE CONVENTION CONCLUE ENTRE LA FRANCE ET LE DANE-

MARK l'OUR LES ENVOIS D'ARGENT AU MOYEN DE MANDATS DE POSTE ET

RU RÈGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE ARRÊTE ENTRE L'ADMINISTRATION

FRANÇAISE ET L'OFFICE DANOIS, l'OUR L'EXECUTION DE CETTE CONVENTION.

INSTRUCTIONS A CE SUJET.

§ 1". Une convention conclue, le 27 février 1878, avec le Danemark,
pour l'échange des mandais de poste, entre la France, d'une part, le
Danemark et les îles Féroë, d'autre part,recevra son exécution, comme
la convention franco-Suédoise, à partir du 1" mai prochain.

S 2. La convention avec le Danemark est la reproduction presque
textuelle du traité de même nature conclu, ie 3 novembre 1S77, entre
la France et la Suède. Ces deux conventions ne diffèrent que par le
maximum de chaque mandat.

Dans les échanges franco-danois, le maximum des mandats est fixé
à 37 5 francs pour les envois à destination de la Franco ou de l'Algérie,
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et à 270 couronnes (3g 1 fr. tio cent.) pour les envois à destination du
Danemark, y compris les îles Féroë ( 1 ).

§ 3. Le règlement de détail el d'ordre arrêté entre l'Administration
française et l'Office danois pour l'exécution de la convention du 27 fé-
vrier 1878 a été également calqué sur le règlement similaire relatif à
la convention franco-suédoise du 3 novembre 1877. Il y a toutefois cette
différence que la somme à payer en francs et centimes, qui doit être
indiquée en toutes lettres sur les mandats, sera exprimée en noms de
nombre français sur les mandats danois.

Si donc un mandat de l'espèce parvenait, à un bureau français avec
l'indication de son montant en noms de nombre exprimés en langue
danoise, le receveur de ce bureau devrait considérer ledit mandat
comme irrégulier et se conformer aux prescriptions de l'article g66 de-
l'instruction générale.

§ [\. La Suède et le Danemark possédant un même système moné-
taire, l'Administration a fait établir un seul tableau de conversion de Ja-
monnaie française en monnaie de l'Union Scandinave cL vice versa, pour
servir également à l'établissement des mandats tirés de la France sur la
Suède ou suiTe Danemark. Ce tableau, destiné à être annexé au Tarif
général n" 1185, parviendra au service en même temps que le présent
bulletin.

§ 5. A parties exceptions stipulées ci-dessus, les prescriptions de
l'instruction n° 266 pour l'exécution delà convention franco-suédoise
seront entièrement applicables aux mandats échangés entre, les bureaux
français et les bureaux danois. L'Administration invite donc les agents
à se reporter à l'instruction qui précède pour connaître dans quelles
conditions doivent s'effectuer l'émission et le payement des mandats à
destination ou provenant du Danemark.

§ 6. La présente instruction est suivie
:

1" Du texte de la convention conclue entre la France et le Danemark-
le 27 février 1878;

2° De la loi portant approbation de celle convention el fixant le droit
à percevoir sur les mandats émis en France;

3° Du texle du règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de la-
convention franco-danoise;

4° Du modèle du mandat à employer par les bureaux danois et im-
primé en caractères noirs sur papier blanc.

S 7. Enfin, les agents recevront, en même temps que le présent bul-
letin et pour être annexé au Tarif général n° 1185, la nomenclature-'
des bureaux danois aptes à émettre et à payer des mandats internatio-
naux.

Le Sons-Sccrétaircd'Etal des Finances
,

AD. COCHERY.

(I) Bien que l'Islande fasse partie intégrante du royaume de Danemark
,

l'échange de-
mandats avec l'Islanden'est pas autorisé. (Y. l'arl. 1" delà convention.)
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CONVENTION POUR L'ÉCHANGE DES MANDATS DE POSTE
ENTRE LA FRANCE ET LE DANEMARK.

Le Président de la République française et Sa Majesté le Roi de Da-
nemark, animés du désir de faciliter les relations postales entre les deux
pays par l'introduction du service des mandats de poste, ont résolu de
conclure une conventionà cet effet et ont nommé pour leurs plénipoten-
tiaires, savoir :

.

Le Président delà République française, M. Waddington, sénateur,
Ministre des affaires étrangères;

Sa Majesté le Roi de Danemark, M. le comte de Mollke-Hvilfeldt,
grand-croix de l'ordre de Danebrog et décoré de la croix d'honneur du
même ordre, grand officier de l'ordre national de la Légion d'honneur,
etc. etc., son envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Paris;

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs,
trouvés en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants :

ART. 1". Des envois de fonds pourront être faits, par la voie de la
poste, tant de la France el de l'Algériepour le Danemark (à l'exception
de l'Islande, du Groenland et des Antilles danoises) que du Danemark
pour la France el l'Algérie.

Ces envois s'effectueront au moyen des mandats en usage dans les
deux pays pour les envois d'argent à l'étranger.

Aucun mandai ne pourra être de plus de trois cent soixante-
quinze francs, s'il est payable en France ou en Algérie, ni de plus de
deux cent soixante-dix couronnes, s'il est payable en Danemark.

ART. 2. 11 sera perçu, pour chaque envoi de fonds effectué en vertu
de l'article précédent, une taxe à la charge de l'envoyeur qui sera dé-
terminée par l'Administrationdu pays d'origine.

ART. 3. L'Administration qui aura délivré des mandais payera à l'Ad-
ministration qui les aura acquittés un droit do

1 p. 0/0 du montant des
sommes dont celle-ci aura fait l'avance.

ART. II. Le montant de chaque mandat sera exprimé en monnaie du
pays où le payement devra avoir lieu.

Les bases de conversion de la monnaie du pays d'origine en monnaie
du pays de destination seronlfixées par l'Administration du pays d'origine.

ART. 5. Il est formellement convenu entre les parties contractantes
que les mandats délivrés parles bureaux de poste français ou danois,
en exécution de l'article 1" de la présente convention, et les acquits
donnés sur ces mandats, ne pourront, sous aucun prétexte el à quelque
titre que ce soit, être soumis à un droit ou à une taxe quelconque à la
charge du destinataire des fonds.

ART. 6. L'Administration des postes de France et l'Administrationdes
postes de Danemark dresseront, aux époques qui seront fixées par elles
d'un commun accord, les comptes sur lesquels seront récapitulées
toutes les sommes payées par leurs bureaux respectifs; el ces comptes,
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après avoir été débattus et arrêtés conlradictoirctnent, seront soldés, en
monnaie métallique du pays créancier, par l'Administration qui sera
reconnue redevable envers l'autre, dans le délai dont les deux adminis-
trations conviendront.

A cet effet, la créance la plus faible sera convertie en même monnaie
que la créance, la plus forte, d'après létaux d'un changequi sera fixé d'un
commun accord entre les deux administrations.

En cas de non-payement du solde d'un compte dans le délai convenu,
le montant de ce solde sera productifd'intérêts à dater du jour de l'expi-
ration dudit délai jusqu'au jour où le payement aura lieu. Ces intérêts
seront calculés à raison de 5 p. 0/0 l'an el: devront être portés au débit
de l'Administration retardataire, sur le compte auquel se rapportera la
somme productive d'intérêts.

Il est enlendu que les soldes des comptes des correspondances seront
réduits par balance, toutes les fois qu'ils seront respectivementcontraires ;
mais l'excédant, s'il résulte du compte des mandats, devra néanmoins
être soldé dans les délais fixés pour la liquidation desdits comptes des
mandats.

ART. 7. Les sommes encaisséespar chacune des deux administrations,
en échange des mandats dont le montant n'aura pas été réclamé par les
ayants droit dans les délais fixés par les lois el règlements du pa s
d'origine, seront définitivementacquises à l'Administration qui aura dé-
livré ces mandats.

ART. S. L'Administration des postes de France etl'Administraliondes
posteidcDanemarkdésigneront,chacune pour ce qui la concerne

,
lesbu-

reaux'quidevrontdélivrer el payer les mandatsà émet treenvertu desarticles
précédents. Elles régleront la lorme des mandats susmentionnés el celle
des comptes désignés à l'article 6, ainsi que toute autre mesure de dé-
tail ou d'ordre nécessaire pour assurer l'exécution des stipulations de la
présente convention.

11 est entendu que chaque Administration portera à la connaissance
de 1 autre les modifications qu'elle apportera dans sa liste des bureaux
autorisés à dresser et à payer les mandats, el que les autres mesures
pourront être modifiées par les deux administrations, toutes les fois
que, d'un commun accord, elles en reconnaîtront la nécessité.

ART. 9. Il est entendu que chacune des deux administrationspourra,
dans des circonstances extraordinaires qui seraient de nature à justifier
la mesure, suspendre temporairement le service des mandats internatio-
naux,-à condition d'en donner avis, immédiatement et par le télégraphe,
à l'autre Administration.

ART. 10. La présente convention sera mise à exécution à'partir du
jour dont les deux parties conviendront, dès que la promulgation en
aura été faite d'après les lois particulières à chacun des deux États, el
elle demeurera obligatoire, de trois mois en trois mois,"jusqu'à ce que
l'une des parties contractantes ait annoncé à l'autre, mais trois mois à
l'avance, son intention d'en faire cesser les effets.

.
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Pendant ces trois derniers mois, la conventioncontinuera d'avoir son
exécution pleine et entière, Sans préjudice de la liquidation et du solde
des comptes après l'expiration dudil terme.

ART. 11. La présente convention sera ratifiée el les ratifications en
seront échangées aussitôt que faire se pourra.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente
•.convention el y ont apposé leurs cachets.

Fait à Paris, le 27 février 1878.
(L. S.) WADDINGTON.

.

{L. S.) MOLTKE-HVITFELDT.

1.01 PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION CONCLUE, LE 27 FÉVRIER
1878, ENTRE LA FRANCE ET LE DANEMARK, POUR L'ÉCHANGE DES MANDATS

DE POSTE.
LE SÉNAT ET LÀ CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR

SUIT :

ART. 1". Le Président delà République est autorisé à ratifier et, s'il y
a lieu, à faire exécuter la convention pour l'échange des mandats de
poste conclue à Paris, le 27 février 1878, entre la France el le Dane-
mark. Une copie authentique de ce document demeurera annexée à la
présente loi.

ART'. 2. Le droit à percevoir pour les mandats français payables en
Danemark sera de 20 centimes (or20°) par 10 francs ou fraction de
.1 o francs.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre
des députés, sera exécutée comme loi de l'Etal.

Fait à Paris, le L\ avril 187S.
M"1 DE MAC MAHON,

DUC DE MAGEXTA.

Par le Président de la République :

Le Ministre, des Affaires élrantjcrcs,

WADDINGTON.

REGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE ARRETE ENTRE L'ADMINISTRATION DES

.POSTES DE FRANCE ET L'ADMINISTRATIONDES POSTES DE DANEMARK, POUR
L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION DU 27 FEVRIER 1878, CONCERNANT LES

MANDATS ÉCHANGÉS ENTRE LA FRANCE ET LE DANEMARK.

.LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ETATDES FINANCES DE FRANCE, d'une part,
:ET LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES DE DANEMARK, d'autre part;
'Vu les articles i, 6 el 8 de la convention concernant l'échange des

mandats de poste conclue entre la France elle Danemark;
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SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :

AnT. 1". La délivrance ou le payement des mandats qui seront émis
«n vertu de la convention du 27 février 1878 s'opérera,'eh France el
en Algérie, par l'intermédiaire des bureaux de poste désignés au tableau
A n° 1, annexé au présent règlement, et, en Danemark, par l'intermé-
diaire des bureaux de poste désignés au tableau A n° 2 ,

également an-
nexé au présent règlement.

ART. 2. Les mandats délivrés par les bureaux français seront con-
formes au modèle B n° 1, annexé au présent règlement.

Les mandats délivrés par les bureaux danois seront conformes au
modèle B 11° 2, également annexé au présent règlement.

ART. 3. Les mandats devront être sans surcharge ni rature, même
approuvée.

ART. 4. Le bureau français qui émettra un mandat sur le Danemark
inscrira sur ce mandat la somme, en monnaie danoise, à payer au des-
tinataire.

Il adressera, au bureau chargé du payement, un avis exprimant,très-
lisiblcmenl el en toutes lettres, savoir :

1° Le nom du bureau expéditeur;
2° Le nom du bureau de destination;
3" La somme, en couronnes et en ôre, à payer au porteur du

mandat;
'

4° Les nom etprénomsdelà personne au profit de laquelle le mandat
aura été délivré;

5" Les nom et prénoms de la personne qui aura effectué le versement
donnant lieu au mandat.

L'avis susmentionné portera, en outre, le timbre à date du bureau
expéditeur.

ART, 5. Le bureau danois qui émettra un mandat sur la France
adressera ce mandat au bureau chargé d'en effectuer le payement.

Ce mandat devra fournir les indicationssuivantes :
1° Le nom du bureau de poste qui aura reçu le dépôt;
2° Le montant, en chiffres, en toutes lettres et en noms de nombre

français, de la somme à payer en francs et centimes;
3° Le nom et l'adresse exacte de la personne à laquelle la somme

doit être payée, ainsi que la désignation du bureau où le mandat est
payable.

Les indications manuscrites que comporteront les mandats seront en
caractères romains. 11 ne pourra y être ajouté aucune mention pouvant
tenir lieu de correspondance de l'envoyeur au destinataire des fonds,
sauf toutefois l'indication du nom et du domicile de l'envoyeur.

ART. 6. Les avis d'émission perdus ou égarés seront, sur la idemaiide
du bureau danois destinataire, remplacés par des duplicata de ces avis

que dressera le hureau français expéditeur.
Les demandes de duplicata d'avis d'émission seront dressées sur des

formules conformes au modèle C.
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Ces formules, après avoir clé remplies par le bureau français, avec
les détails qu'elles comportent, seront renvoyées au bureau danois.

ART. 7. Les avis d'émission de mandats français seront adressés par
le bureau expéditeur au bureau danois destinataire, sous une enveloppe
conforme au modèle D n° 1.

Les mandats danois
,

ainsi que les demandés de duplicata d'avis
d'émission de mandats français qui ne seraient pas parvenus aux bu-
reaux danois sur lesquels ils sont tirés, seront placés, par les soins des
bureaux danois, sous une enveloppe conforme au modèle D n° 2.

L'adresse dé celte enveloppe sera libellée en caractères romains.
ART. 8. Le payement des mandats de poste dont l'émission est auto-

risée par la convention du 27 février 1878 ne pourra être exigé qu'au
bureau de poste désigné par le mandai comme chargé d'en acquitter le
montant.

Les bureaux danois ne seront tenus de payer les mandats français
qu'après l'arrivée de l'avis d'émission' de ces mandats.

ART. 9. Les mandats dont le payement n'aura pu être effectué pour
l'une des causes suivantes :

.i" Indication inexacte, insuffisante ou douteuse du nom ou du do-
micile des bénéficiaires

;

2° Différences ou omissions de noms, de sommes, tant sur l'avis que
sur le mandat;

3° Ratures ou surcharges dans les inscriptions;
4° Omissions de timbres ou de signatures

;
Seront régularisés par les soins de l'Administration qui aura émis les

mandats.
Ces mandats seront renvoyés le plus tôt. possible à l'Administration

du pays d'origine par l'Administrationdu pays de destination.
ART. 10. Les mandais seront valables pendant un délai de trois mois,

à partir du jour de leur émission.
Passé ce terme, ils ne pourront plus être payés que sur un visa pour

date donné par celle des deux administrations qui aura émis le mandat;
el à la requête de l'Administrationdont dépendra le bureau où le man-
dat aura été présenté au payement,

ART. 11. Les mandats français pourront être remboursés aux
envoyeurs, dans les délais fixés par l'article précédent, sur la simple
production du litre au bureau qui l'aura délivré, mais après la rentrée
à ce bureau de l'avis d'émission.

A cet effet, l'Administration française devra réclamer à l'Administra-
tion danoise le renvoi de l'avis d'émission.

Les mandats danois pourront également être remboursés, après en-
quête et dans les délais fixés par l'article précédent,aux envoyeurs, sur
leur demande à la Direction généraledes postes de Danemark et contre
restitution par eux, s'il y a lieu, du récépissé délivré lors du versement
du mon tant du mandat.

ART. 12. Les mandats égarés, perdus ou détruits, pourront être rem-
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placés par des autorisations de payementou des duplicata que délivrera
l'Administration qui aura émis ces mandais, mais seulement lorsqu'il
aura pu être constaté par cette Administration qu'ils n'ont été ni payés
ni remboursés.

ART. 13. L'envoyeur d'un mandat égaré, perdu ou détruit, devra,
pour en obtenir le remboursement, fournir une déclaration du destina-
taire portant que le mandat n'a pas été aliéné, qu'il ne lui est pas par-
venu ou qu'il a été adiré ou détruit après sa réception.

ART. 14. Chacune des deux administrations dressera, à la fin de
chaquemois, un compte particulier sur lequel seront récapitulées toutes
les sommes-payéespar ses bureaux pendant le mois précédent.

Ce compte sera transmis sans retard à l'autre Administration, accom-
pagné des mandats payés et quittancés.

L'Administration créditrice ajoutera au total des sommes payées, el
en même monnaie, 1 p. 0/0 desdiles sommes, à titre de commission.

Les comptes particuliers seront dressés sur des formules conformes
aux modèles Ë n° 1 et E n° 2, annexés au présent règlement.

ART. 15. Le compte général des mandats sera dressé à la diligence de
l'Administration des postes de France, aussitôt après la vérification des
comptes particuliers, en observant les règles suivantes :

La créance la plus faible sera convertie en môme monnaie que la
créance la plus forte, en prenant pour base de la conversion le taux de
72 ôre pour 1 franc el de 1 fr. 38 cent, el 88 centièmes de centime
pour une couronne.

La différence formant le solde du compte sera payée au moyen de
traites sur Paris ou sur Copenhague, selon le cas, en monnaie de l'office
créditeur, et sans aucune perte pour celui-ci, les frais de payement res-
tant à la charge de l'office débiteur.

Ce payement, devra être effectué au plus lard quinze jours après que
le compte général aura été conlradicloirement arrêté.

Toutefois, si l'office débiteur se trouvait créditeur du chef d'un ou
de plusieurs comptes relatifs aux correspondances, sa créance serait ad-
mise en déduction de sa dette.

Il est entendu que le taux de la conversion des monnaies, fixé par le
2e paragraphe du présent article, pourra être modifié, d'un commun ac-
cord, par les deux Administrations, si elles en reconnaissent la néces-
sité.

ART. 16. Il est convenu que les dispositions delà convention du 27 fé-
vrier 1878 et du présent

.

règlement seront mises à exécution le
1" mai 1S78.

Fait en double original el signé à Paris, le. i5 avril 1878, et à Copen-
hague, le 20 avril 1878.

AD. COCHE P,Y. SCHON.



INSTRUCTION s»* 307. — iuu— AVRIL 1^76.

.-
MANDAT DANOIS.

., (RECTO.)
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MANDAT DANOIS.

.

(VERSO.)

Belpbet maar for Indlandets Vedkommende aflientes paa
Pour le service intérieur, s'adresser, avant le délai de 8 jours,

Poslliuset inden 8 Dage, mod Tilbageleveiing af derme,Anviis-

ttii bureau de poste pour percevoir le montant, sur la: délivrance de ce
ning i kvitteret Stand.
mandai acquitté.
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

Art. 957, modifier ainsi qu'il suit la première phrase : «La pnrpriété
«des mandats d'articles d'argent internationaux (les mandats allemands,
« néerlandais, suédois et danois exceptés) est Iransmissible par voie
«

d'endossement».
Art. g5g bis, modifier ainsi le commencement des premier el troi-

sième paragraphes
: « Les mandatsallemands,néerlandais, suédois etda-

«
nois...»

Art. 961
,

modifier ainsi l'annotation .manuscrite qui a été ajoutée au
premier paragraphe

: o . . . ou les coupons de mandats allemands, néer-
« landais., suédois ou danois...»

Art. 96/t, dernier paragraphe, inscrire le signe « 1°» entre les mots
oïl en serait de même» et 0 pour les mandats néerlandais ...»

Ajouter à la fin la mention suivante :

« 20 Pour les mandats suédois dont le montant excéderait 35o francs :

«
3° Pour les mandats danois dont le montant excéderait 07b francs ».

ANNOTATIONS AU BULLETIN MENSUEL.

Bull. mens, n" 100, en regard de l'instruction 11° 2/1.4, inscrire la
mention

: «
Voir Bull. mens. 11° 10g ,

instructions n° 266 et iv 267 ».
Bull. mens. 11° 100, instruction 11° aoo, S 5, 20 alinéa, modifier ainsi

la première phrase
: «

Mais il n'en saurait être ainsi à l'égard des mandats
«allemands, néerlandais, suédois ou danois.

. . » et inscrire en marge:
« Voir Bull. mens, n" iog, instructions n° 266 et n" '.1,67.

»

ANNOTATIONS OU CORRECTIONS À TRANSCRIRE SUR LE TARIF
GÉNÉRAL N° 1 l85.

Page 3g, § i32, après les mots :
«35o francs dans les rapports avec

<i
les Pays-Bas (2)

»
ajouter : « et la Suède (4).

»

Inscrire au bas de la page le renvoi suivant : «
(4) Les mandats tirés de

«la Suède pour la France ne doivent pas excéder 35o francs; mais le
u maximum des mandats émis en France à destination de la Suède est
a

de 2 5o couronnes, ou 362 fr. 5o cent. »

Même paragraphe, après les mots :
«375 francs dans les rapports

«avec l'Allemagne» ajouter «cl le Danemark (5)».
Inscrire au bas de la page le renvoi suivant: «( 5) Les mandats tirés

« du Danemark sur la France ne doivent pas excéder 076 francs; mais
«le maximum-des mandats émis en France à destination du Danemark
.« est de 270.couronnes ,-ou. 3g-i.fr. 5o,cent. »

Page 3g, § i35, modifier ainsi la dernière ligne :«..... sauf celle
«des mandats allemands, néerlandais, suédois el danois. »

Page 62, section 38, colonne 4, au-dessous de la- mention ; «fait
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s partie de l'Union » inscrire les mots : «
mandats de poste inter-

«
nationaux [b) ».

Ajouter au bas de la page le renvoi suivant : « [h) Voir les observa-

is
lions préliminaires, §§ 127 à 142, pages 38 à 4o. Droit de 20 cen-

«times par 10 francs ou fraction de 10 francs. L'échange des mandats

«
n'a pas lieu avec l'Islande, mais il existe avec les îles Féroë ».

Page 75
,
section 80, colonne4

,
au-dessous de la mention : « fait par-

ti
tie de l'Union

»
inscrire les mots : «Mandats de poste inlerna-

« tionaux [b)
».

Ajouter au bas de la page le renvoi suivant : «(&) Voir les observa-
tions préliminaires, §§ 127 à i4a, pages 38 à 4o. Droit de 20 cen-
«

limes par 10 francs ou fraction de 10 francs».

.
Page 8g, feuille récapitulative des nomenclatures E, inscrire les

mots :
«Suède et Danemark» entre les noms «Pays-Bas» et «Suisse».

A la suite de la nomenclature des bureaux de poste des Pays-Bas
autorisés à émettre el à payer des mandats internationaux, ajouter la
nomenclature des bureaux suédois et celle des bureaux danois, trans-
mises au service en même temps que le présentBulletin mensuel, ainsi
que les tables de conversion de la monnaie française en monnaie de
l'Union Scandinave, el réciproquement de la monnaie de l'Union Scan-
dinave en monnaie française.

2° NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET. DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont élé nommés
,
par arrêtés du Sous-Secrétaire d'Etat des finances:

1° En date du 20 mars 1878
:

Receveur principal à Lyon (Rhône), M. Coignet, receveur principal
au Mans (Sarl.be), en remplacementde M. Maniette, retraité;

Receveur principal au Mans (Sarlhe)
,

M. Hamy, directeur du dépar-
tement de la Vendée, à la Roche-sur-Yon, en remplacement de
M. Coignet ;

Receveur principal à Nantes (Loire-Inférieure), M. Quérangal des
Essarls, directeur du département des Deux-Sèvres, à Niort, en rem-
placement de M. Jounaux, retraité.

1" En date du 25 mars 1878
:

Receveur de bureau composé àBéziers (Hérault), M. Pinondel, rece-
veur principal à Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord), en remplacement de
M. Laporte, mis en disponibilité;
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Receveur principal à Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord), M. Coignard,
receveur principal à la Roche-sur-Yon (Vendée), en remplacement de
M. Pinondel;

Receveur principal à la; Roclie-sur-Yon (Vendée), M. Brunsclrwig,
commis principal à Auxerre (Yonne), en remplacement de M. Coi-
gnard,

3° En date du 26 mars 1878
:

Receveur de bureau composé à Bône (Algérie), M. Bruni, contrôleur
de la Corse, à Ajaccio, en remplacement de M. Guitard, retraité.

4° En date du 3o mars 1878 :

Receveurde bureau composéà Saint-Malo (Ille-ct-Vilaine),M.Duguey,
receveur de bureau composé à Mayenne (Mayenne), en remplacement
de M. Desgrées du Loû ;

Receveur de bureau composé à Mayenne (Mayenne), M. Desgrées du
Loû, receveur de bureau composé à Saint-Malo (llle-et-Vilaine), en
remplacement de M. Duguey.

5° En date du 6 avril 1.878
:

Receveur principal à Alger (Algérie), M. Salièges, directeur du
département du Gard, à Nîmes, en remplacement de M. Duchaine.
retraité.

6° En date du 8 avril 1878 :

Receveurs de bureaux composés, par conversion d'emplois
:

MM. Bras, receveur de bureau simple à Monlbéliard (Doubs);
Chrétien, receveur de bureau simple à Senlis (Oise)

;

Le Noir, receveur de bureau simple à Fougères (Ille-et-
Vilaine) ;

Poncelel, receveur de bureau simple à Pont-Audemer (Eure):
Henry, receveur de bureau simple ta Provins (Seine-et-Marne);
Boisson, receveur de bureau simple à Hyères (Var)

;

Masson de Coligny, receveur de bureau simple à Thiers (Puy-
de-Dôme) ;

Desfonrneaux, receveur de bureau simple à Pontarlier
(Doubs);

Fissier, receveur de bureau simple à Monldidier (Somme).

70,En date du 11 avril 1878 :

Receveur de bureau composé, par conversion d'emploi
,

M. Mounes, receveur de bureau simple à Bordeaux-la-Bastide
(Gironde).

Par arrêté en date du i5 avril 1878 :

Chef de sectionde 1" classe à la recette principale de la Seine, M. Du-
randau, directeur des bureaux ambulants de la ligne du Sud-Ouest, en



BULL. MENS. N° 109. — 165 —
remplacementde M. Carrayrou, admis à faire valoir ses droits a la peu
sion de retraite;

Directeur de 1" classe des bureaux ambulants de la ligne du Sud-
Ouest, sur sa demande, M. Beaujard, chef de bureau à l'Administration
centrale (bureau central el du personnel);

Chef de bureau à l'Administration centrale (bureau central et du
personnel), M. Rendue!, directeur du département de la Nièvre.

l" DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERYICE LOCAL.

CREATION D'UN BUREAU DE POSTE TEMPORAIRE

POUR LE SERVICE DE L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1878.

Par arrêté du 28 mars dernier, un bureau temporaire deposle et télé-
graphe sera établi pendant la durée de l'Exposition universelle inter-
nationale qui doit avoir lieu à Paris, du 1" mai au 3i octobre 1878,
pour le service intérieur de celle Exposition.

11 sera attribué à ce bureau le numéro d'ordre 6624.

AVIS AU PUBLIC

HTABLISSEMENT D'UN BUREAU TEMPORAIRE DE POSTIi ET TELEGRAPHE DE

PLEIN EXERCICE POUR LE SERVICE INTÉRIEUR DE L'EXPOSITION UNIVER-

SELLE INTERNATIONALE DE 1878, A PARIS.

Un bureau temporaire de poste et télégraphe sera établi pendant la
durée de l'Exposition universelle internationale qui doit avoir lieu à
Paris, du 1" mai au 01 octobre 1878, pour le service intérieur de
celte Exposition.

Il sera installé, dans l'enceinte fermée du Champ de Mars, dans le
bâtiment affecté aux. services administratifs, avenue de la Bourdonnaye,
au débouché de l'avenue Rapp.

Le public ne pourra y accéder que par une des portes payantes de
'enceinte.

Ce bureau sera désigné sous le nom de Bureau de poste et. télégraphe
du palais de l'Exposition universelle internationale da i878, à Paris.

11 effectuera toutes les opérations des bureaux de poste et des
bureaux télégraphiques de plein exercice. Il débitera des timbres-poste
de toutes les catégories, recevra des valeurs déclarées et des objets:

(1). Les directeurs,sont priés de réclamerl'insertion du présent avis dans les journaux
de leur département.
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recommandés, délivrera et payera les mandats d'articles d'argent à
destination ou provenant lant des bureaux français que des bureaux
étrangers avec lesquels les conventions internationales autorisent
l'échange de ces mandats. Il y sera mis en vente des tickets d'entrée
à l'Exposition.

Les exposants installés dans le palais et les parcs du Champ de
Mars, du Troc.adéro et du quai d'Orsay pourront se--faire adresser des
lettres et des télégrammesau bureau de l'Exposition, soit poste res-
tante, soit à la place de leur installation. Les correspondances portant
cette dernière indication leur seront remises par l'intermédiaire des
facteurs attachés au bureau de l'Exposition ; les autres devront être
retirées au guichet de ce bureau.

Les correspondances et les télégrammes adressés aux exposants
installés à l'exposition spéciale des animaux, sur l'esplanade des
Invalides, seront compris dans le service ordinaire de la distribution
à Paris.

Il sera établi, dans l'enceinte de l'Exposition et ses annexes, 1 4 boîtes
aux lettres supplémentaires pour le dépôl de la correspondance des
exposants.

Le bureau de l'Exposition sera ouvert de 8 heures du malin à
8 heures du soir les jours ouvrables, et de 8 heures du matin à 5 heures
du soir les dimanches el les jours fériés.

Il sera fait, dans l'enceinte de l'Exposition, 7 distributions et
7 levées des boîtes supplémentaires par jour.

Les dislributiors auront lieu :

La 1" à 81' du matin, La 5° à 41' du soir.
La 2e à 10 idem, La 6° à 6 idem,
La 3° à midi, La 7e à 8 idem:

La 4° à 2h du soir,

Les levées des boîtes supplémentaires seront effectuées :

La 1" à 71, 00 du malin, La 5° à 3h 3o du soir,
La a" à g 3o idem, La 6° à 5 00 idem,
La 3° à 11 3o idem, La 70 à 9 00 idem.

La 4e à 1 3o du soir.

Les dimanches et les jours fériés, les deux dernières distributions
et les deux dernières levées des boîtes supplémentaires seront suppri-
mées.

.
:.La- dernière levée générale de la boite aux lettres du bureau de

l'Exposition sera opéréeà 5 h. 45 du soir pour les départements et les
pays étrangers.

Les lettres déposées dans ladite boîte el tous autres objets de corres-
pondance remis au guichet du bureau après ce délai pourront profiter,
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quel que soit leur poids, des départs du jour moyennant les taxes
supplémentaires fixes d'affranchissement ci-après indiquées :

20 centimes pour les dépôts effectués de 5 h. 45 à 6-heures du soir;

/|0 centimes pour les dépôts effectués de 6 heures à 6 h. i'5 du soir.

Ces taxes seront acquittées en timbres-poste apposés par les expédi-
teurs sur les lettres ou autres objets.

Les exposants sont priés de s'adresser, pour tous renseignements ou
réclamations concernant le service, au chef du bureau de poste et
télégraphe de l'Exposition.

Mars 1878.

l" DIVISION. 0° BUREAU. — FRANCHISES, CONTENTIEUXET TARIFS.

OBLITERATION DE TIMBRES-POSTE.
•

RECOMMANDATIONS NOUVELLES.

Malgré les recommandations contenues dans l'instruction 11' 247,
Bulletin mensuel n" 101 supplémentaire, il arrive encore fréquemment
que des objets de correspondance sont expédiés et mis en distribu-
tion sans que les timbres-poste dont ils ont été revêtus aient été obli-
térés.

L'attention des agents est appelée de nouveau sur cette partie im-
portante de leurs obligations. Us sont avertis que l'Administration use-
rail de sévérité vis-à-vis de ceux qui, parleur manquede soin à cet égard,
exposeraientles intérêts du Trésor à être compromis.

DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

SAISON DE PECHE SUR LES COTES DE TERRE-NEUVE.

Au moment où va s'ouvrir la saison de la pèche sur les côtes de
Terre-Neuve, l'Administration rappelle aux agents que les correspon-
dances adressées soit aux bâtiments delà station navale de Terre-Neuve,
soit aux bateaux occupés à la pêche dans ces parages, seront soumises,
en 1878, aux mêmes conditions d'affranchissement el de transmission
que pendant l'année précédente. (Voir Bulletin mensuel 11° 97, pages
15o et 151. )

Les agents sont invités, en conséquence, à s'inspirer des instructions
rappelées ci-dessus pour les renseignements qu'ils auraient à fournir au
public.

BULL. MENS, N" 109. — 9' VOL, 15
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'L'Aamin'istralïon 'Croit devoir •rappéllër -aux agents les 'dispositions
insérées -au Bulletin -mensuel n° .97., ipnge's 'a-4g «el aêo-, à ^'occasion.
de l'ouverture de la saison de la pêche sur les côtes d'Islande.

Il .y aura lieu de-se conformer, -en -3878., aux dispositions 'dont, il
s'agit, pour l'affranchissement et la direction des correspondances adres-
sées'de France à la station navale d'Islande et •aux>bat'emix 'de ;pê'che
dans ces .parages-et viae versa.

Les dates d'expédition el de réception de ces 'correspondances 'sont-,
du reste, indiquées aux n0! 1 23 el 155 de la nomenclature G.

CORRESPONDANCE 'AVEC SAINT-PIERRE ET MIQUlîHON, 'TERRE-NEUVE ET LiîS

COLONIES ANGLAISES DE L'AMÉRIQUE DU NORD.

L'Administration vie-iït'd'être informée"par l!t3ffice'anglai's duréta'blis-
sement, à partir du 17 avril courant, d'une ligne directe de paquebots
effectuant Un service de deux en d'eux semaines entre Queénstown,Saint-
Jean de Terre-Neuve et Halifax. Les correspondances pour Saint-Pierre
et 'Miquelon, Terre-Neuve 'et. les Bermudes doivent être exclusivement
acheminées par cette'voie.

Quant à la ligne hebdomadaire de Londonderry à Québec (paquebot
canadien), elle continuera à être employée concurremment avec celle
de Queénstown pour la'transmission des correspondances.à destination
du T^ouveau-Brunswick, de la .Nouvelle-Ecosse et de l'île du Prince-
Edouard.

CORRECTIONS A LA NOMENCLATURE G ANNEXEE AU TARIF GENERALN fl85.

Page IV, n° 18 (Bermudes), remplacer dans la colonne 3 «London-
«

derry «par n Queénstown » cl:substituer, en regard, aux dates qui figurent
dans la colonne.5,.celles qui •.suivent : «V .et :2g mai, >2.u juin, 24 juil-
«let, 21 aoûl, 18 septembre, 16 octobre,. i3 novembre, 11 dé-
•«'cenibr-e."»

'Page X, ri" 65 (Halifax), inscrire. jles;indicr.!ionssuivante:- da'JS les
colonnes'3 'à q':

3 ' -4 5 : '6 ' 7 S •{!

Queénstown.- iYoiecl'An- Voiries i^aLcs 'La veille ftu' 10 10 Voir tes étales
I gtoteiro. :.\in°]43. malin. au m" i,/i3„|

: I

i i

Page XXI, n° i43 (Terre-Neuve), substituer aux renseignements ac-
tuels les indication; suivantes dans les colonnes 3 à 10.
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Supprimer la note (A) -qui -figure au bas de Ja page XXI.

NOMENCLATUREDES BUREAUX DE POSTE BELOES.

Les bureaux belges suivants, de récente création, sont admis a payer
des mandats de poste internationaux :

Hollogne-aux-Pierres (Liège);
Horio'.t-Hozémonl (Liège);
L'.bin (Luxembourg)..

Les agents devront inscrire les noms de ces bureaux, à leur ordre
alphabéliqueeI sans astérisque, sur la nomenclaturedes bureaux belges
insérée auTarif général n." ii85.

JOURNAUX ET ECRITS PERIODIQUES A DESTINATION DES ETATS-UNIS.

La notification insérée au Bulletin mensuel n" io5, page 497, a fait
connaître au service à quelles conditions est subordonné l'envoi par la
posle d'articles de librairieet de photographies à destination des Etats-
Unis.

Il résulte de faits récents que la transmission par la poste de journaux
et de publications périodiques pour la même destination n'est autorisée
que si les envois ont lieu dans l'intérêt personnel des destinataires, c'est-
à-dire s'ils nc sont pas effectués dans un but commercial.

Ainsi une collection unique d'un ou de plusieurs journaux, adressée
à un particulier, peut .être acceptée sans difficultés. Mais on doit refuser
d'admettre dans le service des paquets adressés à deslibraires et renfer-
mant plusieurs exemplaires d'un même numéro d'un journal ou d'une
publication périodique quelconque, parce que l'envoi effectuedans de
semblables conditions a évidemment un but commercial,

11 est bien entendu qu'en cas de doute sur le caractère propre d'un
envoi, l'interprétation la plus large et la plus conforme aux intérêts du
public doit toujours prévaloir. Mais il est très-important, en pareil cas,
de dégager la responsabilitéde l'Administration française en faisant
connaître aux expéditeurs que la distribution aux Etats-Unis ne peut
être garantie et que l'expédition aura lieu à leurs risques et périls.

i5.
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ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL.

En marge de la noie publiée à la page 497 du Bulletin mensuel
11° io5, inscrire :

G
Pour l'envoi de publications périodiques aux États-Unis, voir Bull,

« mens. n° 10g, page 169».

TARIF EGYPTIEN.

Les taxes applicables en Egypte aux correspondances à destination
ou provenantdes pays de l'Union ont été uniformément fixées comme
suit à partir du 1" avril courant :

Lettres affranchies,
1 piastre (or25°g) par i5 grammes.

Lettres non affranchies, 2 piastres (of5i"8) par i5 grammes.
Journaux, 10 para (of 06e l\) par 5o grammes.
Autres imprimés,échantillons, etc., 10 para (of 06e/i) par 5o grammes.

Il y a lieu de rectifier en conséquence les taxes qui figurent, en regard
de l'Egypte, dans les colonnes 2 ,

3, 5 el. 6 du tableau D. annexé au Tarif
général n° 1185.

Les cartes-correspondance n'existent toujours pas dans le service
égyptien.

Le droit fixe de recommandation el. le port des avis de réception
restent fixés à 1 piastre.

II est bien entendu que ce tarif n'est applicable qu'aux correspon-
dances déposées dans le service égyptien on distribuées par ce service.
Quant aux correspondances expédiées ou distribuées par les bureaux
français d'Alexandrie et de Suez, elles demeurent soumises au tarif de
l'Union appliqué en France.

NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE BRITANNIQUES.

Les rectifications suivantes devront être opérées par les agents sur la
nomenclature annexée au Tarif général n° 118.5, qui désigne, les
bureaux de poste britanniques admis à l'échange des mandats inter-
nationaux.

CRÉATIONS.

Londres.

Cob.urg Rôad
,

Cambenvell, S. E.-
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Angleterre

Ballasalla.
Bolton Road R. 0.
Camden Town R, 0.
Camphill R. O.
Grey Street R. 0.
Hebburn Colliery.
Polperro.
Sacriston.
S1 Botolph'sR.O.
Sébaslopol.
Shalffeet.
Stamyix R. 0.
Station Road R. 0.
The Greenway R. 0.
Westbury.

Douglas.
Darwen.
Gosport.
Birmingham.
Norlh Shields.
Newcaslle onTyne.
Liskeard.
Durbain.
Golchester.
Ponlypooî.
Yarmouth R. S. 0.
Carlisle.
Golchester.
Uxbridge.
Shrewsbury.

Isle of Man.
Lancashire.
Hanls.
Warwickshire.
Northumberland.
Northumberland.
Cornwall.
Durham.
Essex.
Monmouthshire.
Isle of Wight.
Cumberland.
Essex.
Middlesex.
Salop.

Ecosse.

GaledonianRoad R. O.
Colinton.
Ordhead.

Edinburgh.
Edinhurgh.
Aberdeen.

Edinburgh.
Edinburgh.

:
Aberdeenshire,

Irlande.
Portroe. Nenagh. Tipperary.

SUPPRESSIONS.

Angleterre.
Woodford. Thrapslon. Norlhamptonshire.

Ecosse.

Cluny. Aberdeen. Aberdeenshire.

CHANGEMENTS DE DENOMINATION.

I NOUVEAUX NOMS
S ANCIENS NOMS A BIFFER.

, , -.,.'
y A AJOUTER D'APIUiS LEUR OHDHE ALPHABETIQUE.

S
LONDRES.

-

I Barnsbury (Livcrpool Road) N Livcrpool Road (387),nenr Oflqrd Road; K,
,

g Clapliam
, S. W. . . . .

Clapliam Common, S. W.
I Easl Dulwicli, S. E Corn-vall Tcrraco, EastDulwîcli, S» E.
1 Edmonton (Fove Slrect) Uppcr Edmonton.

.i Liver^ool Rond
,

Islinglon. N Livcrpool Road (a6i), near BarnsLurv Street| N.
I LoogLliorougli Road Norllii S. W Akerroan Road.(NorlliBmlou),S, W.

:I Korlli Ehd
,

Fulliam, S. W,
. . .

WestKonsington , S. "W.

3 " ANGLETERRE.

R Gliristcîiurcli R, 0. I Lancasler. I Lancasliire. j UUeswaterRondROI Lancastor. I Lancasïnro
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MODIFICATIONS.

Angleterre.

En regard de «Priors Marston », remplacer par «Byfield R. S. 0.
»>

le mol «
Daventry

E
qui figure à la colonne a..

Ecosse.

Ajouter les lettres
«

R. 0.
r,

à la suite du mot 0
Dalmally», colonne 1,.

CREATIONS', srrpl'RESSIONS ET MODIFICATIONS SURVENUES DANS LA'

NOMENCI.ATTJRL DES RLREAUX DK POSTE ALLEMANDS.

Les agents devront opérer sur la nomenclature des bureaux de poste
allemands, insérée au Tarif général 11° i 1

85
,

les modifications indi-
quées ci-après

:

i.

Bureau*» nouvellement créés à ajoutai' (h la nomcnchilura, en observant
l'ordre alphabétique.

AKeld Bavière.
Allenfeld in Schwar/.burg-Sonderhau-

sen Sehwaraburg-Sonderbauson,
Altfrauenhofcn Bavière.
Apralh P russe.
Bàrenvvaldc in Wesl-Preussen Prusse.
Bayrisclizell Bavière.
Blindheim

.
Bavière.

Buchhok in Wesl-Preussen Prusse.
Carlhausen in Weslphaien Prusse.
Cordel. Prusse.

;
Dresqen-Sirehlen Saxe.
Dûcrwaiigenr,.,...,..,.......,,.. Bavière.
Eisenslein.

. .
Bavière.

Elmenhorst ,.,..... Prusse.
:

Endenrcli.
•.

Prusse.
: Ensdorf, Reg. IJcz. Trier Prusse.
' Forth. Bavière.
i-

G'aedhéim. Bavière.
: Gerswalde in Ost-Prcussen.

. ... Prusse.
i Giersleben .'

. .
Anhalt.

' Gotteszell Bavière.
'.' Gnltz.

,
Prusse.
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Handschuchsheim
,

Bade.
llohensladl Bavière.
Holenbrunn Bavière.
Icllowa ';

. .
Prusse.

Kleïn-Raekow..... ....... .......... ........ Prusse-
Laboe

.
Prusse.

Laudenbach ....,..„.....,.,.,....... ..
Bavière..

Lebehuke Prusse..
Ludwisrsllial Bavière.
Marlinlamilz ,.,...,...... .,. . ..

Bavière.
Michelfcld ...... Bavière,
Miihleneichsen Mecklembourg-Schwérin.
Mulbausen

. . .
Wurtemberg.

Nandlsladl Bavière.
Neddemin. MeKkletnboiirg-Strélitz.
Neu-Cumersdorf....... — Saxe.
Nenenheerse

, . .
Prusse.

N'eustadt untenu. Hohnslein.. ........ Prusse.
Oberburnhaupt Alsace-Lorraine.
Gberplauit /,,. . ..... , , ,.... ........ . -. .. .:, ... Saxe...
Otthergen- Prusse..
Pfory.en Bavière.
Piôlzen.sée...

, Prusse.
Priesendorf.

. ,
Bavière...

Reichenschwand Bavière...
Riedsek Al'sace-L.oiTaine.
Rôslau. Bavière.
Rûckersdorf

,
Bavière.

R.udesbeiai, Kr. Creuznach
,

Prusse.
Rupprechtslegen

,
Bavière.

Sady Prusse.
Sanct lobsl Bavière.
Schônbergim Grossherzoglhum Hessen

.
Hesse.

Sievershausen Prusse.
Spiegclau Bavière.
Sponhoh'. rdeeklembourg-Strélitz.
Slemnily, Prusse.
Stolzenliagen Prusse.
Sundhofen.'.. Alsace-Lorraine.
Thamm Wurtemberg.
Voira, Bavière.
Walsdorf................ : ...... .

Bavière. ' '
Weizeit Bado.
Wendisch-Linds. Prusse.
Wutha

,
S.axe-Weimar,

Zirndorf.
,

Bavièra.
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II.

Bureaux supprimés à biffer à la nomenclature.
Barkenfeide Prusse.
Grûnwald Bavière.
Hammer Bavière.
Hôchstâdt bei Thiershehn Bavière.
Liszkowo Prusse.
Poggendorf

, . ,
Prusse.

Unler-Rôslau Bavière.

III.

Bureaux quifigurent actuellement à la nomenclature et dont les
dénominationsont été changées.

Les noms de ces bureaux devront être rectifiés, en observant l'ordre
alphabétique, s'il y a lieu, conformément aux indications ci-après.

ANCIENNES DÉNOMINATIONS. I NOUVELLES DÉNOMINATIONS. I

Charlliaus (Prusse. )
.

Carlhaus Rcg. Bel. Dandg (Prusse.) j
Chorin {Prusse.) .

' Chorin. Rcg. Ecz. Polschim ( Prusse. ) |
Dahlcn Rcg. Boz. DusscliloiT ( PJ-USSC.).. Rhc.imlnliîei ( Prusse.) I

i Haclicnlmrg {Prusse. ).. llaclicnburg Reg. Bcz. Wiesbailcn .{Prusse. )'

[
Hageiiburg

.
(Saliaucubourg-Lippe) Hagcnburg in Scliaumburg-Lippe. (Sulirtuen-

\ biu^-Lippe.)
1 Rippoldsau. — {Pendant la saison Rippoldsau. (Balte. )
S (Pelé seulement. ) (Balle.)...
S Stovuy ( Prusse.).. Scliauliy ( Prusse. )

TARIF DES TAXES ADOPTEES PAR L'OEFICE ARGENTIN POUR LES CORRESPON-

DANCES DE TOUTE NATURE À DESTINATION OU PROVENANT DES PAYS DE

L'UNION.

L'Administration vient de recevoir l'avis officiel que les taxes à per-
cevoir dans la République Argentine, sur les correspondances à desti-
nation ou provenant des pays de l'Union, sont fixées ainsi qu'il suit :

Lelires affranchies. îfi centavos (o' 8o°)
Lettres non affranchies 2/1. cenlavos (1 20)
Cartes-correspondance 8 centavos (o l\o)
Journaux 5 centavos (o 25)
Autres imprimés, échantillons, etc. 5 centavos (o 2 5)
Droit fixe de recommandation

. .......... 3o centavos ( 1
5o)

Les agents devront inscrire ces taxes au tableau D', inséré au Tarifgé-
néral n" n85, page 87 quaier, à la suite de la Perse.
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Il y aura lieu, en outre, de placer le signe de renvoi (6) dans les

colonnes 7 et 8 et d'inscrire, dans la colonne 10, la note suivante :

0
(6) Le droit de recommandationcomprend le portde l'avis de récep-

tion n.
Enfin on devra faire figurer, dans la colonne 9, le signe de recom-

mandation :

«
Cerlificado, 11°.

. . »

INTRODUCTION DE L'ESCALE DE SAINTE-CROIX DE TENER1FFE DANS L'ITINERAIRE

DES PAQUEBOTS DE LA LIGNE DE BORDEAUX À COLON.
(TRAVERSÉE D'ALLER.)

A compter du mois d'avril courant, les paquebots de la ligne de
Bordeaux à Colon doivent toucher à Sainte-Croix-de-Ténériffe, à la tra-
versée d'aller. En conséquence, les correspondances de la France pour
les Canaries peuvent être acheminées par la voie des paquebots dont il
s'agit.

ANNOTATIONS À LA NOMENCLATURE G ANNEXEE AD TARIF GÉNÉRAL N° ll85.
Page XXII, n" i5/>, inscrire, dans les colonnes 3 à 6, les indications

suivantes
:

I

Bordeaux, ]

'
•

I

V. des paip l'r. |
5

le a2.
1 6

[ la veille au soir.

Mettre des guillemets dans les colonnes 8, g et 10.

:>.c DIVISION — 3e BUREAU. SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTEFRANÇAIS. LIGNES DE SAINT-NAZAIRE A LA VERA-GRUZ

ET DU HAVRE-BORDEAUXÀ COLON. RELÂCHE A SAINTE-CROIX DE ÏÉNÉ-

RIFFE.

Les paquebots de la Compagnie générale transatlantique desservant
la ligne de Saint-Nazaire à la Vera-Cruz (départ de Saint-Nazaire du 21
de ebaque mois) et la ligne du Havre-Bordeaux à Colon-Aspinwall
(départ de Bordeaux du 22 de chaque mois) feront relâche à Sainte-
Croix de Ténériffe (îles Canaries), mais seulement dans le cours des
traversées d'aller.

DIVISION. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

OUVERTURE DU BUREAU DE L'EXPOSITION UNIVERSELLE AU SERVICE
.

DES MANDATS TÉLÉGRAPHIQUES.

Le bureau de poste et télégraphe établi à l'Exposition universelle est
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autorisé à.émettre et à< payer- des mandats télégraphiques pendant toute
l'a durée de son, fon.ctio.in3fi.me.nt.,.c'est-à-dire du. icr" mai au-3i. octobre
18.78..

Les agents sont invités a prendre note particulière de cette dispo-
sition.

MODIFICATIONS À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE:..

Art. i5i8, 2e alinéa, 5* ligne, remplacer «tableau 11° 4» par «ta-
1

bleau n" 5 », 6e ligne, remplacer
« n° 7 » par « n° 4 »; 7e et 8e lignes ;

remplacer ni™ 5 et 6'» par iMi?!'iet 7».
Art, i5ig, 2° alinéa, 2C; ligne., remplacer'

0
tableaux, n" 5 et 6> par

«
tableaux n" 6 et 7 ».

Appendice, 11° 4.6,. art. 5,. 1™ ligne,, à la.suite: des mots « en cas,de
«'mutation.»;,, aioul'er. « 0.11 de cessation de fonctions ».

ANNOTATION A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT' SUR L'INSTRUCTION' GÉNÉRALE.

À L'USAGE DES RECEVEURS DES' BUREAUX SIMPLES (ÉDITION; RÉDUITE')'.

Page 670, intercaler l'article 1281, ainsi conçu :
«Le directeur.peut autoriser, si les convenances du service le. pe.r-

« mettent,, la distribution, moyennant indemnité, au. guichet d'un bu-

«reau de poste, delà correspondanced'un particulier, sur la proposition
«qui lui en est faite parle préposé de ce bureau.

«Cette autorisation, qui donne aux fonctionnaires de la localité le
«droit spécifié par i'arliele 6/16, et dont il doit cire fait usage dans la

«
limite fixée par le. dernier alinéa du même articla,. est accordée sous

«condition que le préposé fera établir une case ou boîte pour le cîasse-
mnenl de la correspondance du particulier, et que, dans les bureaux
«composés, la. moitié de l'indemnité sera répartie entre; tous les commis

«
du bureau.

a.L'abonnement pour une boite n'est toléré que dans le cas où la
«remise des correspondances qui y sont classées, coïncide avec la mise
«en tournée des facteurs el prend ainsi' le caractère d'une exception;
«mais les distributions exceptionnelles au guichet, réclamées et aulo-
«•risées pour insuffisance de l'organisation de !a-distribution à domicile,
B

doivent être gratuites.
« Les concessions de boîtes ou autorisations de distribution excep-

«tiormelfc gratuites peu-vent: ôtro retirées par le directeur en cas; de
«contestation ou d'abus, ou si elles no peuvent plus se concilier avec
«les exigences du service».

ERRATA AU, BULLETIN MENSUEL ET AU TARIF GÉNÉRAL N.° 1
l85.

Bulletin mensuel n° 107, page. 5o, 1" ligne, au lieu de
« 4o bis

»

inscrire
« 3o bis

>..
Tarif général n° 1185, page 4a,. en regard de Camèroons

,
substituer

dans la 3e colonne
«

3o bis» à «4o bis».
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INDIVISION. — 2e BUREAU. —- ORGANISATION BU SERVICE LOCAL.

PROMOTION DE # RECETTES COMPOSEES DE 4* CLASSE X LA 3* CLASSE.
.(..Décision, du 36 uiaca 1878-*)

DÉPARTEMENTS. RE CE 'F T E S. DÉPARTEMENTS. R E GETTE.S..

Isère. Vienne. Nord Tourcoing.
Loiro-Iiiférieurc Saint-Nazaire-siir-Loire. Rliûnc Lyon-les-BroUeaux.

C'ONVËRSIOTÏ DE' l'O'RECETTES SIMPLES DE" i" CLASSE

EN RECETTES-COMPOSEES DE Z[c CLASSE. "

(Décision <3u 39 maïs 1878.) ...
M DÉPARTEMENTS: RECETTES. DÉPARTEMENTS.-

-, .
1VE.GE".TTE,S.

|
Il Moiillïciiard. Oise Scnlis. 1
R Dou:bs PonUirlièrY Puy-de-Dôme Thîcrs. |
L Euro Poul-Audenicr. Seine-et-Marne ....... . . .

Provins. ï
" Gironde Bonienux-la-BaslûlE. Somme MonUÎidicr. 1;

j lllc-ut-Vilaine. Fougères. Var
. .-

Hvères. 8:

.PROMOTION DE RECETTES SIMPLES À DES CLASSES SUPERIEURES'.. '

(Décision du ag mars 187S.)

i" Promotion de 10 recettes simples de 2( classe à la ivt classe.

ï DÉPARTEMENTS. I

1'. E C ET T E S. DÉPARTEMENTS, REC.ET T'E S*
i

i _=_— , , i _—.——. ——^———H. i

i
;

\ Ariégc..~..-.-.,,..-.. Pamicrs. Pas-de-Calais. ........... . ;
MoulreuiL-sur-Mer,,

j Côle-d'Or Nuils-Colc-d'Or. Surlhc Mtoncrs.
i Gard Viga» ( Le). Savoie ,,......• Aix-los-Bains.
ï LoL ' Eigcac. Seine-et-Oise...... .... .

Rambouillet!.
| Nièvre Cosne. Somme Ham.
i [J

:

2° Promotion de 10 recettes simples d'j S" classe à la 2e classe:

DÉPARTEMENTS. RE CE T.TE.S, '
\ DÉPARTEMENTS^ RECETTES.

| Ain
, -.-. ,-,.-. .

Bcllegardii..
.

{ Pyrcncc5-0rieulïdes..... .
Âinélie-lcs-Bains,

Bouchcs-du-Rliônc.
-

SaiuL-Ri'iiiy-de-ProYcncei-' Saùne-cUl.oirc Faray-le iVlonîal.
Gard Saiut-Hippolyte-du-ForUi Sarthc V. .; Frcsnny-siir-S'arthe.
Mayenne Eracc. Seine-Inférieure Liïleljoime,
Kord '. Haul)ouvdîn. Var

;
Eréjns. a
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3° Promotion de 60 recettes simples de 4e classe à la 3e classe.

DÉPARTEMENTS. RECETTES. DÉPARTEMENTS. RECETTES. |:

Colligis.- Lot-et-Garounc..
. . . . ;. ' SaTtvctcrrc. B

Aisne................... K

.

Guignicourl. .Manche Soltovasl. B

Ardèclic LablacRèro. Marne ...<.. Baye. fi

Aude Fabiezan. Morne (Haute-) j Bussière-lùs-Belmont. |
Bouches-du-RhtMic Fuvcau. / Aron. H

Chaicnto-Inféricure PorlnVEnvaux. Mayenne < Fougcrollcs-Duplcssis. |
IBocognauo. \ Rcnaié. î

Ycnnco. Oise. Chapclle-aux-Pots ( La)
.
|

Dordognc Epies (Les). Onu- Aube.

Doubs
... .. Orchonips-Ycmics. / Aclûel-lc-Gra"d.

Drômc Monlmcyran, ] Écourt-Saint-Quenlin.
Pas-de-Golais \Gard Connoux. j Foncquevilicrs.

Garonne (Haute-) Saiiil-Pé-d'Ardct. \ Havrincourt.

Gers. Barcelonue-vlu-Gcrii. / Augcroîlcs,

iYillcncuvc-lés-Bcriers. Puy-tlc-Dômo < Puy-Guillaumo.

Yilleveyrac. [ Vcrnet-la-Yarcimo.

/ Minîac-Morvan. Pyrénées-Orientales Sourniu.

Ille-ct-Vilainc •! Monlrcuil-siir-Ilio. [ Gilly-sur-Loirc.
( Snônc-ct-Loiro......... J
[ Pire. { Mervans.

Indre-et-Loire FondelU-s. Savoie (Iîaulc-)
.

Bounc-sur-Mcnoge.

Loire (Haute-). Saint-Gcorges-d'Aurac. [ Morlcerf.

_ ., ,_ .
Scinc-ot-Marno ]

Loire-Inféricurc Haye-Fouassierc ( La). ( J bonitry.

' Bussière(La). / Bcuony,

I ChiUcura-anx-Bois. Scine-ct-Oise ) Ncslcs-la-Yallêc.

I Loiret ....../ Chujîllcs. \ Paray-Douaville.

! Doucby. Tarn-ct-Garonnc. ...... I Réalville.

\ Loury. Vaucluso.. Lauris-sur-Durnnco.

( Atsicrl Garnaelie (La).

Mcrcuca. Vendée NaUicrs.

Lot-et-Garonne.........; Bnrol. ' [ Nesmy.

__:_— : ' ,,,s~^OEznzn^E
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CRÉATION ' DE 55 RECETTES SIMPLES DE 4° CLASSE.

{Décision du 5 avril 1878,)

NOMS g • NOMS
' «

.
'

DÉPARTEMENTS. » =^ ° c" ™ s | \
DÉPAIVI'EMEKTS. »«««""*»• -| 1

ou les recettes S p où les rcccllos S p
doivent être établies. K B doivent être établies, a n

Allier Yiccj 0567 Meurllic-ct-Moscllo.. Livcrdun.. 0504

Alpes (Basses-) IVlanc G5G8 Meuse...., Consenvoyo 6595

Ardéchc Cruas C5G9 Nièvre j Marigny- 'Église. .. 6590

Ardenons Gcspunsart 0570 ( Honnocliv 6597
jNord ; i

Aube Marignj-lo-Cbâtcl.
. .

6571 ( -yyallers G59S

Aude
,

Ouvcillan 6572 Oise IWvv 6599

Aveyron Sl-Cbrislophc-Vallon. 6573 Orne.'. Boûsy-Maugis
. . . . . .

6600

Boucdics-du-llhùnc,.
.

Eguillos 6574 Pas-de-Calais Vendin-le-Yioil flGOl

Calvados Audrieu 6570 Puy-dc-Domo Coudes....
. .

0602

Cbnrcnlc lloumcau-Pontouvrcl' 6570 Pyrénées (Hautes-)
. . S'-Sevor-do-Buslan... 6603

Clinrcntc-Inféricure.
.

ChaillcvcUe 0577 Bliiu (Haut-) Montreux-GUâtcau.
. .

0604

Côlcd'Ûr PolMères 657S ^.^ Chaponost 6605
j Colcs-dn-Nord lslc-dc-Brébat 0579 Cliarnonnièrcs.

. ,, . .
0006

I J£u"> Gros-Tneil (Le)..... 05S0 j
Sa5nc (H;,;,lc.)

. . .. Noidans-le-Forroux... 0007
\ Eure-et-Loir Clévilliors-lc-Moiilicrs 65S1

| Sai,Ql0 Mansigné 0G0S

P ïmislèrc Plougonvrn 2770 j Savoie (Haute-) M.cntlionncx
.. sous -

1
Gard CasLillon-dc-Gagnièrcs 0582 Clermont- 0009

I
Gironde Bégadan 0583 Scino-ct-Marno Élrepilly 0010

I lllc-el-Yilaino Saint-Pcrn 6584 Seiuc-el-Oiso IWncfort 6611
j

Indre-et-Loire Limoray 65S5 ^^thicun I Arquc.-la-Bataille
. . .

6612
I

Isère 'fheys 65S6 (.lumijgcs GG13

Laudes Escourcc C5S7 Sèvres (Deux-) Sainl-Laurs 061.4

i Loire Cliavanay 058S Somme Salcux 6015

! Loire-Inréricuro Vue 0589 Tarn Bnr)als(l) 6516

S Loiret Triguère» 6590 Yamduso Volleroi OlilO

j Lol-cl-Garonno Caslclnau-sur-Gupic.
.

6591 Vendée Cliampagné-lcs-Marais 6617

!Manclio Qnollrovillo G592 Vosges S'-Oucn-lès-Paroy. ;. .
6G18

Marne Mcsnil-sur-Ogor (Le)i 6503 Yonne Lavau ,. 66)9

Î(j)
Transformation en recette simple do 4° classe de l'olaWissemont de facteur-boîtier municipal concédé

à la communede Burlnts îo 9 mai 1877. - '
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CRÉATION DE l\ ÉTABLISSEMENTS DE FACTEUR-BOITIER.
(Décision du 5 avril 1878.)

1 \ îiOMS DES LOCALITÉS j |
I DÉPARTEMENTS. »E°" l°ôT^^^y™i"^EK NUMÉROS D'ORDRE. |

S .doivent être .établis. !

1 Aisne Yierzy
. .*.*.., 6620

i Drôme
. .

Alixan 6621 i j

1 Hérault Laurens.. 6622 j

i Loir-et-GLei'
»

Mont.......... . 6623
1

_^__ ; :
1

CONVERSION DE 4- ÉTABLISSEMENTS DIS. FACTEUR-BOITIER

33N RECETTES SIMPLES DE l\° «LASSE.
. .

.(Décision du 5 avril ii8,7,8..)INOMS
DES ÉTABLISSEMENTS jj

©EPAIU'EMENT'S. ' il
J>r. rAGTinm-lioa'riKH co>yi:RTis r.?; HECETTI;. ; jj

Brome-.
.,

Lus-la-'Ci'oïx-Haula.
• \

Finistère ' Brasnarls. ! \il
,

\
! Semc-el-Marnc Goiubs-ln-Yiile. ; B
(i \
ji Vendée. .......... Faymoruau-Puv-.de-SeiTe. HI

«CONCESSION D'ÉTABLISSEMENTS DE FAGTEUKS-DOUTTJÏRS HORS CADRES ,
DITS SlBSElffiÉ-

«!ÏjW!ft«*Xs EN EXÉCUTION DIS LA DlîCISlO'N ORGANIQUE DJ3 M. LE MINISTRE DES
l'-PNANGES DQ 8 'MARS 11-877.

I
NOMS !

' ~ NUMÉROS 1
M I DATE D'ORDRE B|.

1 »» OOMMUSIIO ,„,„ porteront §
1 ,^v,,,. .„„,. auxquelles BElÀIiÉnisior, los timbres et cacl.els J
S ,DEPAHTEMEl\a;&. .? ;. . . .];„,„„„ I

ï
sî des clabfisscmonls autorisant

,
,.' » ! fi

m
, j ues établissements

1 «I de 'facteurs-bojtiors la concession. ' do facteurs - béitiers jg
g! municipaux sont concédés.

.

municipaux. j g

| Gironde. ......... Ludon 5 avril 1878 '6565 i |
1 Hérault Baillargues-et-Co—

:
|I lombiers Idem 6506

; s
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GilA'îfGEMIiNÏS DANS L'A ClRCONSCîUPT*ON'-ttES /ÎVURiSAUX JLVE JPOS-TE.

|(iLes directeurs des postes sont autorisés à cottiniU"iq»cr -« présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraierit
disposés à reproduiro dans leurs fenillss -les renseignementsy contenus, comme étaiit de nalure-à intéresser!*
public.)

I/Admimslralionrappelle que les changements dans la circonscription .des bureaux, de poste
doivent élro exactement mentionnesau Dicliomiïiire dcsposles.

n*p.»TFr1FV"=
»«.:««t™K« BUREAUX • BUREAUX j

UiilVUlhMhiSlfc. s QQi 3,Eg DES6EUVEHT
. ,. , Qci LEsaEssnsTAiEïrr. :

antreB localité.-., actuellement.

1 a "3 4

Allier.
, .

Dion
, , w Donipiorie-sur-Eobro... -Diou ( 1;.

/ Cliamlolas
.

La Blaclière \

Cliardonuet.
. . . \ I

OUnulul. ...... I

Coudon I I

ttrnngo {La)...l
Cûmnuill0 Wcf(l

I

1 Mérv
, ,

/ Gs.steljau. (Exceptionnellement.} ^ lierrias.

rf I Montchainp. . , .
I \

H A „,i t ,
Hoiidel 1 ï

s Aruechc / 1 1
\ ïraiichel

.-

1

I
ï [j I>azanan, cllt les Assions hlc.Tii.,

. . ., . .
.!

j j ( ExcopùoniicUemenl, ]
,I [j Saint-Marlinde-Supérieur

. . .
}

{ L
, 1t . „r „. . .' Cliomcrac

... Rochcmauie.
P f bnmt-Marlin-iIntérieur \

y Gougonrdas.
. . . >,|

„ f G,IC iiaïnt-I Gngn.eros hlnrtn-Io-1 Wcni * Clmmerae.
si \ Couvons ]

Supe'rioiu-. (Exceptionnellement. }

fe Chrirento-Iiifcricr.rc.
.

lArveil lia Trembhule Arvcrt(i).

m ' LMénoiic "

Q| fimr;.,„ .') Araentut ' bainl-Uiamani.
3S / .Neuville . . j

S \ 'Andancettc fiaint-llamboii-sur-Ilhcmc Andance (Ardèclic).
m Drûmo l
Hl [ Hoche-snr-Grdnc

.
Grcsl Gratine.iÎ Gers ....... .Gimlirède. ....... Mirodoux Astaflbrt ( L-ot-ct-Garon0:)

Jura Lcmny. Andelot-oii-Montagnc
. . .,

Salins.

Loiro 'Sainte-lroy-Saînt-Sulpîco..
. .

Iioën-suv-liigiiaii Balbigny.

| (a ) Etablissement do fucleur-Loilier municipal.
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. , 1 — .i— lllM-h

NOMS BUREAUX
DES COMHTTNVR

BUREAUX
DÉPARTEMENTS DES C0"HU"SB QUI LM MssEiiYEicr

autres localités. QUT ™ MSSEIlTA,BIÎT- aetuellement.

) a
.

* 3 h

: Cliabnniic (La}.\ I
[ Goben E

ç Moulinet
. , .

[
j C."e Saint- Saïnt-Jiilien-Cliapteuil

. . TJC pHy_en-VclnY'
Loire (Haute- ) / Kousloulel )Gcrmain-la- (Exceptionnellement.)

\ [ Prade.
I Ponlnenf 1

P Pourra \
\ Roure (Le). ... J g

Loire-Inférieure J Issé
, ,

La Mcilleraîo-dc-Bretagno Issô (i).
t Guilly Tigy ... Sully-sur-Lo:re.

\ ïj011Gl J Lorcv Bpûunc-la-Rolnntlc..... Corbi-illes-cn-Gatinois.

î ' Ncsploy Boiscommun
1 . • .

Bellcgardo-du-Loirct.
1

iBroc
j ccnimuno Durancc. ,. .

Lavardac Houeillès. \
f Exceptionnellement.)i \Celons •.

,_
l

... .
j

D""B< :: ...'..' I

. Lol-el-Luromic / Ga.lhrdel I Commune Saint-Romain Agcn. ï ]

•'
j Grendfonds [Caslelculie ( Exceptionnellement.) j

l p ' "" S

\ \ Li»- \

!
' Trignnc /

<
f Saint-Gcrmain-la.Yillo :;

S

j ''''"'"''
1

Yésipu-iil-siir-nlm-iit ( Châlons-sur-Mernc Vilrj-la-Villo. )

i J Clievicnev -J
s

î S.ifiiio Miaule-) ; Rcsic-l.i-Grandc [ i

!L,
Pc,"'C5 Valny. 1

', Vndans \ 5

( Fontaine \ j\ l Commune- ! 1),.„.,:,-,,Seine-et-Marne j Mj„i,m,b (L„5). \ Cour- Cl,amncenesl
l ci.ainps. ( Exceptionnellement.)

I Yo! ) '
/ Yallangonjsrd Gris.v-lcs-Plétros Ncslc-la-Yallée.

Sciiie-ct-Oiso J yy5 ....I

Al,leiges
Y,W WSC>'

1
-

\
t Dîcupcntiile.

• < <

J

Tani-el-G:iroiuîP,
. . . < Bessens V Grisolles Dienpcnlale (i).

Monbéfjni

(1) Etablissemr-nt de iaelcur-boîlicr municipal.
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ANNOTATIONSA. TUAKSCRIHE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES:

KiiU^iifeaakJArJatf H ' Illl — IIPMMBMMMM m\" [IMMMMIMMMWWnWMMMWMlMiiMi^^Bt

i
PAGES. COLONKÏS,

.. .

CHANGEMENTS A OPÉRER. 1

ISO
2 Biffer Arques, Seine-Inférieure

, el y subtiilusr Arques ou Arques-]a-Bataillc, Soine- i

Inférieure, f

33 ! 1 Arvert, Cliercnte-Inférieuro,bijj'er La Trcmbladc al y iubstitutr£3 F. R. mun. j

j 8T j V Entre Beaurcgerd, Isère, c*1* Porifel, et Bèaurcgard, ca0 Saint-Siméon-de.BresBieax,
j j intercaler. Boiurcgard , hère, c"* Sainl-Qucntin-sur-Iaère.

î

î 248 j 2 tiijf*r CastiUon-dc-Gunîèreet y substituer Castilloii-Lic-Gpguièrqs.
j

I
I 25T 3 Entre Cercles cl Cercoltas inUreaUr Cercot, Sftônc-et-Loîre, 27a", c*' Moroges. |

î 437
;

1 Dicupentftle, Tarn-st-Garoimc, biffer Grîsollos'ely substituer~E§j F'. B. mun. B

43S
•

1 Dîou
,

Allier, lijfer Dompierrc-sur-Bèbrecl y substituer ^ F. B. muu.
S i
3 !i
; 452

;
ï Echalonge

,
Haiile-Saûno (Forgo)

,
biffer ce qui suii ci y substituer cDt EsBerlonne. r

j 540 2 Au bas de la paye ajouter Gabouriauds ( les ), Gironde
,

170*, cnc 5*~Martin-dc-Lorm. ï

602
<

2 Entre Granvilloot Grarrvilliors intercaler Grsnvîllu
,

Soine-ot-Marno
,

iool| c*" Mormant. g

S 050 3 JSié
f

Loire-Infcriouro, biffer La Moilleraie-do-BreUguoet y tubitituer^3 F. B. mun.
!

702 3 Bi^Vr Mnrigiiy
j

AuLe, et y substituer Marigny-lo-CKâtcl,Aube.

1972
3 Unir* Pocqueusc ot Pocliorc intercaler Pocgucux, Soino-ot>Marao, îoo1", cn* Mormonk.

1113 ! 1 Biffer Rioms
,

Gironde, cl v substituer Rions, Gironde.
!

1
1230 3 lii^/S'-Cbristoplic,ÀYeyron,ci y iufciiituor S^Ghristopho ou S'-Glirislophe-Yallori

}IÀveyron.
1S08 3 Biffer S'-Sovor, Hautes-Pyrénées, et y sultliluer S'-Sovor-do-RneUrj

,
Hntilos-Pyrénio».

IS'8 2 Us ou Ws, biffer^igaytty jubiliW jx] F. B. mun.:

1(t04 2 EnlrcYauj, Isère, otYaux , Jura, i'nler«ac«r Yanx, Iière, 177^, »" S'-Vietor-do-Cesticu,

BtJLL. MENS. N° 109.. g" VOL. 16
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INDIVISION.-—-3° BUREAU. FRANCHISES,CONTENTIEUX ET TARIKS. ï;

PUBLICATION D'UN àb° SUPPLÉMENT AU MANUELDES FRANCHISES. IMMtl- k
NITIÏ ACCORDÉE A LA CORRESPONDANCE DE L'AGENT VOTER SOUTERRAIN jDE CHÂTEAUL1K.

I

Le 45" supplément au Manuel des. franchises coniient noliGcalion \

BTJLL. MENS. N° 109. — 185 —-

d'une décision du Sous-Secrétaire d'Etat des finances, en date du

28 mars 1878, portantconcession de franchise pour la correspondance

de service échangée entre l'agent voyer souterrain de Ghâleaulin et
les maires du départementdu Finistère.

Les agents devront reporter sur le Manuel des franchises les indica-

tions contenues dans ce supplément.

45* SUPPLÉMENTAU J MANUEL DES FRANCHISES.

c"o»__ ^i^^DESFONCXlONKAlHES
ET DES PERSONNES i

^^^^^aSS^5^J^)rSu^^=!oe^^^7^^S!î^=?ï=OET|
des 1^^™" m ~ -»man««w— 1<U

„ cmcOKscBii-riox on nEsaoni DATES 1
nages ACTORISIU S1CSES I.K P.EXTOI

SOnS ,R" ianf. l'étendueduquel de. I
* du

1 . •
i indiquer AUXQUELS LA connEsiranixcr, DE awiYjcj la correspondance

,
1

Manuel A contro-srgnor i la colonne 3 dos fonctionnaires eoMWsroxrMKCi ^kble.-nentco.,tre-Signée *TATS M «MOIISCIUFMOTI. Bï s DKCISIOH» j
tAm

1

'0Ur
, •

^ ,l°\irU "," 3 "l dM Paonne, désigné, dan, la colonne ci-contr.
."«rTocui». ____^±ll!^!!!^™_—-, ,——«——— ' V^rMle,

1
fran- correspondance do service. du Manuel .... j -, —"=»sa-~— «a»»— -, niin.slerielles. H

cliiscs. des francuisoo. doit elle remise en fraucliiso. c,°u J Numéros I
i a , «représentée. Ancien. ] Nouvoau. des tahloaui. J-ages- j I

i

511 Mairesidn département B (au-dessous de Agent.voyer soute™,,a Château!!,, (Finistère).
. .

I r„ , . .
Idem.

I
du Finistère. la a« accolade). * ' H E. li.

SSm-mm™mmmmm*s^^
naiL,-,

„ =
—___^^^L^^^^"'• M
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v DIVISION. 'BÂTIMENTS EN PARTANCE "IT"

,_ ..... .
POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MEU. -——~—«—-

NOTA. L'Administrationdos Postes fait lotit ce qni cal en sou pouvoir pour connaître le date réelle du «éïiaM
dos bâtimentson partance pour les colonies ci autre» pays d'oùIre-mer $ mois elle ne saurait affirmer copcmUiil qxc-les bâtimentsci?après désignés partiront exactement aux jours indiqués.

Les recovours sont autorisés à cotïmiuiiiqnor ]o présent tableau aux éditeurs do journaux qui seraient disposé*, à
reproduire dans leurs feuilles les renseignonumîs y contenus comme "étant de nature k intéresser la public.

ABIUWIASJO^Scsnployéos dans la 6° colonne.

St. signifie Steamer ou Bâtiment a vapeur. | Y- signifie Bâlimeut à voiles.
.
j C. signifie Commerce.

.

KUMÉnoS DATBS "PORTS SCÎCS SATURE T0,(_
I CAI'ITAIÎtES,

|
d'ordre. dos départs, do deptrl. des bâtiments. ]^timen!.3, SAGB. j

ou t.geiilv. |
i 2 3 /i 5 G 7 i 8 '

-
fj

S lop. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (A). |
\ I Martinique

t i" niaî ... Le Havre.. Pérou V 000 H. Augcv. fi.] 2 Idem ao Idem Ji.cquce Idem..,.,. 400 D. Aus;cr. |I 3 Pointe-à-Pître i" idem Lce-Amis Idem,,,,,, 200 D. Augor. |
| 4 Idem... (# UJ /cZvm...,

. .
Myrte......... Idem 000 H. Augcr.h 5 Réunion i" Idem Ganjam Idtm....,.] "700 Bostiôrc.

1 S 2. — Bâtiments parlant des porls de France pour les pays étrangersI faisant partie de l'Union postale.

Vr {Voir sections 1 ot ÎI du Tu if général n* JiSfj (n).1
j 1 Balna i"i»ni... LûH=vrc. Ville-do-Suiilos.. V 2,000 Cliarg. réunis.

E 2 Curaçao, Porto-Rico, zb....... Idem...,., Vaiulalïn Idem...... 3,000 Brostrom. j
K MîiyagucE. II 3 Lisbonne., iEr î'Jtm.,

, , , ,
Ville-c-o-Simtoa.. Idem 2,000 Cliarg. réunis. |I

/j, New-Orléans,
, . , „ . ao., ..... hhm Angélique Wcm 000 Perquîer.

fi 5 Para, Ce»ra cl Ma- 19 Idem.,.,,. Aiaranlienj.c..
. ,

Idem 1,800 Bunns-Àlac-Yver

S" 6 Periiambuco icr Idem Villc-de-Simlos.. \dcm. ..... 5,000 Cliarg. réunis. j| 1 Idem 20. , Idem Veiidiunnn Idem.* .... 550 Kurràro.[[ 8 Rio-Grandc-du-Sud. i5 Idem Saint-Louis.
. .. idem 400 Jdcm. jp 0 Rio-dc-Janoiro.... ior. ...... Idem Villo-do-Snnloa. Idtm.. .. . .

2,000 Cliarg. réunis.f 10 Idem. 3 Idem Rosse Idtm 2,000 Cnrrie.1 11 Idem............. 17 ...... . Idem Kivadsvia Idem...... 2,500 Cliarg. réunis.I 12 Idem ao Idem. Glaire Idem 450 BnUlba.
R 13 Saint-Thomas 25.. Idem Vnndalia Idem...... 3,000 Broslrom.1 14 Ténériffe

. i" Idem Portena Idem 3,000 Cliarg. réunis.

|

fi (A) Los habitants do la Franco peuvent expédier par cette roie des lettres ordinaires et des imprimes do
| toute nature.L'affranchissement est facultatifpour les lettres; il fie compose du droit fixe d'un décime pourï port de voie de mer, et de la taxe territoriale applicable ea cas d'afirancliissr.rueut aux lettres du même poids| circulanten France de bureau à bureau. Les imprimés doivent ctro affranchis jusqu'au port d'embanfuemoiU
| désigné dans la 4' colonne, a raison dû 5 centimes par ïio grammes ou fraction de So grammes.

i (B) Les habitants do la Franco peuvent expédier par cotte voie dos eorroepoudances do toute nature aui
•

conditions indiquées par les sections I et II du Tarif {;cncrE>l n° JIS5.
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B
, NATURE GAFITAINKS.

I
IXUUÉllOS DATES Ppnrs H0M8 _i TOS - armateurs I
g Dr.BTIlUTIOHS.

.
,acs armateurs I

1 d ordre. dcsde.parLs. do départ. des bâtiments, bâtiments. KAGn. ou agents'. I|i
a 3 4 5 6 7 8

§ 3. — Bâtiments pariant des ports de France pour les pays étrangers cïoutre-mer (i). :

!
1 Bi'ouos-Ayrcs ..... 10 mci. ... Le Havre-

_

Batavia ....... Y.
. ,

750 ! Petit-Didier.
2 LG Cap-Haïtien ... 20...... ,

Idem Antoinc-d'Or.
, .

Idem 500 ! Dcvès.

s S Lima ; 5 Idem Macao Id*m, ..... 700 j Petit-Didier.
j 4 Port-au-Prince. ... 10..... ., Idem Louise-Jeanne.. Idtm 5G0 lljrtog.

I 5 Les Gonaîvss a.5 ...... .
•d<m. Baoul-cl-Made- Idem 600 ; Tisses frr es.

| leinc, i

I G Jacmel a 5 Idem Nicoïns-Géï-jrd.
.

Idem.*
. . * ,

GOO D. Auger.

i 7 Valparaiso....... ao Idem Océau Idem 050 j
Petit-Didier.

1 8 Ycic-CruB.
. , , ., . . i<r..!.... Idem.,.,-., Lsguna Idem 700 j Veuvo Oriol.

G Idem i5 Idem Manille : Idtm 60$ j Petit-Didier. |
i I
\

I

f § 4.
•—

Bâtiments à vapeur partant, à dates régulières, des ports de France pour les pays E

î d'outre-mer fa). I
' ' I

t 1 Biicnos-Avi'Cfl lormni..
.

LeHnvru,. Portcno Viiji.rrg... 3,000 Cliarg. réunis. I!2
Idem !/i Idem Ty-lio-Bralié... Idem 2,000 Currie. 1

3 Idem î 7 Idem...... Uivail.avia Idem...... 2,500 Charg. réunis.

4 Lu Cop-HoKion. .. a 5 Htm Vamlnliu '.Idtm '3,000 BroHiom.

5 Colon a5 Idem Idem.. idem 3,000 Idem.

0 Les GonrvïvCE 25 Idem Idem Idem...... 3,000 hlcm.

7 La Gunyra -- Idem Idem Idem 3,000 Idem.

8 Montevideo i'r Idem Poitcna Idem....... 3,000 Charg. réunis.
.

9 Idem J/| hlcm Tyclio-Urnlio.
. .

Idem 2,000 Ciirrio.

10 Idem il? Idem lSivocliivia Idem 2,S0O CWg. réunis.
I 11 Poi-l-su-Prîncc.

. . .
a5 Idem Vandulia Idem 3,000 Brostrom.

I 12 Porto-Cnlxsllo J 25 Idem Idem : . . .
Idem 3,000 Idem.|

13 Porlo-I'iats.. Us
Idem Idem ...Idem 3,000 Idem,

1 14 Snvanillo..
i aS....... Idem...... Idem.... Idem 3j000 Idem.

!

: _____ : ____-
(i) Les habitants d*. 1B France peuvent expédier par celte voie des Icttreu ordinaires, des échantillons de

ïnarcliandiscsetdos imprimes de toute nature. Ces objets doivent être aîTranchis jusqu'au port d© débarquo-.;;

meut désigna dans la ae colonne. La taie d'affranchissement pour choque lettre est do 5o ceulimes par
l5 grammes ou fraction do i5 grammes. La taio d'affranchissement des échantillons et des imprimés wt do

10 centimes par 5o grammes ou fraction de î>o grammes.

fa} XiCS habitants de la France peuvent expédier par cotte voie des lottrcs ordinaires, des échantillons cl

,

des imprimés do toute nature. Ces objets doivent tire affranchis jusqu'au port'de débarquement-désigné dans la

a* colonne. Lt taie d'affranchissement pour chaque lettro est de i franc par i5 grammes ou fraction de

l5 grammes. La taxe d'affranchissement pour les échantillons et les imprimés est de l5 centimes par
j 5o grammes eu fraction de 5o grammes.
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1" Division.

3# -OE.1AU.

.
rjUHCHISES,

".•OIÏIXTIXVX

3° STATISTIQUE
DES AFFAIRES CONTENT1EUSES

ET JURISPRUDENCE DES COUIiS ET TRIBUNAUX.

S 1". STATISTIQUE DES AFFAIRES- CONTENTIEUSES.

MOIS DE FÉVMEn 1878.

TABLEAU N° 1. — Contraventions à l'arrêté da 27 prairial an IX.

(Transport frauduleuxde correspondances. )

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
.

DE rHOCàs-TEMATO NOMBRE -«MISEES
DFIEEEES i J.A JtlSTICB... i par YOlO de transaction. Dl.ri.EkES A LA JUSTICE. \constatant lie 1 „___ __ „____ !

de. perquisitions négatives, r-KOCÈs-TEn- ' Kombro Nombre
|

dresse, par BAUX Mnnlnïil .'n fin .. \l
_____ annulés Nombre Montant ,.o uo Montant

--— ' " -«*— - proecs-ver- proecs-ver- M

k'
, l1Adnilnistr.- d° " h"m h™X d« amende. I

la agents le. 'Aa""'5tr" transactions »y«"<; °y»»' 1I. des .„..,. nrocès- donné lieu donue lieu .. |
gendarme- douan(J8 -

»8«"1' 1;°"""»° P"00*5 et à de, à de. * g

rio. cl '." '"vaille. vorb._._ .equitto- condamna- ,le. frai.. 1

oclrou. postes. "" '""5' nicnts. tions. |
i a "

3
" < 5 6 7 8 5 g

fr. c. fr. c.

504 . 420 I 97 1,103 35 * .

'

929I

'

1
1

iit_nmwwwiWiii—'IMMHMIIIII n i m i i h n i h iii il PHII m m—mu if n r-^T^1,Fw-*M*7,'™,^-^,*Tgy^p?waT'-"*rOB=yri^^^

TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre Î8A9:

(Fraude en matière de timbrcs-posle.)
:>L_a36gHi_aJAi£gx£_ifitn^'Pw-j3ff_.&r&KmttEi&mmi&iis$r&&a&3j!^%s£3us£2xns&&____f_-_7a_K^tmCT,_s___B__o__ajs3gIwBBBMiumKaf3Km&s3KiBS2B^]!3m^vsem-&K*LVIMU'**'**""_E____3_g___g_____oe_c__g_a3_^__|__^

NOMBRE AFFAIRES NOMBRE D'AFFAIRES
8

fa ABAT.DOSS_.BS A^UU" ATAXT DOBMB LIED A DES C0ï1PAMÎ<ÀTI0XS JDDICI1ÎÏIES. I
PROcès-vEnDiDi l>îvr TEMENTS *" "~ "MU3ÎB:SK,H "" —«=BS2»B«— ' g

annules Ica Par<_uc«- Application d'amendes Eniprison-
poar causo -—*"• *—" __— -a-n-pr^.-,. „.^u,,^^™^.

___
nement

d'insuffisance de de do 1 an-dessus ll° 6j°nrsi
do preuves iNombro. Nombre. , a
m.térielles. i a 10 fr. il a 30 fr. ai a 5o fr. do 5o fr. „„ moî,_

1 J 3 A 5 6 7 8

3 33 5 22 « 2 1 »
I
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TABLEAU R° 3. •— Contraventions à l'article 9 de la loi du, 25 juin 1856.

(Insertion do .note, manuscrite, dans lea imprimés,échantillon, ot papiers d'olîairos. )

Wlll.llll1111111111III III.IIMW—1IH.IIM 1 wnill.ll__B„_B___ttl___qa__a_n__-___—jM^mW«W_BW_MW—.— ' MBlll imwi,i AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES !

i NOMBRE PAU. VOIR DE TRAKSACTIOK. À LA JUSTICT.. S

§ FïiOCÀs.-VKRBl'UX j

I ' Montant Nombre Nombreî «onttlef Nomliro ! de de
Maniant

fi Par j procès-verbaux proecs-verbam c*

fi l'Administration de lr*ii_ictioiis ayant ayant «mondes
8

pour cause
'

çt
donn«licu donu« licu et

I d'invalidité. pocia-Terbao».
.

a dci a des

^

J_5 fraii.
do» Irai». acquittements, condamnations.Il

s 3 A O 6

I fr. c. fr. c.

39 1,372 8,355 45 2 392 SO

TABLEAU rC 4.-— Contraventions à Varticle 9 de la loi du % juin 1859.

( Insortion do valeurs probibeca dans les lettres . imprimes , échantillons et papiers d'affairas.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES i
NOMBRE NOMBRE

I>AR YOIH DB TRANSACTION, À LA JUSTICE.
i

do

; PROCES-VER- ** '•ilm ~«- .«r»-"»»" —^ - ,
! FROCÈS-YER- nAn_

1

_* . .
,: Montant Kombr. NoI„Lrc

M™"»»'
.annule. „„_,,,. ^ "•»!«• ^

constatant P"
,

d°8 procès-vcrbiiui P™cès-Ycrbaui
1» l'Administra-

, , 1 "ï"11' amendesdes transactions ayant iomi i;eu
^;r„„;^. procès- iomi licu :, Josvcrincations 1inflr ..„.- ... , «tpour cause cl ^ ^ conclamna-
nép-atives. d'invalidité. verb.ui. tions. ,i.„ rr.,:t6 des fr.i.. acquittements. ucs Iran.

î a o 4 5 6 7

! fr. c. fr. c.

I 105
.

S
.

200 2,253 05
,. . 1 96 35
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TABLEAU K° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

:..- 1 --.::.•.-. h :• - ,.: :; AFFAIRESDÉFÉRÉES A LA-JUSTICE. I

TîOMTlïlP ^^—-—-- I

_fa SOMBRE AFFAIRES -..-; ÇO.ÎJ.DAWKATJOKS

. i m.,-~ ™
procès- do -„„„.„;,,. à la peine

:NATURE -I a
1

TERMINEES .- *_WXJ.U_.IJ-I verbaux .prôcjg-_ •
AG- - ' COKDAWKATIOKS de

COn-" ,roW p^ voie
FAÏRES

l'emprisonne-
;

, do trinaction
.

QUITTE- pccnniaircs. ,
ra

-j des. an- "° l«iisaciioii. aban-,
. .. .

^c 5 jours [

ri.
aCB pcrmiï- m.us - ,

à un mois. : 1

[3 sitions .-—*==___^___-.==—- données HBKTS. ,-—-=__---___=* . ^-rnç*»^^-*-«^-^ 1

g
ou VaT ' ''.' Délin-' j| vcrîfîca- l'Adnii- Nombre Montant Par J0S Nombre Montant Délin- quanls

CONTRAVENTIONS. iions dc dc3 dcs des guaïits rnïli-
R *_ ,v, ,

amendes civils, taires. ii
* salives. trillion- -Procès-^Iransac- qnetSi Nombre, procès- ct ...__.. __ .

j

y verbaux. tions. j verbaux, des frais. Nombre Nombre |,

i a 3 4 5 | 6 7 8g 10 n
.

jI-.fr..
c. fr. c,

/ l'arrêt- du a7 I

.[. prair.-aniK.
.

929 1
. -

97 1,103 05 -- *
.'-•* ..„...-_ . -« „

J

j 'ra l la loi du 16 oc-
.

\Îgl tobre 18/19. * ^ * e 33 5 31 (J) *
|

..
:

I

^ V"'l'article9 delà ' \
ig 1 loi du s5juin|j i856 * 39 1,372 8,335 45 2 S92 30

'j. j laJoidu:_ijuin ''",- ''-,;.' ' - ;-1 \ I85Q 105 8 200 .2.253 05 - *
.

1 3G 35 .| v ; s

f
TOTAÏI 1,034 01 1,000 11,602 75 3S 5 34 428 051 -- •• - :- ; " -1 " -r-; "t ' r :

! : (i) IJC montant des amendes imposées -par les tribunaux
, en exécution 3c la loi du 16 octobre 18^9, est |

jj recouvre dir-cctcnient.pnr l'Administration do l'enregistrement ot des domaines, et figure dans soc recettes. |
mMBTiTiK-4__»iH__j_gj_TPKKtr_xajgxr^»^^ ..„Ht_vareEEtg-grncttscî'j-ia,..&na^g

TABLEAU K° G. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an IX.

(RéporLïtion des amendes imposéespour transport frauduleux do correspondances. }

: ' '
_,

RÉPARTITION I
TIERS fi

' MONTANT DU T1RRS I>ES AMENDES .AUX SAISISSANTS. i

; DU M0K7AKT :.
fci

NOMBRE ;.
,.|

des amendes, Sommes ordonnancées au profit
.

(j

allribuéos -7" fi

_'AFFA-UB6. - , ,
des agents des aconts

8

* ... des douanes des
,

H

"'- ••^""J"- ; gendarmerie. etoclrois. ' postes. !
j

i a 3 4 5 6 S

fr. c. fr: c. fr. c. fr. c. fr. "c.
;

M

170
:

843 99 281 33 5 00 ' '" ' 15 00 '. 206 33
|

Enseniblo 28lf 33e
.

|
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S 2. JURISPRUDENCE DF.S COURS ET TRIBUNAUX.

lIe DIVISION. —-.2e BUEEAU.
.

ORGANISATION DE SERVICE,LOCAL.

OUTRAGES A UN FACTEUR DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS.

Par jugement du tribunal correctionnel de Pôntoise (Seine-el-Oise),
en dale du 27 février 1878

,
le sieur B..., reconnu coupable d'outrages

par paroles envers ie sieur A..., facteur rural à' M..., a été condamné
à cinquante francs d'amende el aux frais, par application dc l'article 2 _A
du Code pénal.

/, '* 17 A T T G ï> ï \? ï? ï> Q,

ACTES DE 1>H015IT_.

Le sieur Bichonnier, facteur rural 11" 1 à Trévoux. (Ain), a trouvé,,
sur la voie publique, une bourse contenant une somme de 600 francs
en or et en billets de banque, et il en a fait le dépôt à la mairie, où elle-

a été restituéeà son légitimé propriétaire.

Le sieur Favo!, facteur à Djelfa (Alger), a remis à la personne in-
téressée importe-monnaie qu'il avait trouvé el dans lequel il y avait une
somme de 20 francs.

Le sieur Malle!, gardien de bureau à Épernay (Marne), a déposé,
entre les mains du receveur, une pièce de .10 francs, qu'il avait trouvée
dans la rue. Au-mois.d'avril- 187,6, ce sous-agent a déjà.été l'objet d'une
mention, dans le Bulletin mensuel, pour un acte de courage el de dé-
vouement.

t

Le sieur Brouard, fadeur rural n° 4 .à Glialonnes (Maine-et-Loire),
a rapporté/jo, francs qu'il avait reçus en trop,, par..erreur, d'une per-
sonne chez laquelle il avait été toucher quelques- traites s'élevant en-
semble à la somme de 554 fr. 65 cent.

Le sieur Boudon, facteur rural n" 4 à Bessèges (Gard),, ayant trouvé
,

sur la route, un porte-monnaie contenant 12 fr. 65 cent, l'a remis au re-
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ceveur, lequel l'a rendu au légitime propriétaire. Ce sous-agent a refusé
toute récompense.

Le sieur Duvivier, chargeur à la recelte principalede la Seine, a dé-
.posé an commissariat de police des Halles un porte-monnaie qu'il avait

trouvé dans la rue Montesquieu et. renfermant une somme de 17,4 fr.
go cent., plus une pièce anglaise de 25 francs.

Le sieur Jean, facteur rural n'a a Mirepoix (Ariége), a trouvé, sur
îa route, une montre en argent d'une valeur de 20 francs, qu'il a re-
mise entre les mains de la receveuse.

Le sieur Brès, facteur rural n° 1 à Quissac (Gard), a rendu à la
personne qui l'avaitperdu un mouchoir contenant, entre autres objets,
une somme de i5 francs ainsi qu'une quittance du percepteur de la
localité. Le sieur Brès n'a voulu accepter aucune récompense.

Le sieur Tigeot, facteur rural n" 2 à la Guerche (IHe-et-Vilaine),
a restitué à la personne intéressée, qui lui a offert, en vain une ré-
compense, une somme de 200 francs qu'il avait trouvée en cours de
tournée.

Le sieur Burvénique, facteur local el rural à Dizy-leGros (Aisne),
a rapporté 3o francs qu'il avait reçus en trop, par erreur, d'une per-
sonne chez laquelle il avait été chargé de recouvrer le montant d'une
facture.

Le sieur Koller, facteur rural n° 1 au bureau dc Rouvres-en-Xain-
tois (Vosges), a trouvé, dans la rue de l'église de la commune de Saint-
Prancher, un porte-monnaied'une assez grande valeur, garni en argent
et contenant quelques francs', et il en a fait le dépôt entre les mains de
M. le curé, qui l'a rendu à son propriétaire.

Le sieur Cesscnat:, facteur local au bureau de Vialas (Lozère), a trouvé,
en revenant détournée, un billet de banque de 100 francs et il est par-
venu ,

après bien des recherches, à le restituer au propriétaire, qui n'a
pu lui faire accepter une récompense.

Le sieur Marairat, facteur rural n° 4à Sancerre (Cher), a fait le dépôt
au commissariat spécial de police d'un porte-monnaie qu'il avait trouvé
et dan3 lequel il y avait une somme de i5 fr. o5 cent.

Le sieur Marty, facteur rural à Soual-l'Eslap (Tarn)
, a trouvé, à la

gare de cette localité, un porte-monnaie contenant o, fr. 35 cent, et il
en fait la remise au chef de station.
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Le sieur Basnier, facteur rural n" 9 à Coutances (Manche), s'est

empressé de déposer chez le commissaire de police un porte-monnaie
qu'il avait trouvé dans le cours de sa tournée el qui renfermait une
somme de 380 francs en or.

ACTES DE DEVOUEMERT.

Sur le compte rendu par le Minisire de l'inlérieur des actes de dé-
vouement qui lui ont été signalés et aux ternies d'un rapport approuvé
par le Président de la République, des médailles d'honneur ont été
décernées aux sous-agenls des postes désignés ci-après, savoir :

M. A. 2* classe. — Au sieur Ricou (Joseph), facteur-boîtier à Or-
cières (Hautes-Alpes), pour avoir accompli plusieurs actes de courage
et de dévouement.

M. A. a' classe. •— Au sieur Pouzalgues (Romain), facteur à Bor-
deaux

, pour avoir arrêté un malfaiteur dangereux qui, armé d'un fouet,
allait peut-être échapper aux poursuites de la justice.

[Journal officiel <lu
1

5 mars 1878.)

M. A. 2* classe. —• Au sieur Moynl (Antoine-Charles), facteur à Ver-
sailles (Seine-el-Oise), pour avoir fait preuve de dévouement dans un
incendie. [Journal officiel du 5 avril 1878.)

Le sieur Méry, facteur rural n" 2 à Saint-Gaultier (Indre), a retiré
d'un étang, au péril de ses jours, un homme âgé de soixante-dix ans,
qui se serait noyé sans sa courageuse intervention.

Le sieur Julienne, facteur rural à Ballon (Sarthe), n'a pas craint de
s'exposer pour arrêter un cheval emporté, altelé à une voiture dans
laquelle se trouvaient une femme et un enfant qui couraient les plus
grands dangers.

Le sieur Verger, facteur local à Ponlcharra (Isère) a réussi, grâce à

son courage et à son énergie, à sauver une petite ûlle qui était tombée
dans un ruisseau dont les eaux, démesurément grossies parles pluies el
la fonte des neiges, coulaient avec une impétuosité extrême et dange-
reuse. C'est la seconde fois déjà que ce sous-agent s'est signalé par un,
acte de dévouement.
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Le sieur Voiriol, facteur rural à Colombey-les-Belles (Meurthe-et-

Moselle), a'fait preuve1
do courage ot de sang-froid pour sauver la vie à

plusieurs personnes sur lé point d'être écrasées par ,1a -voituredans la-
quelle elles se trouvaient et que le cheval, devenu furieux, avait culbu-
tée. Le sieur Voiriol, qui a reçu du Gouvernement, il y a quelques
années,, une lettre de félicitations pour sa belle conduite pendant la
guerre, a été signalé, depuis, lors, à diverses reprises, pour le dévoue-
ment et i'énergie qu'il a montrés clans des incendies.

.îpniMEME NATIONALE. — Avril 1S7S.,
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des taxes applicables aux lettres à destination ou provenant des colonies
françaises et des pays étrangers composant l'Union générale des postes,
ainsi que de divers pays étrangers non encore compris dans cette
Union.

S a. Aux termes dés articles ï et 2 du premier décret, les tax.es à
percevoir en France, en Algérie et dans ies bureaux de posle français
établis en Turquie, en Egypte, à Tunis.el à Tanger, sur les lettres à
destination ou. provenant des colonies françaises, des pays élrangers
compris dans l'Union générale des postes et des pays d'oùIre-mer assi-
milés, au point de vue du tarif des lettres, aux pays de l'Union, sont,
uniformément abaissées de 5 centimes à l'expédition et de 10 centimes
à la réception.

En d'autres termes, il sera perçu, à partir du 1er mai, savoir :
Une taxe de _5 centimes au lieu de 3o centimes par 1 5 grammes sur

les lettres affranchies à destination des pays compris dans la première
zone de l'Union (section 1 du Tarif général);

Une taxe de 5o centimes au lieu de 60 centimes par ] 5 grammes
sur les lettres non affranchies originaires des mêmes pays;

Une taxe de 35 centimes au lieu de 4o centimes par i5 grammes
pour l'affranchissement des lettres à destination des colonies et pays
étrangers compris dans la deuxième zone de l'Union (section 2 du Tarif
général);

Une taxe de 60 centimes au lieu de. 70 centimes par i5 grammes
sur ies lettres non affranchies provenant des mômes pays.

S o. Aucune modification n'est apportée dans les tarifs actuellement
applicables aux lettres circulant, dans les rayons limitrophes franco-belge,
franco-espagnol et franco-suisse.

S h- En vertu de l'article 3, les lettres affranchies déposées dans ies
bureaux de poste français établis-en Turquie, en Egypte, à Tanger et à
Tunis, à destination de la France et de l'Algérie., et. les correspondances
non affranchies de la France et de l'Algérie distribuées par lesdils bu-
reaux, de poste français, seront passibles des taxes (2& centimes ou
5o centimes, suivant le cas) applicables en France aux lettres affranchies
adressées en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger, et aux corres-
pondances non affranchies provenant des mêmes pays.

S 5. Quant aux bureaux de poste français de Shang-Haï (Chine) et
de Yokohama (Japon), ils percevront uniformément, aux termes de
l'article A, une taxe de 35 centimes par i5 grammes pour l'affranchis-
sement des lettres;à destination de la France, de l'Algérie, des.colonies
françaises et des pays étrangers énumérés à l'article 1" du décret (Pays
de l'Union ou pays assimilés3 au, point de vue du tarif des lettres, aux pays
de l'Union), et une taxe de 66 centimes par 15 grammes sur les corres-
pondances non affranchies provenant de la France, dé l'Algérie, des
colonies françaises et des pays étrangers précités.

S 6. Dans le même ordre-d'idées, l'article 5, qui concerne essen-
tiellement le service colonial, réduit,enrègle générale, à 35 centimes en
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cas d'affranchissement, et à 60 centimes dans ie cas contraire, les taxes
à percevoir, dans les colonies et établissements français, sur les lettres
affranchies pour tous les pays de l'Union, y compris la France, et sur
les correspondances non affranchies provenantdes pays de l'Union.

Toutefois, les taxes a percevoir dans les colonies françaises sur les
lettres à destination ou provenant d'autres colonies ou de certains pays
de l'Union ne seront que de _5 centimes et de 5o centimes lorsque
ces lettres ne devront pas être ou n'auront pas été transportées par nier
sur une distance supérieure à 3oo milles marins.

S 7. Enfin l'article 6 abaisse de 20 à 10 centimes le droit fixe à
percevoir, par tous les bureaux de poste dépendant de l'Administration
française (bureaux métropolitains ou bureaux français à l'étranger) et
par ies bureaux de poste coloniaux, pour le port des avis de réception
d'objets recommandés ou de chargements de valeurs déclarées, dans
toutes les relations qui comportentla recommandation ou la déclaration
de valeurs.

S 8. Le second décret est exclusivement applicable en France, en
Algérie et dans les bureaux français du Levant,'de Tanger et de Tunis.

Gomme conséquence de la réduction de la taxe des lettres de ou pour
l'Union, ce décret abaisse uniformément de 5 centimes en cas d'affran-
chissement, et de 10 centimes dans le cas contraire, les taxes à perce-
voir en France, en Algérie et dans les bureaux de poste français du
Levant, de Tanger el. de Tunis, sur les lettres à destination ou prove-
nant de divers pays étrangers à l'Union qui sont acheminées à décou-
vert par l'intermédiairede certains offices de l'Union.

Le tableau annexé audit décret présente, d'ailleurs, des indications
trop précises sur les relations auxquelles s'appliquent les dispositions
dudit décret, pour qu'il soit nécessaire, d'entrer ici clans plus d'explica-
tions à ce sujet.

S g. Les bureaux ou agents français en relations d'échange avec les
offices de l'Union recevront, avant la fin de ce mois, les griffes néces-
saires pour exprimer les taxes à percevoir, d'après les nouveaux tarifs,
sur les lettres non affranchies ne dépassant pas un port simple. Lesdils
bureaux ou agents ne devront pas manquer dc renvoyer au bureau du
matériel, après le 1" mai, les griffes à taxer devenues hors d'usage.

S 10. A la suite du texte des deux décrets annoncés par la présente
instruction, les agents trouveront également l'exposé détaillé de toutes
les annotations ou corrections à opérer, soit sur le Bulletin mensuel, soit
sur le Tarif général n" 1185, en conséquence des dispositions qui pré-
cèdent.

Le Soui-Secréiaired'Elut des Finances
j

A.B. COCHERY.
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DÉCHET PORTANT MODIFICATION DES TAXES APPLICABLES AUX CORRESPON-
DANCES À DESTINATION OU ORIGINAIRES DES PAVS A PPAHTENANT OU ASSI:
MILES À L'UNION GENERALE DES POSTES.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vula loi du 3 août 187b
;

Yu les décrets des 20, octobre 187b, 10 ei 16 novembre 187O, l\ mai
1876,21 septembre 1876, 16 mars 1877, 16 mai 1877, là août 1877
et 16 mars 1878;

Sur le rapport du Ministre des finances et du Ministre delà marine
et des colonies,

DÉCRÈTE
:

ART. 1". Les taxes à percevoir par l'Administration des postes, pour
l'affranchissement des lettres ordinaires expédiées de la Frimee, de l'Al-
gérie et des bureaux de poste françui? établis en Turquie, en Egypte, à
Tunis el à Tanger, à destination des pays désignés ci-après, seront
calculées, savoir :

i" A raison de 2 5 centimes par 15 grammes ou fraction de i5 grain.,
par rapport à toute l'Europe et aux pays suivants : Russie d'Asie,
Turquie d'Asie, Egypte (y compris la Nubie et Je .Soudan), Ma-
dère et Àçores, Maroc, Perse (voie de Russie ou de Turquie), co-
lonies et. établissements espagnols de la côte septentrionale d'Afrique,
Tunis, Tripoli de Barbarie; enfin, en Chine, villes du Ivaigan, Pékin,
Tien-Tsin el Urga (voie de Russie) ;

20 A raison de 35 centimes par i5 gramme?; ou fraction de 1 5 grain.,
par rapport aux pays suivants :

Etats-Unis de l'Amérique du Nord,
Brésil, République Argentine, Japon, Chine (voie de Marseille ou
de Brindisi), Perse (voie du golfe Persique), colonies et établisse-
ments d'outre-mer français, danois, espagnols, néerlandais et portu-
gais, Inde britannique (comprenant l'Huiriouslan

,
la Birmanie britau

nique, Aden el les établissements de poste indiens de Bagdad. etBassorah
(Turquie d'Asie)

,
de Gua.dur ( Bclonlebislan), de Mandalay (Birmanie),

de Mascaly (Arabie) et de Zanzibar; colonies ou établissements britan-
niques de Ceylan, du détroit de Malacca, de Laboan, de Hong-Kong,
de Maurice et dépendances, des Bermudes, de la Guyane, de( la Ja-
maïque et de la Trinité; enfin, villes de l'Afghanistan, de l'Etat de
Cachemire et du Thibet., avec lesquels des correspondances peuvent
être échangées par la voie de l'Inde britannique.

ART. 2. Les taxes à percevoir par l'Administration des postes, pour le
port des correspondances non affranchies expédiées des pays susrlési-
gnés à destination de la France, de l'Algérie et des bureaux de poste
français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger, seront
calculées, savoir :

i° A raison de 5o centimes par i5 grammes ou fraction de i5gram.,
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à l'égard de celles des correspondances dont il s'agit qui seront
originaires des pays mentionnés au S i° de l'article '1°' précédent;

2° A raison de 60 centimes par i5 grammes ou fraction dé i5 gram.,
k l'égard de celles des mêmes correspondances qui seront origi-
naires des pays mentionnés au S 2 de l'article 1" précédent.

ART. 3. Les taxes apercevoir par ies bureaux de poste français éta-
blis en Turquie, en Egypte, à Tunis et. à Tanger, pour les lettres
affranchies à destination de la France et de l'Algérie et pour les lettres
non affranchies provenant de la France et de l'Algérie, seront respecti-
vement les mêmes que celles perçues ei^ France pour les lettres affran-
chies à destination de la Turquie, de l'Egypte, de Tunis et de Tanger
et pour les correspondances non affranchies en provenant.

ART. k. Les taxes à percevoir par les bureaux de poste français éta-
blis à Shaiig-Baï (Chine) et à Yokohama (Japon), pour les lettres
affranchies à destination dé la France et de l'Algérie et de tous les pays
énumérés dans l'article 1" précédent, ainsi que pour les correspon-
dances non affranchies provenant de la France, de l'Algérie et des pays
énumérés clans ledit article, seront respectivement les mêmes que
celles perçues en France, pour les lettres affranchies, à destination de
Sbang-Haï et de Yokohama et pour les correspondances non affranchies

en provenant.
ART. 5. Celles des dispositions ci-dessus qui concernent les taxes à

percevoir en France pour les lettres affranchies ô destination des colonies
françaises et pour les correspondances non affranchies, en provenant,
serontrespectivemenlapplicables,dans les colonies ou établissementsfran-
çais

,
aux lettres affranchies de ces colonies ou établissements pour la

France
,

l'Algérie, et; tous les pays énumérés dans l'article 1" précédent,
ainsi qu'aux correspondances non affranchies provenant de la France,
de l'Algérie et des pays énumérés dansTarticle 1er précédent.

Toutefois, les correspondances ne donnant pas lieu à un transport
maritime de plus de 3oo milles marins el qui seront échangées 'soit
entre deux colonies françaises, soit entre une colonie française et une
colonie étrangère faisant partie de l'Union générale des postes, seront
soumises au tarif applicable, en France, aux correspondances à desti-
nation ou provenant de l'Europe.

ART. 6. Est réduit à 10 cent.irn.es le droit fixe a percevoir au départ,
soit par les bureaux dépendant de l'Administration des postes métro-
politaines, soit par les bureaux de poste coloniaux, pour le port, des
avis de réception d'objets recommandés ou de lettres chargées avec
valeurs déclarées, dans tous les cas où ies dispositions en vigueur
autorisent la transmission, de ces avis dans les rapports internationaux.

ART. 7, §0111. abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au présent
décret, les dispositions des .décrets susvisés des 2q octobre 1S75, 10
et 16 novembre 1876, 4 niai'.1876, 21 septembre 1876, 16 mars 1877,
16 mai 1877, i4 août 1877 et 16 mars 1878.

17..
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ART. 8. Les dispositions du présent décret seront, exécutoires à pariir

du.i" mai 1878. -./.''"
ART. 9. Le Ministre des finances et, le Ministre de la marine et des

colonies sont chargés, chacun eu ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Versailles, le i 6 avril 1878.

Signé :
Mal DE MAC MAHON,

DUC DE MAGENTA.

Par le Président de la République :'.''•' Le Vice-Amiral, Sénateur,
Le Minisire des Finances, Ministre de la Marine et des Colonies,

Signé : LÉON SAY. Signé: A.POTHUAU.

DECRET PORTANT FIXATION DES TAXES APPLICABLES AUX LETTRES A

DESTINATION OU PROVENAIT DE DIVERS PATS ÉTRANGERS.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
,

Vu la loi du 3 août 187 5 ;
Vu les décrets des 10 novembre 1876, 21 septembre 1876,

16 mars et 16 mai 1877, 16 mars et 16 avril 1878;
Vu l'article J 1 du traité d'Union générale des postes signé à Berne,

le 9 octobre 187/1 ;
Sur le rapport du Ministre des linances,

DÉCRÈTE :

, .

Aivr. 1". Les taxes à acquitter en France, en Algérie et dans, les
bureaux de poste français du Levant, de Tanger et de. Tunis, sur les
lettres de ou pour l'étranger dont la nature, la destination, et la pro-
venance, ainsi que les conditions d'acheminement, sont désignées au
tableau annexé au présent décret, seront perçues conformément aux
indications de ce tableau.

ART. 2. Sont el demeurent abrogées, eu ce qu'elles ont de contraire.

au présent décret, les dispositions des décrets susvisés de? 1.0 no-
vembre 1875, 21 septembre 1876 et 16 mai 1877.

ART. 3. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir
du icr mai 1878.

ART. 4. Le Ministre' des linances est chargé de l'exécution du
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Versailles, le 19 avril 1878.

Signé : M" DE MAC MABON.

•
DUC DE MAGENTA.

Par le Président de la République :

,Le^Mïnislre des Finances,
Signé.-. .LÉON SAY.

. ..
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TARIF DES TAXES À PERCEVOIR SUR LES LETTRES ECHANGEES PAR CERTAINES VOIES:
DÉTERMINÉES AVEC DIVERS PAYS ÉTRANGERS.

NOTA. Les taxes prévues au présent tableau s'appliquent aux lettres expédiées ou reçues
11

découvert (c'esL-îi-dire en dehors des paquets clos que peuvent s'adresser réçiproquemen:.
l'office de France elles offices des pays ci-apriss) par l'intermédiaire des offices britan-
nique, espagnol, portugais ou américain. — Ces taxes se composent des éléments suivants :

j" Port étranger réclamé par l'office qui sert d'intermédiaire;
20 Taxe applicable, suivant le cas, soit à une lettre, affranchiede la France pour te pays

de l'Union intermédiaire, soi! à une lettre non affranchie de ce pays pour la Franco.
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poids poids 8

d'origine .le rGcom- âo romiu-S
11 î.'AFrnAKcnifisr.MiîX.T. i5 grammes mun- 15 grammes man- fjI"

d<»Ll_». M,SB,™; oufn„Uio„ ,,
I

ou (ïaclbn Ja_
|

de 10
.

I de i5
.

£
grammes. "on* | grammes. Ll0n*

y
1 » 3 «

" 5 '"" 6 7
I

fr. c. fr. c. j fr. e. fr. c. K

Accra, Cape Coast'v [ Lettres ordinaires affranchies §
iCastle i Gamine. Co-1 ypjc t jusqu'à destination (A) 0 7à

» * «
|

te-d'Or; Lagos; Sier-F d'Anele- } lettres recommandées afï'ran- |
ra-Leone ; Cap de)

lerre. j clïics jusqu'à destination (n). i (I 75 0 00 « «
|

Bonne - Espérance;ï f Lettres ordinaires non aflran-i g
Natal; îles Falklnhd.l V dues

; * ,.
Jf00c

»
H

( Voie { Lettres ordinaires affranchies j h

i ':.- ï d'Anîrle-
5 jusqu'à destination (D) 0 75 « " ' i

Ascension. j ^ ^ Lettres ordinaires non nflVnn- jj
j" \ cliies ' • 1 00

« H

Canada; Colombiebri-\ ' '.' ,. . _, , . n
• HT

I i Lettre.
1; ordinaires affranchies f_taonique, riouveau-/. ,, .

I
. ,, , ,. . , . „ , ., R

-h J ., ; ,-vr n r Voie \ luuniu destination [A] 0 h'à
>-

.
" " Kliruns^'icK : jNoi'VcIJe! ,,, ,

\
T

J J
. ,, » ' „.

P,
-A *I 1 r> •

\ d Angle- 1 Lettres recommandées alfran- IlEcosse; îledurrin-/ ° < , . ,, , ,. . . . „ ,,. n ril K-•-Ai -.--*! -. terre. \ chics IUSCTU a destination »}. 0 40 0 00 > " \\cc-_douurd , île del i
T.

•' ,!
.

„.v ' M
-.7. n- \ f Lettres ordinaires non aflran- &Vancouver, lerro-

. Q
M

Neuve. ' c,nes
* " °- 80 " g

Sainte-Lucie; la Gre-\ '
nade; Antigon ; Ba-

1 j}
hauta ; Btirhade; Cn-j

. .
il

j rincou ; la Poiniiiî-fi ( Lettres ordinaires àlVritnchies 1|

que,, Honduras hrî-j Voie -jmiqn'ïi destination (A) '.
. . . . I 35 '« » ' |

tannique ;
Montser-l d'Angle- J Lettres recommnndct'S affran-

!
|

rat, KCVÏB; Saint-/ terre. \ cliies jusqu'il dosliimlion (n); 1 'tô 0 00
» " !

-Cristophe ou
Suint-1 f Lettres ordîiiniies non âffrau- '\

!
Kitts i Saint-VincenL,! \ clnes « ><

100 «g
I Tabugo i Tortolo ; 1 P

îles TnrqucSj Saint -
! Û

Hélène. / |
Nouvelles - GaHes du\ y0jc \ 1

Sud, Noir•lle-Zé-J d'Angle- Lettres ordinaires ofiruncluos |
lande, Victoria ,1 Un.c l jusqil:û destination (n} 0 75. «

'
» *

j
J Queenslaua, Austra- gt des t Lettres recommandées

-
ùffran- |

lio méridionale,Tas- États-Unis. ) chies jusqu'à destination (E)
.

0 75 0 60 » »
1|

j munie. I

H (A) Affraucliiaseiuent facultatif.
1 (s) AffronciiiB&emeutobligateiffli j
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TAXES A l'EHCliVOIR
PAU L ' A 1J M I N I S T n A T I 0 K

p/^Y.S
^cs postes françaises."

V0''S CONDITIONS ET LIMITES
_ v„„,'j-,;„„ AI - .de Ai expédition. A la réception.

MSÏ.XATION lU
.

l'o-"'"'"^"-
r,,..;. Pourchoque

j f lellrc """l lettre 1)r°' 1

I cl pour fixe et pour fixe
°" TiiAi-s- ch.quc db chaque a„

!
poids poids

[ d'origine dc rocom- Ufe ,cc0,n-
Û VArpiiATicinssiiMENT; 15 grammes man- 15 grammes nian-
II

des lettres, '"ssio",. oufractibii di_ ou fraction da_
I de ro

.
do i5

'À grammes. ll°n- grammes. tlou*
| i

.
- ,

3 _^ Il fi G 7Sir
. / T .. T n- i -

^r- Ct fr* c- l*r. c fr. c. g
/ Voie { Lcltres ordinaires allranchics 1

[î
i d'/Vuglc- \ jusqu'au port d'embarqué- 13

I | terre. ' meut ....:. , ,' 1 00
»

Il
I ]

1
il

» Uruguav el Paraguay.( / Lettres ordinaires affranchies
[

8

K " i n l jusqu'au port de déh-rque-1 H

B f Ju 1 'nient (nj 100 » ,, „
g

h ' lorlugal. 1 L0ttres ordinaires affranchies B

jj î jusqu'au port d'embarqué- H| nient . ,, 1 25 „
i

| j / Cosla-Kic-, I Voie i , ,, r • ir 1--
I

Si
Si Honduras d'Anric- '. Lci1"'5 ,,""1,naircs <*K™,dn<x I

!
S \ et Nicaragua.

)
terre. ', J"H" « Cul°" •"

• " 160 -
il

iïi_ 0< I v t t
I Lettres ordinaires affranchies 1

15.1-1 \
,_.„. \ jusqu'à Colon > , 1. 50 . |

(j .< | cl \
( Lettre*; ordinaires affranchies j II

l| ~ \ Sun-Salvador. 1

.
I jusqu'au port de débarque- 1

g
,

des' -">l<tt •••••• 0 85 « - -
Il

g \ Etats-Unis, j LoUrcs ordii-iûrcs ûflraiicliîos I
c! I jusqu'ilu port d'embarque- Il| \ 'meut..;.- : ; ;:... « - 110

«
Il

j> ( '01G / Lettres ordinaires affranchies nI
Iles Fiji

__
Vili. | '''fe'nf

"
) ^«T-l dpUm..»., (il) 0 75 J

p /
,

ot (ies / Lettres recommandée- alTrnu- j

p ILuts-Ibns. [ clnes jusqu'à destination (n). 0 75 0 00 '
_ „.

|i / \ oie ; Le! 1res ordinaires affranchies I

[| i Angle-
. jusqu'où port d'embarqué- 1

ti \ t01'lc- ( meut •. * 1 60
I Haït! ot Saint-Do-/ / Lettres ordinaires affranchies
0 minguu. j 1 jusqu'où port de déharque-| f Voie \ meilL (Bj

tm
o 45

tî
,

des
<

fc-
\ lïtflts-Unis. 1 Lettres ordinaires affranchies

M [ jusqu'au port d'emharqiie-| \ ment. n * 0 70 »'

|| i Voie
i,

Lefti-es ordinaires affranchies
|| Mexique, ) d'Angle- -' jusqu'au port d'emharque-
1 ( terre. I ment *

.

'- * 1 60
;»

K'._n.n —n , ...i. -, , i-, i , 'i „i . ' • - .".--..-•
Ij (B) AfïVanchisnameDtobligAtoire»
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I TAXES A PERCEVOIR
I Pill L'ABBiSIfTllATlOH ]

I PAYS des postes françaises, 1

I
,

VOIES CONDITIONS ET LIMITES ".„,,.. ,, . .

jlu© Al expédition. A In réception AI ,__
i^___--. __^^L,~— I

1
ïiksTiKATiON <3o Pourchaque Pourchaque

I dcllro Dr0lt lettre Dr01t

I *e ot pour fixo et pour fixe I

1 °U cliuquo .i „
chaqne i

|
I poids poids ji d'origine» do recoin- fa recom-g

.
L'AiaT.ATiGiiissr-MENT, 15 grammes man- i5 grammes man- l

des lettres. Missiox. ou fritcli0n ' da- ou fraction da_ j

de ] 5
.

dc iô
t

[

grammes. ' grammes. 10n ]

i *
:> 4 5 Jj 7 !

fr. c. fr. c. fr, Ci fr. c.If Lettres ordinaires affranchies
1 jusqu'au port de débarque-

Voie 1 mont (il) 0 70

I
.

<ï*"t* J:

I Etals-Cnis. j Lettres ordinaires franchies
B | jusqu'au povl d'embarque-I

V
"ment

» » 0 95

"Mexique. ,j \

I Suite.) \ T ,. - n- i •
' î Lettres ordinaires uiiranclnes

$ i jusqu'au poil dc débarque-
U k ment (r,) O 80 * „ „

1
IT .

! Lettres recommandées unYan-
Voie ; . , , . ,

1
1M-»

', dues tusqii au port de <le-
1 b I harquemont (n) 0 80 1 00

j Lettres ordinaires affranchies
1 jusqu'au poil, d'embarque-
' ment > ' l 05

/ Voie ( Lettres ordinaires affrimchius
d'Ann-lo- \

,

jusqu'au port (l'uniharque-
Lerre.

( ïwenl „ „
1 60I

-
'

B / lettres ordinaires affranchies

n i ï jusqu'au riorl de débarque-
/ Lolon- I J l i x

i n .
/ meut ( ni fl fift ' nAspinwaJIct \ ft.

•
2 Panama. 1 i

T ,. i - n-
: _ H S Lettres recominandees ailrnn-

B i, B t chics jusqu'aupprt de ihUuir-
ï j£ i F

Voie
j <I,,(1,,,Dnl 0 00 0 50

fl "I 1

,
(lCfl 1 r T - (V 1 -

,.

.2 I \EtaU-Ums. Lellros m'riiuoinis alhanchics

^ £ 1
\

jusqu'au port d'embarque-

•
*^"5 \ • -..• ment „ „

0 S5 u
: =0 '[

_ J^ Lettres recommandées a (Iran-
_ïï chics jusqu'au port d'omhar-

,

*% i
quemènt

„ „ 0 S5 0 50
P 1
ote I '

.f Voie t Lettres ordinaires affranchies
\ L<L™stfl, "' \ d'Angle- ) jusqu'au porl d'embarqué-
\ GolomLie. j

tc|,re
j

mail, ^ ^
ï 60

- _ _^ »

— —— - - -. -
i _ - -_

(n) Affranchissementobligatoire.
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I

:
TAXES A PERCEVOIR

I
PAU LMDUniSTHATlOX

_.vc des postes françaises.

.

rAïb
._

—»____—~—' m 1 -^

do

T0IES
CONDITIONS ET LIMITES AVexpédition. ," Ala réception.

de Pourchaque
_, .

Pcurcliiiquc
»r.STl«TlON 1eUr(iI Droit iellrl} Droit

"°
.

r.tpour fixe etpour fixe

Tr.XKS-
':ha.ï"C d« i-C,,TC «I"
pouls poids

11 • • .
,i„ recom- i recom-d origine uc île

L'JïFiiANcnissnMRXT. 10 grammes man- r5 grammes man-
1 1 M

MissiOK. on fraction , ou fraction fl_des lettres. . _
ua- , r ua-dc 10 .

de 10
.

grammes. llou* grammes, llou-

1 2 3 4 5 ' 6 7

fr. e. fr. c. fr. c. fr. r..

;\robrizeltc; Bénin; i
Blar.k-Poinl; lionny ; \
llrtiss; Gamcroons; cap I

, r ,, ,. «. 1 .
_ ,

* „ Î-.
-

I / Lettres ordinaires affranchies

« 1
?, B 1 lusqu au port do debarque-

nec; Grand-Bassani;f iT •
\

, t„\ 0 *75 « „ „Holf-Jack, Zellah- Voie mcnl (») '°
Coffcc; Kinsemhoï) 4 4U£J<V \

.
. . ,. ni/ terre.. i Lettres ordinaires allranchies
Landaua; New-Laie- f . , , -., .
i r»i i n i i i t lusqu au port d embarque-bar; Old - Galebar;l i J i i i l nn .n -i TT.I i -,

1 v ment , /•
i vu »

Opobo ^ YYhyctah. Il
{ Côte occidentale I

d'Afrique). ! j!( Lettres ordinaires affranchies
1 jusqu'à destination (A) 0 75 a " «

,.,.,. \ -,,,. 010. J Lettres recommandées affran-
Liher.a. d Angle- < cllics ;uwà destination >)• 0 15-... 0 50

terre. J
[ Lettres ordinaire, non uflran.-l ohios

M ..
. u

1 00

Ilos Snndxvich j. ^ j
LoUres ,oruiliajrcs affranchies

(Hawaï). (États-Unis J jusqu'à destination (B) 0 50 P * n
1

" '
-

!
L

Voie \ Lettres ordinaires affranchies
Venezuela. \ d'Angle- jusqu'au port d'ombarqnc-

' lorro. menl „ „ 1 60 n

J
: — _ _ :

'•

f,\) Affranchissementfacultatif.

(B) Affranchissement obligatoire,
,

...
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ANNOTATIONS AU BVï.LRTIN MENSUEL.

Inscrire îàiiïentioniiVoir décrets des 16 ci. i 9 avriL.1878, Bull, inens.

.

il",.109 supp.» en marge; savoir':' '''•'
. «

Du décretdi! 29 octobre 1S75
,
Bull. mens. n° 79 supp.; page /s8i

;

;
«Du décret du ,iô novembre 1876, Bull. rftens'; ' n° 79, :i° supp :

page- 5o2 ;

• «
Du décret du 16 novembre

1
875, Bull, meus: n°-8o, page 5Ag;

- ' «Du décret du k mai 1876, Bull. mens. n° 86, page 2/1.6;

«Du décret çLti' 21 septembre 1876, Bull. mens... n° go suppl.

page ZJ48 ; •
;

«Dû décret du )
B mars 1877, Bull. mens. n° g5, a" supp., page 8/j ;

«Du décret du 16 mai 1877, Bull. mens. n° 98; page 200;
«Du décret du \k août 1877, Bull. mens. 11° 101 supp., page 3/i2 ;
«Du décret du 16 mars 1878, Bull. mens. n° 108, page 7/1 »•

CORRECTIONS AD TAÎUF GÉNÉRAI, N0 ll85.

Page 16, S 5o, substituer dans la dernière ligne une taxe uniforme
de «

of 10e» à celle de
«

or 20°».'
Page 25, col. Î, biffer les mots « et Sâihtè-Hélène» après Natal, et

ajouter au-dessous « Sainte-Hélène « après Honduras britannique.
Même page, ajouter ce qui suit dans les colonnes 2, 3 et 4. eri regard

de Victoria, etc. et de Tasmanie
| Voie d'Angleterre et des États-Unis, j b,5o | 0,08 |

Page 26, en regard des îles Fiji ,'rectifier commesuit ce qui figure
dans les colonnes 2, 3 et k:

' | Voie d'Angleterre et dés Etats-Unis. | o,5o | 0,08 |

Page 28, en regard, des Colonies anglaises.; substituer partout; dans Irt

colonne 3, tin droit fixe de
«

or it>°» au droit fixe de
«
o' 20e».

Page 37, § 124, substituer dans la dernière ligne une taxe uniforme
de «

of io°i à celle de « o:f 20e ». •
Page ,48 ter, 1'* section, en regard de «lettres ordinaires», substituer,

dans la colonne .7, une taxe de
«

of 25°»à celle de
«

of 3oc», et, dans la
colonne 1.0, une taxe de

«
o' 5o°

»
à celle de

«
of 60e ».

Même section, en regard de «Avis de réception », remplacer, daiis la
colonne 7, un droit fixe de

«
o' 20"» par un droit de

«
p' io''».

Page /.|8 qu.at.er, section. 2, en regard de «lettres ordinaires», substi-
tuer, daiis là colonne yrùnë taxe dë«of 35e» à celle de

«
ôr Zjb:t», et-;

dans la colonne 10, une taxe de
«

or 60e» à celle de
«

or 70e ».
Même, section, en regard de «Avis de réception», inscrire:, dans la

colonne 7, un droit fixe de
«

or 10°» au lieu du droit de
«

o' 20e».
Page /1.9

,
sections 3 et 5, substituer, dans la colonne 7, en regard des

«
Avis de réception », un droit fixe de «

of 10e »
à celui de «

o1 20° ».
Page 5o, section 6 (Bolivie^ etc.), rectifier ainsi qu'il, suit la taxe des

lettres ordinaires
s
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Voie de Panama et d'Angleterre à découvert, substituer,: dans Ja
colonne 10, une taxe de

«
2r 20° »

à celle de
«

2' 3o" »;-.-.
Voie du Portugal, substituer, dans là colonne 7, une taxe de

« 1 fr:
»

à. celle de
«

ir 05e», et, dans la colonne 10, une taxe de «
if; a5°» à celle

de
«

if 35 ». ..--...,...
.

!

Page 5i, section 10 (Cbine, Sbang-Haï),. voie .de. Marseille pu de
Brindisi, en regard, de

«
lettres ordinaires », substituer, dans la colonne 7,

une taxe de
«

or .35°» à celle de
«

or 40°», et, dans la colonne 10', une
taxe de

«
or 60e

»
à celle de

« o- 70e ». En regard des
«

Avis de réception »,
substituer, dans la colonne7, u n droit fixe de

«
or i o° »

à celui de
«.

o.r 20e ».
Même section, voie des Etats-Unis, substituer:
1° Pour les lettres ordinaires, dans la colonne 7 , une taxe de « or 45° »

à celle de
«

or 5o°», et, dans la colonne 10; une taxe de
«

bf 70e» à celle
de «or 8o°

1. ;
2° Pour les lettres recommandées, dans les colonnes 7. et 10., ni) droit

Wxe de
«
o' 5o°» à celui de

«
or 90°».

.
Page 52

,
section i 1 ( Amoy, etc.); voie de Marseille ou. de Brindisi

et de Hong-Kong, substituer
:

Pour les lettres ordinaires, dans la colonne 7, une taxe de «o'35°»
à celle de «o'/jOc», et, dans la colonne 10, une taxe de «c/600» à celle
de «

0*70° »;
Pour lès avis de réception, substituer,dans la colonne 7, un droit

fixe de
«

bf 10e» à celui de
«

o' 20e ». ;
Même section, biffer, dans la colonne 3, les mots «voie des Etals-

Unis
» et tout ce qui figure en regard de cette voie clans les colonnes

A a 10. '

Section 12 (Urga, Kalgan
,
etc.), voie de Marseille pu de Briridîsi,

en regard de
«

lettres ordinaires », inscrire;.clans,la. colonne 7, «
or 35°

»aulièude «of/io°»; et, d'ans la colonneio, «o'6o°» au lieu de «o'70e
».

Même section, voie de Russie, substituer
:

Pour les lettres ordinaires, dans la colonne 7 , une taxe de
«
o' 2 5° » à

celle de
«

of3o°», et, dans la colonne 10, une taxe de «or5o°» à celle de
«

of 60° ».
Pour les avis de réception

,
substituer un droit fixe de

«
of ro°i» a celui

de
«

0^20°». ..,',;.-..
Section

1
3 (le reste de la Cbine), en regard dé

«
lettres ordinaires »v

inscrire, dans la colonne 7 , une taxe' de
«

of 35°
» au lieu de

«
o' 4oc.», et,

dans la colonne 10, une taxe de «of6o°» au lieu de «o?7t>r'«:
Note (d) du bas de la page, avant-dernière ligne, substituer

«
o'35"

»
à «

or6o°».
Page 58, section 23 (Accra, etc.),. section 24 (Ascension) et section

2b (Cap de Bonne-Espérance; etc.), voie d'Angleterre, substituer,
pour les lettres ordinaires, dans la colonne 7, une taxé de «Mjb'n: à
celle de

«
ïof8b°»; et; dans la colonne ib; une .taxe de .«1.franc»..à celle

deu'io'i.-—Biffer «Guinée» dans la colonne .3 :(sect.ion 2 3)..' -.Page 5g, section. 26 (Canada, etc.) et section 37 {Terre-Neuve).*
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voie d'Angleterre, en regard de «lettres ordinaires », inscrire, dans la
colonne 7 , une taxe de

«
of 4oc

» nu lieu de
«

o1 /|5C », et, dans la colonne
10, une taxe de

«
of 80"'

» au lieu de
«

of gb'. »

Section 28 (iles Falkland), voie d'Angleterre, substituer, pour ies
lettres ordinaires, dans la colonne 7, une taxe de

«
of 75e» à celle de

«or8b°», et, dans la colonne io,une1axe de« 1 franc
»
à celle de

«
jf ior ».

Section 29 (Sainte-Lucie, la Grenade), voie d'Angleterre,substituer,
pour les lettres ordinaires, dans la colonne 7, une taxe de «ir35°»à
celle de

«
1f 4o° », et,dans la colonne

1 o, une taxe de
«

1r 60e
»

à celle de
«

if 70°».
Page 60, section 3o (Aniigoa, etc.), voie d'Angleterre, en regard

de «lettres ordinaires», inscrire, dans la colonne 7, .i
ir35c» au lieu de

«
ir/io0», et, dans la colonne 10, «

if 60» aulicu de
«

1/70°».
Section 3i (Nouvelle-Gallesdu Sud, etc.), voie d'Angleterre et des

Etals-Unis, substituer, pour les lettres ordinaires, dans la colonne 7,
une taxe de « o' 76°

»
à celle de

«
of 80° ».

Page 6
1 ,

section 34 (Victoria, etc.) et section 35 (Tasmanie), ajou-
ter ce qui suit :

3 | h 5 G 7 S (j 10

! Lettres ordinaireR. 01»!. Destination. 70 cent, par 15 . u
grammes,

j Droit tixe du of6oct

Lettres reromman- 01.1'. DasLmslion.
V appiîeXu

a

une(
,(lé'LS- j lettre affranchie

(

' du même noitU. J

Échantillons etim-'j
jjrinius de toute >

01)1. Port, .le déb. I .'i cent. j)ar Ito u » 1

nature. 1 grammes.

Après «Australie occidentale» (section 34), mettre le signe de ren-
voi (c). et inscrire au bas de la page : u

(o). Les correspondances pour
l'Australie occidentale ne peuvent pas être acheminées par la voie d'An-
gleterre et des Etats-Unis. »

Page 6.2
,

section 36 (Uruguay et Paraguay), opérer les rectifications
suivantes en regard, de «. lettres ordinaires

» :

Voie d'Angleterre, à découvert, inscrire, dans la colonne io, « i' Go'
»

au lieu de
«

ir 70° »;
Voie du Portugal, substituer, dans la colonne 7, une taxe de

« 1 franc» à celle de« if o5° », et, dans la colonne 10, une taxe de «
1r 2 5r

»

à celle de
«

i.r 35e.
»

Page 63, section /j 1 (Costa-Rica), voie d'Angleterre, à. découvert, en
regard de

u
lettres ordinaires », inscrire, dans la colonne 10, «

if 60e
» an

lieu de
«

ir 70°-».
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Même section, biffer, dans la colonne 3, «
Voie des Etals-Unis

» el. tout
ce qui se rapporte à celte voie dans les colonnes 4 à 10.

Section h2 (Guatemala), rectifier ainsi qu'il suit la taxe des lettres
ordinaires :

•

Voie d'Angleterre,à découverl, inscrire, dans Sa colonne 10, <
i^Go1"»

au lieu de
«

if 70e»;
Voie des Etats-Unis, substituer, dans la colonne 7 , une taxe de

«
of 85°

»
à celle de

«
or 90°», et, dans la colonne 10, une taxe de

«
i' 10°» à celle

de
«

ir 20°».
Section 43 (Honduras), voie d'Angleterre

,
paquebot direct (à décou-

vert), en regard de «lettres ordinaires», remplacer, dans la colonne 10,
la taxe de «

if 70°» par celle de
« 1' 60e». '. "

..Même section, biffer, dans la colonne 3, les mots «voie d'Angleterre
et de Panama (à découvert)

» et tout ce qui se rapporte à cette voie
dans les colonnes 4 à 10.

Page 64, section 44 (Nicaragua), voie d'Angleterre, paquebot direct
(à découvert), en regard de

« lettres ordinaires », inscrire, dans la co-
lonne 10, une taxe de

«
if 60°» au lieu de

«
if 70° ».

Même section, biffer, dans la colonne 3, les mots: «
voie d'Angleterre

et de Panama ( à découvert)
» et «

voie des Etats-Unis
» el tout ce qui se

rapporte à ces deux voies dans les colonnes 4 à io.
Section 45 (San-Salvador)

:
En regard de «Voie d'Angleterre et de Panama (à découverl)

»
ins-

crire, dans la colonne 10, une taxe de
«

if 60°
« au lieu de

«
ar 3o°

» ;
En regard de: «Voie des Etats-Unis», substituer, dans la colonne 7,

une taxe de «or85°» à celle de
«

o' 90°», et, dans la colonne 10, une
taxe de

« 1' ]0°» à celle de
«

ir2o°».
Page 65, section 47 (Fiji on Viti), rectifier comme suit les indi-

cations des colonnes 3 à 10 :

3 I i S (il 7 s 9 • 10

Lettres ordinaires. Obi. Destination. 1 75 cent, par 10 » u »
•

t grammes.
| / Droit fixe do of6oc\

Vote u i j 1 ,
1î 1 en sus do la taxe I

d'Angleterre 1

. .
J apjilicablo à une ï

J Lettres rcconiiuan- Obi. Destination.< i.Vtw. ~..,r • ~r ' * »et des ' i- 1 lettre, ordinaire/
1 d005' / affranchie dut

Etcll'UniB. / i 1 . - . !
0 j \ menac poids. J
6 Echantillons otim-1 .
j primés do tonte V Obi. Porldodéb. I i5 cent, par 5o 1 * !" *
\ nature ) i grammes. I r

Page 66, section 53 (Haïti et Saint-Domingue), rectifier comme
uit la taxe des « Lettres ordinaires

» :
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En regard de «Voie d'Angleterre (à découvert)
» ; inscrire, dans la

colonne 10, «
ir,6o°»'aulieu de «if 70°» ;

•En regardde
«
Voie'désEtats-Unis »'; substituer; dans la colonne^, une

taxe de
«

of 45'» à celle de
*

or 5oc», et, dans la colonne 10, une taxe
de« c/ 70e» à celle de 0*80° ». ;;

Page 68, section 58, en regarddes « Avis de réception », substituer, dans
là colonne 7, un droit fixé de «

b' 10°» à celui de «
or 20°».

Page 69; section 61 (Maroc); ëri regard'de: «Tanger (Paquebots de
l'Algérie ou voie d'Espagne)

» et de «Établissements espagnols (voie
d;Espngne) »;• substitue!:, pour les lettres ordinaires, d'ans la co-
lonne 7, une taxe de

« b! _§°"» à celle dë« br 3b° »,'et, dans }a colonne io,
une taxe de

«
of 5o°» à celle dé «of 60°»; substituer, pour les avis de

réception, dans la colonne 7, un droit'fixe de « 6! 10e» à celui de
«

or- 20°». •'•-. •- ' :'
En regard de «Le reste du tvîaroc (voie de T-anger) », inscrire, pour

les lettres, une taxé de «o1 25e» au lieu dé
«

of 3o°s, daiis la colonne 7,
et une taxe de «o* 5o°

» au lieu de «o1- 60°» dansla colonne io.
Section 62 (Mexique):
En'regard de «Voie d'Angleterre (à découvert) », inscrire, dans la co-

lonne 10
,
une taxe de « if 60° » au lieu de

«
if 70° » ;

En regard de
«

Voie des Etats-Unis,
» substituer, dans la colonne 7,

une taxe de
«

o' 70°» à celle de
«

or 75°», el, dans la colonne 10, une taxe
dé'«or g5pv à celle de « 1-05° ». '

Mpine.section, ajouter cç qui suit
:

S' I h 5 6 7.8 910
' Lettresordinal. Obi. Porldedéb. 80 cent, par l5 Oltl. Port l'oo" par
t les. grammes; -- d'èmn. i5 gr". '

< .
Droit fixe de un ,dEtpc-gnc. j I frallc ull ,„s doj

; f i la taxe app]ica-[
; LcUres recom- Obi. Porulcdcb. ^ Lie. à une lettre} "-, mandées. '- — j ordinaire afïïauil

f ' chic du 'niêinex

: , ..., \ poids, ;

Page 70, section 66 (Colon-Aspinwall et Panama), opérer les recliII-
catiôns suivantes :.,,,,, ,:

En rçgard de
«

Voie d'Angleterre (à découvert) », inscrire, dans la
colonne 10, une taxe de

«
ir 60e

» au lieu de «
if 70° ».

En regard de «Voie des Etats-Unis» substituer :
Pour lès lettres ordinaires, dans l'a colonne 7, une taxe de

«
of 60e»

à celle de:«*5f 65e »; et; dans la:colohrie rb, 'ûnetàxë de
«

bf 85e»'"àcelle
de«of g5°»; ''''•'•••'' ''""' '"•:: ''' '
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Pour les lettres recommandées
,

dariii les colonnes 7' et 10, un- droit
fixe de

«
of 5oc »

à celui de
«

or go° ».
Page 71, section 67 (le resle'de la Colombie), en regard de «Voie

•d'Angleterre (à: découvert' »'• inscrire, daiis' la Colonne lô, une taxe de
«

11 6b°» aii lieu de
«

ïf 70°»: ; ' :: 't
Même section, biffer, dans la-colonne 3,les mots «Voie des "Etals-

Unis» el tout ce qui se rapporte à cette voie dans les colonnes 4 à 10.
Même page, section 68, en regard des

«
Avis de réception», substituer,

dans la colonne 7, un droit fixe de
«

of 10° »
à celui de

«
or 20e ».

Page 72, section 69 (Atnbrketle,etc.), dans la colonne 2, entre
«

Congo
» et «

Grand-Bassani », intercaler «
Guinée ». — Substituer.pour

les lettres ordinaires
,

dans ia colonne 7, une taxe de
«

or 75°
»

à celle de

«
of 80e», et, dans la colonne 10, une taxe de

«
if

»
à celle de

«
if 10e».

Section 71 (Libéria), voie d'Angleterre, inscrire, en regard de «let-
tres ordinaires», dans la colonne 7, une taxe de. «

of 75°» au lieu de
«
o' 80° », et, dans la colonne i o, une taxe de

«
1r

» au lieu de
« i ' 10° ».

Page 73, seclion 72 bis, (Guadar, etc.), en regard de «lettres ordi-

«
naires », inscrire, dans la colonne 7, une taxe, de

«
or 35°» au lieu de

«
or 4o° », et, dons la colonne 10, une taxe de

«
of 60°

» au lieu de
«

or 70" ».
Page 75, section 78 (Sandwich), voie des Etats-Unis, en regard de

«lettres ordinaires», inscrire, dans ia colonne 7, a
or 5o°

» au lieu de
«

o1 55° ».
Page 76, section Si, en regard des «Avis de réception», substituer,

dans la colonne 7, un droit fixe de
«

or 10°» à celui de
«

o' 20°».
Même page, section 82 (Tripoli dé Barbarie), voie d'Italie ou de

Marseille
,

su bslituer, pour les lettres ordinaires
,

une taxe de
« or 2,5° »

à
celle de

«
o' 3o°» qui figure clans la colonne 7.

Section 83 (Régence de Tunis), opérer les rectifications suivantes :
En regard de

«
Villes de Tunis et de la Goulette»

,
substituer, pour les

lettres ordinaires, clans la colonne 7, une taxe de «or25°» à celle de
«

or 3o° », el, dans la colonne 10, une taxe de
«

o' 5o° »
à celle de« of 60° ».

— Pour les avis de réception, substituer, dans la colonne 7, un droit
fixe de of

1 oc » à celui de
«

or 20° ».
En regard de

«
Le reste de la Tunisie », substituer, pour les lettres

ordinaires, dans la colonne 7, une taxs de
«

of 2.5" » à celle de
« o' 3o° »,

et, dans la colonne 10, une taxe de «o' 5o°» à celle de
«

or 6o°
».

Page 77, section 85 (Venezuela), en regard de «Voie d'Angleterre
(à découvert) », substituer, pourles lettresordinaires, dans la colonne 10,
une taxe de

«
ir6o°» à celle de« if 70°».

Pages 87 bis et 87 1er (tableau D), en regard de
«

Colonies françaises »,
substituer, dans la colonne 2

, une taxe de
«

or 35e» à celle de
«

or /iO°»;
dans la colonne 3, une. taxe de «or6oc» à celle de «or70°», el, dans la
colonne 8, un droitde

«
or 10° » à celui de

«
or 20° ».

Les agents des bureaux d'échange setTlem'ei'ir'Tl'êvront, en outre,
opérer les rectifications suivantes sur lé tableau' récapitulatif des taxes
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étrangères inséré dans la circulaire.du 10 novembre. 1875 (pages 24
et a5). ....'..-..'

En regard de «France» et de «Colonies françaises», substituer res-
pectivement, dans les colonnes 2,3, 7, 8 et i3, les taxes de «of 25e»,
de«o' 5o°», de

«
o' 35°», de «

of 6o°» etde«o* 10° » à celles de « of 3O°J,
de

«
of 60° », de

«
of 4o° », de « of 70e » et de «

of 20e ».

IMPRIMERIE NATIONAL».— Avril 1878.
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&c<cïfisc;-3 île réception.
_^ . ,^___Transmission dos accusés dc réception dc charge-

ments. — Obligation de les réclamer lorsqu'ilsne par-
viennent pas dans les délais voulus. — Avis à donner à
l'Administration et. aux chefs de service s'il n'est pas
satisfait aux réclamations. — Modèles d'avis et d'enve-
loppes d'accusés de réception de chargements H 13 3S5 à 300 1"

Suppression des accuses do réception des dépêches. 63 136 207 à 269 5°
Timbre à date à appliquer sur les feuilles d'avis et

les accusés dc réception adressés par les bureaux des
officesde poste étrangersaux bureaux d'échange français. 60 » 5^1

_
5e

Accusé de réception des ordres de service relatifs à la
presse étrangère 69 u 633 5°

ltenvoi des accusés deréceplion sur bordereau n° 3S. 87 " 295 7e
Suppression des accusés dc réception d'objets chargés] 104 ) orr . , nn Ctet recommandés

-,
.' \

5Up.
-ib/a 4JU. ô

.fiUïjrutSieïÈtiosES.[Voir TRAKSFOUTSdes dépêches.)

_LÎirs,ane!!ilsseiraem4s.
Affranchissementsdes journaux au moyen des timbres

mobiles de l'enregistrement 7 0 234 à 237 1 "
Produit dc l'affranchissement des journaux au moyen

des timbres mobiles de l'enregistrement. — Nouveau
mode de comptabilité 8 ,10. 203 à 268 î"

Refus d'affranchir des imprimés en numéraire ! 34 // 7 3e
Affranchissement des journaux déposés en dernière j 35 49 32 à 35 3°

limite d'heure 1 36 51 64el65 '3"
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i
du du [

uu Vins- la page. vomme.
Byîiclîn, truction.

&ÏEnaE_aeU des postes. -.,.:
Publication ci distribution de l'almanach des postes. 19 2& 2 à k 2e
interdiction de patronner aucune édition dc l'aima-

nach des posies. — Copied'unelettre adressée par lcDi-
rec leur général des posies au directeur d'Hle-et-Yilaine. 2] " 57 et 58 2*

Interdiction aux fadeurs de distribuer d'autres olma-
nachs que ceux dont l'impression a été approuvée par
les directeurs.

. ,' , , , 55 n 3^t6 k\

ASsaeîejms-KjOirFïÊïEEg.[Voir PKHSOKMÎL.)

Amendes.
Double décime à ajouter au principal des amendes

prononcées pour contraventions aux lois postales 5 ,, 915 2e
Les mandats dc répartition de produits d'amendes,

délivrés au profil des enfants assistés, ne doivent pas
être timbrés.. 54 „ 39Q /_e

&BlIBO_»lî!o£a!5.

Autorisation d'employer les rectifications imprimées
pour les Instructions, Tarifs el autres documents dc
service 85 " 205 7e

Aft'mces.
Modifications de 1 article 91/1 de l'instruction géné-

raie concernant le payement des mandais dc poste aux
militaires ou marins voyageant isolément 5g ] }3 2el3 5e

Enquête sur le mouvement des correspondances]
,adressées aux militaires et marins de tout grade et de ^°
| 114 33 à 35 5e

tou Les armes
_

SXÏP*

Copie d'une lettre du Ministre dc la guerre relative à
l'appel des volontairesdu

11 an en 187^ ,
transmise par

M. le Ministre des finances à M. le Directeur général des
posies. .; ...... „

_
_..;._ 60 „ JOSctlOO 5"

Renseignementsà fournir, dans le plus bref délai, sur
les agents et sous-agents qui comptentdes services mili- ( „ 557 et 558 5e
taircs déjà rétribués par une pension ) " J ' i

Mesures relatives à l'appel dos volontaires d'un an j

:
on 1S75 émanant du ministère de la guerre. ........ 71 „ 6i_et65 0e

Renseignements à fournir par les directeurs relative-
ment aux agents susceptibles d'être appelés sous les
drapeaux clans le cours de l'année g^ ,, 167ctl6S 7e

Ministère dc 3a guerre. — Direction générale du per-
sonnel et du matériel. —Mesures relatives à l'appel des
volontairesd'un an en 1,876

.
SA " 168et 169 T

Correspondancerelative au service militaire, destinée

, aux agents des chemins de fer. — Modification au Ma-

:
miel des franchises 02 j „ 561 ! 7e
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'-*- L, du du
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.
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• - .•>, / do
\

,. '- ^
' /' '- Tins- la page. volume.

''//,. ~'' ,'.C. /-- Bulletin. truclioB.
'• •'/o : 1 WVX

„

Ai'imécs. (Suite.)
i

Lettres des militaires et marins aux. colonies poui-lar '"
mère patrie

. ,. . i. 94 n 10 8e

Mesures relatives à l'appel des volontaires d'un on eu ) 95 ')'
._ „ 0o

1877 sup;
Circulation en franebise, sous plis fermés

,
de la cor- :

respondance relative au service de la mobilisation de
l'armée. — Assimilation dc lettres de convocation, de •

cachets et médailles à la correspondance de service.--—
Modifications au Manuel des franchises 97 145 à 147 8e

Limites dans lesquelles les lettres pour les militaires
et marins aux colonies peuvent jouir du tarif intérieur. 98 207et208. 8'

Ministère de ia guerre. — Direction générale du -.--....
personnel el du matériel. —Dispositions relatives au
volontariat d'un an 100 " 290el297 ' 8°

Armée territoriale. — Correspondance de service !

échangée entre les commandants dc corps, de déta-
chements ou de sous-détacliemeuls. — Taxes indûment
appliquées. — Recommandationsaux. agents 103 n 419 S"

/àrêûeïcjï d'argent. — Mandats français.

Constatation sur les mandats d'articles d'argent de la
perception du droit de timbre omis 14 // 520 !"'

Du payement des mandats destinés aux sapeurs-pom-
piers de la ville de Paris 18 » 617 1"'

Recommandations au sujetde l'application des timbres
sur les mandats d'articles d'argent 25- "' 206

•
2°

Mandats d'articles d'argent abusivement délivrés au
profit dc militaires faisant partie de la légion romaine.. 25 11 206 el207' 2°

Interprétationde la loi du 2Z1 juillet 1870, en ce qui '

concerne la délivrance des mandats de 2)oslc adressés ' '

aux militaires et marins en campagne 26 n 232 2e
Envoi, par l'intermédiairede l'Office suisse, de man- •:•< -

dats de poste aux prisonniers dc guerrefrançais en Aile- '

magne 27 // 260el261 2"
Au sujet dc la loi relative aux francliises accordées

aux militaires et marins en campagne, pour l'envoi et :

la réception des lettres et pour la réception des mandats.

— Loi du 5o mai 1871, promulguée le 16 juin 1871.. 29 41 321et322 ! 2°
Élévation de 1 à 2 p. 0/0 du droit à percevoir sur

les sommes déposées à litre d'arlicles d'argent
.

29 42 322et323 2*
Perception du droit dc 2 p. 0/0 sur les articles d'ar-

gent réuni au di-oit de timbre sur les mandats...
. . . . .

j 29 i<
325et'32ô 2'

Erratum au tableau B placé à la suite de l'instruction!
émanée du bureau des articles d'argent, et qui a été i

notifiée séparément dans le service, sous le np 3b, lej
27 août 1871 ..'..! 30 />

355 2'
I »
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INDICATION I

du du
numéro ™"™'° dC d"

,
de

au fins- la page. volume.
Bulletin, truclion.

Articles d'argent. — Mandats français. (Suite.)

Application défectueuse des timbres à date el hori-
zontaux sur les mandats d'articles d'argent 32 /; 392 2

Lesbureaux de poste de Batna et d'Algersontautorisés
a délivrer des mandats de pécule 37 // 306 3e

Restitution de sommes indûment touchées sur auto-
risations remplaçant des mandats d'articles d'argent..—
Rejets de dépense 39 u 180 3"

Réduction de 2 à 1 p. 0/0 du droit à percevoir sur
les sommes déposées à titre d'articles d'argent 45 70 340 à 342 3e

Emploi du timbre mobile de l'enregistrement pour
les mandats au-dessus de 10 francs 45 /; 359 3'

Registres n° 16 divisés en deux catégories
,
l'une poul-

ies mandats non timbrés, l'autre pour les mandats assu-
jettis au timbre. •— Modification de la formule de ces
mandats. — Emploi des formules servant à l'établisse-
ment des comptes de quinzaine. — Recommandations
nouvelles aux directeurs au sujet de la vérification de
ces comptes 46 78 17 à 24 4'

Erreur dc imméi-olagesur une formuledes nouveaux
mandats (n° i56) 46 n 48 4'

Statistique mensuelle à établir par les directeurs, du
nombre, par catégorie, de mandats français reçus cf. du
montant, par exercice, des articles d'argentpayés dans
leur département. — Introduction dans l'état

11° 66 y.
d'un cadre dans lequel les receveurs auront à indiquer
le numéro du dernier mandat émis pendnnlla quinzaine
précédente. — Mandats en souffrance et dossiers dc
demandes de restitution à renvoyer au bureau des ar-
ticles d'argent 47 82 89 ii-92 4'

Emploi des étals n° 662. — Compte des articles
d'argent 47 u 111 4e

Payement des autorisationsremplaçant des mandats
perdus. — Inscription des autorisations de payement

.
aux comptes n° 5o. •— Sommes payées reproduites sur
les mandats d'une manière inexacte par les bureaux
payeurs. — Renvoi des mandats régularisés réclamés
par les ayants droit 48 85 130 à 132 h.'

Dépôl de garantie pour les formules dc mandats dis-
parues. 49 93 169 à 171 4"

Timbres horizontaux indiquant le nom du bureau el
celuid.u département. — Obligation imposéeaux agents
de se servir de ces timbres, pour les mandats de poste
délivrés par eux 49 94 171 cl 172 4°

Registres à souche n° 16 lis épuisés. — Fixation du
délai pendant lequel ils doivent être conservés par les
agents qui en font usage

. . .
49 94 172 4'

Justifications d'identité à exiger de la part des per-
sonnes qui réclament le payement de mandats périmés. 51 100 241 4e
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INDICATION

du du

m.mo.o "unôro oc uu

1 Vins- la page. volume.
Bulletin, it-uclïon.

Articles d'argent. — Maudals français. (Suite.)

Défense de faire servir, pour représenter la somme de
_jo francs, le groupe de chiffres i_io qui se trouve aux
chiffres latéraux des mandats. — Obligation de main-
tenir à la souche des registres n0i 16, ÏG bis et i 6 ter,
ceux dc ces chifires qui sont à retrancher des mandats.

.
51 100 2(il et 2(1*2 &*

Etablissement des étals dc statistique n°' 5Î, 5a ter.

— Forme clans laquclle-ïemontant des arrêtés de véri-
fication en dépense doit y cire porté ^ .

51 100 242cl2-_3 de
Modifications apportées aux formules de mandats de

poste timbrés et non timbrés. (Registre n° 1 6.) 5G // 370 (T"

Modifications apportéesà la formule n°36. — Signa-
ture des réclamants à recueillir sur cette formule 57 10S 391 U''

Timbres horizontauxà appliquer sur les formules de
mandats dès leur arrivée entre les mains des agents qu;
doivent les employer 57 108 392 k"'

Rentrée des mandats régularisés par l'administration
;

ces mandats doivent être rapprochés du registre de la
correspondance parlante 57 | 108 392 et 393 h*

Autorisations tic payement remplaçant des mandats
perdus. — Modification introduite dans la formule de
ces autorisations 57 108 393 (T

Modificationde l'article 91/1 de l'instruction générale
concernantle payement des mandats de poste aux mili-
taires oxi marins voyageant isolément 58 113 2et3 0"

Mandats au-dessus de 10 francs imprimés sur papier
bleu. — Ordre d'inscription des mandats sur les états
n" 662 50 // 75 5'"

Création d'un service de mandats dc poste entre la) G0 ) ,_.. ,,,„ , , ,A
i- i • . i i , u ( ™

* 12'i 13/ al'iO 5'
rrance et ses colonies et des colonies entre elles 1 sup. \

Nomenclature des comptables coloniaux chargés du) 00 .).
,,->, ,._ , . .„ P1,service des mandats de poste. ) sup. } l

Mode de récapitulation journalière du montant des
dépôts et du droit perçu pour chaque catégorie dc man-
dats français. — Avis spécial à donner aux chefs de ser-
vice par les bureaux qui n'ont reçu aucun dépôt ou payé
aucun mandat pendant la quinzaine. — Renvoi à l'Ad-
ministrationdes registres à souche qui ont été conservés
à tort par les agents détachés pendant la guerre au ser-
vice des armées en campagne. — Recommandations au
sujet de rétablissement des étals 662

,
et de l'application

des timbres à date au dos des mandats payés 62 132 223 à 225 5e
Défense de payer, sans les avoir soumis à TAdminis-

.

j

tralion, les mandats non frappés du timbre a date du
bureau d'origine. — Application du timbre à date sur
les avis n° 786 à leur arrivée au bureau de destination. 63 }'àk 262et2G3 5e
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articles d'argent.
-—

Mandais français. (Suite).
>

Mandats périmés. — Demandes de remboursementY -, l
.de ces maudalsà présenter sur papier timbré à 60 cen- f

(33
[ 137 203 à 295 ï 5?

timcs, par ap])liealiondel'article i?, delà loidu i3 bru-
5V,-)i

j.
!

maire an vu (3 novembre 1798)
. .,:.; [;

Mandats irréguliers présentés axi payement.-— lien- !..
seignemenls à recueillir par les bureaux payeurs dîrec- !

tement auprès des bureaux d'émission pour la régula-
risation de ces mandats.—Modèle dclaformuleii°3Gbis.. 6fi IdO 31/iàol7 :- 5?

Obligation de présenter sur papier timbré les de-
mandes d'opposition au payement des mandats perdus
ou détournés en dehors du service des postes. — Man-
dats périmés payés sans avoir été soumis au visa pour
date. — Répétition du droit de timbre de Go centimes
contre les agents fautifs 6G }kk ' 5o3:cl534 ' 5e

Addition à. la nomenclature des comptables colo-
niaux chargés du service des mandats de poste. ...... GÔ // 542 5fc

Recommandations relatives à rétablissement des
comptes bobis par les receveurs et 5i-5a (fuater parles

.

I

directeurs. — Formule n° 36 hîs à plier en deux pour j

la joindre au mandat payé 07 l/_6 5G0el5Gl ! 5°
Modificatio» à la nomenclature des comptables colo- I bis. \.

niaux qui prennent parL a\i service des mandats de j

poste 08 // G17 ; 5e
Modifications apportées.au registre n° 717 sur lequel

sont relevées les recettes et les dépenses du service des j.

articles d'argent. — Informations à suivre auprès des |
receveurs au sujet des rectifications effectuées aux. bor- i

. .dereaux /io-3y.
, . . .

G9 j 150
.

030 à 632' 5e
Modifications à l'appendice n° 35 dc l'instruction gé- j

nérale. (Bureau dc handeracau autorisé à émettre des j

mandats de pécule. —Bureau d'Àleria (Corse) substitué
à celui de Cervionc.) : G2 n 247 5'

Le bureau de Thouars (Deux-Sèvres) est autorisé à
délivrer des mandais de pécule au profit des condamnés
libérés sortant de la maison centrale de la même ville. 69 n 052 5°

Fixation du délai de validité des mandais......... 72 u 107 ell08 6e
Fixation des délais de validité el de remboursement

des mandatsdc posfe émis el payables par le bureau do
poste français dc Tunis. — Interprétation desindications
portées au dos des mandats français, pour ce qui con-
cerne le payement et le remboursement de ces titres.

-

— Droit de timbre de 60 centimes à appliquer aux
demandes de remboursement de mandats détruits ou
détériorés en dehors du service des posies. .... '. s- 73 159 125 à 127 6*;

! !
I
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de dunuméro numéro

l'îns- ïa page. volume.
Bullelin. truction.

articles d'argent. — Mandats français. (Suite.)
.

Obligation imposée aux bureaux payeurs-de former,
.,

en fin de quinzaine, une liasse spéciale des mandats
.

; ..
entachés d'une irrégularitéquelconque. -^— Mention spé-

É .
\

cialc à porter sur les états n° 662
,

où sont inscrites des-
for-mules de mandats annulées. 74. 162 169etl,70

;
6e ;

Nouveau bureau autorisé à délivrer des mandats de
.

;-
pécule. ,..-:. 75

.
// 227 Gc

Registres de mandats d'articles d'argent. —-Création

•
d'une formule n° 86/1 bis pour la constatation perma-
nente de l'état d'approvisionnement de ces registres
dans chaque bureau 76 168 257 6°

Responsabilitérésultantde la disparition de formules
de mandats.— Rappel aux dispositionsdes articles 12/1,
885 et 8S7 de l'instruction générale 79 //, 427 6e

Mandats coloniaux indûment émis pour une valeur
supérieureà 3oo francs, maximumfixéparles règlements. 79 n 428 ; 6e

Le bureau de la Maison-Gavrce est subslïLué au bu-
reau d'Alger pour l'émission des mandats de pécule à
délivrer aux condamnés libérés de l'établissementpéni-
tentiaire de l'Harrach.. .,. 80 n GlOelGll 6e

Mandats de pécule. — Peuvent être payés sur la pré-
sentation du permis de séjour 81 // 662 6*

Rappel aux
,

règlements. — Mandats au-dessus de)
„o

3oo francs. —Avis de versement n" 736 à frapper dut
9„ u

.

128etl29 7e
timbre à date au bureau de destination ) "

-. r "

,Mandats périmés, perdus
,

détruits ou détériorés.—
Obligation de faire usage de papier timbré pour les
demandes adressées à l'Administration relativement à
cesmandats 86 " 203 2a9à25t 7e

Modifications à la nomenclaturedes comptables colo-
niaux qui prenaient part au service des mandats dc
poste 8.6 „ 257 T

Le bureau de distribution de la Goulette (Tunisie)
£st autorisé à éraett:e et à payer des mandats.

.
88

.
n 33(let335 j .7*

Réduction des délais dc validité et, par suite, des
délais dc remboursement de deux catégories de man-
dats de poste.— Modifications apportées à l'article 879
de l'instruction générale 89 211

.
354 et 355

.

7P

Mandats régularisés à renvoyer à l'Administrationpai") Q~
les bureaux auxquelsils ne sont pas destinés.—- Rappel ^ " 557 7e

à l'instruction n" 108...
«

)

Mandats payés après péremption sans avoir été. visés

pour date. — Perception du-droit de timbre à assurer .......
par les directeurs avant l'envoi des mandais à YAdminis-
Iralion ...:..,.,..,.,. 93 ' ,/ '; 575.

;
7e

Payement des mandats de poste aux militaires voya- '
.

I

.géant isolément 93
.

'//' 576 i 'T j
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Articles d'argent. — Mandats français. (Suite.)

Remboursement des mandats de pécule aux greffiers
des maisons centrales en cas de prélèvementà opérer au
liénéficc de l'État ......; "96 u 100 à 102 8=

Mandais détériorés. — Règles à observer au sujet dc
; leur régularisation 98 240 203el204 S'

Mandats destinés aux militaires. — Obligation pour
•

les vaguemestres de les touclier au moins deux fois par
semaine %... 99 „

.
24S 8e

Validité-des mandats tirés de la France sur les Indes
orientales néerlandaises 108 u 77cl78 9e'

Articles d'argent. — Mandais télégraphiques..
j

Transmission des mandats d'articles d'argent par la) 24 !
„„ , „., , „, „„

• . ,i. i- ?.- l
.

i 32 1/Ôell8] 2D
voie télégraphique ) sup. )

Règlement relatifà la transmission des mandats d'ar-1 24 ) „' . „„ ,ncl, „„,. i °v
. i • 4 n i' 1 (32 183ell84 2e

liclcs cl argent par la voie télégraphique ) sup. \
Nomenclature des bureaux spécialement désignés par\ i

l'administration des lignes télégraphiques et parcelle! 24 ( loi ' ior 9edes postes, à l'ciTel de délivrer, transmettreet payer( sup. ' ~
des mandais d'articles d'argent. ...;... j

Reprise du service des mandats télégraphiques.—
Reclilicalions à opérer 40 02 194 cl 195 3'

Extension du service des mandais télégraphiques. —
Irrégularités nombreuses relevées dans l'exécution de ce
service , 42 G7 259 à 2C1 3°

Nouvelle extension donnée au service des mandats
télégraphiques ........'.. 45 70el71 ' 3 ?i 0 à 342 3'

Modilicalion de l'avis y36 seplics
"

.46 u .'18 4°

w , ,

.,'',. 48 S4 129cll30 I,"
Nouveaux bureaux ouverts au service des mandais _, ,„. _,, ,..,,,,. i ol 101 244 4etélégraphique. (

5ft 1Q2 81,lcl3I5
Mandats télégraphiques.— Irrégularités dans le ser-

vice de ces mandais.— Nouvelles recommandations... k9 0h
.

172 et 173 -V

Mandats télégraphiques adressés aux militaires. —
Leur payement ne doit avoir lieu que par l'intermé-
diaire des vaguemestres h9 O'i 173cll7û kc

Mandais télégraphiques. —Extension de ce service.

-—•
Avis d'émission imprimés sur papier vert.— Appli-

cation des timbres horizontaux sur les formules n°
_

6 ter
au moment de leur réception 57 107 390el391 ^ic

Modification à introduire dans la nomenclature des
bureaux qui sont ouverts au service des mandats télé-
graphiques. — Création d'un bulletin à remplir au mo-
ment du dépôt par les expéditeurs de mandats télégra-
phiques, — Renseignements à fournir par les chefs de
service, lorsqu'ilsproposentqu'un bureau soiLouvert au
service des mandats télégraphiques.. 63 135 20'; à 266 5e
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Recommandations relatives à rétablissement de ces/ 03 ) '

mandats -.... S sup. j " 2% 5

Service des mandats télégraphiques. (Le bureau de
Tunis est autoriséà participer à ce service.) GS " G16 5"

Mandats télégraphiques. — Constatation d'identité
pour le payement de ces mandats.— Recommandations
nouvelles 74 161 lG8etl69 6e

Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats
télégraphiques 74 163 ni 6e

Mandats télégraphiques. — Abréviations à éviter
dans la rédaction de ces mandats

^
80 " 610 6e

Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats
télégraphiques 80 » Gll 6e

ISouveaux bureaux, ouverts au service clés mandats, 33 î
n 19Q n*télégraphiques j 2e sup, j

Participation des deux bureaux de Versailles :.bu- )
<,„ .reaudu Sénat et bureau de la Chambredes députés, au?

^c
° " 145etl46 7e

service des mandats télégraphiques.
. .

) SUP'
Mandais télégraphiques. — Dispositions et recom-i

mandations nouvelles 1 85 197 201 à 203 7e
Nouvcauxbureauxouvertsau service des mandatstélé- j 86 _„. 70graphiques ; sup. I

Mandats télégraphiques. — Abréviations à admettre
dans le libellé de ces mandais 91 // 472el473 7°

Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats
télégraphiques. — Recommandations relatives aux avis 1

d'émission cL dc payementdc ces mandats 93 225 566 7*
Nouveaux bureaux ouverts au service des mandais

télégraphiques 96 n 102 8e
Nouveaux bureaux ouverts au'service des mandats

télégraphiques 99 // 248 8e
Extension du service des mandats télégraphiques aux

différents bureaux dc Paris. — Recommandations rela-
tives à l'exécution de ce service. 102 251 378 à 3S2 8e

Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats
télégraphiques 102 // 391 8a

Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats
télégraphiques 105 // 501 S'

Nouveaux bureaux' ouverts au service des mandats
télégraphiques. — Le bureau do Paris-Balignolles n° 2
est autorisé à payer les mandats dc l'espèce 108 » 11 9e

Ouverture du bureau de l'Exposition universelle au
stîi'vice des mandats télégraphiques.

, .
109 // 175 et 176 9e
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Articles d'argent. — Mandais internationaux.

Additions, suppressions ou modifications opérées sur
les nomenclaturesdes bureaux autorisés à émettre el à
payer des mandats internationaux:

Bureaux français 100 Wi 28]à 295 S«

' / 83 j
_

12'i.el125 7°
2e sup. ,

83 ?
„ -147.U48 7'

i 3e sup. '

a 35 ,, 200el210 7e| 88 " 327 » 329 7°
H 90 ». &?0 à 429 7e
j 92 " 520 à 531 7."

« n i
! 14 » 0el.7 8e

Bureaux allemands ( J L\ 95
„ .71 S..

1 sup.i -98
.

" 213ct._14 Sc

. . .

I 101 )„' 356 à 358 &'
s SUP- (

103 ]
••

422 à 425 8e
100 ( ., liai 3 9*

2" sup.\ 109 i i-
172 i 174 9e

80 » 800 G"

81 n 059 G'
j 89 » 301.1303 7e

90 » '']' 7^
1 92 '

.
' u .531

.
7"

|| 93 i/ 573el574 7°
94 „ SelO " ' 8e
95 ,. 39 et 40 Sc

« 90 u 96.el97 8e

.

' | 97 „ 148cil49 8e
}

<)8 » 211 à 213 S1
Burc_u__rilo__tqu.es , m „ ^.^^

101 )'sup ' " 353 à 355 8e

102 ' n
;3«0 Sc

103
_

425el420 Sc

104 '

„
!458el459 8"

105
.

„ .499 cl500 8e
100 1

„ 9eil0 9e
2e sup.
107 „ 48 cl 49 9e

' 108 a 79etS0 9'
109 u 170 4 172 9'
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fl_rt_«__es d'argent.—Mandats internationaux.̂ .Suiie.,)
,

' i
/ 101 ) „R, a„ f
I , -

n ,
o53 8 ^\ 'sup. t s) 104

.

'
_

'! '45.> 8' |
Bureaux italiens.,

.
.< 105 '• ,, ' :49BoetIi___ ' S° j
L.0fi r

,-
' 9 « \

\ 2 sup. \ \
'• 108 | „ 7Sct79 0e [

Bureaux luxembourgeois j i0J )
,, .

353 ;
8e ï

-.
S1,.P- ' S

t? ( 95
i

41 8* |
1 99 i „ ' 247 : 8° I

Bureaux néerlandais
• -

\ 102 „ '389 8e 1

104 ' ,, '
.

457 •8"

105 „ 80 '9e
101 1 ,K, c« \

) ! « 353
,

o !
Bureaux suisses

. . \ sllP* )
î

106 1 '
QoU'sup. "

'

» "'
S

i I01 1 ;. :
353 : 8»

J

1 sup. I ï
Bureaux belges \ ]01 n 46 el47 '•>'

108 „ 78 <>" 'i

109 „ ' 109 '| '•9° \

Irrégularités commises dans l'émission des mandats
1

!

1internationaux
;

12 „ 444 ;
'1" j

l.elard apporté dans l'envoi des avis relatifs aux i
mandats inlernalionaux

,.
;

. .
35 ,, 50 3e I

Modiliealions dans les formules de mandats de poste I

employées par l'office d'Italie
.

.'.
.

51 /; 257 '4" S

Etablissement par les .directeurs d'une statistique I

mensuelle des mandats internationaux émis et payés }

dans le département. 60 ' 123 104 à 106 5° \
Notification d'une convention conclue entre la France '; S

et la Grande-Bretagne pour les envois d'argent au •
i

J

moyen de mandats de poste et du règlement de détail
•et d'ordre arrêté entre l'administration française et l'ad- ;

Il
minislralion de la Grande-Brelagne pour l'éxecution de \

cette convention. — Notification de la loi du 28 juillet ; ' î
1870.—Instruction à ce sujet 71 155 ;

44 à 63 6e f
Mode de réclamation des avis d'émission des mandais |

de poste britanniques 73 //
130 6e 3

Mandats franco-britanniques délivrés au nom d'une I

compagnie'anonyme,ele .'.'. 74 „ 174etl75 6° j
Mandais internationaux.

—•
Remboursement à l'en- ' s

voyeur du montant d'un mandat international. 75 ,, 225et226 6° j

Délai de validité de mandats émis en Angleterre .. .
76 n ' 261 ' 6° |

Reopmmaridations
.
elalives à l'établissement des états \

de statistiquemensuels n" 5i-52 qualer 76 /, 261et262 6e î
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Avttieles d'argent.— Mandats internationaux. (Suite.)

Mandats d'articles d'argent à destination de l'Angle- \

terre. — Rédaction des avis d'émission. — Interdic-
*

lion d'y faire iigurer les abréviations M., Mmc, M11", etc. \

etc. ; l'initiale du prénom suffit 78 " ^9 G^ \

11appeldesinstructions antérieures relatives aux man- \
dats de poste émis par les bureaux: dc France cl d'Al- i
géric sur les bureaux anglais 80 " GOS 0e \

Notification d'une convention conclue entre la France* i

et l'Allemagne pour les envois d'argent au moyen de] i

mandats de poste el du règlement de détail el d'ordre' 82 ")
, , , „ __e

\

arrêté entre l'administration françaiseet fadministration! 2e sup, 1 l a ; j

allemandepour l'exécution de cette convention. — 1ns-
*

j

truclions.à ce sujet
; i

Mandat sur l'Allemagne. — Règle à suivre pour) 83
,, }çl'ÔQtlç>k 1*

l'inscription de la somme. — Coupons non remplis.
. .

\ 2e sup.
Avis d'émission des mandais tirés delà France suri

l'Allemagne
,

85 " 2K)cl211 T
Mandats d'articles d'urgent à destination de l'Angle-

terre cl vice versa 85 " 211el212 7e
Mandatsinternationauxdélivrés en France pour l'Al-

lemagne. — Mention à faire à fêlai G62 bis de la somme
versée en monnaieallemande SG " 257 7 e

Rédaction des mandats à destination dc l'Allemagne. S9 " 359 7e
Avis d'émission des mandats à destination de l'An-

gleterre 80 " 3Go 7e
Payement de mandats allemands irréguliers 0) " '..71 Je

Notification d'une convention entre la France el les.
Pays-Bas pour.lcs envoisd'argent au moyen demandais
de poste et du règlement de détail cl d'ordre arrêté 91 )

,
!

entre l'administration française et.l'administration néer-? sup. \ lJoaolo
landaise, pour l'exécution dc cette convention. — Ins-i
truction à ce sujet.. I

Mandats internationaux délivrés en France pour les) ^ ,Pavs-Ras. — Mention à faire à l'état n" GGy. bis dc lai:
" " ( " 550 7e

r --il- snp. (
somme versée en monnaie néerlandaise } l

.
' j

Elévation du maximum des mandais franco-italiens.. | Oo » 572 7e j
Désignalions particulières pouvant être admises, a)

,

!

défaut du nom et du prénom du destinataire et axvxf 93 } r;Qn ,,ftfl rjC. Ï.•I.I> , •.,,,.. r " oolJelolJU / \
risques et périls de 1 envoyeur, sur les avis d émission(. sup. ) \

des mandats pour l'étranger ) |
Modificationsdans les formules de mandais dc poste ' |

internationaux suisses 98 " 21L 8e \

Etats de quinzaine des mandats internationaux..— î
Mode d'envoi à l'administration 98

,
// 215 oc |

Emission et payement des mandats internationaux
-

j

par tous les bureaux de recetteen France.et en Algérie. 3 00- 2-.U. 281 à 295
_.

.-8L
=
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Articlesd'argent. — Mandats internationaux. (Suite. )

:

Formulede mandats internationaux, spéciale à la Ré-
publique dc Sainl-Marin 100 // 305 8e

Curio (Tessin, Suisse) confondu avec Cuvio (Como
Italie) i..'.. 100 j

u 307 8'
Publication de nouvelles nomenclaturesdes bureaux \ ,„, '

de poste belges, italiens, luxembourgeois et suisses! | // 353
. -

8°
admis à l'échange des mandats internationaux ) 1 "

.Mode d'approvisionnement des comptes sommaires) ini 1
n° 5i bis cl n° 52 bis des mandats d'articles d'are-cntl

f n 359 S*

- .
b sup. \

internationaux ) L
i

Mandais internationaux. — Création d'une formule} ifii
!

spéciale à délivrer aux expéditeurs à litrede déclaration ( " 36 L 8e

i .
1 sup. \de versement i '

Mandats internationaux.—Numéro dislinctifattribué j

à la déclaration de versement : 102 i u 392 8e

Payement des mandats internationaux. — Justifica-
tion de l'identité du porteur 103 253 (_16etul7 8e

Échange des mandats dc poste avec les ludes orien-
tales néerlandaises

, 0 ....... .
104 255 MS à /(53 Sû

Renvoi des demandes d'avis d'émission non parvenus
relatives à des dépôts à destination de l'Allemagne.

. . .
105 /; Ù9Cclft07 ^

Notification d'une convention conclue entre la France
el la Suède pour les envois d'argent au moyen de
mandats de poste el du règlement de détail et d'ordre
arrêté entre fadministration française et l'administra-
tion suédoise pour l'exécution de celle convention. —Instructions à ce sujet 109 266 1 38 à 152 0a

Notification d'une convention conclue entre la France
et le Danemark pour les envois d'argent au moyen dc
mandats de poste cl du règlement de détail el d'ordre
arrêté entre fadministration et l'office danois pour
l'exécution de celte convention. — Instructions à ce
sujet 109 267 152 à 163 9e

ASSÎglïSltîOïiS. I

Assignations données aux agents pour fails dc service
devant les tribunaux de justice de paix. — Incompé-
tence. — Mesures à prendre _3 // SOI 3S

Assurances en cas de décès ou d'accidents. [Voir
CAISSES d'assurances.)

Autorisations de payement, [Voir AIITICLESd'argent.).

BULL. MENS.—TABLES.— i"àg°voi.. l9
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Avances.
> ! -

Régularisation des avances faites par les receveurssur
les fonds de leur caisse, en exécution de l'article i2g3
de l'instrucliongénérale. 53 u 345 4?

Erratum au Bulletin 55, page 3.5.— Ileniplaeer

. i o francs et au-dessus par «au-dessus de i o francs».. .
56 n ' 378. _°

Aïei'îissersiesKts. ( Voir BILLETS d'avertissement.)

Avis au public.
Défense de fumer dans les bureaux dé poste. — t)'n ._.avis portant cette défense doit être placé au-dessus de '" J

;/ 350 g*
chaque guicliet '. ) 1 '

Avis de réception de cliargemenls.

Demandes d'avis de réception de cliargements formées
par les envoyeurspostérieurementà leur expédition .. .

\h r, 51] 1"
Avis de réception des lettres portant déclaration de

valeurs ou des objets recommandés originaires d'Alle-
magne.. . i i .............. 50 " 221 il"

Caclietage des formules n° io3, portant demande
d'avis ou de réception d'objels chargés ou recc-m^
mandés. ^.,.. 60 " 109 5'

Mode de renvoi au bureau d'oriçinc des avis de
réception d'objets recommandés ou de lettres dc valeurs
déclarées, adressés de l'étranger en France. 105 u d98 8"

Avis de receltes.

Les avis périodiques de recelles doivent être adressés ' 1 \ .si"à la directiondu département sup. )
"

Avis mensuel de recettes. — Remise en vigueur des }

disposition de l'article ihiS do l'instruclion générale.
.

70 u 5
.

->°

Avis mensuel de recette nc 2/1 ici:.-—Rappel des dis-
positions de Tarlicle 1A iS de l'instruction générale. .. .

87 1/ 295 7'
Balances.

Interdiction dc l'usage des balances à plateaux dési-
gnées sous le nom de balances Robcrval, pour le pesage
des chargements. 36 '. 67 3e

lîîiï-'dtes. ( Voir IM.IUM._Sel JOURNAUX.)

Baux.
Exécution delà loi du _3 août 1871, relative à l'en-

registrementdes baux. .33 1.1 .. .

-16eUil7 ...?'
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Baux. (Suile.) I

Demandes à fin de déplacement de bureaux ou de
renouvellementde baux de location susceptibles d'en- ;

traîner une augmentation de dépense:; doivent être
soumises à l'approbation de l'Administration. — Auto-
risation d'établir provisoirement les recettes, cl les dis-
tributions en dehors du centre des communes, lorsque

i

le prix des locations au lieu de l'agglomération excède
les ressources des titulaires 56 104 370 ù 374 /t?

Appendice n° 3g. — Modèle de bail de location de
bureau de poste 60 n 111 5'

Saïîtc-S d'avertissement, etc.

Taxe des billets d'avertissement'en conciliation éma-'j 4 ' 129 P"
nés des justices de paix ) 33 „ /l08et409 2e

Avis en conciliation émanant de greffiers dejuslice
de paix el établis sur papier non timbré. •— Contra-
vention à l'article 21 dc la loi du 20 août 1871 42' 1, 256et257. 3'

Billets d'avcrliiscnient des percepteurs aux contri- '
buables. — L'autorisation d'expédier ces objets sans
bandes, accordée pour la durée de la guerre, a cessé

;

d'être en vigueur depuis le rétablissement de la paix.
.

42 05 ' 26Gel267 31
Avertissementsadressésauxredevablesde l'enregistre-

ment par les receveurs de celle administration.—lnter-
prélationdeîadécisionminislérielleduigdécembre1867. 46 n 30 a 32 W

Billets à témoins non timbrés. — Ne peuvent Être I

assimiléspour la taxe aux billets d'avertissementen con- I

cllialion. 50
. _

220 /i<

Avertissements aux redevables de l'cnregislrcment
déposés àla poste sans élrc placés sous bandes 57 // ; 398el399 k"

BîHe-S ele ItaBique.
Cours forcé des Mllels de banque ^" " ^31 2"

B©îss«ms.
Exécution del'arlicle5 de l'a loi du 28 février 1S72,

relative àla répression de la fraude sur les boissons..
.

38 35 116 à 122 3'
Concours des agents des posies à la répression de la

fraude 43 68 >282cl2'83 3e

_ • .

j

K£oîtes aux lettres, mobiles ; sacoches-boiLcs.
Boîtes aux lettres établies indûment pour le service L

d'une agence. — Arrêt de la Cour de cassation..—Con-
,damnation 13- n 498 et 499, 1"

Remplacement des boîtes rurales.— Substitution des
. .portes en fer, système Thiéry, aux portes en bois.

•—
',

Transmission des demandes y relatives M -'_ 512 '" Ie"' j

[ I

19--
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Bulletin, truction.

Boites auxleUres, mobiles; sacoches-boîtes. (Suite.)

Fixation du prix des clefs des boîtes aux lettres ur-
baines et rurales ........... 14 /; 519 1"

Boites aux lettres supplémentaires. — Lés demandes
de concession et les concessions sont faites exclusivement
au nom des communes .. 31 43 364 et 365 2"

Envoi à l'Administration centrale des mandais de

,
payement des boîtes aux lettres 37 » 106 3*

Création d'une sacoche-boile aux lettres, à l'usage de-
courriers d'entreprise à pied

,
46 75 11 à 13 4°

Fonctionnement de boites mobiles ou de sacoches-
boiles sur les services de transport de dépêches par la
voie de terre 19 88 164 4°

Remplacement des boîtes mobiles ou des sacoches-
boîtes...

_

.9 88 164etl65 4'
Addition au bulletin de la distribution à domicile,

.
n° 1124, d'un tableau destiné à présenter la concor-
dance des indications du timbre à date avec les heures
dc levées des boîtes des buveaux et avec les numéros
d'ordre,des distributions

.
62 // 238 5°

Carions destinés à faire connaître les numéros des
levées des boîtes supplémentaires non pourvues d'indi-
cateurs mécaniques.— Devront être compris à l'avenir
par les 'directeurs

, après utilisation pour le service de
ces boîtes, dans les objets à livrer aux domaines pour

:
être vendus au profit de l'Etat 63 u 274 5° !

Envoi à l'Administrationdes bulletins de relcvagc des |
; boîtes supplémentaires n° iS3. — Mention distincte, à I

;

établir par les préposés au tableau n° 2 des parts 68S,
î

et aux relevés statistiques, n°s G2 et 62 his, des lettres
affranchies el des lettres non affranchies dislribuables
en cours dc tournée, portées en bloc pour leur nombre
par les facteurs à la colonne3 du tablcati 11° 1 des parts
11° 688. 65 " 501 5°

Boîtes mobiles établies aux gares. — Surveillance
de l'état de ces boites 84

11
169 7"

1. •, in i_ A •,' f 86 /; 253 7"Boites aux lettres supplémentaires. — Arrêtes îior- rtri c,.,_ ._/.-.
, . , . ,. ,, ''

, „ , , i-i •.
,x i 99 " 239el240tant autorisation den installer chez ies débitants de< 1A/ ,,-r ««.i ii j , " • i • r. - I 104 // 4o5 > otabacs, sur la demande et aux irais des municipalités.

. ,„_ , „, 1

Facilités accordées aux communes pour le payement |
des portes dc boîte aux lettres munies de l'indicateur \
des levées. (Système Thiéry.).. 104 „ 460 et461 8" j

Boîtes aux lettres supplémentaires.—Arrêtés portant j
autorisation d'installation dc ces boîtes, aux frais des j
municipalités chez les débitants de tabacs. 108 " 77 O""

s,.''...:.. 1

ÎÎOi'slei'ea.-s:. (Affairescommerciales. ) VOIVËTIQUETTES. !
(Affaires commerciales.) j
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au Tins- la page. volume.
(Buletin. truction.

Bulletin des communes. ,
h-.

_•

Distributiondu Bulletinv'dcsoommunes 37 n 97el98 3°
{ 97 1

Publicationdu Bulletin des communes .1 j " 172et173 8'
( 99 )

Publication du Bulletin des communes i 2".sup i " "^ ^'

Bulletin français, journal officiel. I '

Exemption des droils^de poste...... 2e sup
13S 297el298 5'

Apposition dans les bureaux de poslc des affiches re-
latives à la publicationde ce journal 69 „ 638 5'

Bulletin 65-4.
Modification du bulletin n° 674 en usage dans cor-

tains bureaux d'échange 25 34 200cl201 2'

Kralletins de vole. (Voir CIRCULAIREScl listes électorales.)

__i_J_ctïm mensuel (Annotations au). i

N0' 1 i

-
'.) .." i" 292 1"

2. 3 „ ! 84 1"
3 4 „ i- 129 1"
5 54 „. 318 k'
5 03 ',,' 279 5*
7 61 „

,

184 ... 5°
8 01 „ ' 1S4 5e
9 10 „. .367 1"

10. 12 „ 437 1"
10 04 „ 324

.
5e

20 21 „ 60 2*
24 supplémentaire 72 /, 1 ]09 6e
27 30 „

| 74 3"
30.... 31 „-| 371: 2'
39 40 „ ;

197 3"
41 44 „ : 319 3e
40 49 „ ' ! ' 176 4e
47— 4S ,;': ^1.47 4e
51 52 „ j 281 k'
55 56 „ j 378 4"
56 60 „ ' ! 323 5'
56 .. 64 „ i 323 5"
57,...; 58 „> 6 5°
57....... 58 »! 13 5e
57. 3' supplément 59 ,-, j 56 5e
61 62 •„''!:'-'.'''2_3? " ' 5°
02... 63 ',. ! ; 275 5"
03 1 65 „ \ DOS 5'
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Bulletin, truction.

Bullc-iii mensuel (Annotations au). (Suite.) j

N<" 64 ' '06 '-".-j ' '540 ; 5e
65 ,66 n .540.

,
5e

67 70 I »' 6 ' 6"

69
i „_ 8'2

» 49 I '7'.3 sup. >

69 70 I
u 6 j6".

71
c,,71 i

" 89 6e
. .

2 SUp. !
.

!

71 72 n \ ,109 6e
72 ; 73 n | 137 6e
72 • -74 ; n 17S 6e
75 76 i: 259 6e
76 78 » 370 C-
76 7S ./ 37.0

;
.

6
.

77
j roS3 j

„ 157 T
( 5° sup.

78 supplémentaire .1 86 n 238 7°
79, ..c supplément

.
I 80 n 609 6e
.S"»80

.,c .
» 46 Tt oc sup. !

80, 2e supplémcnl • • •
81 a 671

,

0"
81 95 „ 50 8"-
82 j 100 u 307 8e

j S3 }

82 supplémentaire j gc " 149 7e

82
,

2° supplément ,., j
9o

S " ' 3" ~*'

( "
C! ' )

82, 3'supplément f 2" sup.
S " 130 7'_.,i,. \ 83 j ..,„83 supp.émeiilan-e / q, " J^O /

83, 2' supplément
- » =., •

I 84 n 175 7i:
( 85 u 214.1215 "f

83, 3e supplément A 85
ono _11 In __o it sup. )

o„
5 85 1

85 ••• ••••• sup.
{ " 2dJ

S0 supplémentaire SS n 321 el335 7'-
87

,
88 /, 335 7"

88... 90 // 426 7"
89 supplémentaire 90 u /j2G

.
7"

90......
. 91

.
„ 473 7'

92 supplémentaire. 93
_

.576 7"
93 ! 104 u 461el462

.
8e

96
,

.................,.! 97 u ,
;1,57

,
8*

100 supplémentaire..
.

j 100
,. .,„„ „d100. s.' supplément 3' sup. "

i
1
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du l'ins- la page, volume.
Bulletin, (miction.

l&uUctiïtft mensuel (Annotations au). (Suite.) i
N" 101 supplémentaire 102 « 392

-
S0

102.
J 02 .1

" " A12 ".' '8e'( 2°.sup. ) .--'
i 105

: «
.

.501 8e

10'j
. ..

\ 100 n 378 T
< 100 » ! 82

;
-9"

Abonnements ou Bulletin mensuel '31 u 176 9°

Bureaux ambulants.
Nouvelle organisation de la section de Paris à Calais. 5 " 1 52el 153 "1er

Prolongation des services de la Rochelle à Tours jxis-
qu'à Paris, eL de Paris à Rennesjusqu'à Guingamp...

.
i 8 " OlOplOll

, .
1"

Translation- à Paris du point de départ et d'arrivée
des bureaux ambulants de nuit de la section de'Nancy à
Forbach '.

.

20 » :33 2e
Modifications apportées dans le service sédentaire d3

la gare de Lyon et augmentation d'une quatrième bri-

•

gade sur 3a ligne de Paris à Auxerre.
.

!21 " 57
.

2e
Nouvelle dénomination de ;divers bureaux ambulants

sur la ligne des Pyrénées 33 » (ill 23
Création d'un bureau ambulantde Paris à Amiens.

. oO " 37 3e
Acheminementdes correspondancespour Versailles.. '35 " 37 3e
Mardic des brigades sur le service de Paris à Amiens. 37 " 08 3e
Décision relative à des transports de denrées au

moyen des bureaux ambulants h\ " 235 3D

Réquisition de trains spéciaux parles chefs de bri-

.

gade f_0 " -0 " &*

Rétablissementdu train rapide de Paris à Marseille.

— Création d'un nouveau bureau ambulant de Lyon à
Marseille 50 " :2*5

•
.-i*

Arrêté fixant la répartition normale des emplois de
clicfs de brigade et de commis principaux ou ordinaires
dans le service des bureaux ambulants 67 » 564 à 507 '5*

Réorganisationdu service des bureaux ambulants sur S2
. i./. • ./» n»

ia ligne de Pans a loulouse....................... 2 .sup. )
Raj>pcl des prescriptions concernant la transmission j

des dépeclies adressées par les bureaux sédentaires aux
' bureaux ambulants i/.'.

. .;. .
,.'' 102 " ,! 383et3S-'i 8e

Augmentation du nombre des brigades effectuant,
alternativement le service du bureau ambulant de Pa-
ris à Rennes ,':. .103 // 018 ' 8°

.

i€si.sscs.
Retrait des anciennes monnaies divisionnaires/Taiv-

. .
.

gent.— Derniers versements à faire par les comptables
aux recettes des linances et par }es recettes:au Trésor..... ï§ " 2.16 1" j
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Caisses. (Suite.)

Cours forcé des billets de banque 26 " ' 231 2"
Création d'un carnet des valeurs composantl'encaisse

journalier et d'un livre à souebe pour les versements... 48 // 157 à 159 4e
Centralisation des espèces métalliques 54 n 328 .'
Régularisationd'avances faites par les receveurs sur

les fondsde leur caisse, en exécution des dispositions de
l'article i_<)3 de l'instructiongénérale.

•—
Envoiàl'Ad-

minislralion des reçus donnés par les parties prenantes. 55 n 345 4°
Suppression du carnet n° 797 ter des valeurs par na-

ture existant dans les caisses des receveurs des postes.. 61 128 156ell57 5e
Admission dans les caisses publiques des pièces d'or

ausiro-liongroises de h, et de 8 florins....
,

| 74 j n 176 6e
Vols de caisse. — Mesures à prendre pour les pré-j 83 ) ,„„ ~„venir S 2" sup. )
Interdiction de recevoir dans les caisses les pièces) 1

d'argent dc l'Amérique du Sud et les monnaies det * j " 359et360 8e
cuivre étrangères SUP" )

Retrait des pièces divisionnaires suisses de 2 francs
el de

1 franc, aux millésimes de 1860 à i863. ;.,.... 10'i " ''61 8"

Caisses d'assurances.

Du service des caisses d'assurances. •— Calcul des
primes et taxations 18 " 616 1"

Exemption du timbre de quittance pour les opéra-
tions relatives aux caisses d'assurances en cas de décès
ou d'accidents. — Obligation pour les receveurs prin-
cipaux d'acquitter ies mandats émis à leur ordre peur
le compte de ces caisses 50 " 222 et 223 4e

Caisses d'épargne.

Participation dos agents des postes au service des
caisses d'épargne.— Règles

..
suivre pour l'exécution de

ce nouveauservice 78 171 344 à 357 6'
Décret concernant rintervcn.ion des percepteurs cl

des receveurs des ]iosles dans le service des caisses
d'épargne 78 11 357 à 350 6e

Arrêté du Ministre des finances concernant l'inter-
vention des percepteurs dans le service des caisses
d'épargne. . 78 » 359 à 362 6'

Arrêté du Ministre des linances concernant l'inter-
vention des receveurs des postes dans le service des
caisses d'épargne. 78 n 362 à 365 6e

(Annexes à l'instructionn" 171.— Caissesd'épargne.) 78 " 382 à 410 6'
Service des caisses d'épargne.— Complément à l'ins-

truction n° 171, Bulletin mensuel n° 78 ... .. 79 n 426et427 6°
Constatation dans les bureaux de poste des recettes

effectuéespour les caisses d'épargne. —'- Dépense à faire
des sommes reçues 80 » 611 et612 6e
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. . . _ _
Caisses d'épargne. (Suite. ) ' j

Caisses d'épargne. — Commissions délivrées aux re-j
Q„

1

ceveurs des postes autorisés à participer au service des} j IQQ 119 7e
caisses. - Droit de timbre J SUP- j.

Circulaire adressée, le 3o décembre 1875, par M. le)
no .

1

Ministre de l'agriculture et du commeree à MM. lest
„,,

_.

I
,, 120 el 121 7°

directeurs des caisses d'épargne \ u i ' )

Participation des agents des postes au service de ces j

caisses. — Modiiication de plusieurs de ces formules en ;
. .usage. — Création de formules nouvelles 1 07 259 38 a

_._
J.

Can«lielatiires aux bureaux de début. ( Voir PER- ! J

SONNEL.) i
I

Cartes postales. I

Exécution de la loi du 20 décembre 1872 portant i

création dc caries postales destinées à circuler à décou-
vert en France el en Algérie aux prix de 1 o el 15 cen-
times 46 72 :3 à 6 k'

Caries postales. — Inviolabilité des inscriptionspor-
tées au Verso des cartes postales 47 80 86 à 88 k"

Timbrage des cartes postales par les bureaux ambu-
lants 49 89 ]65ell66 k'

Timbrage des caries postales 59 116 40el41 5'-
Interprétation de l'instruction n° 116 concernant le

timbrage des caries postales 63 n 273 5e i

Cartes postales.—Révélationdu secretproiessionnel. j

— Arrêt de la Cour de cassation 70
11

33 et34 6e
Cartes postales (Arrêté du Ministre des finances du

7 octobre'1875 autorisant l'industrieprivée à participer
à la fabrication et à la mise en vente des)

.
| 70 174 416 à 420 6°

Notification concernant l'interprétation de l'arrêté
:

ministériel du 7 octobre 1876, relatif à la fabrication
des caries postales par l'industrie privée 80 " G10 | 0e

Caries postales fabriquées par l'industrie privée. —La reproduction de la vignette formant encadrement
;

qui entoure le spécimen de ces cartes n'est pas obliga- !

loire, et elles peuvent même circuler à prix réduit sans !' '

encadrementd'aucune sorte. 85
11

207 1"

.

Cartes postales-annonces, enveloppes cl lettres-an-
nonces.— Autorisationde vente à prix réduits...... I 85 » 208et209 1°

Les caries postales, comme tous les objets confiés au!
service, peuvent porter sur la suscription des timbres, | '

i
'

griffes
,

étiquettes ou mentions manuscrites faisant con- j

naître le nom, la profession et l'adresse des expéditeurs. 88 i ./ 319 et 520 -7°
Approvisionnementdes caries postales. — Modiiica- |

lion au paragraphe 15 de l'instructionn° 72......... 1 92 i W 536 7e |
Loidu 6 avril 1878. —Taxe des cartes postales j 108 |

262 98 9e,
I

!

.

1
!
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Bulletin, truction.
i__

(Caries de visite.
j

. .i >

.

Largeur des bandes
, 39

_
175 j. 3'

Dispositions exceptionnelles à l'occasion du renou-' j:

r
vellement d'année. (Cartes de visite, lellrés.).......

.
-37 ',)' 396rt397 j 'h'

Caries de visite et l'holographies-carles de visite. — j

Décision ministérielle du 28 janvier 187S .... ;':..... '59 n 48 | 5'
Dispositions exceptionnelles à prendre à l'occasion du

renouvellementde l'année -''• • . • •
^ " '634 '5'

Caries de visite imprimées.— Autorisationd'ihdica- 05 ' !lions imprimées n'ayant pas le caractère de coiTcspon- 1
230 6'6 el"67 I S5

dances '
)

•

'Caratiornsntemeriits.
! f

Notification d'un décret modifiant les bases des eau- J 6 j a
.

-1 , _ » -> ' :„lionnements des comptablesdos postes .[ sup. 5 " e """ i l
Remboursementdu cautionnementd'un entrepreneur. 24 u 155 2'"
Recommandations relatives à l'observation des près- |

criptions de l'article 1 \L\ de l'instruclion générale 6S /; ; 60.J 0'
Rappel delà décision ministérielle du 5 mars i'8/t-i j

exemptant du droit de timbre les mandats délivrés par | !'
les trésoriers payeurs généraux, au nom des receveurs 'j
des postes, changés de départements avant d'avoir km- I

ebé les intérêts de leur c;.utionncmenl 92 /; 525 elc>26
1

7'

(CliavgeïJiïeiEts do toute nature. i j... J \
Paquets de cliargements disparus dans le service des ... |

bureaux ambulants, i—Responsabilité des chefs de bri-
.., ;

j
gade.— Défaut, d'action et de surveillance.—Mesures,

:
j.

.administratives,.... ,.. 7
; ;< -244cl245 '.,1e' \

Transmissiondes accusésderéccplion de chargements.
. :, ,

' ^

( "KoiV ACCUSÉS de réception.)
:

\
Demandes ou renvois d'avis de réception de charge- ..-.,. 1

\
menls. [Voir Avis de réception de chargements.).

Distribution à domicile des valeurs déclarées à desti-
nation des communes rurales, ,.„.,..._ 8 .79, 26J el.262- ! î."

Suppressionde la perception eu numéraire des droits]
,

.!

proportionnels sur les valeurs déclarées. eL. cotées.—f. 22
„ vyn-'i "n. :i 9=Emploi des timbres- poste ordinaires pour l'acquitte-1 sup. I

:
.*' ' """ ';,

ment de ces droits
. ..... ; | f

Les distributeurs «st les facteurs-boîtiers ne sont fpas-
, . ... .

j

aptes à recevoir le dépôt de chargements de valeurs dé-;
.clarées et de valeurs icolées ......,.,,,..,..,:. ,26 w

,
,|

, , ,

23.2
,

i ,:2*
Chargementsadressés à des personnes ne:sachant pas, .jsigner. — Délais de .garde et conditions de leur renvoi

,
j.

aux expéditeurs ou au bureau d'origine.. 36 n 67 et68 ! 3'
I ...,• • - : -j'
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Bulletin. Lruclion.

CUargcsiseïïits de louLe nature. (Suite.) '
,

;

,
~~

>

interpréta lion do l'article 4 3 S de l'instruction gené-j
raie

, .......... | kk '; » ' '31''!. "'' 3*

Chargements de valeurs déclarées. — Déclaration ) 45 ) " 358et359 '' 3*
frauduleuse. — Condamnation \ liQ \ n TfiOct î.;7 \. '-'ï*

Lettres cl objets recommandés. — Bijoux et objets j tr\ !

précieux. •—
Suppression du chargement de valeurs/ 70 57-à'83 ']. 'f

cotées. — Loi du 25 janvier i8y3 ,. * ,sup- !

Abrogation des dispositions du paragraphe s de l'ar- ']

licle 5/17 de l'instruction générale, en ce <IUL concerne J

les lettres chargées originaires de l'étranger ne portant :
I

pas de déclaration de valeurs.. /_9 87 1 Go
;,

''j1*

Objets de correspondance adressés à des sociétés' 1

anonymes. — Peuvent Être admis à la formalité du
chargementou dc la recommandation sans autre adresse
que ïa raison sociale

,

.* 57 105 .386 ci 387 -'>r

Chargements en franchise échangés entre 3a caisse
centrale du Trésor et les trésoriers payeurs.généraux

,et contenant des valeurs au porteur.— Obligation de
peser ces chargements S7 106 '388el:380 ^°

Inscription des objets chargés et recommandés sur
les registres n01 1S et 19, sur les feuilles n° io5 et sur
les livres-journauxn° 287..

.
Gl 325 15'3 et 1 5ri 5°

Indication au veeislrc d'arrivée des objets chargés,eu ,._ 0„Q r r.
recommandas, n iç), du nionlanldes valeurs déclarées. |

Lettres recommandées.— Constatation de leur poids / 03 ) ,nr .-,.-,00 1

.
t " *yfi. °

au registre _r .8 ) sup.
.Valeurs déclarées expédiées dans des lettres ou dans

des boîtes. — Dépôt autorisé de ces valeurs dans les
établissements defacieuv-boîLiercomme dans les recettes
de poste : 81 182 G5/_clG'55 ue

Chargements en franchise contenant des valeurs no-
minal.ivcs ou au porteur et échangés entre le directeur i
général des caisses d'amortissement et des

*
depuis et]

OC) )
consignations cl les trésoriers payeurs généraux, d'une >

' "*
1

186 63 et 64 7e
pari, et entre ces derniers fonctionnaires et les receveurs i J 1 •

particuliersdes finances, d'autre part.— Obligation de*

peser ces chargements v. '

Lettres et objets recommandésàdestinationde Télran- '.

ger. — Inscriptiondu poids au verso de l'adresse
! 84 " 17S 7*

Fraudes aux droits de douane el de garantie.:—Assi-\
milation aux pays étrangers des bureaux dc la zonci

qr -franchedu départementdc l'Ain et de la Haute-Savoie, > 20-i 172 à 174 j 7'
en vue de la rcchcrclie et de la constatation de ces

,

j
fraudes.

. .
] |

LclLres de convocation pour le règlement des ordres
;

adressées par les grediers des tribunaux de première j

instance, sans indication de rue cl. de; numéro, à des
.

j

créanciers domiciliés dans les.grandes villes. — Consla- j

tation du refus d'acceptation de ces lettres à laiormalilé
de la recommandation 87 | 20S â90el291 T
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du Pins- la page, volume.
Bulletin, truction.

Chargements de toute nature. (Suite.)

Fraudes aux droits dc douane cl de garantie. — Indi-
_cation des bureaux compris dans la zone neutralisée de? ! 21.0 3_.7ct3.l8 7°

l'Ain et de la Haute-Savoie ' SUI'* |
Objets chargés ou recommandes adressés à des nvili- j

Laires en traitement dans les hôpitaux. —La dislribu- |

tion dc ces objets est soumise à l'application des dispo- j

sitions des articles G5S cl 678 dc l'instruction générale. !

—Note insérée, d'après les ordres de M. le Ministre dc j

la guerre, au Journal officiel militaire n° _j6
»
août 1 87G, J

et relative au dépôt desvaleurs contenuesdans les lettres
chargées adressées aux militaires en traitement dans les
hôpitaux. (Direction générale du personnel et du ma-
tériel; 13° bureau, hôpitaux, invalides, lits militaires.) 90

>.•
411 et .1)2 1L

Boîtes de valeurs déclarées. — Défense d'y insérer
des monnaies françaises ou étrangères. — Avis à porter
à la connaissance du public 93 /. 571 et 572 7e

Lettres avec valeurs déclarées, originaires de l'inté-
rieur ou dc l'étranger, réexpédiées dc France en Bel-
gique et vice vc.r&a 96 n 97 el 9S 8e

Chargements en franchise contenant des valeurs au
porteur et échangés entre 3a direction de la Dette ins-

j

crite et, les caisses centrales du Trésor publie au îslîiiis- j j

tère des linances, d'une part, et les trésoriers payeurs !
jgénéraux, d'autre part 97 232 j ] 35 à 137 1 8''

Lettres avec valeurs déclarées originaires de l'in- !

lérieur ou de l'étranger, réexpédiées dc Franco en jAllemagne, ou Luxembourg cl en Suisse et vice versa.. 99 u ! 2'ilcl2'i2. 8e
Lettres recommandées. — Suppression de la consla- \

talion du poids des lettres recommandéessur le registre \

n" 18 100 n
\ 307 8'

Taxe dc recommandation adoptée par l'office de j

Luxembourg. 103 // '• 421 g'
Abaissement du droit dc recommandation en Angle-

1

terre 105 »
\ ;;00 el501 8e

Responsabilité de l'office anglais en cas de perle ( 100 I
.

s 9"d'objets recommandés 2esup. i
|Loi du G avril .878- — Droit proportionnel sur les i

valeurs expédiées dans des lettres. — Taxes des avis
;

dc réception 108 262 j 101 9e

CThcmËns de fer. |

Contraventions à l'ordonnance sur la police des che- [

mins de fer 42 n i 263 3*

Réquisitionde trains spéciaux par les chefsde brigade. r;0 7'J J 9 4e
Recommandation aux directeurs de donner avis à \

l'Administration delà concession de chemin de fer d'in- !

térêt local Ci » ! 320 5*
! 1 ;

.
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Vins- la page^ volume.
Bulleliii. truction,

Chcuniiits de fer. (Suite.) ~ ~
Contrôle du service des dépêches sur les chemins de î

£Qr 65 » 498 5fi

Infractions aux règlements de police sur les chemins
de for 71 a 65 6e

Transport gratuit des facteurs ruraux en chemin dc
fcr .... ; 79 » a21 6e

Correspondance relative au service militaire destinée} 92 )

aux agents deschemins defer. — Modification à apporterV 2e SUpi j " ^6_. /C

au Manuel des franchises \ ')

CIiîifîW_s>-ta_t_e__..

Du versement du prix des chiffres-taxescmployésdans 1 ) «_ ,„les bureaux de distribution. — Formalités à remplir.
. sup. ij

Réunion en un seul volumedu registre, n° 797 bis}
dc la réception des timbres-poste cl des chiffres-taxes,
el du livre de dépouillement journalier, n° 3o, du pro-
duit dc la taxe des correspondances 67 ;/ 57G 5,;

Approvisionnements des chiffres-taxes à 4o centimes
et à 60 centimes 73 u 132 6e

Retrait des chilï'rcs-laxesà 60 centimes.—Formalités) 82
-, Qr .,-_•.._, ne,- { •._ _„ _

lot) 40 a 'JJ r
a remplir } ^ sup.

S 83 1
Rein-ail des chiffres-taxes à 60 centimes

1 ^ Slln
S " ^^ ^

Retraitparliel des chiffres-lases à ho centimes. — For-
malités à remplir 84 195 164ctl65 7e

Erratum au carnet n" __32 de la vente ou de l'emploi
des timbres-poste ou des chiffres-taxes. 107 " 51 9e

Retrait des chiffres-taxes à 26 et à /io centimes. -— IQQ -,Envoi d'office à tous les bureaux d'un approvisionnement y_ _„,
264 J.3L à 134 9e

-\ .p.. , „ , „ -* l \ *J su ).de clnurcs-taxesa 00 el a 00 centimes
, ,

*

£$B.eoB&serE]rctSo&iL des bureaux de poste.
Transmission des réclamations on documents dc ser-

vice concernant le camp ou la commune de Sathonay
(Ain) V V -

" " 280 ^
Correspondance directe des bureaux de distribution

avec les bureaux de recette. — Circonscriptionpostule
des bureaux de poste

«
h(j 76 13 à 15 4B

CÎE'ci.EïlïUE'esi cl listes électorales.
Élections générales de 1S69. — Affranchissement,

expédition et distribution des circulaires électorales et
des bulletins de vole

:
11

.

:U :
;

3S2 à 384
,.

1"
Circulaires électorales et bulletins dc vole. — Intcr- bis.

prélalion du dernier alinéa de l'article 9 de la loi du
2A août 1871 :

42 » 266 3U

Concession de franchisespour la formation des listes j 63 )
' OQQ §C

électorales '...., 3e sup. j

Instruction relative aux élections 1

~0
' " 525ct52.6 .5*
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• de
Vins- ïa page, volume^

Bulletin. Iruclion.
Cïi'cw-àil'esd listes électorales. (Suite.) -|

Elections partielles aux conseils généraux et aux con- i
• -_ -.,. rc - ^o- r-c

\
seils d'arrondissement. — Taxe et statistique des circu-}

. .
' i

:
laires et des bulletins de vole

.
i JsuP'

.

bls-

Avertissements adresses par ies juges, de. paix aux
.

!

.
|

électeurs rayés des listes électorales. — Sont exclus de j
.

ik franchise. 67 i n 570 5e
Liquidation des dépenses occasionnées par la distri-:\

;

billion des circulaires électorales au moyen d'auxiliaires.,1

— Interdictiond'employer comme auxiliaires les agcnls| ;
•municipaux el toutes personnes chargées de fondions \ j 14g 503 à 590 5epublique.. — Obligation de remettre au domicile même[ ^ sup. j

des destinataires les circulaires électorales. — Etat dcsi
dépenses j \

Elections généralesde 1S7G au Sénat etàla Chambre \
des députés. — Conduite à tenir par les agents de tous i
grades.— Affranchissement, transmission et. distribu-
tion des imprimés relatifs à ces élections. — Mesures à
prendre dans les bureaux où l'insuffisance dés; moyens
ordinaires d'action viendrait à être consLatée 82 ] 85 1 à 5 7eRappel des instructions concernant la neutralité im- I

posée aux agents de tous grades en matière d'élections. 83 |
] 87 71 et 72 7eScrutins de ballottage poiu-les élections législatives. I

— Nouvelles recommandations louchant les devoirs du "3
} J8S 73et7'l 7eservicedes posies sllP' S

Circulaire de M. le Ministre des linances, relative) 100 î
O,Q . QOA O0

aux élections \ sup. ( "
Eleclions générales dc 1877 à la Chambre des dépu-

tés. — Instructions concernant l'affranchissement, la
transmission et la distribution des correspondances de
toute nature relatives à ces élections ] 01- 2 .5 331 à 33f] ! 8°

Circulaire de M. le Ministre des finances touchant la'
«^conduite qu'auront à tenir les agents de son déparle- ^ f

,.. _09el_]0 8e
nient pendant la période électorale J ^ J

Circulaire de M. le Ministre des finances au sujet delà
'

décision prise par la Chambredes députés, pour qu'une
commission soit chargée de procéder à une enquête sur ;

les opérations électorales des 1/1 cl 28 octobre 1877. ... 10C " 'lcl_- 9Cl

Coïonîes. [Voir GO_II_SI>OKDA_C_Sétrangères, A_TIC__S
: d'argentet COMPTES étrangers.)

R

Coïïimiïssiiircs du Gouvernement.
Suppressiondes emplois spéciaux de commissaires.. '18 11

lkk
>

fe°

Instructions ministérielles relatives à
:

la légalisation
des actes expédiés à l'étranger

•
'7 n 326el327 6°

:

<Coï_j_mij_es.
Changements dans la circonscriptionterritoriale des

communes, ('Loidu _/[ juillet 186.7.).. ^ "
Tableau indicatif des communes qui on l été séparées

du territoire français, par suite du traité de paix entre la
France el l'Allemagne, signé à Francfortlè io mai 1S71. 31 " 371 21
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numéro
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de
du Tins- la page, volume.

Bulletin, truction.

;tConiiîumics. (Suite.)

Rétrocession des commua, es de Raon - lès - Leau
(Mcurtlic-cL-Moscllc)et de Raon-sur-Plainc (Vosges) à [

la France .. 32 ./ 392ct393 ^ 2*. f

Rectification à opérer au tableau indicatif des cont- I

munes séparées du territoire françaisannexé au Bulletin .1
mensuel n° 3i. (Octobre 3871 ) 35 // 42 3G

^
Dénombrement de la population de la France «a

1872. — Renouvellement des statistiques postales des
communes prescrit par les articles i5_Scl_.5_.gdc

j

l'instruction générale 40 73 7 et 8 k*

Nouveau tableau rectifié indiquant les communes ;

séparées du territoire français par suite du traité de
_paix entre la France et rAllemagne du 10 mai 1871

. ,
49 " 1/5 4e

Compte i. 0 ?.5 à dresser d'office en cas de 'forcement \

ou de dégrèvement à reprendre au nom de;; receveurs
sortis dc fonctions. — Rappel aux dispositions de î'ar-

rcticle lin de l'instructiongénérale 59 // 75ct70 °
Suppression du carnet n° 797 1er des valeurs par na- rt.turc existant dans les caisses du receveur des postes.'.

. .
61 128 15Gell57

Marche à suivre lorsque le montant des non-valeurs,
en malicres postales cl télégraphiques, à déduire du

r_cproduit brut, est supérieur à ce produit 92 221 524et52d ;
Comptabilitédes postes et des télégraphes.— Reprise

1] lOS î
ct<=dans la comptabilité des receveurs des postes des opé- 1 cjC

263 111 à 130
rations en recolle et en dépense du servicetélégraphique, ' '

Conxjrfeis étrangers.
ErreTirs relevées dans les comptes particuliers des

correspondances étrangères établis par les bureaux
d'échange el révisés par les directeurs ou par les agents
faisant fondions de commissairesdu Gouvernement,..

,
57

-
10J 394 4

Comptes d'échange descorrespondances avec les offices
étrangersellescoloniesfrançaiscs.—Nombreuseserreurs
relevées en révision dans la rédaction de ces comptes. —Recommandations à ce sujet 67 147. 562el5G3 5*.

Comptes d'échange des correspondances avec les
offices étrangers cl les colonies françaises. — Inscription
de ces comptes sur un bulletin n° 13 lors dc leur envoc
aux chefs de service 73 /. 13(t 6e

Cosigés. {Voir PKRSOKKKI..)

C«tBî,.!*a"vc_n_tioïL_s.

Délai d'enregistrement des procès-verbaux,de contra-
ventions. — Amende en cas dc relard

.
22 n 95 et96 2e

Double décime à ajouter au principal des amendes
prononcées pour contraventionsaux lois postales 22 « 96 2" |
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uu l'ins- la page, volume,
Bulletin, truction,

Confrsreesitions. (Suite.)

Contraventions à l'article 18 de la loi du 20 août
1871. —Quittances non timbrées insérées dans les
paquets admis à circuler par la poste au prix du tarif
réduit..

_. 36 50 62 à 64 3*Procès-verbauxde contravention à l'article 9 de la loi
du _>5 juin i856. — De leur transmission à l'Adminis-
tration .. 39 // 175et176 3e

Avis en conciliation émanant de greffiers de justice
de paix et établis sur papier non timbré. — Contra-
vention à l'article 21 delaloi du 23 août 1S71 42 65 256cl257 3e

Quittances non timbrées insérées dans les paquets
acbnis à circuler au prix du tarif réduit. — Rappel à
l'exécution de l'instruction n* 5o 43 " 291 cl 292 3*

Caries à jouer. — Conditions d_ circulation. — Im- j
,primés.portant annonce d'émission ou souscription de [

titresdc rente ou effetspublics des gouvernements étran-
gers. — Exécution des articles 2 el o de la loi du 20 mai
1S72

^

kh 69 310 « 312 3*
Contraventions à l'article 18 de la loi du a3 août

1S71 concernant le timbre des quittances. — Concours
des agents des postes dans la répression de ces contra-
ventions. — Attribution à ces agents d'une part des
amendes recouvrées 46 77 .15 à 17 4(

Conlraventions à la loi du h juin 1869.— Insertion,
dans des lettres non soumises à la formalité de la re-
commandation ou delà déclaration, de pièces dc mon-naies, d'effets précieux ou de valeurs payables au por-
teur 59 118 42el43 5eContraventions à l'article 18 de la loi du a 3 août
1S71. — Rappel à l'exécution dc l'instruclion n° 5o,
concernant les quittances non timbrées insérées dans les
paquets circulant au prix du tarif réduit. 67 ./ 570 5°

Notification des transactions en matière de contra-
ventions. — Statistique des affaires conlenlieuses 71 153 39el40 6e

Contraventions en matière de douane. — Rappel des

.

dispositions des articles 8/12 à 844 de l'instruction gé-
nérale. 72

..
103 el 104 6e

Contraventions préméditées à la loi du 26 juin _S5o\
— Recommandation de redoubler de surveillance surles fraudes de celte nature 72 u

.

104 6e
Contravention à la loi du 26 octobre 18/19. — ^c"

commandaliond'oblitérer avec soin les timbres-poste.
.

73 u 133 6e
Transports frauduleux.— Décision ministérielle.—Vérifications par les entreposeurs en gare 74 // 174 6e
Transactions en matière de;contraventions à l'arrêté

du i>7 prairial an u. — Décision de- M. le Ministre des
finances du i5 décembre 1875. — Récidivistes Si » 656cl657 6e
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n l'ins- la page. v lume.
Bulletin. Iruclion.

Contraventions. ( Suite.)
.

Factures acquittées, — Insertion dans les paquets
d'échantillons ou de librairie expédiés par la poste et
dans les colis de marchandises expédiés en dehors de la
poste 84 n 173 T

Factures acquittées insérées dans des colis expédiés !

en dehors de la poste 85 | n 209 7e

Livre d'ordre n" 159 des affaires conlenlieuses \ î
n 230cl231 7e

sup, j
Correspondance établie par une receveuse en fraude

des droits de poste au moyen d'annotations portées sur
des lettres déposées à la boîte dc son bureau 89 u 337 '

Lettres paraissant renfermer des valeurs prohibées. no
— Décision ministérielle du _>.S novembre 1876,1110- 2e SUD \

"^ 559 à 561 l*
difiant l'article 396 de l'Instruction générale

Défense d'insérer des monnaies françaises ou étran-
gères dans les boîtes dc valeurs déclarées 93 // 571 cl 572 -'

Frais de îustice el amendes en matière de contra- 95
,_„ ,_.,

o_:
' 1 A ,

" /O cl /l l>
veillions postales. — Avances cl recouvrements 1 sup. \

Contreseings* ( Voir FRANCHISES.)

Contributions.
Contributions de guerre, réquisitions et dommages

matériels de tonte nature causés par l'invasion. — Loi
du G septembre 1871 30

M
347H348 2"

Correspondancesde service. ( Voir FI.ANCHISI.S.)

Correspondancesétrangères.

Conventions en matière de mandais. Instructions y
relatives el communications de toute nature au sujet
des mandats internationaux. Voir AI_TIC_.ES d'argent.
— Mandais internationaux.)

Direction des correspondances pour le Val d'Àran
(Espagne) 13 „ 4Slcl482 1e'

Autorisation de ne pas dresser d'étals n°* 122 el
122 bis négatifs, ni de bulletins n° (jâS bis néga-
tifs ; 22 ,, 102 el 103 2e

Paquets non scellés pour l'étranger, renfermant des
objets précieux ou passibles de droits de douane 24 ./ 155 cl 156 2e

Suppression des comptoirs français de la côte d'Or
(Afrique) 29 » 330 2e

Application delà loi du 2/1 août 1871 aux lettres
échangées entre la France el ses colonies au moyen des
bâtiments du commercé. 29 // 331 2'1

î

BULL, MENS. — TABLES. — 1" X 9'' VOL. XO
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i

ii l'ius- la page, volume.
Bulletin, trucl.on.

ICorrcs.pondaD-CCSétrangères. (Suite...)

Correspondance avec l'Egypte elles pays d'au .delà j
s

de Sue?, par la voie de Rrincûsi et des paquebots an-!
glais 33 „ ': 420el421

,

.'2e

' Correspondance avec les pays d'au delà de Suez par i

la voie mixte de Marseille-Alexandrieet dos paquebots j

britanniques 34 n ': 14"él 15 : '3e
Correspondance avec l'Autricbe et la Suisse.

.-.. 35
..

.46 .3e
Translation du bureau français de Gallipolià-Rodosto. j 35 .»

47 3e
Correction d'un ordre dc service-'relatif à la direction ' j

à donner aux correspondances pour l'Inde, la Chine,le
Japon et l'Australie 35 u 48 3°

Correspondance avec lesf colonies et pays d'outre-
mer par les bâlimenLs dc l'Etat 35 u 4Sc_49 3e

.'Exécution de la convention dcjp'osle conclue cuire la j
,France el l'Allemagne le 12 février 1S72. — Objets;

recommandés avec ou sans déclaration de valeurs. —;
Notification d'un décret pour.l'exécution de cette con-j
vention. — Instruclions à ce sujet

j 3S 54 122 à 1 33 3"
Reprise des envois dc correspondances pourla Guyane

}

française par la voie anglaise.; j 40 // 222 3°
Création d'un bureau dc poste autrichien à Kcras- 1

1

sunde \ 41 ,, 242 3"
Lettres originaires de l'étranger revêtues de tinibres-

i i

poste français 42 u ' 270 el 271 3°
Correspondanceavec le grand-duchédc Luxembourg. 40 // 3G à 39 4U

Correspondances pour Mozambique, Zanzibar et
Natal par la voie dc Suez .46

.

4 42el43 kc
Mode d'application du timbre d'entrée sur les impri-

més d'origine étrangère 50 96 23 3el2J4 4e
Avis dc réception des lettres portant déclaraiion dc

valeurs ou des objets recommandés originaires d'Alle-
magne

= .
.50 : /, -

-22.1 ./1e

Publication d'une nomenclature des ports étrangers
desservisparles paquebots réguliers 51 .97 .235..1237

1
4e

Remplacementpar un timbrespécialdes bulletinsn° 97 ;5il 98
-

.23.7.el238
1

i!ia
Notihcalion d?un décret portant fixation des taxes à

1

percevoir pour les correspondances échangéescentre la
France el les pays d'outre-mer au moyen des paquebots
étrangers

.

.\
.,

51
.

.9.9 239el240 4e
Correspondances d'origine'étrangère dépouillées de

!

leurs timbres-poste
.= -... ..,.-..-... •

51 u r
25G

;
4e

Etablissement d'un bureau de poste autrichien à
;

Dcdc-Agalsch<[Turquied'Europe). 53 „ 299el300 .1 :4e
Correspondances pour la Queensland. -SI u ! 400 i 4e

'1 \
; ;

,
! !
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1
d°

1 l'ins- la page- volume.
BuUcliu. truclion.

. .

i '
it'oi'l'cspondlaîices étrangères. (Smic.;

• -

il

Direction à donner aux lettres chargées contenant • i

des valeurs déclarées.à destination do ia Suisse 5.7
, ,» S 400 à.402 4*

Correspondances pour la Goulelle (TunisJ.. ...... ..... .5§ u 9 -,5e

Correspondance avec Mayolte, Nossi-Bé et leurs ,dë-,
•

i

pendances .., -5.9
: „ : .

62cl 03 ;5-
Avantage de l'alfrancliisscment dans les relations.avec

l'étranger -.60 \ „ 124
.

5'
Servicedes paquebots anglais dc l'Amériquedu Sud. 60

; n :
,125 .-5*
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.
.5! .// •.

200.C1201
i

.'5e
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, n \

,6Seb60 6e
Suppressiondu bureau du Caire

. .
72 u >

-3.-0(3 .f>c
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Nomenclature des dépêches dc l'étranger pour l'é-
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les pays dc l'Union 96 " 99 8e
Taxes perçues en Turquie sur les imprimés, échan-

tillons, etc., à-destination dc l'Union
,

96 I
/; 99'etlOÔ 8n

Échantillons pour l'étranger .........„_-. "
-

1.30 à 132 8'
Échantillons à destinalion ou provenant des colonies ! ' '

françaises 1 97 23'S- 137 à Ï38' 8e
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Tempirb du Brésil. — Décret a ce sujet 98 239 3 9G à 203 8'"
Limites dans lesquelles les lettres pour l'es militaires
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Ajournement de l'entrée dei la Confédération Argen- ! '
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générale des postes 108 261 72 à 74 9U

Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-
respondances à destination ou provenant dc divers pays
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„ 2t)3 ;,=Décret qui nomme un administrateur. 35:
^

!:oqci
1 r.

|
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chandises de toute nature à destination ou*

provenant)' 2e sup. }7Q 502 ù 50'. 6Ç
de divers pays étrangers \

Décret portantdispositions sur le mode dc correspon--'
danec entre les poslcs de la métropole el les posles-des

- - >

colonies françaises, tant par la voie des paquebots-poste-
! !

français que par celle des services étrangers ' 80' 1791 : 5 _9'à 002 ' 6*'
Décret concernant l'exécution de la convention de

poste conclue, le 3o mars 187/1, entre la France elle-' '
-Brésil 180 1S0' : 598 à' C01: &
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|

Décr.1 portant lixalion des taxes applicables auX.GOr- , , ,respoiidauces à destination ou provenant des colonies
françaises el des Indes orientales britanniques

,
8.0:

,,
202.

.
2_0à(2__ i, 7'

Décrel portant règlement d'administration,publique."); j
, .pour l'exécutionde la loi du G décemlire 1873, relative!, 89 ; „..,-. , „_.,.,„„, „„,à la modification. du régime postal el du régime lélé-[ sup. (•. a

graphique. •.-}•
,Décret-portantfixation des taxes'à1

percevoir sur les
x

j

correspondances à destination ou provenant : i° de j
j

l'Australie méridionale (par la voie dc Suez.); 20 du I
i

Japon (par la voie des Etals-Unis), des îles du Cap-5 !i

Vert, du Prince cl de San-ïbonié, d'Angola' et de!'' ' j-

l'Amérique du Sud (par la voie du Portugal)', des îles. 90"1 _,. '
1 r. • .-.r '

.«d Ascension cl de Saintc-Uelenc, du cap de Bonne-' sup. !'

Espérance, de Natal- el de Terre-Neuve (par la voie[ I: j
d'Angleterre ) ; 3° des villes de Bagdad cl de Bassorahk L !

(Turquie d'Asie), Bunder-Abbas, Busbir, Linga, Mas-]
j

cale el Guadur (par la voie de Bombay) et dc Zan/.ibar- !

(par la voie d'Aden) /
Décret portant fixation des taxes applicables aux], 95 *'correspondances à destination ou. provenaitL dc divers!

2? sun i ^1 8fi à 9T ' 8e'

pays étrangers
. .

}.

Décret au sujet de l'entrée dans l'Union générale des
,

;

poslcs de l'empire du Japon
,

de l'ensemble des colonies
portugaises el de l'empire du Brésil- j- 98

..
239

.
1.96' à 203' 8e'

Notification d'un décret qui nomme M..Pliant direc-1, 98 ('
„DO 1 Q„..:-, I ,

' f 'w 233' I oleur gênerai des posies ( sup.
. ,Décrel portant fixation des taxes applicables aux cor.--, !

. ,rospondancesà destination ou provenant de divers pays]
étranECrs. —Entrée dans l'Union générale des poslGsf, 101. ï „,„ .,,.-, ..,;.., ».
1 1 i> 1 1 r A .• il n 1 r< r iV 24'S- ' oit2ct.a4_' ode ia Jiépubuque Argentine, de la Perse, du Gro.enlaiulf sup.. y t

et des îles danoises d'e Saint-Thomas, dc Saint-Jean.etl
,dc Saiitlc-Croix

....
J

Décret portant fixation des taxes applicables aux
correspondances à destination ou provenant; de la'.Con-

, ,
i.

fédération Argentine ' 1.02. ; u ! ' 3'8'Scl'3S'!.
|

8°
Décret concernant l'échange des mandats de poste j

avec les Indes orientales néerlandaises..
.

j. _.©/i. 255 452 ^ 8
Décret portant suppression de l'emploi de dircclcur\

général des postes et conférant au sous-secrétaire d'Etal I,

des finances, qui exercera les attributions de directeurl !0o ( n 531 \ o"
général, la présidence du conseil d'administration desit 2e sup.
postes J

Décrel portant fixation des taxes applicables aux
.correspondances à destination ou provenant de divers j.

pays étrangers
_

' 108 |S61 74' a 76
.

; 9e

Décret porlanl modification des taxes applicables aux )
i r>q Ycorrespondances à destination ou originaires des pays ' ! 20S 198 a 200 9e

appartenant ou assimilés à l'Union générale des posies. I • )
i

Décrelportant, fixation des taxes applicablesaux lettres;: 1109 ) ^gg 200 a q05 9e
à destination ou provenantdedivers pays étrangers ... ) sup. J '

1

\.
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Dénombrement de la population de la France en

1S76. — Renouvellement des statistiques postales
,

.
n° 5.Z17, des communes prescrit par les articles i5iS el
1519 de l'instruclion générale

-,
107 258 06 el37 9'

Dénombrement quinquennal de la population de la
France en 1876 107 // -l'tel45 9e

H-épar<eiMe_its.
Réunion au déparlenienl de la Meurtbe, qui portera

provisoirement le nom de Meurthe-et-Moselle, des ter-j
riloires restés à la France de l'ancien département dej j

la Moselle
, j .30 | « 349 2e I

_Dépfcc__es. I

Vérification du contenu des enveloppes- dépêches '

n° gû 25 I
a -202 2e

Épreuves concernant le timbrage des lettres et la j

constatation des fausses directions. — Rappel aux pres-
criptions des articles 676 et 588 dc l'instruclion géné-
rale 33 46 406 et 407 2°

Emploi, pour l'échange des dépôcbes entre bureaux
sédentaires, des sacs destinés au service des bureaux
ambulants 36 " 82 3£

Emploi abusifdes sacs appartenant à l'Administration. 38 » 158 3°
Moded'emploides sacs en peau par les bureauxambu-

lants et les bureaux sédentaires 46 74 9 cl 10 4"
Acheminement des correspondancespour Saint-Denis

el Bagnolel (Seine) 59 " 45 5'
Suppression des accusés dc réception des dépêches.

— Nouveau format de feuilles d'avis. — Nouveau mode
de transmission des procès-verbaux dc manque de dé-
pêches. — Création d'une enveloppe spéciale n° 11 25
qualer 63 136 267 -à 269 5e

Contrôle du servicedes dépêchessur leschemins defer. 05 » A98 5°
Suppression de la formule n° 2/16 des erreurs de

tri.elc 66 142 530el531 5"
Recommandations au sujet dc la fermeture des dé-

pêches 68 u G04 5'
Le bulletin n° i3 ne doit pas être employé pour la

transmission des dépêches dc rebuts
. .

6S </ 017 51
Nouvelles recommandations au sujet de la fermeture

des dépêches 93 n 569 1°
Ficelles à dépêches 95 " 48 et 49 8'
Rappel des prescriptions concernant la transmission

des dépèches adressées par les bureaux sédentaires aux
bureaux ambulants 102 n 383el384 8e

'"I_icti»n___!Ere des postes.
IPublication d'une nouvelle édition du dictionnaire 1

despostes 88 ,1
j 318el319 I 7e
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Expédition des plis chargés et dc îa correspondance!
ordinaireadressés au directeur général des postes 50 " 374et375 4°

À Messieurs les agents de tous grades de l'adminis-
tration des postes 09 » 236et237 8B

Directiondépartementale.
Recommandation aux. directeurs départementauxau ]sujet de l'établissement du rapport annuel sur la situa-

;
lion, du service j 16 n 506 1er

Transmission entre les directeurs des dossiers des j

affaires engageant plusieurs départements ou plusieurs
•services....

^ ^

j 23 n 120et127 2'
Annexe à l'instruction généraledu 19 décembre 187/1. î 00 ) rro ' T^l f.e

( Classification des directionset des recettes.) ) }ri SUn. )
Vérifications des bureaux deposLc exercées par les

directeurs. — Établissement de rapports n° 390 des-
tinés à constater les résultats de ces vérifications 70 151 2 et 3 G*

Tableaux mensuels de comparaison des recettes réa-
lisées dans les bureaux de distribution convertis en
bureaux de plein exercice par la loi dc linances du
?.?. décembre 1873. — Ne devrontplus être fournis pur ]

les directeurs 70 n il et 5 6e
Indemnités pour surcroît de travail. — Justifications

à fournir, chaque mois, par les directeurs sur les du-
plicata des reçus des parlies prenantes adressés à
l'Administration 77 » 329 0e

Nouveau classement des directions départementales,
des recettes composées et des récoltes simples. (Annexe
au Bulletin mensuel n°So.) — (Novembre 1875.). ... 80 » GOSolGOO 6e

Suppression du livre-minute n° 8/11 bis des arrêté-
de vérification et remplacement de ce documentpar un
étal statistique portant le même numéro 81 /; 002 ctOOo Ge

Obligation de signaler d'urgence à l'Administration
les faits de quelque importance qui se produisent dans
le personnel ou dans le service.

:
| 92 » 52G 7°

Fonctions dc conseillermunicipal, dc conseiller d'ar-^
rondissement et de conseiller général.-— Aucun agent/ ]01 ) Q/r „,.n o0des postes ne peut exercer ces fonctions sans l'autorisa-f sup. f
lion préalable de l'Administration )

1

Correspondances dc service adressées par les direc-1 ..„
j

tcurs des départements aux particuliersrésidant à Paris
>

'
// 7 t)c

ou dans le départementde la Seine
, .

) " s"l1* )

HMscijp-liBKC. [Voir PUNITIONS.) I

SMstvHmlf*mà domicile, au guichet. J

Distribution à domicile des valeurs cotées et des va-j
leurs déclarées à destinetion des communesrurales....

1
8 8 201 ct262 1"

Distribution des circulaires électorales et bulletins de !

vote. j 11 lUw. 383 1"
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(Distribution à domicile, au guicbel.(Suitc) '
;

' "i " "1
Addition à l'édition de l'instruction générale:»-.usage

. ,des receveurs des bureaux simples et des distributeurs.- i

— Autorisations de distribuer au guichet, .'à (ilre oné- ! i i

reux, la correspondancedes particuliers
_,_. " al,4,el.315 .3

Distribution des lettres taxées dont la suscription
indique le contenu, el des cartes postales frappées de " 'j
surlaxesou de compléments de taxes pour causcd?insu_i-

-
i

sauce d'affranchissement
. . .-

«9 j '00 l.Ofic.tdO!7 i -Ac j
Addition au bulletin de la distribution à domicile, ;

n° n__, d'un tableau destiné à présenter la concor- ' -dancedes indications du timbre à date avec les iheures ' ' i
de levées des boîtes des bureaux et avec les numéros
d'ordre des distributions ' 02 '" i

:23S
,

,5'
Liquidation des dépenses occasionnées par -la-dislri-'^ ' !

bulioii des circulaires électorales au moyen-d'auxiliaires. :J ! i

— Interdiction d'employer comme auxiliaires'lesagcntsF 07 '
,

:
municipaux el toutes personnes chargées de'fonctions} qo c„„

! Ï4S
-

.o03aj9.0 .5
, T r\i T 1 T * - I SOU. ^publiques. — Obligation de remettre au domicile l ;

même des destinataires les circulaires électorales. —' '

— Étal des dépenses ' '
Distribution des correspondances adressées -poste j

restante à des militaires ou marins rentrant en 'France !

à bord des bâtiments dc l'Etal. — interprétation à
-donner aux dispositions de l'article 654 deTinslruclion' 'générale > Su

-

"I :17)l-cl_.72 Tl<

Distribution des correspondancesadressées dans des
!

maisons forcslières : '02 i » 526el527- 'T
Dislribulion de documents officiels destinés aux A

maires, transmisparles Préfetsaux receveurs dcs\posles. 100 2/10; :2o0,el2ol o

S. l'oit de timbre. (Tbir TIMBRE (Droit de).'-
, ,

;

Droits de douane cl de garantie. ' ° ;
iAssimilation aux pays étrangers des bureaux:de,lai

..
;

zone franche des départements de, l'Ain cl dc la Haute- ( 86 ] 20'i
; 272à2.7l> TSavoie en vue de la recherche et delà constatationdélai sup. .1

.fraude
,

J |
;Indicationdes bureaux compris dans la zone neulrali-î ,.S8 ' 210, 3ft-7,et34_
'

7°séede l'Ain et de la Haute-Savoie j sup. '
TFraudes aux droits de douane el de ..garantie.

—.Boites de valeurs déclaiées provenant de .laizone.fran-,
i ;che de l'Ain el de la Haute-Savoie.— Décision mi-

nistérielle du 20 janvier 1877 95 227 31 à 33 8°

iDroitsid'enregistrement, de poste.
Droits de poste perçus à l'occasion de l'instruction des

affaires criminelles et correctionnelles. — Mode -de '
comptabilité '•;•••-

j
;30 : 10 263 à 268 : 1"

Fixation des droits d'enregistrement aux marchés '
passés pourlcs transports cle dépêches | S 59 168el 109 3'
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Droits <lc poste perçus à l'occasion de â'inslructioii des} '
*

affaires criminelles ou correctionnelles.— Substitufiorir -g^ ' •

des percepteurs des' contributions directes aux ircoe-)
srJp.

\ "O :21o a.21,7 5"

veurs de l'enregistrement pour le recouvrement de cesl i

droits '/ !

Bulletin français, journal officiel. —Exemption ides 1 13g '297el298 ; '§"-
droits de poste ..-.' 2° .sup. :)

, •

Droits de poste revenant à l'Administration qiour
l'instructiondes affaires de simplepolice,-correctionnelles

<

ou criminelles. — Droits perçus par les'recevours ;de
=l'enregistrement '00

;
213 -,408.el407 ; T7"

®i-i»îts d'enregistromenl pour prestation de .serment., !

,(Voir Sr.imiîNT.) ;
f

iïtroi<s <lc timbre des actes dç prestation de serment. i
'

[Voir Siir.sinsT.) i

ïicîiasitilloiis.
;

'

Echantillons de métaux pour la Gx'andc-Brélagnc.
.

l'4 i " 514
-

1"
Loi du 24 août 1871. ..". 29 i 39 306 à 315 • '2*
Taxe des échantillons de marchandises. (Loi du1) 57 1 îm , .,~ '•

. 0
29 décembre 187J.) 1 4° sup. j

Taxes des imprimés et des échantillons ('Bulleiin'irten- | '
sucl, n" B7, 'i' et A'suppléments). — Modifications'.,! !

apporter à l'instruction générale etau Bulletin mensuel/ '59 :j " ; '48 à 50 ' 5e
Recommandations!en ce qui concerne l'expédition et ;

j '
la transmission des échantillons, brochures, imprimés. !

et papiers divers G6 j " 5Ù0tSt5'ft'l : !5°
Interdictiond'admettredes échantillons-de phylloxéra 66 ) p-r/l . KKK '- rc

a circuler.par la,poste
,. . sup. ') '

Rappel à l'exéculion de l'instruclioivii° 5o concernant
les quittances non timbrées insérées dans "les paqxiéts ' '
circulantau prix du tarif réduit

>v
G7 " 570 '5°

Echantillons. — Annotations.
-— Extension donnée

. „
\

aux dispositions de l'article 3, § 5, de l'arrêté minis-l '73 ) i «r» ir.a IRK /.,.
1 1 -i • 11 . «r HT IT ,- i 1 1 • • •

1 ! iw 'Oà a 105 6 ;teriel du çj juillet iboo.— Modilication de la decision-1 sup. ) 1 ' !
ministérielledu 2 5 mai iS5o, ( |

Taxes postales.—: Modification de la taxe dos échan- ! 79 j 17g /188 à 490 '
f* '

tillons ........) 2° suri,
i

• 1 •

Factures jointes à des échantillons ou à des.paquets-}
00

'{

de librairie. — Rappel des conditions d'affranchisse-'}
-,.„ ,

" ' ï46.et;147 ! 7e
1 1 i 1

\ o sup.ment de ces objets..
.

..,) .1 ' ,: j

Factures acquittées. — Insertion dans les caquets ; 1 1

d'échantillons ou de librairie expédiés par la poste et 1

dans les colis de marchandises expédiés en dehors de .la
sposte ....'.' 84 ' «., ' 173 ' T s

Echantillons avec imprimés expédiés dans dos enve-)
«,loppes non fermées. — Inlerprélation du mot «env.e-1 ,| '/ ; il:96:etl97

i
7* ï

loppes» ! S"P-
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Échantillons. — Marque imprimée du làbricant ou) Rr i

du marchand expéditeur. —Décision ministérielle du >
j 198 228 7°

o i Q r l SUP- )28 avril 1870 ) *
Recommandations au sujet de la transmission des

objets de correspondance relatifs aux arts, sciences, etc. 87 » 293 7'
Indication des nom, qualité ou profession et adresse

de l'expéditeur sur les bandes des objets de toute na-
ture confiés au service 89 " 357 et 358 7'

Echantillons. — Recommandations relativementaux
précautions à prendre en vérifiant les paquets.. 91 n 470 7"

Echantillons d'étoffes collés sur cartes. — Dimension.

— Rappel des dispositions de la décision ministérielle
du 12 novembre i858. (Article 3Ci de l'instruction
générale. ) SI ;/ 470el471 T

Échantillons pour l'étranger 92" 220 522 7e

Échantillons pour l'étranger j „, ' ! « 1 30 à 1 32 8'
•10 (2 su]7. )

Echantillons à destination ou provenant des colonies
françaises 97 233 ] 37 à 139 8e

Echantillons pour l'étranger. — Graines de vers à
soie. — Limite de poids 99 " 244 8r

Echantillonspour l'étranger expédiés dans des flacons
de verre 99 » 244 cl245 S'

Contrôle à exercersur les échantillons originaires de] .101 n/r, .,, ^ ., »/.in, °
.

249 345eto']G 8,:
1 étranger

, . j sup.
Echantillonsde. liquides pour l'étranger 103 » 421 et422 S"
Echantillons de matières textiles filées de ou pour

l'étranger. ]04 11
.

459el.460 8e
Echantillons sous enveloppes ouvertes joints à des 106 ( „,. , .... _„

• . ci • i- J r 1 •„ ( " 29 et 30 9
.

jmprmies. -— surtaxes îndument appliquées o sup. î I

Echantillons. -— Conditions d'admission dans le ser-V 107 /
,.., , ,.,.,,;„„ ( " 03 a 66 9e

vice j sup. )

Écrits périodiques. ( Voir JOURNAUX.)

Élections. (Voir CIRCULAIRES et listes électorales.)

Enregistrement. \

Délai d'enregistrement des proces-verbaux de con-
. ....traventions. — Amende en cas de retard..

,
i 22 " 95 et 96 2e

Fixation des droits d'enregistrement des marchés
passés pour les transports des dépêches..

. ..... . ,.
\ 39 59

.
168etl69 3e

Droits d'enregistrement des actes de prestation de
1

serment. [Voir SERMENT.) i

EïitvepireEfieiRrs de transport de dépêches. (FOÏVI
TRANSPORTS des dépêches. ) }

B5nveïO|>|>es-elcpceIses.(Voir DÉPÊCHES.) !
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Caries postales - annonces, enveloppes et lettres -
annonces. — Autorisation de vente à prix réduit...

.
85 n 208el209 7»

Epreuves.
Epreuves concernant le timbrage des lettres et la

constatationdes fausses directions. — Rappel aux pres-
criptions des articles 676 et 5b8 de l'instruction géné-
rale 3a 46 406el407 2*

Épreuves corrigées.

Loi du 24 août 1871. ~9 |
39 306 it 315 2"

Modification de la taxe des épreuves d'imprimerie /l* 1
. „,. ,.,., . , ,,„ nt

• ,,.,,-.,. ' 1 ''•sur, ! 1"6 488 a 490 °
corrigées circulant a I intérieur -1 ^y. ^

Epreuves de dessins corrigées, sur bois ou sur métal. >'y n 95 °
Errata à l'instruction générale, au Bulletin mensuel et

au Manuel des franchises. (Voir INSTRUCTION générale,
BULLETIN mensuel et FRANCHISES.)

Bîrrcurs.
Suppression de la formule n° 246 des erreurs de

Iri, Ole 66 142 530et53I 5'
Reprise, en 1876, dans les bureaux de poste, du

recensement des objets de correspondanceexpédiés et
reçus, suspendu exceptionnellement en 1S74- — Éta-
blissement par les directeurs des relevés n° 209 des
erreurs de tri, de taxe et de compte commises durant
l'année 1874 «'•,» " 639et640 5»

Transmission des relevés 11" 35?. bis ^ " "" ^°

Établissements de jiosle.
1

» 35 1"
sup. )

3 I n 89 1"
9 ,/ 337 1"119 n 18 2"

22 » 104 2°
26 " 233 2* I

28 /' 287 2" I

30 n 350 2e
39 n 396 2e
35 ,1 38 3e
40 » 200 3*
42 n 264 3"
49 n 176 4'
60 » 113 5'
61 n 185 5°
68 11

607 5e
\ 71 » 70 6'
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77 H 331

.

6'
V 81 » 671 6e

Changementde dénomination. (Suite.) (
-n

|
!>/>K 17ci

98 .1
. .

217 8°
102

.
// 392 8'

.

'. \ -105 u 502 8"
i 97 - 357 8'

: '
-

98 / 216 S"
99 ,, 251-

...
-8e

100 sup' // 308 8'
101 »' 362 S"
102

11
393 8°

Concession d'établissements de facteurs-boîtiers hors / 103
11

428 8F

:
cadres, dits municipaux \ 104 " 4G2 8e

' 1 105 w 502 ' 8e
S ' 06 m n«lot

- , » 13 9°
B 2e su]), t

107 n 52 9°
10S // 83 9"

\ 109 u 180 9°

,
5 158et 159 1er

j 6 n 220 1"
.

7- -H' 246 1er

. .

8
• « 274

:
l«r

:

11 » 395- 1"
.13 -/ 484 1"

16
: // : 570 1"

17 u 597el598 1"
19 " 1S

.
2°

22 n 103 2"
I 23 u 130 ' 2°| 27 - 261 2°

28 « 287 2"

„i ,,- ,
I 'àl " 371 2e

Conversion uétablissements de poste / gc, )( .^qg g'
1 32 n 394 2e137 1, 99 3"

38
1, 144 3e

43 u 287 3"

_
51 » 250 4"
59 1: 46 5' S

! 60 n 114 5°
63 /- 275 5°
63 /, 278 5e
67 // 569 5"67/i 575et276 5e
68 n 606 5«

\ 74 ;/ 180 6'
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ÉtfaîsSissemcilts cle poste. (Suite.)

qc
J " 51 7

l o sup. (

. .
i ,.82 i

" 52 v-
Conversion d'établissements de poste. (Suite.) <

•fVP'
, „ ,-,, „.1

..
> ' V 94 a 13 et 14 8"

1 94 » 15 8'
f 109 » 177 9°\ 100 » 180 9e
j 3 ii 89 1"

4 » 132 1"
6 " 219et220 1"
7 " 245 1"
8 <<

274 1"
9 n 336 1"

10 » 368 1"
11 // 395 1"
12 a 445el446 1"114 » 521 1"
15 " 546 1"
16 a 570 "'1"
18 a 618et619 1"
19 n 18 2'
23 a 132 2'
24 « 159

-
2'

26 a 233 2"
32 n 393 2°
33 a ' ' 412 ' 2"
34 a 4 3°
35 '/ 38 3"

" 36 u 69 3e
36 a 69 3"

.

37
.

» 100 3e38» 141 '
.

3'
.41 a 238

•
3"

43 a S86et287
.

3"
43 ' n ' " ' 287 3"
45 '•• ' 346' ' 3°
'46 " a 29 : 4°
47 n 95 4"
48 u 134 h'
50- ' ' " 217et218 4e
51 ' » 249 :4°

; 52.
- :- // :274

;
.4°

53 » 304..
.

4"''.''' 54. .'.. ii 316 '
.

:4°
59 » "'' 46 ' 5'
60 » 114 5*

\ 61" li ' 186
. .

5°\ 62: '''»' 240 '"-5*

2 1 .
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(INDICATION j

du du

numéro
"llmir0 * "

1
,?°

uu Tins- la page. volume.
BtillcLin. tniclioo.

Établissements de poste. (Suite,)

63 u 275 5'
65 n 495 et496 5"
66 a 538 5"

I 68 n 606 5e
i 74 n 179etlS0 6eI 74 » 180 6e
j 75 » 234 6e

Créationd'établissementsde poste. (Suite.) / 82 J
^ 51 et 52 7°

] 3e suj). '
J"% \

" 52 "I'
j o sup. I

94 I » 14 et 15 8e
101 )

„., Cc( » o64 S
1 109 » 179 et ISO 9"
/ 50 n 216 4°

54 a 318 4e\ 62 n 239 5'
Ouverture de bureaux de poste temporaires { 74 n 181 6e

75 /- 234 G"f 86 u 25S 7°
\ 9S n 21Gcl217 S"

Promotion de classes d'établissements de poste ) *' " ,r,~C V-,,J | 109 a 177 et 178 9'
Rectification de l'orthographe des noms de trois bu-1

reaux de poste 40 n 200 3'[10 // 368 l"
l 18 „ 617 1"

Suppression d'élablisscmenls de poste I 34 u 4 3°
/ 37 n 100 3°
[ 74 u 1S1 6°

Transformationen bureaude distribution régulière d.u
bureau de distribution-entrepôtde Géryville (Algérie). 23 u 130ctlol 2*

Transformation du bureau simple deSétif (province
de Constanline) en bureau composé. 42 // 263 3e j

Transformation du bureau simple de Tlcmccn (dé- !

parlement d'Oran) en bureau composé. 51 // 250 4°
Transformation du bureau simple de Miliana.li (Al-

gérie) en bureau composé 60
.-/

114 5e
Conversion en bureau de recette du bureau de dis-

tribution des postes françaises établi à Tunis (Tunisie). 63 u 278 5e

AjourncmcntdeîamiseciiactivitéduburcaudeTunis, i !
// 29G 5e

, .

I SUP- i
Date de l'ouverture de la recette des postes de Tunis. G7 n 57o 5"
Le bureau simple de Sidi-bcl-Abbès (Algérie) est

transformé en bureau composé..
. .

89 /; 364 7°
;

L'établissement, du facteur-boîtier de l'Oued-Riou
(Algérie) est converti en recette simple 89 // 36-' 7"
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INDICATION I

du du
numéro »<™*» ^ **

de
* Tins- la page, volume.

Bullctiu. traction.

Etablissementsde poste. (Suite.)

Lesdislribulions-enlrepôtsdei'Aim-Kial,Bir-Rabalou,
Bou-Tlélis, Châteauduii-de-Rliumel, Djidïouïa, Lour-
mel, Milah, Ouled-Rhamam, Renault, Saint-Arnaud,
Saint-Donat (Algérie), sont convertis en établissements
de facteurs-boîtiers 89 " 364 7°

Les bureaux de dislribulion sédentaires de Gar-
Roulan, Scbdou, Zemmora (Algérie), sont convertis
en établissements de facteurs-boîtiers 89 « 364 7e

Création d'établissements de poslcen Algérie
: recolle

simple, facteur-boîtier et distribution-entrepôt 89 u 365 7e
Les bureaux-entrepôts en Algérie de Rouffach, Du-

vivicr, les Attafs Oued-Travia et Franclietti sont convertis
en bureaux de facteur-boîtier 90 u 426et 427 7*

Création en Algérie de bureaux de j'acleur-boîlier
à Héliopolis et à Bou-Henni 90 n 427 T

Conversion de bureaux de dislribulion en bureaux
de recelle en Algérie 94 " 75 8°

Création d'un bureau de facteur-boîtier à Oued-
Imbcrl 100 i, 308 8°

Création de 10 bureaux de faclcur-boîtieren Algérie :\
à Gouraya

,
Boghné et Montebello (département d'Al-

, ~,ger) ; Aïn-M'Lila, El-Kseur, Fcsdis/i'akouch et Medjcz-} » 362 8°
Sfa (département de Conslanline) ; Lamtar et Oued-\ '*
Malah (ddpartcmcnt.d'Oran) '

Création de bureaux de poste en Algérie : Oraiu
Karguenlah

,
Aïn-Bessein et. Beni-Mercd

.
/

Conversion d'établissements de lacieur-boîtier enl 103 // 429 8°
recettes : Bordj-Menaïel, Oued-Alhméniaet Daya [

Conversion de bureaux- entrepôts en établissement1

de facteur-boîtier : Magenta et Ponl-de-1'lsser // ] ) n 35 1"
sup.

5 u.. 160 1"
l 6 u 220 1"
1 16 n 570 1"
! 23 n 131 2°

28 // 287 2°
Translation d'établissements de poslo

,
! 38 " 142 3°
1 4S n 133 4°

G2 // 240 5°
62 „ 246 5«

1 77 n 331 6'
79 u 428 6"
86 » 258 T

\ 100 a 308 8e
' 105 „ 502 S'
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INDICATION
i

:-
du du

^
I

j
numéro numéro

;
Tins- la page. volume.

Bulletin, iruclion.

établissemenis de poste. (Suite.)

Attribution de numéros d'ordre distincts a 2Î3 éta-
blissements de poste i hb // 345 5*

Désignation des établissements de posté situés dans
les portions restées à la France des territoires cédés à
l'Allemagne, et qui ont été rattachés provisoirementa
des départements limitrophes 28 ' ii S&5 2e

Exécution de la loi du so août 1871, relative à l'en-
registrement des baux

-.
33 >/ ÙlÔéUil7 2e

Transformationdes bureaux de distribution séden- 57
., , ,. v ; -,.-,• ,,

1 j /« i ) // 'iI f> a /il7 qctaircs en recettes simples de h classe. . sup. J
Application de la loi du 6 décembre 1873 attribuant

la gestion des bureaux télégraphiques municipaux- ou 1

autres d'un ordre inférieur aux agents des postes, et
prescrivant la réunion dans une môme maison ou l'éta-
blissement dans les meilleures conditions possibles de
proximité des bureaux de la poste et du télégraphe
dont le service est distinct. —• Inscription des objets
chargés et recommandés sur les registres n01 18 cl 19,
sur les feuilles n" 1 o5 et sur les livres-journauxn° 2S7. 01 125 3 51 a 15& 5*

Réunion au département de la Haute-Saônedes bu-
reaux de Délie, Beaucourt et Bourognc, qui avaient
été rattachésprovisoirement au départementdu Doùbs. 09 u CAO 5°

Annexe à l'instruction du 10 décembre 187/i. (Clas- 09 rnr. , nn% r„sincalicn des receltes. ) ; . ; . . \ 1 sup.
Modiheation de l'inscription extérieure destinée à

faire connaître au public l'existence des bureaux de
poste ; -..-.... 75 u 222 el2$3 0°

Etudes n° 5?.5 bis. — Attestation de l'agent voyer en
chef du département concernant les dislances. -^Men-
lion nominative du bureau le plus rapproché de la com-
munes impétrante.—— Indication sur les tracés joints aux
étuden du numéro d'ordre des tournées des facteurs. 75 // 22.'i 6"

Annotations à porter à la main sur l'alïiche n° 100 j
09placée dans la salle d'attente des bureaux et contenanti ( // 7 et 8 7"

les notions générales,sur le service...
. ; ) *' J

Suppression du bureau désigné sons le nom de
« Vcr-\

saiHcs. — Assemblée nationale» et création de deux]
bureaux sous la dénomination: le premier, de «Ver-F

n.»saillesi
—- Bureau du Sénat»,, cl le deuxième, de «Ver->

.,„ // 1 05 cl 1/i6 7°
saiîlcs. — Bureau de la Chambre des députés». —[ * *

Participalion de ces deux bureaux au service des man-\
dats télégraphiques et des mandats internationaux.

. . .
/

Renouvellement des règlementsintérieurs des recettes
composées 80 >t 255 7e

I
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INDICATION

du du
nujuùro ae im

numéro
1

?°
1 l'ius- la page volume,

BiilleLin. truclîon.

Établissements de poste. (Suite.) : —--——
Ailîcbes destinées à annoncer au public la mise en

activité d'un nouveau bureau de poste. — Création
d'une formule 11° 100 tmilccis..

. 1 s -. . . ] 02 » 385 8"
Défense faiLe au public de fumer dans les bureauxde

poste. — Un avis portant cettedéfense doit être placé
au-dessus de cbac|ue guicbel .. . ; 1 i . -. . .'. lQlsup. tî 350 8*

Création d'un bureau de poste temporaire pour le
. .service de l'Exposition universelle do 1878...;. .ii ... . 109 ii 165 ' 9e

Avis au public. — Etablissement d'un bureau tenr-
porairc de poste et télégrapbe de plein exercice pour le
service intérieur de l'Exposition universelle interna -lionalede 187S, à Paris ..;-...;; 109 -,/ 105 à 107 0'

État civil.
Francbises.—Assimilation à la correspondance de

servicede documents destinés à servir à la reconstitution
des actes de l'état civil à Paris

. . ,,-, . .
36 » 74 3"

Francbise des correspondances relatives a la recoiïs-
tilution des actes de l'état civil de Paris.. ... 38 " lkkel 145 3"

Hecommandationsrelatives à l'observation des pres-
criptions de l'article 11A de l'instructiongéuéfuloi .-. ; .

68 " 603 >>°

États. ( Voir FORMULES.)

fiSti«j[u<ittes. (Affaires commerciales.)
Exécution de l'arrêté du 27 prairial an îx. -— TJé-\ n-, f

cisions de M. le Ministre des iiiiances du 1/1 février et du/ -, ' ( 19] l!iuetl/i5 7°
3 mai 1876, concernant les étiquettes ou bordereaux) ' oJ )
accompagnant des marebandisesexpédiées par des voies\ | 199 228ù238 7""
étrangères à la poste ; . / * ' I

Bordereaux d'expédition el. documents analogues.—
Sont assimilés aux factures et admis à circuler par la

^poste au tarif des papiers d'affaires 88 209 3Hcl.315 I'
ÉtïïjTEBeittes. ( Voir FORMULES.)

)
5 ,1

1.52 1"
Examen du 2" degré. -—Avis aux agents qui veulent1

çj " jJVr
-

i
^rend™Part •-• Il "„

313
%

\ 50 // ' 370 ' /i'
Modification au programme d'examen pour l'inspec-) 37

>< "96 310

lion générale des finances j 48 n 13 h"
Examen du 2e degré. — Rappel aux " agents qui

veulent y prendre part 08 û- 0Û2 5°
Etat des agents qui ont subi avec succès les épreuves

des examens du second degré et qui ont été déclarés
aptes à prétendre aux emplois supérieurs 11 u *

327 à 329 0°
Examen pour l'emploi d'adjoint à l'inspection géné-

rale des finances. ( Voir INSPECTION des finances. ) I
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INDICATION

dn du
numéro de dxxnuméro »«"">«)

do
~"ai1 Tins- In page, volume.

lïullclin. tiuclion,

Gxanien». (Suite.)
I

Examen du ?.c degré. —Programme j f n 029 à 632 0°

Règlement pour la tenue des examens du second j 8fl ) loi lori n"degré \ sup. (

Examens du second degré en 187G. — Au sujet des
épreuves écrites 85 » 20i 7e

Rétablissementde l'examen professionnelannuel.. S5 n 205el20G 7e
Dispense pour les commis principaux de l'examen

professionnel annuel 87 // 202 7e
Liste par ordre de mérite des agents qui ont subi

avec succès en 1876 les épreuves du second degré. ... 90 ;/ /jl() 7e
Modification de la limite d'âge fixée pour l'admission

aux examens du second degré et aux emplois de surnu-
méraires, de facteurs, d'aides assermentés, gérants pro-
visoires, intérimaires ou auxiliaires 03 u 507c.tr)08 7"

Les candidats ayant subi avec succès l'examen d'apli-j
1 nl )

Inde réglementaire pourront seuls être admis à suivre> \
u .Vi8 ^*

les cours de télégraphie
J

S"P* '
Liste, par ordre de mérite, des agents qui ont subi

avec succès, en 1877, les épreuves des examens du se-
cond degré 102

•>
383 8e

Exprès.
Courses d'exprès 8'l n 170n.t 171 7*1

Facteurs auxiliairesou intérimaires,

Emploi de personnesétrangères au service en qualité
de facteurs auxiliaires. — Création d'une formule spé-
ciale n° 327, destinée à justifier leur participation à ce
service ' 80 200 230 à 238 7"

Facteurs-boîtiers.
Participation des facteurs-boîtiers, par mesure géné-

rale, au service des articles d'argent.— Indemnité pour
frais de premier établissement allouée aux facteurs nou-
vellement nommés 71 1 52 38 el 30 0"

Seconde haute paye accordée aux facteurs-boîtiers,
aux facteurs locaux el aux facteurs ruraux (Nouvelle
allocation inscrite au budget de 1876 pour le service
de la) 70 » /l22 f/

Valeurs déclarées expédiées dans des lettres ou dans
des boîtes,—Dépôt autorisé de ces valeurs dans les
établissementsde facteur-boîtiercomme dans les recettes
do poste 81 182 05/101055 rV
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INDICATION

du ilu
' mnnéro n"rro ^ ^

1
-mi l'hia- la page volume.

Bulletin, traction.

Facteurs-boîtiersmunicipaux.

Inslihition de facteurs-boîtiers hors cadres, dits mn-
%

ocnicipaux, et de facteurs manipulateurs 07 »
.

Ml a luo
Concession d'établissements de facteurs-boîtiers'nui- !'

nicipanx. (Voir ETABI.ISSF.MEKTS de posle.) 1 '
.

Facteurs de ville, locaux el ruraux.

Les facteurs de ville desservant la banlieue de leur i
résidence doiventêtre munis du timbre O. L. et du part i

.*/
.

28 1 "
n° 688 ter ) S1,P-

,Dislribulion à domicile des chargements de valeurs
déclarées à destination des communes rurales 8 8 201 1"

Demande tendant à obtenir le transport gratuit des
facteurs ruraux par les chemins de fer, pour l'exécution

. .de leur service.— Refus des compagniesde chemins de
1er 22 " 94 et 95 2°

Liquidation des frais de passage d'eau ou autres
imposés aux facteurs 00 " 110 5*

Envoi à l'Administration des bulletins de relevage j

des boîtes supplémentaires n° i83. —Mention distincte I

à établir par les préposés ou tableau n" 2 des parts j

n° 688, et aux relevés statistiques, n°* 62 et 6 a bis, des j
lettres affranchies et des lettres non affranchies distri-

i
buables en cours de tournée, portées en bloc pour leur j
nombre par les facteurs à la colonne 3 du tableau n° 1,
des parts n° 688 05 » 501 5r

Deuxièmehaute paye accordée aux facteurs-boîtiers,
locaux cl ruraux. — Conditions d'admission 09 » 637 el.038 5e

Indemnité pour frais de premier établissementalloués
aux facteurs nouvellement nommés 71 ] f)2 ,38 et. 39 0"

Facteurs locaux et rurauxdontle parcoursest diminué
par suite d'un remaniementde lournées,-—A défaut de
tournées comportant le traitement dont ils jouissent
dans leur résidence, doivent cire présentés pour des
emplois équivalents ou supérieurs vacants ou venant à
vaquer dans le département 7fi 107 255 et 250 6e

Transport gratuit des facteurs ruraux en chemin de
fer 79 » /l21 0°

Seconde haute paye de 60 francs accordée aux fac-
teurs-boîtiers, aux iacteurs locaux et facteurs ruraux
(Nouvelle allocation inscrite au budget de 1876 pour le
service de la) 79 // 422 0°

Indemnités pour travaux extraordinaires et frais de
remplacement et de premier établissement 80 // 253rl25/( 7e

I
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INDICATION |

du du
,

I

numéro -rr°
du E

"u Vins- la page. volume.
Bulletin. trucLÎon.

Facteurs de ville, locaux et ruraux. (Suite.)

Rappel des délcnses faites aux. facteurs, sous peine\
de révocation

,
de distribuer, soit, dans le coins, soit en !

dehors de leurs tournées, des journaux et imprimés de> $0
/; 2&7cl2G8 8°

toute nature qui n'ont pas été déposés dans les bureaux» sup.
de poste

, . .
)

Bulletins de présence des agents des contributions)
'.

indirectes.— Interdiction aux facteurs .de recevoir ces? 101 ! „ i-j^g ei -j^o, g«
bulletins à la main J sup*

Remplacementdes facteurs locaux ou ruraux éloi-\
gués du service par suite d'accidents graves survenus j

dans le cours de leurs tournées el autorisés à conserver'! i
provisoirement l'intégralité de leur traitement; pari im ) o,,ft „„ s

application de 1 article go de 1 instruction générale.—| )
Création d'une formule n° 299 sexics destinée à servirl
à la liquidation des sommes avancées aux intérimaires1

à titre de salaire .....;........../
Bulletins de présence des agents défi contributions

indirectes, — Rappel des prescriptions concernant l'in-
terdiction aux facteurs de recevoir ces bulletins à la.
main

-. : 105 - M3ct40ft 8'

Factures.
Factures jointes à des échantillons où a des paquets 03de librairie. — Rappel des conditions d'affranchisse-' •<•.,,„,) ,,;11

! o SUIM 1 l/if>f.i 1/n *iiment 1 J ( " J'IOUJ'I/ 7'
Factures acquittées. — Insertion dans les paquets

d'échantillons ou de librairie expédiés par la poste et
dans les colis de marchandises expédiés eii dehors dé
la poste Sh u

173 7"
Factures acquittées insérées dans des colis expédiés

en dehors de la poste 85 // 209 lr
Factures. —Fxpéditiùn au tarifdes pajiicrs d'ailaircs

sous bandes ou sous enveloppes ouvertes 92 n 528et.529 7e

Factures. — Autorisation du mol : «Valeur»> I 'd 230 fiii cl fifi 8"
( sup. S

Modèle de facture i 95 230 OS 8e
( S,1P-

Factures assimilées auxpapiers d'affaires. .— Cond:-
tions d'envoi à l'étranger 99

11
2'j 5 S15

Conditions d'envoi des papiers d'affaires el des fac-|
lures pour l'étranger 100 »

'^& $°

faillis.
Corresrjondanccs adressées aux faillis. — Modifi -

cation des 2e et oc alinéas de l'article 606 de l'inslruc- |
tion générale kO 01 193ell9ù 3e

!
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INDICATION

1

du du ,
mimero

»-»»*• d0 dU

de
c'u Tins- la page. volume.

Bulletin, truction.

Faussés directions.
Fausses directions de lettres >;..:.-...;... 0 » 209 1"
Infractions aux prescriptionsdes articles 576 et" 588

de l'instruction générale. — Lettres d'épreuves...... 33 46 406 et 407 2*

Feuilles d'avis.

. t
( 40 74. 10 et 11 4«Application du timbre à date sur les feuilles d'avis.. 47 u au u°

60 a 5^2 5e
Feuilled'avis.—Nouveauformat..............

.
63 136 267cl268 5'

FOÏISÏS de subvention.

Fonds de subvention pris aux caisses des receveurs
particulierset des percepteurs pour le servicedes articles
d'argent. — Mention spéciale à porter parles diiécteut's
sur l'étal 80 quaier.,' ...;..... 51 10Û 242

IFoMffiuIes, étals, registres,[etc.

Feuille n° 567 quaier. — De son emploi dans les 1. 1
n ^„ ,ttbureauxde distribuliou . sup. j

Sommiers 7-11 el 8-11 bis. — Modiiications néces- j
sitées ]>ar les nouvelles opérations de comptabilité rela- j
lives aux primes d'assurances en cas de décès el d'acci- I

dents .........;..... 0 j 11 215 1"
Formule ii° 76g. (Demandes de timbres mobiles de

l'enregistrement.) — Rectifications à opérer sur les
exemplairesrestants :

6 » 216 1"
Suppression de la formule n" 277. .-. 7 » 241 1"
Etals n0' 123 bisr ia3 teret 262.—Cessent défaire

partie des états mensuels 7 » 243 1"
Modiiicationsdes registres et iormules il*' 2 5,25 ter,

3o el 1091 8 a 266et267 1"
Demande, sur formule n° 766, des étals interna-

tionaux n° 5o bis, G62 bis; des étiquettes n°' 123 bis,
ia3 1er; des étals n01 29, u(i, 262, &43 et des feuilles ...intercalairesn°'35

,
4i, 5o, 12G et 6C2 9 » 336 T"

Ktals n° 2go. •— Les colonnes n0' 12 et i3 ne seront
pas momentanément remplies

i
9 » 336

.

l*r
Formules n0* 5«5 et 1176 hors d'usage. — Nouvel

approvisionnement à faire de ces formules 36 " 68 3°
Création d'un carnet des valeurscomposant l'encaisse 48 /

OR 1 r.n I.Ùjournalière et d'un livre à souche pour les versements. sup. 5
, .Suppression du carnet numéro 797 ter des- valeurs

par nature existant dans les caisses des receveurs des
postes 61 128 156etl57 5e

Emploi des formules 11" i33 et i33 bis. — Kebuls,.
.

16 n 205
, :

5'
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INDICATION

du du
numéro fl° "nnuméro »""»-ru

: <!o
u l'-ins- la pngo. volume.

Bulletin, tnictiou.

Formules.états, registres, etc. (Suite.)

^ Notification, aux agents des ordres de service,
-r-r

;
Création d'une nouvelle formule el rétablissementde la
formule n* 3g i ter 62 // 237 5e

Assimilation à la correspondance de service des for-
mules de contraintes destinées à recevoir l'empreinte du
timbre «copies» 62 u 202 5e

Transmission à l'Administration des états n°* 851 et
851 bis .-...' 03 // 274 5e

Envoi à l'Administrationdes bulletins de relcvagc des
boîtes supplémentaires, n° i83. — Mention distincteà
établir par les proposés au tableau n° 2 des paris n° GS8,
et aux relevés statistiques, nos 62 et 62 bis, des lettres
affranchies et des lettres non affranchiesdistribuablesen
cours de tournée, portées en bloc pour leur nombre
par les facteurs à la colonne o du tableau n° 3, des
parts n° 688.. G5 „

_

501 r>"
Suppression de la formule n" 2£6 ; 60 Wi2 530et f).*i3 5e
Réunion en un seul volume du registre,n° 797 bis,

de la réception des limbres-posleet des chiffres-taxes,
et du livre du dépouillementjournalier, n° 3o, du pro-duit de la taxe des correspondances........ 07 n 570 5e

Emploi de feuilles intercalairesdu registre, n° 797 bis,
d'un ancien tirage, et nouvelle classificationdes registres
n** i3a et i3a bis.. 68 » 010 5e

Registre n" 26 (dépêches arrivantes).— Modifications
apportées à ce registre 09 // 057 5e

Formules n° i56 hors d'usage.
—- Nouvel approvi-

sionnement à faire de ces formules 70 n h 0e
Notifications des transactions en matière de contra- 30 el 60

1

ventions.—Suppressiondes formulesn° 1199013199bis., I
Statistiqued.es affaires contenlicuses. — Remplace-1 71 153 ] / 0e

ment des formules n" 158 et 2/18 par une formulél ) \
n°'2Zi8 J ( 40

Formide n° 1176 hors d'usage.
—- Nouvel approvi-

sionnement à. faire de ces formules 75 // 222 6°
Suppression du livre-minute n° 841 bis des arrêtés

de vérification, et remplacementde ce documentpar un
état statistique portant le même numéro. S] // 002 à 065 6e

Création d'une nouvelle formule n° 632 bis. — Em-
ploi de celte formule 85 1, 206et207 T

Création de trois nouvelles formules portant les
n°* 299 bis, 299 fer et 299 yuater. — Emploi de cesformules \ S6 » 253el254 7e

Prestation de serment des intérimaires. — Création
d'une formule n° 639

.
87 206 288et2S9 7e

Modifications à apporter aux articles 1557, i55g,
i55o et i562 de l'instruction générale relatifs à Tins-
Lallation des comptables ; 87 207 289el290 7e



— 273 —
I INDICATION

du du
numéro numéro do "

de
d" fins- la page. volume.

,, » ... • , . „ /« -ii \ Bulletin, truclio».[?orMUiies9 états, registres, elc, (ouile.)
Formule n° /117 secciès. —Approvisionnementde ces ' '.

formules 00 „ '415 T
Modiiications apportées aux listes nominatives n°* 9

et 9 (jiialer, àl'élat n° 29 el au registre n° 26 (D). ... 90
,

,/ 425ct426. 1"
Règlements intérieursn° 1i43 bis des recettes simples

et des établissements de facteurs-boîtiers. — Avis au
public n° 178 ter. — Renouvellement de ces iormules. 91 // 479 el 470 7';

Remplacement des facteurs de ville,-des courriers I

convoyeurs et des entreposeurs. —- Remplacement pé- I

riodique det> courriers convoyeurs 92 218 518et519 ; 7e
Etudes n° 520 bis. — Etablissement en double

expédition de la formule n° 226 relative à l'organisation
du service du transport des dépêches de et pour les
bureaux de poste dont la création est sollicitée. ...... 93 // 570 7°

Renouvellement des formules n0î 525 (changements
dans l'organisation du servicede la distributionà domi-
cile) et 1079 (proposition d'augmentation du traitement
des facteurs locaux et ruraux) 95 n 37 gc

Création d'une formule n° 299 sexiès destinée à ser-
vir à la liquidation des sommesavancées aux intérimaires! 101

// 349 Sc
à titre de salaires (iacleurs locaux ou ruraux éloignés! sup*
du service par suite d'accidents graves, etc.) J I

Mandats internationaux. — Création d'une formule)
101

1

spéciale à délivrer aux expéditeurs à litre de déclaration j j " 301 8e
de versement ' '

Changements de résidence. — Obligation de re-
mettre un bulletin détaché du registre n° 1 35 au par-
ticulier qui demande verbalementla réexpédition de sa
correspondanceou de mentionner sur ce bulletin lui-
même le refus du particulier de l'accepter 102 " ob'4clo85 %*

Affiches destinées à annoncer au public la mise en
activité d'un nouveau bureau de poste. — Création
d'une formule n° 100 undcciàs 102 // 385. 8e

Procès-verbaux d'infraction aux lois postales. — Mo-)
-..w- ,

I

diheation de la formule nu 1186 servant à transmettre > .»« .
( '/ 30 cl 31 U1'

ces procès-verbaux à l'Administration )

Caisse d'épargne, — Modification de plusieurs for-
mules en usage. — Création-dc formules nouvelles.

. ., 107 259 38 a 42
.

.Ie

frVaSs de régie et de loyer.
Contrôle à exercer sur les états n° 63a portant éva-

luation des charges de gestiondes receveurs.—Revision
des abonnements pour frais de régie et de loyer alloué
aux bureaux à chaque changementde titulaire.—Règles
à suivre dans celle revision 55 103 342 à 344 4°

Indemnité pour irais de premier établissement ou de
déplacementattribués aux receveursdes bureaux simples
de l\c classe. —L'abonnementde 200 francs alloué à ces
receveurs pour frais de régie etdc loyern'estpassuscep-
liblc d'augmentation. — La revision des frais de régie et
de loyer des recettes, dans le cas de mutation descomp-
tables)n,estpasappîicablcauxrecettessimplesde4eclasse. 59 117 41 et 42 j 4e 1
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Bulleliii. .Iniction.

Fraiiiicîiises et contre seings.
.

Assimilation à la correspondance de service des jouivl i .

: naux échangésà litrepolitiqueentre les préfets, les sous- } su^ '.' 31
.

Ie
préfets, les maires elles procureurs de la République.. ,| -,Gabarits destinés à la vérification des engins de; U " .391 !"
pêche........ 5 I?. •. liW l",

Du dépôt des dépêches contre signées au guichet des? 1
„ ' gj i«.-

bureaux établis dans Paris ï sup-
Indication complémentaire à porter à l^état n" 5.j ? "- §1 J"'

(Inspections des lignes télégraphiques.! .) * " 129 113 n $k l™
6 ii 209 1"
7 // 241 el242 1"lu i: 512 1"

Remplacement de l'étal n" 6, indiquant les circons-
criptions des prisons départementales...

,
39 u 177 o

Droits de -franchise réciproques des directeurs des
contributions directes el des géomètres chargés des
opérations cadastrales,

, « " 84 I
Transmission en franchise des annales et comptes gg i"

rendusdelà Société centralede sauvetage des natifragés. 3 // ^ 96 à 119 1"
Décision du Ministre des finances, portant concession '

de franchises à divers fonctionnaires du département
de la guerre ? » 85 1"

Décision du Ministre des finances relative à l'expé-
dition

, sous pli fermé
,

de la correspondance de service
de l'aumônier en chefde l'armée ; " " ^ ^

Concession de franchises à divers fonctionnaires des

v
affaires étrangères, de la marine, de l'agriculture el du 153 ]QQ

; commerceel des travauxpublics /; ;A 197.
Application des dispositions de l'article 71 T

de l'ins-
truction générale aux correspondances adressées aux

.commissairesde l'inscriptionmaritime 1 ^ " ^
Objets assimilés à la correspondance de service. —Télégrammes privés échangés entre les directeurs des

=
transmissions du service télégraphique à Alger, Bône,
Marseille, Oran et Philippeville.. 22 1, 95 2«

Franchise accordée aux lettres de et pour les mili-
taires faisant partie des corps d'armée en campagne.. . .

?J
.

33 198 et 199
Exécution de la loi du 2/1 juillet 1870., concernant

les franchises accordéesaux militaires ou marins faisant
partie des armées en campagne ' -^ ' -7 et-.28,

Mesures concernant les lettres adressées aux prison-
niers de guerre ... 30-

,
,., 229

^
2°

Droits de franchise accordés au Gouverneurde Paris.- 27
,11

256et2§/.. J-

Franchise de la correspondancedu conseiller d'Étal, :

délégué du ministrede la marine et des colonies
.

*' "• 2o7''.'.'.'.'
'

.•---: |
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du Tins- la page. volume.

Bulletin, truclion.

Franchises et contre seings. (Suite.)
Liquidateur de l'ancienne liste civile et du domaine

privé.—Autorisation de contré signer au moyen d'une
griffe 28 //

.

237etâS8; 2"
Qualification nouvelle attribuée à des fonctionnaires

jouissant de la franchise. — Directeur général du per-
sonnel au ministère de la guerre. — Directeur général
du contrôle et de la comptabilité au mémo départe- - -

j
ment ,..',.... 28 ' n

.

2§8 2*'
Au sujet de la loi relative aux franchises accordées

aux militaires et marins en campagne, pour l'envoi et
la réception des lettres et pour la réception des man-
dais. — Loi du 3o mai 1871, promulguée le 16 juin
1871 29 kl 321el322 2°

Objets assimilés à la correspondance de service.. ~^-
Regislres à souche des percepteurs, imprimés à Stras-
bourg chea M1110 veuve Berger-Lcvrault et compagnie.. 29 '( 329 ;2*

Objets exclus de ]a franchise,— Exemplaires du
Journal officiel adressés par les préfets aux particu-
liers .,,'....,..... 29

.
u 329." ?.*»

Droits de franchise du chei d'état-majpr général du
ministre de la guerre 3.0 u.

.

$52. 2e
Exemption de port accordée aux publications de la

société d'histoire naturelle de Colmar ......... 31 f/ p74 2°
Objets assimilés temporairement à la correspondance

.de service. — Circulaires émanant du comité de sous-
cription en faveur des incendiés delà Poinle-à-Pitre... 31 n 374 2°

Chèques à timbrer à l'extraordinaire assimilés à la
correspondance de service 35 " &2 3°

Assimilation à 3a correspondancede service de doçu-.
menls destinés à servir à la reconstitution des actes de
l'étal civil de Paris.

. .,..,...,,. .<5G K 74'.. 3°
Loi du 3o mai 1871, concernant les franchises pos- • I

Laies accordées aux militaires ou marins en campagne. I

— Décision du Ministre des finances portant que les
prescriptions de cette loi ont cessé d'être applicables.

. .
37

.

52 .94 cl 95 3°
Extension des droits de franchise attribués aux com-

missaires spéciaux, de police chargés de la surveillance
des chemins de fer, vis-à-vis de leurs collègues et vis-
à-vis des préfets 37 n 103 3e

Franchise des correspondancesrelatives à la reconsti-
tution des actes de l'état civil de Paris 38 //.

.

14ftct.l.(i5. 3e
Franchise exceptionnelleet temporaire accordée a la

correspondance des juges de paix de Paris. ......... 39.
. _

tt 176
,

,3e
,Assimilation à la correspondance de service de cir-

culaires adressées par les évoques aux curés de leur -...;..
diocèse. ' 39 "'n 176ell77 3e

Dispositionsrelatives à certaines correspondancescir- I

exilant entre des fonctionnaires français et des fonction- I

naires allemands 40 u 201 3° I
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Bulletin. Iruclion.

Franchises et contre seings. (Suite. )

Franchise accordée au président de la société de pro-
tection des Alsaciens-Lorrains. 43 // 292cl293 3e

Bulletins de vérification des inspecteurs des contri-
butions indirectes 43 // 293 3e

Franchises. — Les demandes tendant à obtenir la
concession du droit de franchise doivent être adressées,
par la voie hiérarchique, au Ministre des finances. ... 45 // 369 3e

Assimilation des timbres mobiles de l'enregistrement
à la correspondancede service 46 // 30 'l°

Les directeurs auxquels des demandes de franchises
sont adressées doivent renvoyer les auteurs de ces de-
mandes à se pourvoir devant le départementministériel
duquel ils relèvent 47 n 97 4e

Objets assimilés à titre exceptionnel à la correspon-
dance de service. — Echantillons de sucres indigènes.
—- Mandats dé poste délivrés en payement du code de
l'enregistrement

.
48 n 130 4U

Objets assimilés à la correspondance de service. —Formules de chèques ou de connaissements échangées
entre les directeurs de l'enregistrement, des domainesil
et du timbre et les receveurs de leur- département.

-—Mémorial d'artilleriedelà marine ". 48 // 130et 137 4"
Correspondances admises à circuler exceptionnelle-

ment sous le couvert cl le contre seing de fonctionnaires
intermédiaires. — Circulairesofficielles et formulesrela- I

tives au compte rendu annuel des sociétés de secours
mutuels .., .. 48 " I37etl38 4e

Détaxe du port extérieur des dépêches adressées à
certains fonctionnairesde la marine. — Rappel des dis-
positions réglementaires à observer à cet égard 48 » 139 4e

Correspondances relatives au service militaire con-
cernantle départementde la Charente. -— Elles doivent
être adressées au commandant de la 21e division mili-
taire.

.
:. 49 // 179 4'

Suppression des droits de franchise attribués au chef î 49 ) ^r,., . ,-,,w /|C
1

fi
• 1 j : J < - 11 • " 203cl204 4eau matériel de guerre du génie, a Paris \ sup. £

Objets assimilés à la correspondance de service
; 1 n 204 4e

. :
( sup. \

Franchise accordée pour la circulation du Mémorial]
d'artillerie de la marine, du Journal qilicielde l'Algérie
et du Journal du matelot I 51 250ct251 4e

Ilappel des dispositionsconcernant les droits de fran-J
chise accordés à M. le comte de Saint-Vailicr, commis-1 52 } oni ,n(\c\ /,*,. . ,, ,. . » 1. i- 11 < 1 " 291ct292 fisaire extraordinaire près le quartier général de 1 armée \ sup. \
allemande d'occupation / j

Extension de la franchise accordée pourla circulation/ 52 } ««^ .90*1 i,tdu Mémorial d'artillerie de la marine ) sup., (

I I
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Bulletin. LiucLion.

E?raraab£scs et contreseings. (Suite.)

Chargements en franchise échangés entre la caisse
centrale du Trésor elles trésoriers payeurs généraux et
contenant des valeurs au porteur. — Obligation de
peser ces chargements \ 57 100 588cl 389 4*

Concession de franchises nouvelles. —Publication
d'un i2i,: supplément au Manuel des franchises 59 „ 50 5-

Substilulion du titre de chefs du génie à celui de
commandants du génie. — Annotations au Manuel..

. .
59 ,/ 50 5e

Franchise accordée pour la circulation du Journal du
matelot. — Annotations au Manuel 59 ,/ 50 cl 51 5*

Extension de la franchise réciproquement attribuée
aux agents des forêts el aux agents du Trésor,— Anno-
tations au Manuel 59 // 51 5°

Anncx.es au Bulletin mensuel n° 5 g. — Etats indi-
quant les circonscriptions des directions du génie et des
commandants de l'artillerie 59 // 54et55 5°

Concession de franchises nouvelles. — Publication
d'un 122e supplément au Manuel des franchises 00 u 115 5e

Concession de franchises nouvelles. — Publication
d'un n.>° supplémentau Manuel d^cs franchises 61 // 189 5e

Assimilation à la correspondance de service des for-
mules de contraintes destinées à recevoir l'empreintedu
timbre «copies». — Annotations au Manuel 02 // 242cl243 5e

Concession de franchises nouvelles. — Publication
d'un 1 :>./i" supplément au Manuel des franchises. —
Annotation au Manuel 02 // 243 5e

Droits de franchise des greffiers de justice de paix et
des greffiers près les tribunaux de simple police 03 // 27Sel279 5e

Concession de iranchises nouvelles. — Publication
d'un 126e supplément 03 „ 279 5e

Bulletin français, journal officiel.— Exemption des J 03 ) _.„ „„_droits de poste. ...... ; .

A
......

|
2" ,„p;

| 13S 2" ct20« 5

Concession de franchises pour la formation des listes*i 03 /
!

électorales j ou :up. j ,, i 290 j 5°
Concession de franchises nouvelles.—Publication des j 04 ) i i

suppléments n"* n>o et i :>.y j 2ft sup j // j 345 | 5°
Concession de franchises nouvelles. — Publication j 04/1 '

des suppléments n"1 i-iHvl 129 j 2e sup. j „
] 409 5e

Franchises lélégvaplvujues
1 05 | /rn !

Concession de franchises nouvelles.
-— Publication

i 05 ) " ! ' ' ' i

d'un i3o° supplémenl.—Mobilisation de l'armée t sup. j
,1

517 5e \

Objets exclus du bénéfice de la franchise. — Aver- \ \
lisscmenls adressés pat* les juges de paix aux électeurs | \
rayés des listes électorales.— Publication d'un i 31" sup- ! s
plémcnt. — Annotations au Manuel 07 //

1 570 5e ï
Concession de franchises nouvelles pour le service de' «- .

t \
la marine et pour le service des forges, des manufac- 1 [

„
! 587 5e ]

turcs d'armes eldes noudres, i32e supplément 1 "^ - .;
î 1

I ! S !

BULL. MENS.— TABLES.— i" K <f VOL. 22
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,Frsinctûscs et contreseings. (Suite.) !

Modiiicationsdes circonscriptions des diocèses de Be- I j

sançon et de Nancy.— Annotations au Manuel.— Pu- j

bliçation d'un i33c supplément 08 // i
608etÔ09 5e

Franchises télégraphiques 09 // j 033 5e
Publication.d'un i34c supplément. —-Franchise réci- \

proque attribuée à l'archevêque de Besançonet àl'admi- I

nislraleur de l'arrondissementde Belforl, aux agents de '
surveillance des enfants assistés et à 3a correspondance

)

;
de service échangée entre le préfet italien, à Turin, et le j

préfet de la Savoie 69 » 047 5Ç

Publication d'un i35c supplément.— Franchise ac-\
:

cordée pour le service du recouvrement des amendes et j
QQcondamnations judiciaires aux receveurs particuliers desl

90 _
] " 723 5e

finances et aux trésoriers payeurs généraux, vis-à-vis del ) i

:
divers fonctionnaires j

.
|

Publication d'un 106e el d'un 137e supplément.—
Echange d.c correspondances relatives au service judi-
ciaire d'Alsace-Lorraine. — Franchise à divers agonis
des forêts dans le départements des Vosges, vis-à-vis des
administrateursde certains établissementsde bienfaisance
du département de Meurthe-et-Moselle.— Echange des
correspondances officielles entre les présidents des cours j ;

d'assises et les commandants des subdivisions de ré- '

gions militaires. — Extension des franchises précédem-
; !

ment accordées aux inspecteurs départementaux des
enfants assistés 70 " 21 0e

Publication d'un 138t supplément. — Franchises
j

accordéespour les communications à échanger entre le j

service des poudreries cl l'administration des forêts.
. .

71 " \
"'^ \ °c

Publication d'un I3QC supplément. — Concession de j

franchises
.

." 72 » : U2etll3 j 0e
Publication d'un i4oc et d'un j 4 ic supplément. — ; !

Extension des droits de franchise attribués aux comman-
,

!

danls des bureaux de mobilisation, aux commandants j

des dépôts de recrutement et aux maires. — Concession
!

de franchises pour le service des notaires avec les Iré-
:

sorierspayeurs généraux et'pour celui des établissements
;

pénitentiaires 73 //
I 150 à 155 6e

Publicationd'un 14 2esupplémentet d'un état portant
len°

1
bis à joindreau Manuel. — Extension des droits

de franchise antérieurement attribués aux inspecteurs
du travail des enfants dans les manufactures 74 » 183 0e

Publication d'un >43c supplémentau Manueldes fran-, 74
-1 gg gc

cluses. — Réimpression de ce document. ) sup. !

Publication du i44c supplémentet d'un nouvelétatdes
;

circonscriptions dos dépôts d'étalons 75 ;/ 238 el239 0e
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Bullclm. truclion.

FFifeïEcBiiEses et contreseings, ('Suite.)
' '.

Publication du iVT et du 2e supplémentà l'édition du]
Manuel des franchises de 18/5. —Annotations à trans-/

,_ , i
crire textuellement sur ce document. — Réimpression) j // 271 à 274 [ 0*
des nouveauxétats n° i el n° i bis annexés aux Bulletins» »" ;

I

mensuels de mai et de juin 1.S75 /
Erratum au nouvel état des circonscriptions des dé- i

pots d'étalons (annexe au Bulletin mensuel supplé-
mentaire de juillet 1876) qui a dû être intercalé entre
les pages 766 el 767 du Manuel des franchises 77 // 330 0e

Publication d'un 3e supplément au Manuel des fran-
chises 78 j // 372el373 0e

Publication d'un h° supplément au Manuel des fran-) _„ T ;

chiscs. — Annotations à transcrire textuellementsur ce' 1 '/ 412et413 0°
document f '

Copie d'une lettre adressée à l'Administration par
ordre de M. le Minisire des finances concernant les
insignes brodés en or ou en argent destinés aux corps
de troupes 79 n 423 0e

Annotations à ce sujet à porter au Manuel des fran-
chises 79 /* 424 6e

Publication d'un 5e supplément au Manuel des fran- 79 53SeI 53*1 0e '

chiscs j 2° sup. i

Annotations à porter textuellement au Manuel des
franchises

•
80 n GlOelOH 0e

Concession de franchises nouvelles. — Publication
d'un 0e supplément au Manuel des franchises.

-— Fran-
chises accordées pour le service des percepteurs et des

receveurs de l'enregistrement,des domaines et du timbre. 80 u 010 à 019 0e
Publication d'un 7u et d'un 8" supplément au Manuel\

:

des franchises. — Annotations à 'porter textuellement!
sur ce Manuel.— Suppressions defranchises. ^— Echa'n-v 80

% rr,-. . a.>n rc
,-n 1 •

ru,
, ,, c, " 03ûa030 0e \

allons de sucres indigène.';, coloniaux, ou étrangers. —[ Z sup. | 1 [

Décision ministérielle les assimilant à la correspondance^ II- î

de service I

Règlement concernant les correspondancesofficielles,) 80
-\

1

n,-, < r.,, çC
originaires ou à destination dos pays étrangers j 31' sup. [

Suppression de franchises résultant de la décision clc'j
,

S

M. le Ministre des finances, en date du 10 décembre!
OA

'
1875, portant, approbation du règlement relatif aux) .,c

} 18.1 G49ctG50 6' ;

correspondances officielles provenant ou à destination \ ^ ' i 1 \

de l'étranger j
\

Modifications au Manuel des franchises ( ' I ;/ 650 à 652 6R

Correction au Manuel des franchises
1

81 1/ 671 6''
,Publication d'un ge supplément au Manuel des Iran-1 82 -i QetlO 7e !

chiscs. — Modificationsà apporter audit manuel [ sup, l i

22
.



— '280 —

; INDICATION I

! (lu LÏTl

i numéro »™> d° ^
i

,
Jc

i Uu lins- la page. volume.
\ Bulletin, trucliou.

Franchises et contreseings. (Suite.) j

Franchise accordée à des correspondances relatives à^
l'exécution delà loi sur le recrutementde l'armée. —f o2 /

(j 30 à 13 7e
Modification à apporter textuellement au Manuel dos[ SI1P* )

franchises ) j

Franchise provisoire accordée aux préfets des dépar-J g^ .'
(_Elements pout l'envoi des lettres de convocation auxj g*SUp. î "

électeurs sénatoriaux ;
Chargements en franchise contenant des valeurs no-;

minatives ou au porteur et échangés entre le directeur!
général des Caisses d'amortissement el des dépôts ctf
b i • - »

T S9consignationsel les trésoriers payeurs généraux, duncl 0i ] g(j gg :tl 55 7e
pari, el entre ces derniers fonctionnairesel les receveurs) ' sllP-
particuliers des finances, d'autre part. — Obligation*
de peser ces chargements.— Annotations à transcrire]
textuellement au Manuel des franchises. /

Publicationd'un io° supplémentau Manuel des frnn-J
chiscs.— Franchises accordées aux commandants des( °^

„ ^7 :t QQ 7e
bureaux de recrutement, des brigades de gendarmerie( J SUP* j
el des premiers présidents des cours d'appel J

Modifications à apporter textuellement, au Manuel]
^

!

des franchises. •—Prolongation de la franchise accordée t "° [
„ 123 7e

au président de la commission de la loterie au proJili ^ SUP*
des Alsaciens-Lorrains J

Publication d'un 1 ic supplément au Manuel des fran-\
chiscs. — Modifications à apporter textuellement audit]
Manuel.— Notification du changement de dénomination j
d'un fonctionnaire, et concession de franchise accordéev (_^

,, }/jg ^ \§\ 7e
aux services de l'inspection du travail des enfants dans! à SUP*
l.cs manufactures, de l'école d'horlogerie de Cluses ctl
<\es agents diplomatiques et consulaires résidant à ]

l'étranger /
Publication d'un 12e supplémentau Manuel des fran-j

.chiscs. — Modifications à apporter textuellementaudit! !
// 153 à 155 7e

Manuel.— Concession de franchises concernant le scr- ( * SI1P* '
vice du Sénat cl de la Chambre des députés J

Franchises des commandantsde corps de l'armée ter-
^rîtoriale avec leurs subordonnés " J "

*-
**

Modifications à apporter textuellement au Manuel des
, , „rfnicW 84 a 179 à 181 /'

Publication d'un i3° supplément au Manuel des
franchises.— Franchise accordée à M. 3e Ministre de la
marine et des colonies avec les syndics des gens de mer,
et à M. le Ministre de l'agriculture et du commerce , _tnvec^c directeur de l'école d'horlogerie de Cluses. ... °J " 1 b0 el 181 /
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Bulletin, truclion.

Franchises et contreseings. (Suite.)

Publication d'un i/ju supplément au Manuel des)
franchises.-— Extension de l'exercice des droits doi g^
franchise et de contreseing des sous-inspecleurs desl

sup
^ " l9oetJJ7 t

forges. —
Modifications au Manuel des franchises J

Notification d'un i5c supplément au Manuel des\
franchises. — Modificationsà porter sur ce Manuel. —

1

Concession de franchise pour la correspondance ofli- i
cielle échangée entre les capitaines-majors régionaux ctf j

les capitaines-majors subdivisionnaires de l'armée ter-
, 85 )

ritoriale, d'une part, et 3es commandants des brigades i sllp '
" 2o2et2oo /

de gendarmerie, d'autre part. — Les échantillons du L

pain destiné à la consommation des détenus dans les!
maisons centrales et dans les prisons d'arrondissement]

ne peuvent être admis à circuler en franchise /'

Modificationsau Manuel des franchises | gç „ <%QQ 7<J

Publication d'un 16e supplément au Manuel des i

franchises. — Concession de franchise pour la cor- J

respondance de service échangée entre les directeursf
des domaines, d'une part, et les chefs du service delà) gQ ,, 2G0et203 7e
marine, les commissaires généraux de la marine, lesl
commissaires de la marine et les préfets maritimes,] i

d'autre part /
Correspondances officielles provenant ou à destina-';

lion des pays étrangers cl des colonies françaises.'—1
Extension des dispositions du règlement du i o décem-J
bre 1875 aux correspondances officielles originaires ouj 80 )
à destination des pays étrangers à l'Union. —Kxemp-/ sin,

! ^0o 274 a 279 7e

lion de la formalité d'affranchissement en timbres-poslel

pour les correspondances officielles à destination desl
colonies françaises. — Modifications au Manuel des |

franchises '
Modifications à apporter aux indications du 16e sup- \

plémcnl au Manuel des franchises, insérées dans loi
Bulletin mensuel n° 86. — Admission à circuler en s
franchise dans l'étendue de l'arrondissementmaritime,[

sous bandes
, avec faculté de fermer en cas de nécessité A °"

/; QOQ ^C
de la correspondance de service entre les directeurs) snP* !

des domaines cl les vice-amiraux commandant en chef, a
1

préfets maritimes, les commissaires généraux de lai
marine, les chefs de service de la marine et les com-1
mîssaircs de l'inscription maritime

Publication d'un 17e supplément au Manuel des j
franchises. — Objets assimilés à la correspondance dei
service. — Modifications à apporter au Manuel desl gç ,
franchises.— Concession de franchises pour la corres-/ su„

( n 281 à 285 7e

:
pondance de service échangée entre certains fonction-i
naires de l'administration des douanes résidant à iS'ice !

et à Vintimille (Italie)
.

j
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Bulletin, truclion.

FrsftEtehïses et contreseings. (Suite.)
;

Publication d'ui: îS* supplément au Manuel desl j
franchises.— Concession de franchise pour fa covres- j

pondance officielle échangée entre les chefs des batail-
;

Ions du génie territoriaux cl les directeurs supérieurs j

du génie. Concession aux commandants de détache- !

menls et de sous-délachemcnts des corps de l'armée
territoriale des droits de franchise et de contreseing j

attribués aux commandantsde détachementset de sous-
.

\
détachements des corps militaires 87 // j 295 à 297 7e

Franchisetemporaire.—Franchise accordée,pendant)
j

deux mois, au président du comité de souscription \ î
!r \ 3ïi T

pour les irnndés de l'Alsace ) f. ' '

Assimilation d'objets à la correspondancede service.
Demandes des fabriques, bureaux de bienfaisance et
autres établissements publics relatives au icmbourse-

;

ment ou au placement de capitaux leur appartenant.
— Modifications au Manuel des franchises.. 88 n i 320et 321 ^c

Thèses des officiers du corp^ de sauté de la ma-'ine.
— Objel:. assimilés à la correspondance de -.vervice.—

;Modiiications an Bulletin mensuel n° 80 supplémentaire 1

cl au Manuel <\^s franchises 88 < j 321 et322 "/C

Franchises postales.— j° Concessions de franchises. j

Publication d'un i <f supplément au Manuel des fran-
chises.— :»." Objets qui ne peuvent être assimilés à la
correspondancede service SS // 322 et 323 ^c

Circonscriptions c! dépôts de remonte de la guerre. .
88 //

! 323 ^°
Modifications au Manuel des franchises. —Page p.96

du Bulletin mensuel n" 87, 1 ftu supplément au Manuel
:

des franchises, colonne
i ,

;>c ligne 881 ;/ 335 ^"

1 9e •'uipp'émenl au Manuel des franchises. — Auto*-,
rites espagnoles, enregistrement cl domaines des pro-
vinces belges, société de prolection des Alsaciens-Lor-

,rains..
. .

.\ SS
,-/

I 33:7 à339 7e
Modifications à l'étal n° ?.5 du Manuel des franchises,)

n^ !

pour en cpii concerne In service des enfants assistés des? / // ;, 3/jf-j 7e
départements de la Charente-Inférieure cl de la, Seine. )

.

1 " 11
l

Publication d'un 2o':supplément au Manuel desfran-j. j

cluses.— Notification d'une décision de \!. le Ministre/ 88 \, 1
, , ~cdes finances en date du 21 juillet 187(5, ayant, poxir? sup. 1

" oJJaool
objet de déterminer d'une manièreprécise les franchises] !

des agents diplomatiques de France à l'étranger. ...... j

Inspection générale d'armes 89 u j 358 ^c

•
Lettres concernant le service adressées de l'étranger

aux agonis des postes ,. .,
89 // :

359 ~'L

Modifications à-introduire dansl'état n° 1.6 du Manuel
des franchises, indiquant la circonscription des diocèses. 89 // 300 ^°

Franchise postale accordée au sénateur, commissaire
général de l'Exposition universelle de 1878, à Paris.

.
90 // 420 ^
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B^vancîiïscs cl contreseings. (Suite.)

Publication d'un 21e supplément au Manuel des
franchises. — Droits de franchise et de contreseing
attribués à fevèque de Parium

, ta parlibus inftd'Aiam, \

administrateur du diocèse de Saint-Jean-de-Maurionnc j
I

(Savoie) 90 ! //
.

429 à 43i
.

7e
Franchises temporaires.—Exposition universelle de) 90 ) ,„, /rr *-.*

o o < n • ne i "' <A3o a 'IJO *1870, a lJaris } '£ sup. \
Contreseing du procureur de la République près le)

ç,,n y
I

tribunal de première instance de la Seine.—
Emploi?

oc ™„ •
" 455 7°

.-, ir * \ * sup. )d une grille ; * j
Modification au Manuel des franchises. — Au;ent.J qn \

d'administration de l'atelier- du fort Saint-François et [
eje

( " 455ct45G 7°
sous-intendant militaire à Saint-Omer

.
) "J. ' f *

Publication d'un 22e el d'un a3c supplément au.
Manuel des franchises. — Concession de nouvelles fran-

1

chises in léressantle service des commandantsde brigade i
de gendarmerie.— Extension des immunités dont jouit!
actuellement le vérificateur des douanes en résidence à. 90 j

. r - . r« tjt.
Annciuasse (Mante-Savoie). — Modification du titre dej 2° sup. ) j

l'agent, d'administration de l'atelier du fort Sainl-Fran-k
çois,el concession de franchises nouvelles pourle services
des adjudants agents principaux, chefs de service des]
prisons militaires

'
Franchise exceptionnelleet temporaire accordée pour\

l'envoi des imprimés revêtus du contreseing du prési-f 90 } /ri /ro 7°
dent du comité de souscription pour les inondés d'Al- 3e sup;' [ " i

sacc. — Prolongation jusqu'au 3i décembre 187G J j
Publication d'un 2/1° supplément au Manuel des

franchises.— Décision du Ministre des finances ayant
pour objet de déterminer les franchises des ingénieurs
en chel des mines et des pouls et chaussées accrédités
près les commandantsdes légions militaires territoriales
et chargés de tenir le contrôle du personnel sous leurs

1

ordres, susceptible d'être appelé dans les services dej
l'armée en cas de mobilisation.—Concession de fran- 1

chiscs entre l'adjoint, spécial d'Asnières, commune de |
Bourges, et le maire de celte ville i 01

.
»

.

475 à4S7
,

7° j
Notification d'une concession de franchise exception-) 09 }

I

nelle et temporaire accordée à l'ingénieur en chef des? ' " î. " 554 t* I

mines en mission à Strasbourg ) 1 *

Franchises postales. — Correspondance officielledes
,

questeurs de la Chambre des dépuLés.
-—

Comptes]
rendus officiels adressés aux députés. — Décision minis- 02 I
térielle du 17 novembre 1876. — Publication d'un \ ï

,
" 554 à 557 7e

a5c supplément au Manuel des franchises. — Procu-l
. .reur général à Aix et consuls de France dans le Levant.!,

— Modification à l'instruction générale..
>

I
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Correspondancerelative au service militaire, destinée)
QO "}

aux agents de chemins de fer.—Modification au Manuel) ne surj [ " ^^ ^°
des franchises. ) j

Extension de franchise accordée à des fonctionnaires) n^ J
de la marine.—Modification à apporter au Manuel des

>
9c* j " G01 /e

franchises. )
1

Franchise accordée pour le service des ponts ct\ \

chaussées et pour le service de l'armée.—Publication ( 03 r n 002 et 003 7e
d'un 20e supplément au Manuel des franchises. •— Mo-| 2e sup. )
dificationsau Manuel des franchises

Délivranced'une troisième grille à contreseing poul-
ies besoins de la correspondance relative au service de *

l'Exposition universelle de 1S78 ^4 " 4 et5
Décision de M. le Ministre des finances concernant

la correspondance des trésoriers payeurs des colonies j

et de l'Algérie avec le syndic des agents de change de
; !

Paris. — Modification à apporter au Manuel des fran- !

cKises ,.. .
OU j

» 5 8-

Contrôleexercésurles paquets expédiés en (ranchisc.— i

Visa ou parafe à apposer à la main 05 j " 3 y et 00 o
Correspondance relative à l'exécution du chemin de j j

fer d'Orléans à la mer. — Décision ministérielle du ! I

janvier 1S77. — Correspondance officielle des ques- j

leurs du Sénat. •— Compte rendu officiel adressé aux j

sénateurs. — Décision ministérielle du 12 février 1S77. ^5 j " <>1 a o4 o
Service des enfants assistés du département de la

QK
{

__Seine. — Modifications à l'état n° 2 5 du Manuel des ! " '*' '
franchises

Publication d'un 28e supplément au Manuel des")
franchises.— Concession de franchise pour la corres-f 95

^ --, ;> -_ gc
pondance officielle du service des eaux de Versailles,( sup.
Marly, Meudon et Sainl-Cloud

Modifications à apporter au Manuel des franchises
touchant le service des enfants assistés 90 n 109 S*

Publication d'un 29e supplément au Manuel des
franchises. — Concession de franchise pour la corres-
pondance relative au service des enfants assistés du dé-
partement du Gard 00 „ 110 à 113 8'

Immunités postales accordées au premier président
de la cour d'Alger et au Ministre de l'intérieur. — Pu- 00 )

, g0bîication d'un 3oc supplément au Manuel des fran- 2e sup. j

cluses î

Chargements en franchise contenant des valeurs au
,

porteur et échangés entre la Dette inscrite el les caisses
centrales du Trésor public au ministère des finances,
d'une part, et les trésoriers payeurs généraux, d'autre
part ' 07 232 335 à 137 8E
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Circulation en franchise, sous plîs fermés, de la cor-i
respondance relative au service de la mobilisation de
l'armée. — Assimilation de lettres de convocation

,
de

cachets et médailles à la correspondance de service. — 1 .,,,,. „Modifications au Manuel des franchises 97 " U5aifl/ 8
Modification au Manuel des franchises relative aux 1, r,n •géomètresdes opérations cadastrales dans les départe-( " l '

ments, etc \ 1 '
Concessions de franchise relatives à la correspon-\

danec du service des poudres et salpêtres, à celle du]
service des commissions de classement des chevaux del 07 . o..réquisition et à celle échangée entre les directeurs cles\

o*
" i// a 1/.

établissements libres d'enseignement supérieur et lesl * *

recteurs d'académie. — Publication d'un 3ic supplé-
ment au Manuel des franchises

Droits de franchise et de contreseing du premier
président de la cour de Grenoble. — Décision de M. le
Ministre des finances 98 " 200 8°

Franchises accordées à la correspondance officielle
relative au service des beaux-arts 98 " 200 o

Publication d'un 32e supplément au Manuel des
franchises 98 " 222 à_225. S*

Modifications au Manuel des franchises.. 99 " 251 S8

Franchises accordées au service des douanes. — Dé-
cision ministérielle du 28 mai 1877. — Publication
d'un 33e supplément au Manuel des franchises 99 " 2o5 a 257 o

Concession de franchises : Contributions indirectes;
1»

association générale d'Alsace-Lorrainc;commission des.
QQcommunicationspar voie aérienneà Paris; sociélédepro-

, gc [ " 274el275 o
leclion des Alsaciens-Lorrains. — Publication d'uni 1* j
34e supplément, au Manuel des franchises.

. . . ;
]

Délivrance d'une quatrième grille à contreseingpour \ -.„,.
I

les besoins delà correspondance relative au service.de1, ...G
ï " 323 oe

l'Fixposilion universelle de 1878 ^ ' j
Modifications à l'état n° 2 5 du Manuel des franchises)

i no
I

pour ce qui concerne le service des enfants assistés du
nt

{ " 324el32o o"
déj)artemenl de la Seine ) * *

j
Publication d'un 35e supplément au Manuel dcs\

franchises.— Concession de franchise pour la corres-i j

pondanec de service des vétérinaires inspecteurs insli-f 100 (
tt 395 ; g"

tués par M. le Ministre de l'agricultureet du commerce,/ ** sup.
Eres les bureaux de douane ouverts à l'importation du

étail
. .

,' )

Publication d'un 36e supplément au Manuel des
franchises. — Correspondance officielle des directeurs
des contributions diverses en Algérie et du chef du
service des expropriations relatives à l'exécution du

.

réseau du chemin de fer d'Orléans à. la mer 102 // 390 à 399 8e

i
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, ,Exposition universelle de 187S. — Franchise accor-j 102 ,., oCdée pour l'envoi du catalogue général ) 2e sup. " U J

:
o

Assimilation à la correspondance de service des pu-il
blications intitulées : «Revue militaire de l'étranger» etl 102 ) ..„ Qc«Bulletin de l'industrie laitière».— Modifications à ap-i 2e sup. ( "
porter au Manuel des franchises I

Armée territoriale. — Correspondance de service
échangée entre les commandants de corps, de détache-
ments ou de sous-détachements. — Taxes indûment
appliquées. — Recommandations aux agents 103 /; 419 8"

Publication d'un 07° supplément au Manuel des
franchises. :— Concession de franchise entre le maire de
Gluiras (Ardèche), résidant, à Bauvène, section de cette
commune, et l'adjoint résidant au chef-lieu de ladite
commune.......'.. ... ; 103 „ 4J9à42l 8e

Décision ministérielle autorisant le dépôt, entre les
mains des courriers convoyeurs, des dépêches officielles
émanant des commissaires de surveillance administra-
tive et des commissaires spéciaux de police des chemins
de fer. — Modificationsà l'article 33/i de l'instruction
générale et au Manuel des franchises 104 ,, 455 et650 Sc

Franchises. — Extension des droits accordés à divers
fonctionnaires militaires. — Modifications au Manuel
des franchises 104 ,, 45Gcl457 ; 8e

Publication d'un 38* supplément au Manuel des
franchises.

-— Immunité de taxe accordée à la corres-
pondance officielle du Ministre de l'intérieur pour les
agents voyers 104 n 470el477 8e

Franchises accordées pour la transmissiondes traites
et obligations de crédit, sous le contreseing, des rece-
veurs particuliers et principaux dos douanes, et pour la
transmission de tubes ou plaques de vaccin entre cer-
tains fonctionnaires en Algérie. — Modifications au

.

Manuel des franchises 105 n 494 cl 495 8e
Extension des droits de franchise de certains agents

.
'

de l'administrationdes contributionsindirectes. — Pu-
blication d'un 3a° supplémentau Manuel des franchises. 105 // 50Sel509 8e

Publication d'un /jo" supplémentan Manuel des .fran-
chises, — Immunité de taxe accordée pour la corres-
pondance relative à 3a tenue des contrôles des non-dis- .
ponibJes

. . ., .. 105. |
„ .

50S à 511 8Û
Droits de franchise el de contre-seing attribués au" 105 1 ocSous-Secrétaire d'Étal du ministère des finances 3e sup.

\ " j33eto34 b
Correspondances de service adressées par les dircc-V } ...leurs des départements aux particuliers résidant à Paris | 100 1 „ 7 9e

ou dons le départementde la Seine ) 2e snpi j

Publication d'un /j ic supplément nu Manuel des fran-)
1 ,•,«

J .'
chiscs. — Francliise accordée à la correspondance rcla-}

~c
i " loellJ.,,.,. i \ 2e sup. t

iivc au service des epi/.ooties > J J
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Franchises et contreseings. (Suite.) " "~ '

Décision de M. le Sous-Secrétaired'Etatdes finances^
du 19 janvier 187S. — Autorisation de reproduire l'a-l 100 ) n-dresse du destinataire sur les imprimés placés sousl 2° sup. 1

"
bandes J \

Publication d'un /12e supplément au Manuel des fran-\
chiscs. — Immunités postales accordées au Ministre eli I

au. Sous-Secrétaired'Étatde l'agriculturecl du commerce! , .yr
I

])Our le service des forêts. — Droits généraux de fran-/
oc

' " 31 à 33 9e
chiseattribués au Sous-Secrétaire d'Etat de 1'agricullurel 1 ' )'

et du commerce cl au Sous-Secrétaire d'Étal de la jus- ]

lice
Publication d'un 43° supplément au Manuel des fran-

chises. — Immunités accordées aux présidents'des con-
seils d'administration des établissements militaires avec
les trésoriers payeurs généraux, el au Ministre de la
justice avec les sénateurs. — Décisions d'à' 17 février
XS7S ...... ..t 107 u ' 46 et 47 ' 9e

Publication d'un Zi4c supplément au Manuel des fran-
chises. — Droits de franchise des sous-secrétaires 1, 1;07 /

y ^d'État des ministères de l'intérieur et de l'instruction( 2e sup. j " "*' a "*-*

publique el des cultes J'
Publication d'un /ID* supplément au Manuel des fran- 1

cluses. — Immunité accordée à la correspondance de
l'agent voyer souterrain de Chàteaulin 1001 " 184 et 185 ! 0V

B?r»ifichï;s;es télégraphiques.
Emploi de la voie télégraphique restreint aux cas de

nécessité-absolue 20 " 32 2e I

Concession de franchises télégraphiques 31 45 300 et 370 2e
Nouvel arrêté de concessions de franchises 65 " 400, 5e*

llecommandalions adressées aux agents autorisés à
expédier des télégrammesen franchise 00 " .033 «f>c

^ïtt'^ïiïie constitutionnelle.
,Abrogation de l'article 75 de la Constitution, de

l'an viu. — Décret du 19 septembre 1870 29 40 .3.2.0:
-

2e

&l;SE*«ljiciiiis d'entrepôts.
Gardiens d'entrepôts. — Payement du salaire par

mois 72 " *
103 &'"

(nlteUTd
Appel au dévouement et au patriotisme de tous les

agents et sous-agents des postes pour assurer le service
pendant la durée de la guerre

_

20
,

h _224et225 2e

SEautc paye.
Deuxième haute paye accordée aux facteurs-boîtiers, ;

locaux et ruraux. — Conditions d'admission 69 ' " ! 637 et038 5° I

Seconde haute paye de 5 o francs accordée aux facteurs- j
boîtiers, locaux et ruraux (Nouvelle allocation inscrite " j

au budget de 187O pour le service de la) 79 r » 422 0? I
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.-

Troisième haute paye accordée aux facteurs-boîtiers,)

locaux et ruraux.—
Conditions d'admission. —

Nouvelle' *^ (
;/ 000et001 7e

allocation inscrite au budget de 1877.... { \ ~C SUP* )

Modification aux articles 55 et 1227 de l'instruction) 95 " ^ (8°
générale concernant le service des hautes payés '. ..... \ 9S '"' ^-'-^ ^

Imprimés.
Loi du 24aouliS7i

.
20 " 300 à 315 2e

Rédaction,des demandes d'imprimés n° 766 31 39 378 et 379 2e
Avis ohficieux expédiéspar les percepteurssous forme ]

de lettres manuscrites non affranchies. — Notification S

d'une décision du Ministre des finances.. 37 " 102et 103 3° |
Avis imprimés, ayant le caractère de correspondance, f

expédiés par les notaires pour réclamer le payement j

d'honoraires. — Ne doivent pas être admis au bénéficede
la modération de taxe ,

.40 " 202 3° \
Imprimés placéssousbandes.—-Conditions auxquelles |

les bandes doivent satisfaire. — Exécution de l'article 0
.

'
\

de la loi du a5 juin i856 ., 48 " J3S 4e

Largeur des bandes des imprimés.
.

49 91 107et}68 4e

Billets à témoins non timbrés. — Ne peuvent être
assimilés pour la taxe aux billets d'avertissement en
conciliation 50 " 220 4e

Surveillance à exercer à l'égard des imprimés dont
l'envoi ne doit avoir lieu que sous bandes, et qui sont
expédiés dans des conditions irrégulières | 55 " 348cl340 4e

Taxe des circulaires, prospectus el autres imprimés.) 57 ) } ] j /-97cl4^8 4e
(Loi du 29 décembre 1873.) ( 3esup. ]

Taxe des imprimés et des échantillons (Bulletin men- j
!

sucl n° 07, 3e et 4° suppléments), — Modifications à !

apporter à l'instruction générale et au Bulletin mensuel. 59 " 48 à 50 5* \

Imprimés pour l'étranger sous forme de rouleau ou 1

placés à plat entre deux cartons 61 120 154 et 155 5e j

Recommandations en ce qui concerne l'expédition et \
la transmission des échantillons, brochures, imprimés et |
papiers d'affaires 00 » 540ct541 5e J

Avertissements imprimés adressés aux rentiers de(, j
l'État par les trésoriers payeurs généraux et par les! j

receveurs des finances, relativementau retrait, soit desl 00 - _,.« . rr^ rc j

litres de rentes achetés ou déposés, soit de fonds pro-| sup. ; l !

venant d'inscriptions vendues. — Décision ministérielle[
I

du 2 3 septembre 1874 autorisant!'expéditionde ces objets
1

sous bandes, au prix du tarifdes imprimés ordinaires.
. /

Rappel à l'exécution de l'instruction n° 5o concernant
les quittances non timbrées insérées dans les paquets
circulant au prix du tarif réduit 07 " 570 :

5e
Remise aux domaines des imprimés hors de service.. 73 /.' 134 6e
Encartage d'imprimés dans les journaux à déposer à

.

;
la dernière limite d'heure, — Suppression de la for-

;;
malilé d'autorisation préalable 77 109 320cl321 0"J
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Smprîmés. (Suite.)
Relevétrimestriel du nombre desbrochurespolitiques

non périodiques distribuées. — Décision ministérielle j
du 17 août i875 77 170 321 à 323 0" i

Traits destinés à marquer un mot ou un passagedans
j -70

' 1

un journal, une brochure, etc. — Décision ministérielle ( [173 441 6e '
du g octobre 1876 \ \ l

Taxes postales, —Modification de la taxe des im-î 79 } , _„ , nn * , ^^
S

• ,
' î ( 1 /O 488 a 490 t\* 1Tînmes j sup. ( u ^

Factures joinles ;_ des échantillons ou à des paquets 1 j j
de librairie.— Rappel des conditions d'affranchissement)

„
i ,, 146ctl47 i* *dccesoLjcls....:. .)3suP-| ' |

Relevé trimestriel du nombre des brochures poli-} ! j

tiques non périodiques distribuées.— Décision de M. le! 83 ) ,Q9 uro -t *Ministre des finances du 9 mars 1876, annulant lai 5e sup. [
l loiet lob j \

décision du 17 août J 875
.<

j j

Factures acquittées. — Insertion dans les paquets ' j

d'échantillons ou de librairie expédiés par la poste cL j

dans les colis de marchandises expédiés en dehors de la i

poste '6U n 173 7° j
Recommandations au sujet de la transmission des !

objets de correspondance relatifs aux arts, sciences, etc. .V7 n 293 7° |
Indication des nom, qualité ou profession et adresse j

de l'expéditeur sur les bandes des objets de toute nature j
confiés au service des postes 89 // 357 et 308 7e \

Objets de correspondance expédiés sous bandes.— \

Les divers timbres que doivent recevoir et les annota- \

,
tions manuscritesquo peuvent comporter ces objets dans \

les cas de réexpédition, de non-distribuliou ou autres, \
doivent figurer exclusivement sur les bandes 93 // 5G9cl570 7° ]

T 1,. - ,
1 93 )

•Demandes d imprimés \ t n 590 / j

Avertissements adressés par les préposés des contri- s
butionsindirectes aux contrevenants appelés à transiger. 1

— Décision ministérielle du 26 janvier 1877 95 228 33cl34 8e !

;
Demandes d'imprimés 95 ,, 4g 8e {

Formules de lettres de faire part de décès contenant j
l'indication manuscrite des noms du défunt, date du 97 ) S

[ décès, jour, heure et lieu de réunion. — Décision mi-? sup. ( 235 171 et 172 8U j
nistérielle du

1 h avril 1877 ]
]

!

Instructions ou avis imprimés joints à des marchan-S I \
dises ou produits quelconques expédiés par les mcssa-( 97 ]

Qc
*

gex*ies ou les chemins de 1er. — Décision ministérielle{ 0e SUp, )
^u 175etl70 ° !

j. du 20 avril 1877 ,*••} | j

]'• Livres et photographies à destination des Etals-1 I
Qc

I
i Unis. ;:; •,••'•!

105 " kQ1

i
Décision de M. le Sous-Scerélairc d'Etat des finances! |

! du 19 janvier 1878. — Autorisation de reproduire Pa-f 106 j
n qe ;

:
dresse du destinataire sur les imprimés places sous-( 3e sup. (

bandes )
! I

I
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Imprimés» (Suite.)

Loi du 6 avril 1878. — Taxe des imprimés autres) 108 / a„n „r no
!

1
' l t : 202 95 9 1que les journaux j sup. )

Loi du 6 avril 1878. — Les imprimés ne font plus) 108 {
___ T__ ._, nt,•1 1 1 11 J • • , .• J \ t 202 lOOetlOJ 9partie du monopole de i administralion t\ sup. }

Kneom|i>sitîbËlitc*{Voir PERSONNEL.)

lïïtEieaÉtiEE.B*'.

Cartons destinés à faire connaître les numéros des
levées des boîtes supplémentaires non pourvues d'in-
dicateurs mécaniques. — Devrontêtre compris à l'avenir
parles directeurs, après utilisationpour le service de ces
boîtes, dans les objets à livrer aux domaines pour être
vendus au profil de l'Etat 63 /; 274 5e

Iiwspe&ïtiowi.
Suppression de l'inspection des postes.—Annulation

des articles de l'instruction générale coix-<>ii;;;:ji eeite
inspection ;

.
'^ " 349 2<

BïïSpcetÊoïE des finances.
i

\

Délivrance des congés lorsque la présence de fins- j
peeleurdes finances est signalée dans un département.. 73 15g l4)/] et 325 6°

*Examen pour l'emploi d'adjointà l'inspection générale i
des finances... .......... 78 „ 30S QC Ï

Copie d un ctccrcL concernant les condiiions imposées
;

aux candidals à 1'inspeclion générale des finances t^g T17HS1S 7e ":Admission des commis de direction a subir l'examen \

réglementaire pour le grade d'inspecteur des finances S

de k' classe o j „ û09 r
Insfvua&Èojiii aénéralc {Annotations à Y).b v ' 1 „ 23 1"1!Up. !

" 28isi • i"
2 ;, 57 à 00 1"
3 „ 84 1"
4 „ 128 1"
o " J52 *'

,6 u 209 1"
7 240cl241 1" S

9 „ 292 1."
10 „ 367 1"
12 „ 437 1"
14 „ 528 1"
21 „ GOelol 21

I
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Instruction générale (Annotations à 1'). (Suite.)

/ 21 ; Gl 2e
23 // 126 à 130 2B

24 a 155 2°
25 // 202 2"
36 „ 74 à 82 3'
37 ii 106 3'
38 ,, 145 3"
43 -, 289 3°
40 „ 1S7 4e
52 „ 281 4'

i 58 n 4 5"
58 a 13 5-
58 » 14 à 16 5e

S 61 „ 160 à 184 5'.
1 61 /, 203 5'
3 62 ,/ 247 5"| 04 n 322 et 323 5"
I 64 /; 323 5'-

64 n 324 5e.65 „ 497el49S 5'
65 ; 500 5'
65 i, 502 5e
05 a 503 y

Annotations à l'instruction générale .' 65 // 507 5e

Suite 1
\ G9 " 034 à 036 5°

'' 09 n 640 à 647 5"
09 u 650 '5e
09 n 052 5°

:
09 n 657 5"

; 70 n 6 et 7 6e
70 n 7 à 11 0e
72 „ 108 cl 109 6"

\ 73 „ 135 6'
! 74 „ 176 à 179 6e(75 „ 228 6"

75 „ 228 à 233 0'
78 „ 370 6°
80 n 023 à 025 0"
81 n 665 0°
81 a 065 à 671. ' 0°

3°!up.i
" 40Ol 5° T

83
, ïr>/* .-.

O. " 129 72' sup. J

8S ,, 335 T
91 „ 473 T

' 94
• 12 8e
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Bulletin, miction.

Instruction générale (Annotations à 1'). (Suite.) .„
90 " 102 8e
97 u 157 8'

i 98 ,i 2J6 8'
] 99 ,i 250el251 8e j

Annotations à l'instruction générale < 10! / ...., , ..-o ni.
I

i a -, X ; i .--'
oui elo :2 S1

>(buile.) sup. ) jI 105 ; " 501 8e \
Edition 1876. 107 !

1,
51 <)' j

; 100 !
1,

170 'r \

Edition 1876.' 100 ! » ,170 9e î

Itiiiéi'EMires. (Voir SERVICES maritimes.) j
1 ;

Ivresse publique, i î

Rappel delà loi du 2ojanvier 1870 tendant à répri- ! )

nier l'ivresse publique.— Avisde la résolution de l'Ad-
\

j î

ministralion de punir avec une inflexible sévérité les ' j ]

agents et les sous-agents qui se rendraient coupables i à

de faits d'intempérance 100 j ;. 29S et 299
,

8° j

Jonrnans;. écrits périodiques. j j

Les suppléments de journaux ou écrits périodiques )
-? ) 'S

assujettis au cautionnement sont, dans certains cas,t
^

// 31 ! 1" j

exempts du timbre et des droits de poste ) ' ' i i
Envoi des exemplaires du Journal officiel aux maires ' }

des communes rurales 8 7 200ot261 1" î

Comptesrendus officielsdes débats législatifs expédiés i

en exemption de droits de poste 8 // 270 1er
Journaux indûment surtaxés 21 /, 58 et 59 2e
Notification du décret d'abolition de l'impôtdu timbre

sur les journaux. — Affranchissement des journaux dé-
posés à la poste en dernière limite d'benre 27 37 248ct249 2e

Journaux et imprimés étrangers. — Saisie. — Envoi
au bureau des rebuts 33 47 408 2e

Refus d'affranchir des imprimés en numéraire 34 // 7 2°
Timbrage préalable des bandes des journaux. —j

.
Exécution du règlement du 6 février 1S72 et de l'ins-j
truelion 11° hy I 36 51 64el65 3e

Liquidation des frais occasionnés par le timbrage des)
. . .,„bandes de iournaux à déposer à la dernière limite/ ?l ,.'.[

~„~ „,.., ....d'beure. ...... .

j U1 bi 2^23o à

Bulletin français, Journal officiel. — Exemption des] 63 j
, ao on_ ono rc

droits de poste. ) 2 sup.
Interprétation des articles Ggg el suivants de l'ins-

truction générale G6 l/i3 531 el532 5e
Bulletin français. — Journal officiel du soir. — Appo-

sition dans les bureaux de poste des alltchcs relatives à
j

la publication de ce journal 69 / 638 5e
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ïomri6&*UDfc. écrits périodiques. (Suite.) '
;

Encartage d'imprimé» dans les journaux à déposer
à la dernière limite d'heure. — Suppression de la
formalité d'autorisation préalable 77 169 320et321 6e

Traits destinés à marquer un mot ou un passage dans
un journal, une brochure, etc. . . -—

Décision ministé-
qe

l ^^ (llLetftl2 Ge

rielie du. t) octobre 1875 .....' 1 ' )

Affranchissementdes journaux à destination des pays]
^Q

\
étrangers que les éditeurs sont autorisés à déposer en r <r,e

( ^1 ^J92 à fr9Ù
•

6e
dernière limite d'heure ' ' '

Journaux français adressés par les éditeurs aux
bureaux de poste allemands 80 " ^08 6"

Annotations autorisées sur les bandes des journaux
ou sur les journaux eux-mêmes. — Décision ministé-
rielle du

1
i' mai 1876 86 201 238 à 240 7e

Indication des nom, qualité ou profession et adresse
d: l'expéditeur sur les bandes des objets de toute nature
confiés au service des postes 80 " 357et358 JK

Mentions imprimées sur les bandes de journaux. —Modification de l'article 36o de l'instruction générale.

— Décision ministérielledu 5 décembre 1876 93 22/l 56/ict565 7e
Objets de correspondance expédiés sous bandes. —

Les divers timbres que doivent recevoir et les annota-
tions manuscrites que peuvent comporter ces objets
dans les cas de réexpédition, de non-distribution ou
autres, doivent figurer exclusivement sur les bandes..

.
93 " 569et570 7e J

Journaux expédiés en dernière limite d'heure trouvés I

dans le service dépourvus du signe d'affranchissement. (

— Défense de. surtaxer ces journaux. 95 " 38 et 39 8e

Journaux ne portant pas d'adresses personnelles. —\
— Doivent Être rendus ou réexpédiés immédiatement!

__ \
aux envoyeurs ou compris dans les rebuts journaliers,^

,
'

• " 277ct27S o°
conformément aux prescriptions des articles 71/1 et 729I S ™' j
de l'instruction générale / j

Journaux expédiés par la poste sans adresses person-î
W,Q *J .,9, 099 o.;

nelles. — Fausse application des instructions contenues 1 «..
\

dans le Bulletin mensuel n° 99 ,
3e supplément ' *

Loi du 6 avril 3S7S. — Taxe des journaux et ou-j 10S ) 9^9 QQ ; înn 0-
vrages périodiques ' sup. i

Loi du G avril 1878- — Les journaux ne font plus/ 108 9^9 lOOel 1f 1 0epartie dxi monopole de l'Administration .....; sup.

eîfîiFis'fïFïiflïeMee des cours et tribunaux.
Arrêt de la Cour de cassation du 11 juin 1869 con-

cernant un service de petite poste établi dans Paris par
un particulier . . .

13 n 498.CIÛ99 l"c
Lettres transportées en fraude de Conslantinople à

Marseillepar un cuisinier de l'équipagedu paquebot des
Messageries impériales Je Tanaïs. — Arrêt de la Cour
de cassation du 00 juillet 1869 \k u 533 à 535 1er

I

BDLL. MENS. — TABLES. — i*r à g" VOL. 2 3
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JFnrîSîn*u<lenee des cours et tribunaux. (Suite.)
Déclaration frauduleuse de valeurs dans vnc lettre

chargée. — Délit prévu par l'article 5 de la loi du
k juin iS5g 20 » 4SeU9 2e

Mention illicite écrite à côté de l'adresse sur la bande
d'un imprimé 24 // 170 et 171 2e

Le fait d'inscrire sur des échantillonsexpédiés au prix,
du-tarif réduit des annotations autres que celles indi-
quées par l'article 3 de l'arrêté ministériel du 9 juillel
i856) c'est-à-dire une marque de fabrique, des nu-
méros d'ordre el des prix, constitue lu contravention
prévue pur l'article 9 de la loi du 25 juin i856.

. . . .
25 u 218 à 221 2e

Le fait de suppression d'imprimés confiés à la poste 1

constitue, aussi bien que le fait de suppression de let-
tres, ledélil prévuet puni parl'articïe 187 du Code pénal. 27 " 276 à 27S 2e

Les imprimés ayant le caractère de correspondance
ne peuvent être expédiés affranchis au taux du tarif ré-
duit

, sans qu'il en résulte une contravention. — Arrêts
delà Cour de cassation et delà cour d'appel d'Amiens. 28 // 301 à 30u 2e

Contraventions à l'article 9 de la loi du 2 5 juin i856.
— Imprimés ayant le caractère de correspondanceper-
sonnelle. — Jugement du tribunal de 1™ instance de
Douai en date du 27 avril 1S72

,
39 // 187 à 189 3e

Tribunal de première instance de la Seine. — Au-
dience des référés du 3i août 1872. — Les saisies pré- ;

ventives des lettres par l'autorité judiciaire ne sont pas
autorisées en matière civile, cest-à-*.ire pour venir en
aide à des intérêts purement privés; elles ne peuvent
avoir lieu que dans un intérêt d'ordre public, lorsqu'il
s'agit de constater des.crimescl des délits.. 42 •/ 279 et 280 3"

Chargements de valeurs déclarées. — Déclaration] k5 // 358 et 359 3°
frauduleuse. •— Condamnation ( Ù8 // l'iO cl Hl7 kc

Contraventions à l'article 9 de la loi du 26 juin iS5G.
i

— Les imprimés ayant Je caractère de correspondances
;personnellesne peuvent, être expédiés affranchis au taux t,

du tarif réduit, sans qu'il en résulte une contravention.
ArrêL de la cour de Chumbéry, 23 mai 1873 51. // 2G5 à 267 ue

Dénonciationscalomnieuses portées contre des agents j 51 n 2G7 cl.2G8 'i*

«le l'Administration. — Condamnation correctionnellej 5k n 337el.338 'le
des auteurs de ces dénonciations ) 55 // 3G5ct3G6 4e.

Contravention à l'article 9 de la loi du 2 S juin i856.
— Imprimés ayant le caractère de correspondancesper-
sonnelles. —Arrêt de la Cour de cassation du 2 octobre
i873 55 u 301 à 365 uc

Dénonciation calomnieuse portée contre des agents
de l'Administration. — Condamnation correctionnelle
du délinquant 58 u 25 5e

Dénonciation calomnieuse portée contre un agent de
1 Administration. — Condamnation correctionnelle du
délinquant. 62 u 255et25G 5e
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Jurisprudencedes cours et tribunaux. (Suite.)

Outrages et violences contre un employé des postes
dans l'exercice de ses fonctions 63 u 291 ct292 5e

Outrages el menaces envers un sous-ageuldes postes
dans l'exercice de ses fonctions 65. n 515 5°

Centralisulion au ministère de la justice des bulletins
de condamnation des Alsaciens-Lorrains 68 " G02 5e

Contraventions a l'arrêté du 27 prairial an ix, à l'ar-
ticle 9 de la loi du ?.5 juin

1
85(3, à l'article 9 de la loi

du h juin
1 S09 , et dé'ïl d'outrage à un agent des postes

dans l'exercice de ses fonctions 09 /' 665cl066 5e
Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an ix, etc.

Cartes postales. — Jugement ., 70 ti 33 et '5k 6e
Dénonciation calomnieuse contre un agent des postes. 72 ;/ 11.9 6e
Outrages à une receveuse dans l'exercice de ses fonc-

tions 73 // 161 6e
Dénonciation calomnieuse contre un receveur des

postes. — Outrages et violence envers un facteur des j

postes dans l'exercice de ses fonctions. — Contraventions !

à l'arrêté du 27 prairial an ix, à i'arlicle 9 delà loi du \
20 juin iS50, à l'article 5 de la loi du h juin 1869 et j

à Iarticle 9 delà loi du Zi juin 1869 ' 1k n I 191 à 196 6°
Dénonciation calomnieuse contre un facteurdes postes.

— Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an îx et à
l'article 9 de la loi du h juin

1
869 75 // 2*l5 cl2/l6 0e

Dénonciations calomnieuses contre une receveuse cl
lin fadeur des postes 76 u 267 el268 6°

Condamnation pour voies de fait envers un facteur
des postes 77 // 338 6°

Violences et voies de fait, envers un facteur des postes
dans l'exercice de ses fonctions 78 " 379 6"

Ouirages à un commis des postes dans l'exercice de
ses fonctions

.
80 // 623 6R

Dénonciation calomnieuse contre une receveuse et
injures envers un entreposeur 81

11
095 0e

Responsabilité.— En cas de perte de lettres recom-' :|

mandées, l'Administration n'encourt d'autre responsa-
bilité que celle déterminée par l'article !i de la loi du 82 ) r0 , nr. no
20 janvier 1870, celte loi n ayant lait aucune distinc-[ b sup. )
lion eu égard aux circonstances qui peuvent causer oui j

accompagner la perle J j

Outr.ines à un facteur des nosles dans l'exercice de) 83 /. ion
1

no
ses louchons

. ) 2 sup. ) I

Oulivigcs à un receveur des postes à raison de ses]
fonctions, à un commis et à un facteur des postes dans
l'exercice de leurs fonctions S5 u 222 el223 7°

Outrages à un facteur des posLcs dans l'exercice de
.

ses fonctions >,..,. 86 u 267 7e

23..
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Jurisprudence des cours et tribunaux. (Suite.)

Suppression de bulletins, professions de foi el jour-
naux par un facteur auxiliaire. — Outrages, coups et
blessures à des facteurs des postes dans l'exercice de
leurs fonctions 87 n 305 à 308 T |

Outrages à un facteur des postes dans l'exercice de [

ses fonctions 89 // 372 7e
Dégradation d'une boîte aux lettres 91 /; 093 7e
Contravention à l'article 9 de la loi du li juin 1859/ 92 j *-« ne

-—-
Condamnation à deux amendeset aux frais. ....,.' sup. J

Outrages à un facteur des postes dans l'exercice de |

ses fonctions 93 // 583 7e
Coups et blessures à un facteur des postes dans l'exer-

cice de ses fonctions
,

93 // 583 7*

Outrages à des facteurs des postes dans fexei'cice de
leurs fonctions. — Condamnation à une amende pour
contravention à la loi du h juin 1869 94 n 22et23 8e

Violences exercées contre un facteur des postes. —
Condamnation à une amendeet aux frais pour insertion
d'une lettre dans une boîte de valeurs déclarées. —
Condamnation pour diffamation envers un facteur des
postes à l'occasion de ses fonctions 05 // 59 et 60 8ft

Voies de fait et outrages à l'égard de deuxfacteurs des
postes dans l'exercice de leurs fonctions. — Insertion
de lettres dans des boîtes de valeurs déclarées. (Infrac- 1

lion à l'article 9 de la loi du s5 janvier 1873.)—Juge-
ments. —

Condamnations 96 u 119 el 120 8e
DifTammalion à l'égard d'une receveuse à l'occasion

de ses fonctions.— Condamnation pour dénonciations
calomnieuses envers une receveuse à l'occasion de ses
fonctions. — Violences et voies de fait à l'égard d'un
facteur dans l'exercicede ses fonctions 97 / 166 8e

Outrages à un facteur dans l'exercice de ses fonc-
tions '. 9S // 229 8e

Outrages à un agent des postes et insultes grossières
a une receveuse dans l'exercice de leurs fondions 09 // 263 S°

Contravention à l'arrêté du 27 prairial an ix et ou- 99 S
«^p QC

trages à un agent dans l'exercice de ses fonctions 2'sup. !

Outrages à un facteur dans l'exercice de ses fonc-
: lions 100 u 317 8e

Outrages à une receveuse et à son aide, et coups'
et blessures à un facteur dans l'exercice de leurs fono-

,
lions

»
102 // 405 8e

Outrages à une receveuse, violences et voies de fait
envers un facteur dans l'exercice de leurs fonctions...

.
103 // /i39 8e

Spoliation de boîtes aux letti*cs. — Outrages à un
facteur, voies de fait envers un facteur et outrages
et coups envers un facteur dans l'exercice de leurs
fonctions 104 n 483 8°
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Jurisprudence des cours et tribunaux. (Suite.)

_____
Outrages à un facteur dans l'exercice de ses fonc-

tions
_

.. 105 // 522 8e
Contraventionsà.l'article 9 delà loi du 25 jnin 1.856,

— Avertissements des compagnies d'assurances conte-
nant des mentions manuscrites. — Ne peuvent être assi-
milés aux avertissements des percepteurs. — Arrêt de
la Cour de cassation du 10 novembre 1877 105 " 522et523 8e

Outrages et violences envers un facteur dans l'exer-
cice de ses fonctions et dénonciation calomnieuse contre

0c
} u 25 9e

un facteur. — Condamnalion judiciaire " sul3* S

Outrages à un facteurdans l'exercice de ses fonctions. ]07 u 59 9e
Factures. — Avis de traite. — Contravention à l'ar-

ticle 9 de la loi du a5 juin i 856. — Arrêt de la cour *

d'Orléans, en date du [\ février, infirmant un jugement
du tribunal de Tours 1 OS 90 el93. 9e

Outrages à un facteur dans l'exercice de ses fonctions. ] 09 // 191 9e

{Légion d'honneur. (Voir NOMINATION.)

S_ctfrcs>
Des lettres adressées à des militaires ou marins fran-

çais non présents sous les drapeaux ou pavillons. —
Extension abusive de la loi du 27 juin 1792 7 // 242et2'&3 1er

Franchise accordée aux lettres de et pour les mili-
taires faisant partie des corps d'armée en campagne. . .

25 33 19Setl99 2e
Exécution de la loi du 2/1 juillet 1870, concernant

les franchises accordées aux militaires ou marins faisant
partie des arméesen campagne 26 // 227 el22S 2e

Mesures concernant les lettres adressées aux prison-
niers de guerre 26 /; 229 2e

Loi du ?.t\ août 1871. — Taxes postales 29 39 306 à 515 2e
Au sujet de la loi relative aux franchises accordées

aux militaires el marins en campagne, pour l'envoi et la
réception des lettres et pour la réception des mandais.

— Loi du 3o mai 1S71, promulguée le 16 juin 1871. 29 kl 321et322 2e
Loi du Ho mai 1871 concernant les franchises pos-

tales accordées aux militaires ou marins en campagne.
— Décision du Ministre des finances portant que les I

prescriptions de cette loi ont cessé d'élre applicables..
.

37 52 9'iet95 3e I
'

Lettres adressées aux individus déportés dans les co- I

lonies. — Taxe à appliquer
*

k0 n 201 3e
Fausse direction sur l'étranger de lettres pour la

France 61 // 204ct205 5e
Lettres de félicilation pour dévouement pendant la 1

guerre {Voir PERSONNEL cl RÉCOMPENSESHONORIFIQUES.)

Envoi à l'Administrationdes bulletins de relevage des
boîtes supplémentaires n° iS3. — Mention disLincte à
établir par les préposésau tableau n° 2 des paris n° 6.8S

.
et aux relevés. -—

Statistiques n01 62 et 62 bis des lettres
affranchies el des lettres non affranchies distribuâmes en j

cours de tournée, portées en bloc pour leur nombre par I j

lesfaçtcurs à la colonne 3 dulableaun0 2 des parisn° 68S. I G5 n 1 501 5e



— 298 —

INDICATION

du du
numéro m™ra

.
uu Pins- la page. volume.
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fccttrcs. (Suite.)

Renvoi à l'expéditeur ou en rebuts journaliers des
lettres portant pour adresseun nom commun à plusieurs!
localités. — Rappel aux dispositions de l'article 720 de|
l'instruction générale j 65 n 505 el 508 5°

Taxes postales. —Modification de la laxe des lettres..
n«

176 488 à'lôO 6°
1 (2 sup.

Distribution des correspondances adressées dans les I

maisons forestières | 92 n 520 el 527
.

7"
Lettres paraissant, renfermer des valeurs prohibées,j

—Décisionministérielle du 2S novembre1876, portant) | 223 559 à 561 7e
modification de l'article 096 de 3'instruclion générale.

.
) sul")' )

XUQ 262 97el98 9e
sup.

XetiR'cs recommandées. {Voir CHANGEMENTS de toute
nature.)

)Lcttres de convocation.
Lettres de convocation pour le règlement dos ordres

adressées par les greffiers des tribunaux de i" instance,
sans indication de rue et de numéro, à des créanciers
domiciliés dans les grandes villes. —Constatation du
refus d'acceptation de ces leLlres à la formalité de la
recommandation 87 20S 290 el 291 7e

Sjoeatiosis.
Demandes à fin de déplacement de bureaux ou de

renouvellement de baux de location susceptibles d'en-
traîner une augmentation de dépense; doivent 6Ire sou-
mises à l'approbation de l'Administration. — Autori-
sation d'établir provisoirement les recetles et les distri-
butions en dehors du centre des communes, lorsque le
prix des locations au lieu de l'agglomération excède
les ressources des titulaires 5$ 104 370 à 374 4e

Erratum au Bulletin 56, page 373, 1-1" et i3° lignes,
remplacer dépense par loyer 04 " 323 5e

&OBS.
Changement dans la circonscription territoriale des

communes. . :
, . . . 2 " 60 1er

Franchise accordée aux lettres de et pour les mili-
taires faisant partie clés corps d'armée en campagne. . . 25 33 ]98cll99 2e

Loi du 2/1 août 1871. — Taxes postales.
. 29 39 306 à 315 2e

Contributions de guerre, réquisitions et dommages
matériels de toute nature causés par l'invasion.— Loi
du 6 septembre 1S71 ' 30 " 347ct34S 2e

Elévation de 20 à 2 5 centimes du droit de-timbre à
appliquer sur les mandats au-dessusde 1-0 francs.. .... 29 42 322.et323 2°

1
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SJOÏS- (Suite.)

Exécution de la loi du ?.3 août 1871, relative à fen-
rcgistrcmenl des baux

, 33 // 41Get417 3°
Loi du 3o mai 1871, concernant les franchisespos-

tales accordées aux militaires ou marins en campagne.
— Décision du Ministre des finances portant que les
prescriptions de celle loi ont cessé d'êtreapplicables.

. .
37 52 94el95 3*

Exéculion de l'article 5 de la loi du 28 février 1S72,
relative à la répression de la fraude sur les boissons.

. .
38 53 110 à 122 3e

Concours des agents des postes à la répression delà
fraude sur les boissons

, . .
ko GS

.

282el283 3e
Réduction de ?. à 1 p. 0/0 du droit à percevoir sur

les sommes déposées à titre d'articles d'argent 45 70 340 et 341 3e
Exéculion de la loi du 20 décembre 1S72 portant

création de cartes postales destinées à circuler à décou-
verten France et en Algérie aux prix de

1 o et de
a 5 cen-t. 46 72 3à0 4e

Loi du a5 janvier 1873. — Lettres cl objcl-> rocom-j
. .mandés. — Bijoux et objets précieux. — Suppression

>
(79 57 à 83 4°

du chargement de valeurs cotées. ] s I ' )

Loi du 29 décembre 3873.—Taxe des circulaires,) 57
, ,-, , / 0-7 1/00 *<=

prospectus et autres imprimes , ) o sup. \
Loi du Hq décembre 1S73. —Taxe des échantillons) 57 ) 110 . qA /c

-i 1*1' ( l.c \ 1 l 2 UûU yde marchandises \ k sup. (
Lois du B août 1876, portant approbation du traité) 79sup. J 175 481 6e

d'Union postale el modiliant les larii's à l'intérieur..
. .

y79 2t!sup,l 176 488 à 490 6°
Loi du 6 avril 1878. — Taxe des lettres, des cartes-,

postales, des journaux el imprimés.— Droit pvopor-f ]0S 1
lionncl sur les valeurs déclarées.— Avis de réception de [ slVp.

I 252
.

95 à 100 9e
chargementset d'objets recommandés )

i

MïU£H<ÏS6fis français, de pécule, télégraphiques, interna-,
lionaux. [Voir Av.'ncu's d'argent.)

Mandatis de payement. S

Les mandats de répartition de produits d'amendes
1

délivrés au profil des enfants assistés ne doivent pas , „être timbrés..... i 56 „ 329 4°

Apposition du timbre sur les mandats délivrés au nom . tdes agents changés de résidence (art. 1S7/1 ) S ù "
Reçus des avances faites par les receveursen vertu de

;

l'article
1 2p,3 de l'instruction générale. — Doivent cire

,mis, avec les amplialions des décisions du conseil d'ad- \

minist.ration portant régularisation de la dépense, à;
l'appui des mandats de payement délivrés au profit des i

.,.
receveurs...

!

.
'. | ™ 165 218el219 6"

Maurcel des franchises. — Réimpression.
. .

| ' '
< .. 199 6° I

sup.
Bïaïcrfeï (Objets de). I
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Médailles accordées pour dévouement pendant la
guerre. ( Voir PERSONNEL et RÉCOMPENSES.)

monnaies.
Retrait des anciennes monnaies d'argent. — Derniers

versements à faire par les comptables aux recettes des
finances et par les recettes au Trésor. — Circulaire du
mouvement général des fonds G // 21G à 218 lct

Centralisation des espèces métalliques
.

54 u 328 4e
Tableaux, de conversion de la monnaie française en

monnaie britannique el réciproquement de la monnaie
britannique en monnaie française, pour servir à re-
change des mandats de poste entre les deux pays 71 // 57et5S 0e

Nouveau système monétaire allemand 73 ;/ 6Gel67 6e
Tableau de conversion de la monnaie brésilienne en

monnaie française 80 180 601 et 602 6e
Admission dans les caisses publiques des pièces d'or'

austro-hongroisesde k et de 8 florins 74 n ]7G 0e
Adoption d'un nouveau système monétaire en Nor-

vège ". 94 „ 9 8e
Retrait de certaines monnaiesdivisionnairesd'argent.

— Conditions dans lesquelles elles devront être versées
aux trésoreries générales et aux recettes particuliers
des finances 98 ;/ 214el215 S'

Interdiction de recevoir dans les caisses les pièces' im ïd'arp-entde l'Amérique du Sud et les monnaiesde cuivre \ ..r \ n 359cl3G0 I Sc
étrangères ) t

Retrait, des pièces divisionnaires suisses de
:>.

francs
et de i franc aux millésimes de 1SG0 il 18(33 10'i n AGI 8e

Komînatâoiis.

,
2 „ 50 1"

14 „ 010 1"
I 20 n 220 2e
I 05 // 530 5"
1 71 u 03 G1

1 77 n 326 6"
1 89 \Nominations dans la Légion d'honneur

,
(

qc 0
[ » 43 7e

54 „ 166 7"
55 „ 316 7°

' 95 » 35el36 8°
101 \

i, 347 8"
sup. )

V 104 ;, 454 8e
Objets recommandés. ( Voir CUMIGESIENTS de toute na-

ture.)
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'Ordonnancement*
Notification d'une décision ministérielle en date du

29 mai 1873, qui exonère de la retenue du premier
douzièmede leur traitement les agents réintégrés après
avoirétémis en disponibilitépour une cause quelconque. 51 " 258 kc

Papiers d'affaires*
Loi du 2/1 août 1871 29 39 306 à 315 2e
Recommandations relatives à l'expédition et à la trans-

mission des échantillons,brochures, imprimés et papiers
d'affaires 60 " 5/l0eto/ll 5e

Taxes postales. — Modification de la taxe des papiers) 79 1 lnr /[1(l , , nr. rod anaires ) 2 sup. 1Eclianlillons avec imprimés expédiés dans des envc-1
„. i

loppes non fermées. — Interprétation du mol «enve-f ( u 196 et 197 1"
ioppesj) 1 [ )

Recommandations au sujet de la transmission des
j

objets de correspondance relatifs aux arts, sciences, etc. 87 " 293 7°
Bordereaux d'expédition et documents analogues. —

Sont assimilés aux factures et admis à circuler par la
poste au tarifdes papiers d'àflaires SS j 209 31Ùel315 1*

Indication des nom, qualité ou profession el adresse
de l'expéditeur sur les bandes des objets de toute
nature S9 j » 357 et 358 7e

Factures.-—Expéditioncomme papiers d'affaires.
. .

92 j " 528 el 529 7e
Objets de correspondance expédiés sous bandes. — j

j
Les divers timbres que doivent recevoir et les annota- \

tions manuscritesquepeuventcomporter ces objets dans
les cas de réexpédition,de non-distribution ou autres,

«doivent figurer exclusivementsur les bandes 93
.; " 5G9el570 7°

Conditions d'envoi dos papiers d'affaires cl des lac-
;

lures pour l'étranger 100
; " 306 8*

!

IPacjtuetfs do service. {Voir Pus ou PAQUETS de service.)!
;

Parts. i

Parts 688 ier. — Les facteurs de ville qui desservent
-, \la banlieue des bureaux auxquels ils sont attachés

. > // 28 ]«
doivent être munis du part n° 688 ter * ' •;

Parts 11'* 688 cL 668 ter. — Modification et réduction
du formai de ces parts kl // 236 el 237 3*

ÏPensiîoïijs.
Pensionsdes postillons.— Extinctions. — Article

1
73

de l'instruction générale kh u 313 3°
Renseignements à fournir dans le plus bref délai sur fift ïles agents el sous-agentsqui comptent des services mi- 1,

„e , n 557 et 558 5e
litaires déjàrétribués par une pension \

\
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1 1 îns- la page. VOIIUTÛG.

Bulletin, iruclimi.

Pensions. (Suilc.)

Les agents replacés après avoir été mis en disponi-
bilité pour une cause quelconque ne supportent pas la
retenue du premier douzième 69 tt 6 5e

Certificats de cessation de jouissance des traitements
d'activité exigés pour le payement des arrérages des
pensions nouvellement concédées. — Délivrance de ces
cerlilicats par les directeurs

. . .
; 91 // (l6ScUl69 7e

Nominations dans les emplois supérieurs, ( Voir DÉ-
CRETS.)

Personnel.
Nominationsdans la Lésion d'honneur. [Voir Nomi-

NATIONS. J
Les feuilles du personnel JI° 3oo doivent accompagner

les dossiers individuels u° 199 des agents appelés clans
un autre service ou dans un autre déparleou'iil...

. ... 22 " 93 2e
Avisaux agents el anciens agents originaires d'Alsace-

Lorraine au sujet de foption pour la nationalité fran-
çaise 38 " 160 y

Rappel des dispositions de l'article S/i de l'instruction
générale /i0 " 196 3°

Transmission à l'Administration des récépissés dedé-
claration d'option pour la nationalité française des
agents originaires d'Alsacc-Lorraihe........ U'à n 285 3e

Relevé du nombre des emplois de facteur accordés en
1872 à des anciens militaires i . Ù5 a '6kh 3e

Noies à fournir sur les agents 62 133 221 à 223 5U

Actes de prestation do serment dos aides intérimaires
ou auxiliaires. — Perception du droit, de timbre 62 // 226 5e

Instructions relatives aux candidatures pour les bu-
reaux de début inscrits avant 3a loi du 22 décembre
1873 03 271 5-

Sermcnt à faire prêter aux courriers auxiliaires mani-
pulateurs 63 n 273 5,:

Amélioration du sort des agents cl création de nou-
velles recettes 65 // /J95 el 49(3 5*

Envoi des demandes de secours i 65 /; 696 01/197 5°
Appel des volontaires d'un an. ( Voir Aiianh'.) |

Renseignements à fournir dans le plus bref délai sur! „.les agents el sous-agents qui comptent des services mili-/ // 557el558 5e
taires déjà rétribués par une pension ) ' 1 "

Centralisation an ministère de la juslicc des bulletins
de condamnationsdes Alsaciens-Lorrains 68 " 602 5°

Absences des receveurs chargés de services télégra-
phiques. — Remplacement provisoire de ces rece-
veurs. — Recommandationsy relatives. ' 68 n 60.2 et GOo 5'

Recommandations relatives à l'observation de far-
' > :

tîcle 11/4 de l'instruction générale 68 n 1
603 5'1
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_

i
__. w

Rappel des .dispositionsde l'arrêtéministérieldu 31 dé-
cembre 186/1. — Inutilité des recommandations exté-
rieures 69 n

\ 028 à 630 ' 5e
Examens du second degré. {Voir EXAMENS.)
Interdiction de l'absence simultanée du directeur et

du receveur principal du même département. — Déli-
vrance des congés ou des permissions d'absence lorsque
la présence de l'inspection générale des finances est si-
gnalée dans un département 73 158 12ietl25 6*

Candidatures des anciens militaires à des emplois
dans lus postes.— Circulairey relative de M. le Ministre
de la guerre. .' 75 // 220 à 222 6fi

Titre de candidature aux bureaux de recette accordé
aux aides cl aux intérimaires comptant cinq années de
services , 76 u 252 à 255 6e

Amélioration du sort des agents cl création d'emplois. 77 " 323 à 325 6e
Instructions ministérielles relatives à la légalisation

i

des.actes expédiés à l'étranger 77 M
j 326el327 6e !

Etat des agents qui ont subi avec succès les épreuves I

des examens du second degré et qui ont été déclarés
;

[
î

aptes à prétendre aux emplois supérieurs 77 » ! 327 à 529 ! 6e ?
Droits perçus à l'occasion de la prestation de serment j j

des aides et. inlérimaircs S0 " ] 603 clOOi j 6e j
Avis du départ en congé des agents comptables. — i 1

'
Obligation pour les agents de tous grades, se trouvant j \

à Paris, en congé ou en permission, de faire connaître j '1
leur adresse à l'Administration.

-
81 » 656 ' Gc

j

Dispense du surnumérariaten laveur des aides asser- jj.

mentes comptant au moins trois ans de services dans les 1 !

bureaux simples de irc el de ?.c classe 85 n 20^1 el205 6e j

Emploi de personnes étrangères au service en qualité \
de lacleurs auxiliaires. — Création d'une formule spé- l
ciale, n" 327, destinée à justifier leur participation à ce |
service 86 200 236-à 238 7e î

Indemnités pour travaux extraordinaires et frais de S

remplacement, el de premier établissement 86 » 253 ol25fr 7'1
Prestation de serment des inlérimaircs. — Création

dune formule n° 63g 87 206 -288 cl2S9 7e
Légalisation des actes passés on pays étrangers. —

Instructions ministérielles modifiant celles du
1 5 juillet

i875. 91 // /J66CL/JC7 T
Certificats de cessation de jouissance des traitements

d'activité exigés pour le payement des arrérages des
pensions nouvellement concédées. — Délivrancede ces
certificats par les directeurs 91 // /i6Scl&69 7e

Invitation aux agents et aux sous-agents de ne pas
franchir les lignes de l'a frontière franco-allemandelors-
qu'ils sont en service ou lorsqu'ils porLcnt les insignes
de leurs fonctions..

, .,
91 // 469 7*
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^Personnel. (Suite.)
Frais de remplacementprovisoire des sous-agents in-

térimaires.—Mode de liquidation 92 218 518el519 T
llappel de la décision ministérielle du 5 mars îS/ii

exemptant du droit de timbre les mandats délivrés par
les trésoriers payeurs généraux, au nom des receveurs
des postes, changés de départements avant d'avoir
louché les intérêts de leur cautionnement 92 " 525 cl 52C 7e

Obligation de signaler d'urgence à. l'Administralion !

les faits de quelque importancequi se jn-oduisent dans j

le personnel ou dans le service I 92 // 526 7e
Défense d'adresser des demandes de renseignements

!

au ministère de la guerre dans le but de connaître le
mouvementdes troupes 92 u 526 1'

Modificationde la limite d'âge fixée pour l'admission
aux examens du second degré el aux emplois de surnu-
méraires, de facteurs, d'aides assermentés, gérants pro-
visoires

,
intérimaires ou auxiliaires 93 n 56 / cl568 7e

Budget de l'exercice 1877. — Amélioration du ser- 93 f -g- ç~. _cvice. — Amélioration du sort des agents ) 2esup. !

Avis relatif aux sociétés faisant appel à l'épargne des / 99 I
f

y-., <,<,
agents 1 2' sup. )

Fonctions de conseiller municipal, de conseiller d'ar- J |
rondissementel de conseiller général. — Aucun agcnll 101 f ^/iQ 937 scdes postes ne peut exercer ces fonctions sans l'aulorisa-1 sup. (

lion préalable de l'Administration / 1

Décision du 1" janvier 1878 de M. le Sous-Sceré-J |
taire d'Etal des linances.— Suppression des retenues de l 106 7

^ oelh 0etraitement infligées par mesure disciplinaire aux agenlsi 3e su]), )
tt sous-agents des postes / 0i „ 333 à 3/i3 5"

71 ,/ 82 6e
: 76 ;/ 270 6e

77 „ 3/i0 6e
78 „ 3S1 0'

i 79 ,/ /J38 01
i

SI 1, 696 et 697 6"
| S'i •• J89 T
\ 85 /, 226 T

88 .,/ 3i6 7e
Récompenses honorifiques ( S9 // 37-iel375 7e

90 „ /i39 7e
91 „ Zi9û 7'
9/i „ 535et536 T

i 93 ,, 20 8e
96 „ 123 8e
97 ,/ 168 8°

101 |
„ 372 8=

sup. )
102 /, 607 8°

\ 106
.

,i 26el27
.

9°
1 109 , 193 9e
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I '

Phylloxéra (Interdiction d'admettre des échantillons 66 / ^r,
de ) sup. )

Plis ou paquets de service.
Soins toutparticuliers à apporter dans la transmission

el la manipulation des plis de service émanés du minis-
tère de la guerre ou adresses à ce ministère 104 254 444el445 °

Postulants facteurs.
Servicede transportde dépêches à confier à des pos-

tulants facteurs 59 115 39 5e

Poursuites.
Abrogation de l'article 75 de la Constitution de

l'an vin. — Décret du 19 septembre 1870 29 40 320 2e

Procès-^cirljaux.
Délai d'enregistrement des procès-verbaux de con-

travention.— Amende eu cas de retard 22 „ 95 et96 2'
Nouveau mode de transmission des procès-verbaux

de manque de dépêches 63 136 268 el269 5°
Enregistrement des procès-verbaux n° 776 74 „ 173 0e
Indication sur les procès-verbaux n° 10/17 ^u lm~

méro d'inscription au registre n° 18 des objets chargés
ou recommandés, qui donnentmatière à redressement. '§ n 368 6e

Les procès-verbaux G97 bis doivent être soumis à") gQ
l'Administration avant l'enregistrement. — Décision) 2e sup. )

271el272 o
ministérielle du 27Juin 1877 ) 1

Procès-verbaux d'infraction aux lois postales. — Mo-) TQQ I nedificalion delà formule 11" 11S6, servant à transmettre 30 su1)_
" oOetal

ces procès-verbaux à l'Administration

Produits.
Mesures d'ordre el de comptabilité prises en vue

d'assurer l'exécution de la convention postale franco-
allemande du 1 2 février 1872

, en ce qui concerne les
bureaux d'échange ". 38 58 138 à 140 3e

Rappel aux dispositions de l'article lin de l'instruc-
tion générale 59 „ 75 et 76 5°

Recouvrement des droits de poste perçus à l'occasion 61 )
de l'instruction dos affaires criminelles et correction-( 130 215 à 217 5e
nelles j 6Up' '

Punitions.
Blâme infligé, au nom du conseil, à un receveur, à

un contrôleur et à un direcleur, à l'occasion d'une I

accusation de suppression de lettres, dirigée contre un |
facteur rural, sans preuve, sans contrôle et sans débat j

contradictoire..
.

28 // I 284 2e

'
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11 Vins- la page. volutUG.
Bulletin, iruclion.

Punitions* (Suite.)

Déficit de caisse et altérations d'écritures. — Révo-
cation d'un receveur de bureau composé. — Blâme à
quatre agents supérieurs ',

.
3k n o 3*

Transport, de commission et transport frauduleux de !

correspondances. Punition infligée à un courrier
convoyeur 39 " 175 3e

Punition à un agent pour infraction aux règlements
concernant les réquisitoires de l'autorité judiciaire.... 45 n 349 3e :

Punition infligée à un receveur pour irrégularités
persistantes dans 3c service des mandats télégraphiques. 46 // 48 4e

Restitution imposée à une receveuse qui s'était, fait
attribuer frauduleusement une allocation pour frais de
régie supérieure à celle qui lui était due 6*2 j // 238 5e

Blâme à un receveur pour incurie et défaut de sur-
veillance 05 // 697 5e

Révocation d'un facteur d'un bureau de Paris. —Négligences graves dans le relevage des boîtes 65 // 497 5e
Révocation d'un agent pour violation du secret des

correspondances 73 u 12Sctl29 6e
Restitution imposée à deux receveuses qui s'étaient

;

fait, attribuer frauduleusement,une allocation pour frais
de régie supérieure à celle qui leur était due. — Révo- I

cation de l'une d'elles ". 79 // 422 et: 423 Gr-
Révocation d'une receveuse pour ouverture d'une

leLtrc adressée par l'Administration à un particulier. SI // 65G 6^
Révocation d'un courrier auxiliaire pour transport} 82 )

, , -„irauauieux de marchandises ( a sup. !

Révocation d'un courrier auxiliaire pour transport! 83 ] ,q« refrauduleux de ballots de tabac i 2e sup. )
• .Radiation des cadres d'un commis pour avoir porté\ nr \

une annulation injurieuse au dos d'une lettre confiée au t i » 280 7e
service j * "

Radiation des cadres de deux receveuses. — Demande
J

de changementde résidence sur l'oflre d'une indemnité.] 89 u 357 7e
Retenues de traitement à un receveur de bureau

-composé et à deux receveurs de bureaux simples, et
blâme ù un receveur principal

(

92 // 535 et 530 j 7e
Décision de M. le Sous-Secrétaired'Etat des finances J

en date du i5 janvier 1S78. — Suppressiondes retenues]
^ ^ )

de traitement infligées par mesure disciplinaire aux)
.

>
" 3 et k 9e

agents et sous-agents des postes
,Rebiiits. (Voir RÉCLAMATIONS.)

Rebuts militaires. — Surveillance du service des
vaguemestres. — Circulaire du Ministre de la guerre
concernant ce service 42 66 257 à 259 4e

Transmission à l'Administration
, par l'intermédiaire

des receveurs principaux, des dépêches de rebuts jour-
naliers el de cinq jours 47 81 88 et 89 4e

Expédition des dépêches de rebut de toute nature.
.

09 92 168 et î 69 4e
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Rebuts. (Suite.)

La catégorie des rebuts de cinq jours rentrera dans
celle des rebuis journaliers. -—

Suppression de î état
spécial pour les lettres recueillies dans les hôtels...'..

.
61 129 Î57ell58 5e

Rappel aux dispositions des articles 716 et 7x2 de] 63
} I^Q non 1900 ecl'inslrueliou générale \ sup. .Renvoi à l'expéditeur ou en rebuts journaliers des

lettres portant pour adresse un nom commun à plusieurs
localités. — Rappel aux dispositions de l'article 720 de

,l'instruction générale 65 505elu06 5e
Demande de rensdgneinenl.s concernant les vdles où) „_ rAr rc

1 , v 1
[ 65 n 506 5e.

les rues sont indiquéespar une plaque ou par tout autre > _- ^. , ,-, ^ ~cprocédé """ j
Le bulletin 11° \'.\ ne doil pas être cm; loyé pour la 1

transmission des dépêches de rebut 68 // 617 5e
Demandede renseignements concernant les villes où

les rues sont indiquées par une plaque ou par tout autre
procédé 7S // 369ct370 6e

Demande de renseignements 88 n 334 7e

Recettes.
Appendice n° 3çj. — Modèle de bail de location de I

bureau de poste 00
11 \\\ 5e

Annexe à l'instruction du
1 tj décembre 1S76. (Classi-") 69

K<.Jication des recettes.) ' J sup.
\ " 609 Jxl-1 b

Mouveau classement des directions déparleuieniales,
des recettes composées el des receMes simples. {Annexe
au Bulletin mensuel n" 8«>, novembre iv7&.)

: . .
j 80 // 605 et 606 0e

Renouvellementdes règlements intérieurs des receltes
composées 86

.
// 255 7°

EScccvcui'Si
Indemnités pour frais de premier établissementou de

déplacementattribués aux receveurs des bureaux simples
de /ic classe. — L'abonnement de

y., o francs alloué à ces
receveurs pour frais de régie el de loyer n'e I p;is sus-
ceptible d'augmentahon. — La revision des frais de réjne
et de loyer des recettes, dans le cas de mutation des
comptables, n'est pas applicable aux recettes simples de
h* classe 59 117 41 et 42 5

Suppression du carnet n° 7^7 Sur des valeurs par na-
ture existant dans les caisses des receveurs des postes . .

61 128 156etl57 5e
Timbres-poste. — Fixation de l'approvisionnement

des receveurs. — Rappel des dispositions de l'article a6i
de 1'instrucûon générale 68 149 598 à 600 5e
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Receveurs. (Suite.) !•
•

Absences des receveurs chargés de services télégra-
phiques. — Remplacementprovisoire de ces receveurs.
— Recommandations y relatives..

.
OS n 002 et603 5e

Recommandations relatives à l'observation des pres-
criptions de l'article 11 h de l'instruction générale. ... 68 ;/ 603 5e

indemnités de travaux extraordinaires el frais de
premier établissement. S6 // 253cl254 7e

Modèle d'engagement à prendre par les receveurs")
pour assurer à leurs successeurséventuelsla location des ! ÏQI /
maisons où iîs sont autorisés à établir leur bureau et ( slln \ " 351cl352 8e
dont ils sont propriétaires

, . . .
J

Modiiications apportées dans la tenue des écritures) JQJ I
des receveurs des postes, en matière d'opérations télé-}

su„ ( ^57 527 a J29 8e
graphiques )

\
Comptabilité des postes el des télégraphes. —

Re-S J

prise dans la comptabilité des receveurs des postes des! 3 08 ]
or,-.* ni .', i =}n o/opérations en recette cl en dépense du service lélégi-a-[ 2e sup.

pliique )

Réclamations. (Voir REBUTS.)

Réclamations d'objets de correspondance non parve-
nus à destination.

.
.' C0 122 102ell03 5*

Emploi des formules n0> i33 et i33 bis 61 // 205 o"
Mandats périmés.— Demandes de remboursement) 63 J

... 293 à 205 5'
sur papier timbré ( su]). )

Mandais irréguliers présentés au payement. — Ren-
seignements à recueillir par les bureaux payeurs direc-
tement auprès des bureaux d'émission pour ia régulari-
sation de ces mandats 64 140 314 à 317 5'

Obligation de présenter sur papier timbré les de-
mandes d'opposition au payement des mandats perdus j

ou détournés en dehors du service des postes. — Man-
dats périmés payés sans avoir été soumis au visa pour
date. — Répétition du droit de timbre de Co centimes
contre les agents fautifs 06 144 533 cl534 5'

ReconMataïielatioM (Formalité de la). (Voir CHANGE-

MENTS de toute nature.)

Récompenses honorifiques. ( VoirPEIISONKEI..) |

Recueil de législation.

Additions au recueil de législation annexé à l'ins-
truction générale

,
10 ;, 360cl307 1"
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H.CÇUS des avances faites par les receveurs , en exéculion f
des dispositionsdel'article 1293 de l'instructiongénérale. j

. — Envoi à l'Administration 55
M

345 /j«
Reçus des avances faites par les receveurs en vertu j

de l'article 1293 de l'instruction générale. — Doivent i

être mis, avec les ainpliations des décisions du conseil
d'administration portant régularisation de la dépense,
à l'appui des mandats de payenieut délivrés à leur profit
à titre de remboursement ; .... 15 165 21S ct2l9 6e

Reçus des avances faites par les receveurs pour le
timbrage des bandes de journaux à expédier en der-

i

nière limite d'heure.— Execution des articles 1290 et |
1293 bis de l'instruction générale 76 // 250

.

6e |
Reçus des avances faites par les receveurs en exécution \

.

de l'article 1293 de l'instruction générale.—Indemnités
%

f

pour surcroît de travail. — Justifications à fournir, j
chaque mois, par les directeurs sur les duplicata des i
reçus des parties prenantes adressés à l'Administration. 77

.
n 329 6e [

Reçus des avances faites pour timbrage des bandes I î
de journaux.—Rappel aux instructions du bulletin l\ 1. 93 /' 571 7° ï

Bégic. (Voir FRAIS de régie.) ! \

Registres. (Voir FOHMDI.ES.)

KégeeÏMrisiKîoïns. |
Régularisation d'avances faites par les receveurs surles fonds de leur caisse, en exécution des dispositions

de l'article 129.3 de l'instruction générale. — Envoi à |l'Administration des reçus donnés par les parties pro- ' j
liantes 55 u 345 4° [

.
I

Hteï.ïtïs»

Envoi en janvier de certificats attestant l'existence
des maîtres de poste, et l'état et le nombre des chevaux

ides relais 13
..-' ôll 1er

Suppression des relais et des lignes de poste.— Abro-
gation ou modification des articles de l'instruction gêné-

iraie relatifs, en tout on partie, au service de la poste j
>aux chevaux '..,. ft8 8-3 123 à 129 k* j

Réquisition de trains spéciaux par les chefs de bri-
gade kQ lk 9 4e

j SE6ciuïsj.t<a-iiBL"CS. (Voir SAISIES.) " ' \
i {

*

l
3 J 1 1

i
BÏJÏ.I.. MENS. — TABIÛ-IS. — iex à 9e vol.. 2/1



— 310 —

INDICATION '

du (lu

numéro nu™r0 ia à»
de

du l'iiis- i .
„ „ , .

la page. volume,
Bullolm. Iruclion.

itcteniies. (l'on'OnrjoKKAi-cEHEKi.)

Sacocîies-boîtes. (Foir BOÎTES aux lettres.)

Sacs.
Sacs à dépêches 25 » 2Û1 2°
Emploi, pour l'échange des dépêches entre bureaux

sédentaires, des sacs destinés au service des bureaux
ambulants 3G " 82 3°

Emploi abusif de sacs appartenant à l'Administration. 38 " 158 3°
Mode d'emploi des sacs en peau par les bureaux ani-

^bulanls el les bureaux sédentaires 4G 74 0et10 4°

Suppression du numérotage des sacs aileclés au Irans-) S9
. -porl des dépêches échangées entre les bureaux ambu-

g0 / " ''9 7

lants et les bureaux sédentaires.
. . .

_

'
j

Délournemeulde sacs à dépêches ....... 95 " 4S 8

Saîsâcs d'objets de correspondance.

Réquisitoires concernant là saisie de lettres ou de
journaux par les officiers de police judiciaire 21 26 52 et 53 56

.lournaux et imprimés étrangers saisis. — Envoi au
bureau des rebuts.—Modificationsà l'article 700 de
l'instruction générale 33 47 408 2*

Saisie des journaux. — Instructions complémen -
taircs concernant la saisie des journaux et imprimés
étrangers ...... 34 " 3 el 4 3" j

Interprétation des articles 699 el suivants de l'ins-
truction générale . 66 143 531cl532 5*

Saisie de publications d'origineétrangère 68 // 004 cl 605 5°
Accusé de réception des ordres de service relatifs à la

presse étrangère 60 // 633 5e
Saisie de lettres.— Rappel aux prescriptions de l'ins-

truction 11° 143 77 // 330 6b

Saisie de lettres. — Droits atlribués aux consuls de
France à l'étranger | 80 n 623 ù 625 6'

Réquisitions, assignations ou ordonnances adressées i

aux agents, dans un intérêt d'ordre public, par ]ç.s ma-1 j

gislrais de l'ordre judiciaire ou par les préfels clos dépar-l 09 ' -., OTOcfni R'
temenls agissant en vertu de l'article 10 du Code d'ins-J 2° sup. ( "
truclion criminelle. — Rappel des instructions sur la \
matière . .. i....;. . . ;

Saisie de publications d'origine élraiigèrc expédiées

sous bandes ou sous enveloppes ouvertes et soumises à
la formalité de la recommandation 100 n 298 8°

S
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Scellés-poste.
Cordes servant à. la fermeture des scellés-poste. .... 8 n 269 1"
Scellés-poste des boîtes mobiles. — Remplacement

du numéro d'ordre par le nom de l'élabhssemeut de
poste auquelils sont confiés 8 » 273 1"

Suppression du. scellé-poste. — Mode nouveau de
clôture des dépêches de ou pour les bureaux ambulants
et des boîtes mobiles 31 n 366 à 368 2°

Seeoïu?s.
Envoi des demandes de secours - 65 u 496et 497 5"

Serment.
Prestationde serment. — Modification dans la légis-

lation y relative
.

42 64 254 à 256 3'
Actes de prestation. — Sermentdes aides intérimaires

ou auxiliaires.— Perceptiondu droit de timbre 62 iï 226 5D

Serment à faire prêter aux courriers auxiliairesmani-
pulateurs 63 // 273 5°

Droits perçus à l'occasion de la prestation de-serment !

des aides el intérimaires '.
. .

80 " 603 et 604 6°
Prestation de serment des intérimaires. — Création

d'une formule n" 63g 87 206 2S8et289 7e

fSes-viees maritimes.
Réorganisation du personnel des agents du service

maritime 16 21 556 à 558 1"
Règlement du personnel et du service des agents des

paquebots 16 // 558 à 505 1er
Ordre de service relatif à la réorganisation des ser-

.vices maritimes postaux 28 II 296 2'
Doublementdu service du Brésil el de la Plala...

.
42 // 270 3°

Modifications dans l'organisation des services mari-
times 46 n 45 k"

Paquebols-poste français. — Introduction de l'escale
de Naples dans les itinéraires de la ligne de Marseille à
Hong-Kong 48 a 139 a 143 k°

Introduction de l'escale de Messine dans les lignes
circulaires A et B 49 // 190 à 193 k'

Paquebots-poste français. — Lignes du continent en
Corse. — Modifications d'itinéraires

. .'. 58 u 10 à 12 5°
Suppression de la ligne des paquebots français de

Panama à Valparaiso 59 n 60 et 61 5e
Nouvelle ligne directe de la France pour les. États-

Unis .:... 63 // 277 5°
Nouvel itinéraire de la ligne de Forl-de-France à

Cayenne .'... 64 " 324 et 325 5*
Date d'ouverture de la recette des postes de Tunis.... 67 ' u 575 et 576 5°

I
I

2/,.
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Services maritimes. (Suite.)

Paquebots-poste français.— Ligne du Havre à New-
York. — Suppression de l'escale de Brest. .......... 68 n 61&el015 7e

Escale de Porlo-Cabello (Venezuela)
.

69 " 650 1e
Paquebots-posle français. — Remaniement des itiné-1 7 3 }

OQ » nn rc
raires des lignes du Mexique et des ÀnUilcs ) 2 sup. )

Ligne de Marseille à l'Amérique du Sud. .. : 1k n 175 6e
Correspondances à dirigerpar la voie de Naples etdes

paquebols.de l'Indo-CMne 75 " Ù24 6e
Paquebots-poste français. —Itinéraires des lignes du

Mexique el des Antilles. — Itinéraire de la ligne du
Havre à New-York 81

-
!

Réimpression dc la nomenclature G des escales des) 83 \ r^ t r0n r,a
>

l,
, r 1 ot ( " 075 a 087 o°paquebols réguliers ) À sup. î

Paquebots-postefrançais.— Convention du 15 juillet
1875. — .Modification de services maritimes postaux
concédés à la compagnie des Messageries maritimes; —Loi du 2 août 1875, portant approbation de la con-
vention passée, le i5 juillet 187G, entre l'Etat cl la
compagnie des Messageries maritimes. — Convention
du i5 juillet. iS75

..
88 u 127 el 128 7e

Correspondance avec la Grenade et la Trinité par le
paquebot français du 20 92 // 330 à 333 7

Correspondance avec le cap de Bonne-Espérance,
Ascension et Sainte-Hélène.., 02 4// 533et53': 7e 1

Paquebots-poste français. —Rcrnanimenl des lignes] 9 )
£..>.- nndu Brésil el de ia Plala

• • •
sup- j

Paquebots-poste français. — Introduction
,

à litre
d'essai, dc l'escale de Colombo ( Ccylan) dansl'itiné-
î-aire delà ligne-principalede l'Indo-Chino 95 n lv2 of'

Paquebots-poste français. — Itinéraire de la ligne du
Havre à New-Yorlt, — Modification dans le jour d'ex-
pédition de Ncw-Yorli. sur Franco. Cbangements à
opérer sur les alFiches.n"1 48/i el 48/j quinqnics 95 // .42 à kl 8e

Relations avec les Etals-Unis -par paquebols français.
•—Rectification au tarif général n" 11-S5... 95 ;/ 48 o

Etablissement d'une ligne de paquebots hebdoma-
daires entre Messine el Malle '...' 93 u 98cl 99

.
8fi

Paquebots-posle français. — itinéraires des lignes de
Saint-Nazaire à la Yéra-Cvuz el du Havre-Bordeaux à 97 } igj ^ jg^ ge ,Colon-Aspimval. — Modifications à porter sur les afii- ae »up. ) r j
ebes n0i 484 et 484 quinquiès,.

Paquebots-posle français. — Reprise de l'escale de
Rio-de-Janeiro aux traversées d'aller de la ligne de Bor-
deaux à Buenos-Ayrcs ]' (départ du 5)........... .. 99 // .247 8 \

Nouvelle ligne de paqucboLs mensuels entre Bor- j
deaux et Buenos-Ayres 102 // 387 8" J

Correspondance avec les côtes occidentales d'Afrique j
(voie de Lîverpol): .....: .'.V, ...'.*..... 102 ' „/ 387et3SS , 8<

Correspondances pour les îles Fiji 102 // 390ct391 8° j
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Services maritimes. {Suilc.)

Paqucbols-poste français. — Ligne direcle du Brésil
et de la Plala. —-

Suppression temporairede l'escale dc
Rio-de-Janeiro aux. traversées d'aller 105 u 513 6e

Paquebots-posle.
—^- Mouvement des paquebots des

lignes de l'indo-Chine 105 /; 514 i 516 8"
Paquebots-posle français. — Ligne du Havre à

New-Yorlî.— Suppression de l'escale dc Plymoulli 107 ;/ 50 9°
Introduction de l'escale de Saiiite-Croix-dc-Ténériife

dans l'itinéraire des paquebols de la ligne de Bordeaux
à Colon. (Traversée d'aller.) 109 il 175 9e

Paqucbuls-posle. — Lignes de Saiul-Naraire à la
Vcra-Crnz el du Kavre-Bordeauxà Colon. — Relâche
à Sainle-Croix-de-Ténéi'ilTe 109 „ 175 91

Services militaires. ( Voir PEKSONKEL ET PENSIOSS.)

Service de lin d'année.

Dispositions exceptionnelles à l'occasion du renou- 57 " 396 el 397 If
Tellement de l'année 69 " 03'l ' 5'

Dispositions exccplionnelles à l'occasion du renou-
vellement de l'année SI " 656 6e

Dispositions exceptionnelles à l'occasion du renou-
vellement, dc l'année 93 » 569 7°

Dispositions exceptionnelles à l'occasion du renou-
vellcmcnl de l'année 105 » 493 8'

Service des lieux de bains, foires cl marchés.

Allocations éventuelles ayant pour objet dc pourvoir
à l'insuffisance des moyens ordinaires d'action dans les
bureaux où le service est aggrave temporairement par
suite de causes diverses, tulles que stations balnéaires,:
foires, etc. — Règles u suivre par les directeurs poul-
ies propositions qu'ils ont à soumettre chaque année à
l'Administration à ce sujet 98 238 194 à 196 8'

StsUistïfiïiic.
Restriction momentanée apportée aux prescriptions

de l'article i5iy 9 n 336 1 r '

Dénombrement de la population de la France en
187?.. — Renouvellement des statistiques postales des
communes prescrit par les ardeles i5i8 et i5in, de
l'instruction générale. ... ,. .. '16 73 7et8 kc

Enquête sur le mouvement des correspondances' ro )
adressées aux militaires et marins de tout grade et dc(

{
ll'i 33à 5 5

toutes armes ..-..> > l
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Statistique. (Suite.)

Enquête sur le mouvement des correspondances de) r.ntoute nature transportées par le service des posles du
>

\ 1^0 S7 à 89 5e
r c . J 3 0/ ! S"P- \
G au îb el du 21 au 00 mars 187a ) *

Élablissemcnl par les directeurs d'une statistique
mensuelle des mandais internationaux émis et payés
dans leur département.—Recommandations relatives à
la slalislique des mandats français 00 123 104 à 106 5e

Enquête sur le mouvement des correspondances de
toute nature transportées par le service •des postes du
G au i5 el du 21 au 3o octobre 1S7Z1 66 145 534 à 536 5"

Reprise, en 1876, dans les bureaux de poste, du
: recensement des objels dc correspondance expédicsf et
reçus, suspendu exceptionnellement en 187/1. — Eta-
blissement par les directeurs des relevés n0 20g des
erreurs de tri, de laïc el de compte commises en
l'aimée i874 09 n 639e(640 5°

Enquête sur le mouvement des correspondancesde) 71 ^
toule nature transportées parle service des postes du [

,

ICO
,

S5el8l3 0°
G au 1 5 el du 21 au 3o mars 1875 )

Recommandationsrelatives à l'établissement dos états
de statistique mensuels 11" 5i-52 quater 76 // 261ct2G2 C*

Enquêle sur le mouvement des correspondances de

,
toute nature transportées par 3e service des postes du

| 6 au 15 el du 21 au 3o octobre 1875 7S 172 300cl3G7 6'
Statistique du nombre des objels manipulés ^ " 423 0e
Enquête sur le mouvement des correspondances de

toute nature transportées par le service des postes du
6 au 15 et du 21 au 3o avril 1876 Su 194 163 et 164 T '

Enquête sur le mouvement 'des correspondances •.•;.-

.
toute nature transportéespar le service des poste ^.u
Cau i5eldu2i au 3o octobre 1S7G...

,

90 214 A0Sct409 T
Enquête sur le mouvement des correspondances de

toule nature transportées par le service tics postes du,
6 au i5el du 21 au 3o mars 1S77 95 229 34 et 35 S0

Suppléments de journaux. ( Voir Journaux.)

Tarifs.

Corrections à faire aux tarifs des fournisseurs aux-
quels le bureau du matériel serl d'intermédiaire avecles

' agents de l'Administration i. . . . . 8 // 273 1"
Fournitures des effets d'habillement et d'équipement

;jà l'usage des facteurs de ville et des fadeurs locaux el
,

.ruraux. — Tarifs
, 19

.
n 14 à .18 2e
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"Tarifs. (Suile.)
,

Loi du 2/1 août. 1871 29 39 306 à 315 2*
Loi du 20 décembre 1872. — Cartes postales..

. .... j 46 72 3 à 6 4e
Loi du 25 janvier 1S73.—Lettres et objets recom-) 46 70 ' rn • M /.Cmandés .....,.,..,,.,..]: sup. ) '

*
!

r • 1 v i Q Q r- 1 • '
1

(
o

57 Î
11 ' 427el428 ' k°

Loi du 29 décembre 1070. •— Circulaires, echaii-1 3 sup. j
till01ls

•
1 " 112 430 .4'
\ 4 sup. j ;

Lois du 3 août 1S70. — Lettres, circulaires., .échau-} 79 ) .-t^ç ,np . Y109 r°'triions, ele ,,.,....... ) 2esup. t
•Envoi du tarif n" 118b.— Renvoi des timbres PD

,PFetFSP , ..,..,,.,., 81 '.'
,.

'C60_ '
^

Modificationsaux tarifs des fournisseurs.. ............ :
84 " 17Getl77 7°

Modifications aux tarifs des fournisseurs 98 " 214 8°
71 1;5;5

.

49 6°
82 i 1§4 : ' 22 7*

-2° sup.
„„

< 243 à 2.46
, ™

,

86 " 256
I 7

il- 88
1 " •

324 '7"
| 89 " ' 3,63 ;

Tî 90 .215 : ii43à447 ! Y
j sup.

Annotations au tarif général 11" n85 I 9* } 217 503 ; '7°
( BU]). •\ 02 219 521el.522 7°

96 " 103 à 108 8°j 97 " 154 à 156 8'
I 99 a 239el240

.

8"
.101 ) „ 302 8"

sup. \
102 n 391 ! 8°
)02 " 592 8°
104 '< ' 402 ' 8°\ 107 a 49el50 ' 9f

Annolalions au tarif général n° 118a el réimpression') 108 " '82 >

du.tableau D... .] 109 AI 170 -9?

(Pour les additions, suppressions ou modifications
opérées sur les nomenclatures E, C., Voir .ARTICLES d'ar- ' ' '

gent, MANDATS internationaux,) j \ '

1Tax.es.
.

:

Taxes appliquées sur les lettres adressées ,à ,des rni-
\ i

îitaires ou marins français non présents sous les .dra-
peaux el pavillons. — Extension abusive .de la loi dU[

1 .
-:.

27 juin 179a ,.,...,,...,.,.,. 7 n 1
242e.tSA3 ', : 1"

Journaux indûment surtaxés , 21 .11 j 5.8 el_59 -2°
Loi du 24 août 1871 .................. 29 39 306 à 315 2"
Taxe des billets d'avertissementen conciliation éma-

nant des juges de paix, 33 u 408 el 409 2*
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INDICATION

du du
numéro numéro Je du

do
l'ius-

T> u .- la p:'ge- voiumo.Builelui. Iruction. x

Taxes. (Suite.)

Lettres adressées aux individus déportés dans les
colonies. — Taxe à appliquer 40 i

// l 201 J 3e
Loi du 29 décembre 1873. — Taxe des circulaires,! -57 1 ...prospectus et autres imprimés. .. \ 3° sup.) «27etl-b I 1

Loi du 29 décembre 1873. — Taxe des échantillons) 57 ) ., , . „
ide marchandises ....\ 4e sup. j Ll~ ,JdU k j

Taxes des imprimés el des échantillons. (Bulletin j
mensuel n° 57, 3e et 4e suppléments.) — Modifications |
à apporter à l'instruction générale el au Bulletin rneu- I
sue}.....: •.•••;; 59 " 48à50 5°

Elections partielles aux conseils généraux el aux con- ) rr iseils d'arrondissement.— Taxe el statistique des circu-/
-,e i

141 527 el 528 5°
laires électorales et bulletins de vole ...... J i '

Taxes postales. — Modification de la taxe des lettres, ) r-nimprimés, échantillons, papiers d'affaires, épreuvesi
~c f

176 488 à 490 6°d'imprimeriecorrigées circulant à. l'intérieur ) ' ']
-Taxes indûment appliquéessur des lettres originaires ) 82 i /jg 70de l'étranger J 3° sup. j
Timbre-poste d'impôt do guerre appliqué sur les j jlettres originaires de l'étranger 88 j » 325 7° j
Autorisations de remboursement de taxe. — Mode I

de payement. — Décision du Ministre des finances du i
g janvier 1877 94 22G 2à3 8e

Détaxes ou réductions de taxe opérées par les pré-
posés 97 234 139 à 141 S'

Télégraphie.

Emploi de la voie télégraphique restreint aux cas de
nécessité absolue 20 » 32 2° |

Concession de franchises télégraphiques aux direc- I
leurs, contrôleurs cl receveurs principauxdes postes..

.
31 45 369 cl370 2° j

Droit à percevoir par l'administrationdes lignes télé-
.

I
graphiques pour les télégrammes expédiés sous char- I

gement parla poste
. .. 44 n 318el319 3' |

Remises allouées aux agents chargés de la gestion des I
bureaux télégraphiquesmunicipaux 47 " 94 4e |

Application de la loi du G décembre 1873
,
attribuant t.

la gestion des bureaux télégraphiques municipaux ou
autres d'un ordre inférieur aux agents des postes, et' '
prescrivant la réunion dans une même maison, ou l'éfca- '

.

blisscmenl dans les meilleures conditions possibles de
proximité, des bureaux de la poste et du télégraphe
dont le service est distinct ;. 61 125 15làl54 5e
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i INDICATION

du du
numéro "T"'0

du -°
,s" la page, volume.

Bulletin, troclioi).

Télégraphie. (Suite.) '

Franchises télégraphiques G5 " 499 ' 5°
Absences des receveurs charges de services télégra-

phiques.— Remplacement ]>rovisoire de ces receveurs. j

— Recommandationsy relatives
.- 0. . ,

08 " 602 ct603 5°
Franchises télégraphiques 69 " 033 5e
Décret portauI. règlement d'administrationpubli'iue\

pour l'exécution de la loi du G décembre 1873, relative/ 89 )
01 „ . , . „„ r-Dà îa modification du régime postal et du régime télé-) sup. \

graphique
Marche à suivre lorsque le montant des non-valeurs,'

.en matières postale et télégraphique, à déduire du
produit brut, est supérieur à ce produit 92 251 523et52k 7°

Modiiications apportées dans la-tenue des écritures!
-,des receveurs des postes en matière d'opérations télé- JU 0 257 527 à 529 S0

graphiques SUP'
Comptabilité des postes et des télégraphes.—Reprise)

dans la comptabilitédes receveurs des postes des opé-> 10b
' 263 111 à 130 9e

rationsen recetteet en dépense du service télégraphique.) - SUP-

'{Timbrage des correspondances.
Recommandation touchant la bonne direction et le

timbragedes lettres 29 " 328 2e
Timbrage des cartes postales par les bureaux ambu-

lants ; - . .. .. 49 89 lGSctlGG ke
Mode d'application du timbre d'entrée sur les impri-

més d'origine étrangère 50 96 213cL2l'l k*
Timbrage des cartes postales 59 11(3 /iOefc kl 5e
Interprétation de l'instruction n" 11G concernant le

timbrage des cartes postales G3 n 273 5e
Timbrage des correspondances. — Constatation au j

moyen de procès-verbaux n° 77G des infractions aux
dispositions des articles 370 et B71 de l'instruction
générale 72 157

.

102 6e

'U'Hïi'cbl'CS-
Timbre O. L. Les facteurs dc ville qui desserventla

banlieue des bureaux auxquels ils sont attachés doivent
être munis d'un timbre O. L

: •
1er sup. // 28 1er

Attribution au bureau de Lagny d'un timbre spécial
opérant le timbrage et l'affranchissement des journaux
et imprimés affranchis en numéraire. Ik n 511 1"

Modiiications apportées dans la confection des tim-
bres à date à quatre pièces

,
16 " 509 1er

Attribution au bureau n° 3, à Paris, d'un timbre spé-
cial opérant le timbrage et l'affranchissement des jour-

,
naux et imprimés affranchis en' numéraire 18 " 617 1er

Attribution aux bureaux de Paris n01 6 et 28 d'un
timbre spécial opérant le timbrage et l'affranchissement
des journaux et imprimés affranchis en numéraire.... 21 » 58 2e
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INDICATION

du du
nWro ™&° d° d°

do
du V\n*- i ,„ ,, . .

1» page, volume.
Bulloliu. traction.

Timbres. (Suite.)

Attribution au bureau des Andelys (Eure) d'un
timbre spécial opérant le timbrage et l'affranchisseirient
des journaux, et imprimés affranchis en numéraire. .. .

22 /./ 10,3 2e
Al tribulion au bureaude Versailles d'un timbre spé-

cial d'affranchissement
. .

23 n 130 2*
Atlribulion aux bureaux de Saint-Quentin (Aisne),

de Hennés (Hle-el-Vilaine) et de Metz (Moselle) d'un
timbre spécial d'aifranchissement 25 n 207 2e

Notification du décret d'abolition dc l'impôt du tim-
bre sur les journaux. -—Affranchissement des journaux

t

|
déposés à la posle en dernière limite d'heure 27 37 24S.el24Q 2' j

Attribution au bureau de Sainl-Ëlienne (Loire) d'un j
timbre spécial d'affranchissement. 27 // 201 2° j

Application du timbre à dale sur les feuilles d'avis.
.

46 74 lOctll 4" I
Mode d'application du timbre d'entrée sur les im- |

primés d'origineétrangère. 50 06 213el21î( .4° |
Remplacementpar un timbre spécialdu bullelj'un°gy. 51 98 237 et 23g 4e j
Maintien de 1'einploi du timbre descriptif pour les I

chargements simples à deslinatiou de l'étranger 59 " 6J. et 62 ,5e j
Recommandationsau sujet do l'applicationdes timbres I

à dale au dos des mandais payés C2 132 224,çl225 5"
Addition au bulletin dc la distribution ,à domicile

n" 1124 d'un tableau destiné à présenter la concordance
des indications du timbre à dale avec les heures de levées
des boîtes des bureaux et avec les numéros d'ordre des
distributions

; 62 » 238 .5*
Letlrcs-limbres des boîtes rurales ou supplémentaires.

— Les facteurs procèdent au remplacement des lellres-
timbres en mauvais étal ou qui doivent être changées
quand le brigadier facteur ne peut le faire en temps
utile .....' 05 // g02 5e

Timbre à dale à appliquer sur les feuilles d'avis et les
accusés de réception adressés par les bureaux des offices
de posle étrangers aux bureaux d'échange français...

.
00 u 542 5°

Mention du nom du déparlement dans les timbres à i
date : '74 u ' 173 0'

Timbres de recommandation eu usage dans les pays) 83 }
' ' 1

de l'Union.. ;
S 2° sup. J •' 126 7°

Suppression du timbre spécial appelé timbre dblitc-
rani el destiné à opérpr l'annulation des timbres-poste !

I

apposés sur les lettres et les cartes postaies. — Em-
ploi exclusif du timbre à date pour l'oblitération des
timbres-poste -apposés;sur tous les objets de correspon-dance indistinctement. .;,....,... 84 ' ' igg J^Q ^ 153 7°

',--.'... ;

' ' ;'' :. ' :

J
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INDICATION

du du
numéro numéro de du

l
d°

au l'ins- , i„ „ . .
la paco. volume.Bulletin, traction. L

Timbres. (Suite.)

Suppression du. timbre après le dèpari.. 85 196 200et201 7°

Modifications apportées dans le timbre à date des
courriers convoyeurs 91 216 /i04 à 466 7"

Durée du timbre à dale 96 // 100 8e

Tïmibrcs horizontaux. (Voir ARTICLES d'argent.) -"'""

TimTtï-e (Droit de).

Prestation de serment. — Modification dans la légis-
lation y relative. (Voir SEUMENT.)

Acte de prestation de serment des aides intérimaires ;

ou auxiliaires. — Perception du droit dc timbre. .... 02 n 226 5e
Rappel delà décision ministérielle du 5 mars i844,

exemptant du droit de timbre les mandats délivrés par
les trésoriers payeurs généraux au nom des receveurs
des postes changés de département avant d'avoir les
intérêts de leur cautionnement 92 " ] 525 el526 7°

ÎTiimbrc mobile. '

Mode d'approvisionnement de timbres mobiles de
l'enregistrement.— Modificationà l'article 8Sg de l'iris-
truclion générale 6 // 215 1"

Constatation sur les mandats d'articles d'argenl de la
perception du droit de timbre mobile omis. ......... .

14 " 520 l'r
Les décharges données sur les carnets de dislribulion ;

.

des chargements ne sont pas assujetties au droit de
timbre , 35 n k'à 3"

Exécution de l'article 18 de la loi du 23 août 1871.. 38 57 137ctl3S
,

3'
Emploi du timbre mobile de l'enregistrement pour

les maifdals au-dessus de 1 o francs 45 -" 359 3°
Assimilationdes timbres mobiles de l'enregistrement '

•
à la correspondance de service 46 " 30 4e

Exemptiondu timbre de quittance pourlcs opérations
relatives aux caisses d'assurances en cas de décès ou
d'accidents ., 50 u 222et223, 4°

Mandais de répartition de produits d'amendes. 54 " 329
.

k*
Apposition du timbre de quittance sur les mandats à

:paycr conformément aux dispositions de l'article 1374
.de l'instruction générale 54

11 \ 329 A"

TÎHabres-pôste.
. ,

Avis d'émission de timbres-poste à 5 francs.. ...... 16 " 508et569 1er
Surveillance à exercer sur la circulation dans le ser-

vice de faux timbrcs-posle fabriqués à l'étranger...... 25 » 205 ' 2*
Rappel aux prescriptions dc l'article 261 de f'mslruc- '

lion générale '.' 29 u 333 .2'
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INDICATION

du du

nunuro »-««» <!° *"
de

tlu Tins- i i1 1J,;" ia page. volume.
Bulletin, triiction.

Timl^res-postc. (Suite.)

Modiiications apportées aux dispositions régiemen- j
57

1

taires relatives à l'envoi des timbres-poste pour i'appro- i
gu

{ "
.

417 a 420 kQ

visionnementdes receveurs. ,
)

Objeis de correspondance revêtus de timbres
- poste

frappés d'une marque à l'emporte-pièce, consistant en
initiales ou chiffres particuliers 59 1)0 43 et 44 5e

Réunion en un seul volume du registre n° 797 bis
de la réception des timbres-poste et des chiffres-taxes et
du livre de dépouillement journalier n™ 3o du produit
dc la taxe des correspondances G7 .11

576 5e
Timbres-poste. — Fixation de l'approvisionnement

des receveurs. — Rappel des dispositions de l'article 261
de l'instruction générale GS 149 508 à 600 5e

Approvisionnement des timbres-poste. — Modifica-
tion a l'appendice n° 1/1 73 ,; 132 cl 133 6e

Oblitération des timbres-poste 73 ,/ 133 cl 134 6e
Notificationrelative«l'approvisionnementdes timbres-

doste. — Interprétation des articles 260 et 261 de
l'instruction générale 81 u 061 clGG2 G"

Timbrcs-posle. — Emploi de timbres-poste ayant J 82 ) « ^ -i >• •
\ \ a o et u /déjà servi j sup. j

Timbres-poste contre/ails.'—Mesures de surveillance) 83 )
n -,- ,«„• .

', „r 1 n 122el123 rprescrites aux agents (2e sup. j
Suppression du timbre spécial appelé timbre oblité-

rant et destiné à opérer l'annulation des timbres-poste
apposés.sur les lettres cl les cartes postales. — Emploi
exclusif du timbre à date pour l'oblitération des timbres-
poste apposés sur tous les objets de correspondance
indistinctement., 84 ] 93 160 à 1G2 Ie

Annulation des timbres-postepnr les entreposeurs et fl_ ,
1 » T 1 -i 1 -1

85 )
.courriers convoyeurs charges ami travail de manipula- // 9^0 7eJ O 1 su-j £0\J 1tion de correspondances I J

Changement du type des timbres-poste.— Suppres-
sion du timbre dc 80 centimes. — Création dc nouveaux
timbres de 20 centimes, 76 centimes et 1 franc. ..... -

87 // 293 et 294 7e I

Timbres-poste. — Obligation, pour les personnes
étrangères au service participant à la vente de ces

.îininres, de s'en approvisionnerexclusivement dans les
bureaux dc poste de leur résidence. — Circulaire de
.M. le directeur général des contributions indirectesinvi-
tant les directeurs des contributions indirectes à rappe-
ler celle obligation aux débitants de tabac 90 a- 413 à 415 7e

Emissionde timbres-poste. — Modifications à l'ins-
truction générale.—Appendice n°i/(,page 90/1 deï'édi-

. .tion 1876. — Appendice 11° 1Z1, page 9o3.de l'édition
1868. -r- Titre du 2e tableau. — Titre du 3e tableau.
~r-

Établissement d'un 5e tableau spécial. 90 u 424et425 7eI
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INDICATION

tltl du.
de **

numéro ntimcro

1 Pins- la page. volume,
BulleLin. Iruclion.

Timbres-poste (Suile.)

Timbres-])Ostc frappes d'une marque à l'emporte-y
pièce, consistanten initiales ou chiffres particuliers.— / 92
Décision ministérielle du i5 novembre 1S7G.— Annota-r svip, 222 oo2 a o54 /
tion à l'instruction générale

Accule des timbres-poste.—Extrait du Journal mili-
taire olïici'el ii° 61, année 1S76.—Note ministérielle
relative à la vente des timbres poste, (Direction géné-
rale du personnel et du matériel : bureau dc la corres-
pondancegénérale.) _..;....;.;; 93 „ 570 7°

Fixation définitive des couleurs des diverses catégo-
ries de timbrcs-posle en usage dans le service 94 „ 4 g<»

Timbres-poste faux à 2S cenlimes. — Survcillance«:i) QG )exercer...!..............
._: ......

|
sup. " 125cll2G 8«

Mise en circulation, à partir du icr juin, des timbres-) j
poste à 5 francs du nouveau type. — Retrait desl

re
( 237 189 à 191 8e

timbres-poste à 5 francs du type impérial \ ° SUP* \

Emission de timbrcs-posle par la république dej
Saint-Marin : | 100 " 305 8*

Timbrcs-posle. — Recommandations relatives à leur \
oblitération. — Constatation des irrégularités en cellef U* 247 338 8e
matière ;•••.! SUp' ''

Erratum au carnet n° 2 3 2 delà vente ou cle l'emploi]
des timbres-posteset des chifires-tax.es j 107 n 51 9e

Remplacement du timbre de taxe de /|o centimes pai"\
un timbre de taxe de 3o centimes. — Retrait deschiffres-/

-, ^Q
taxes à s5 el à 40 centimes. — Envoi d'office à tous ïcs\

,,c
/ '. 2G4 131 â 134 9° I

bureaux, d'un approvisionnement dc timbrcs-posle àl 1* )

i5 centimes el de chiffres-taxesà 3o el Go centimes..
. ;

Timbre-poste.— Attribution du produit de la remiseV
1

dc
1 p. 0/0 sur les timbres-poste vendus directement!

aux particuliers aux guichets de la recette principale deP
1

la Seine cl des recelles composéesde Paris cl des dopar-l
' JQÇ 2G5 137 9°

lemenis, pour la première moitié aux receveurs, el,[ !

pour la seconde et à paris égales, aux commis princi-i
patix, aux commis ordinaires el aux surnuméraires alla-1
chés à ces recellcs

«

/
Oblitération de timhres-posle. —•

Recommandations
nouvelles 109 // 167 9°

Traxispov&s des dépêches.

Remboursementdu cautionnementd'un entrepreneur. 24 '/ 155 2°
Renseignements qui peuvent être demandés auxjuges

de paix sur les soumissionnaires de transports dc dé-
pêches 30 n G6el67 3°

Fixation des droits d'enregistrement des marchés
passés pour les transports de dépèches 39 59 168etlG9 3"
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•
.

INDICATION

du du
.

numéro ™™<° d° ^
1c l'ins- la page. volumo.

Bulletin. Iruclion.

Transports des dépêches. (Suite.) "

Services de transports de dépêches à confier à des
postulants {acteurs 59 115 39 5°

Publicité à donner aux adjudications de services par
entreprise 59 u 45

Payement des entrepreneurs provisoires de transports
de dépêches 00 » .109 5'

Transmission à l'Adminislraliondes étals n"' 851 el 23 u 12-ïetl25 2e
851 bis. — Frais de transports extraordinaires

,

.03 // 274 5e
Renseignementsà fournir à l'occasion de la rcadjudi- îi.vi >-;:" 1

calion des services à pied 08 n \ 603 5°
Transmissionà l'Adminislraliondes relevés n° S5 bis

des retards des entrepreneurs 72 156. 100el 101
.

0" j

Payement par mois du prix des services de transports
de dépÉches 75 104 21Gà21S 0°

Uniforme des courriers d'entreprise S0 // G04 0°

Transportés.
Correspondancepour la Nouvelle-Calédonie 100 » 304et305 8°

Uniforme.
Uniformedes courriers d'entreprise 80 ;/ 00'j "°

Union» postale (Journal de 1'). 1

Publication,par le bureau internationaldes postes de
Berne» d'uu journal intitulé l'Union postale 80 n GQ9 0

f ,83 ^
4s 7„

Abonnement au journal l'Union postale
•

^' > 130 ^°

2e sup.
)

Vaïeas's déclarées. (Voir CHAUGEMENTS dc toute na^
turc. )

Versement.
Création d'un carnet de valeurs composant l'encaisse j l® )

QQ 157 igg '/t*
journalièreet d'un livre à souclie pour les versements.

.
j SUP- j

. ,tCentralisationdes espèces métalliques
. . . , . ° ^ " 328

Suppressiondu carnet 797 ter des valeurs par nature ccexistant dans les caisses des receveursdes postes ®}_ 123 loGct 157
Versements transmis aux recettes des finances ^' " oOetol

Volontariat. (VoirAWKÉE.)

___________________
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TABLKAV indiquant les divers articles de l'Instruction générale <jai ont été modifiés, ajoutés oli

abrogés par les instructions et notifications insérées aux Bulletins mensuels, du n° 106 au
n' 109 Supplémentaire inclusivement (dc janvier à avril 1878).

!HTiHÉHOSDESAHTICI.
B 5

!

. .,, ISBICATIOS
.do l'instrucLion générale

mouilles. i ajoutes. abroges. des pages. „I ° instructions.
.

Jiullolins,

1 /; /, 202 107 108 sup.
12 // // 202 107 108 sup.
80 // u u 4 100 sup.
81 a a n 4 106 sup.
S3 // // u 4 106 sup.j 218 a n 262 107 108 sup.

219 i< n 202 107 108 sup.
221 » a 262 107 108 sup.
221 lis. ;/ «' 202 107 108 sup.

n n 223 262 107 108 sup.
224 a ii 202 107 108 sup.
225 n n 202 107 10S sup. |

a u 220 262 107 108sup.
227 // // 202 107 108 sup.
230 n n 222 107 108 sup.

// ;; 231 262 107 108 sup.
231 ter. u n 262 107 108 sup.
225 /, // 202 107 108 sup.
238 n n 262 107 108 sup.
239 n n 202 157 1 OS sup.
241 n u 202 107 108 sup.
244 bis. a u 262 107 108 sup.
279 /; u 2C2 107 108 snp.
2S3 » ii 262 107 108 sup.
290 // // 202 107 10S sup.
300 // /' 262 107 108 sup.
346 u •• 262 107 108 sup.
358 n u 262 107 108 sup.
360 /; // 202 05 107 snp.
300 n n 262 109 108 sup.
362 n n 260 05 107 sup.

n 302 bis. n 266 05 109 sup.
367 n n n 30 106 sup.
369 n n 262 109 108 sup.
400 a n 260 66 107 sup.
403 » „ 262 109 108 sup.
429 n n 202 109 1 OSsup.
578 ;/ n 202 109 LOS sup.
015 n .ii 262 109 .1.03 sup.
723 // n 262 109 108 sup.
857 » n 262 I 109 108 sup.
957 n n 202 102 109 sup.

i I
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KUMEItOS- DE S. A'B[TIC'I.I'S.. -•'.:'-. :'' ..: \-i..'.::;INDIC ATIOà
', ,; '

... . ji: 4c l'instFucLîoii^gciieralo ...- • : ... .. '
., ; >

WII.M ' liÉÉWIH -. .—--T-- !! Il II II .lai ~ ' MlWIlii^r ~7^ -^-^

. , . ,
.des

, .-
...des.

..-.modifies.--' ': ajoutes;- : .'. - i- abroges.. :'- :.y^\ .:..:.:. ._..- . -
des pages; -1 - .-:...- .-j --...--.

^ -. instructions, bulletins. ;:

• 959'oiV. ii n 207 462 109 'I
1 961" ;M'" "a""""— ! ' '' '""' n " '"'•'; '257' " ' "••" 162'""" """ Ï09 :1

:
g

.964 n n. ,267 162 109 ' -I
,1003 a :- n n-'''' ' 57 107 ' i

Éd. 1876. u 1281 '"'11'"' ». 170 109 ;•!
> . 1302 "' '":">/'•"""""'""' '•»" """ 'i 31 '.'" 100 S'sup.il

1518. .»:
,

n.
.

'. n 276 109 ',J
'V'l-519 ! /A" .#;- » .170 109" :

-

'-- ''" '-' -:-' 1.
-:

-
i: ;

: : : :
-i— J

Modifications apportées à l'Instruction générale (indication des sommaires, litres,

.' chapitres et tables) el aux Appendices.

._ .. .
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	1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.
	TIMBRES-POSTE. - Attribution du produit de la remise de 1 p. 0/0 sur les timbres-poste vendus directement aux particuliers aux guichets de la recette principale de la Seine et des recettes composées de Paris et des départements, pour la première moitié, aux receveurs, et, pour la seconde et à parts égales, aux commis principaux, aux commis ordinaires et aux surnuméraires attachés à ces recettes
	NOTIFICATION d'une convention conclue entre la France et la Suède pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste et du règlement de détail et d'ordre arrêté entre l'Administration française et l'Administration suédoise pour l'exécution de cette convention. - Instructions à ce sujet
	NOTIFICATION d'une convention conclue entre la France et le Danemark pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste et du règlement de détail et d'ordre arrêté entre l'Administration française et l'Administration danoise pour l'exécution de cette convention. - Instructions à ce sujet
	2° NOTIFICATIONS DIVERSES.
	NOMINATIONS dans les emplois supérieurs
	CREATION d'un bureau de poste temporaire pour le service de l'Exposition universelle de 1878
	AVIS au public. - Etablissement d'un bureau temporaire de poste et télégraphe de plein exercice pour le service intérieur de l'Exposition universelle internationale de 1878 à Paris
	OBLITERATION des timbres-poste. - Recommandations nouvelles
	SAISON de pêche sur les côtes de Terre-Neuve
	SAISON de pêche sur les côtes d'Islande
	CORRESPONDANCE avec Saint-Pierre et Miquelon, Terre-Neuve et les colonies anglaises de l'Amérique du Nord
	NOMENCLATURE des bureaux de poste belges
	JOURNAUX et écrits périodiques à destination des Etats-Unis
	TARIF égyptien
	NOMENCLATURE des bureaux de poste britanniques
	CREATIONS, suppressions et modifications survenues dans la nomenclature des bureaux de poste allemands
	TARIF des taxes adoptées par l'Office argentin pour les correspondances de toute nature à destination ou provenant des pays de l'Union
	INTRODUCTION de l'escale de Sainte-Croix de Ténériffe dans l'itinéraire des paquebots de la ligne de Bordeaux à Colon (traversée d'aller)
	PAQUEBOTS-POSTE français. - Lignes de Saint-Nazaire à la Vera-Cruz et du Havre-Bordeaux à Colon. - Relâche à Sainte-Croix de Ténériffe
	OUVERTURE du bureau de l'Exposition universelle au service des mandats télégraphiques
	MODIFICATIONS à l'Instruction générale
	ERRATA au Bulletin mensuel et au arif général n° 1185
	PROMOTION de quatre recettes composées de 4e classe à la 3e classe. - Conversion de dix recettes simples de 1re classe en recettes composées de 4e classe. - Promotion de recettes simples à des classes supérieures. - Création de cinquante-cinq recettes simples de 4e classe. - Création de quatre établissements de facteur-boîtier. - Conversion de quatre établissements de facteur-boîtier en recettes simples de 4e classe. - Concession d'établissements de facteurs-boîtiers hors cadres, dits municipaux
	CHANGEMENTS dans la circonscription des bureaux de poste
	ANNOTATIONS à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes
	PUBLICATION d'un 45e supplément au Manuel des franchises. - Immunité accordée à la correspondance de l'agent voyer souterrain de Châteaulin
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	3° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES ET JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.
	CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an IX, à la loi du 16 octobre 1849, à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 et à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859. - Résumé
	EXECUTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an IX
	OUTRAGES à un facteur dans l'exercice de ses fonctions
	4° FAITS DIVERS.
	ACTES de probité et de dévouement
	INSTRUCTION DE L'ADMINISTRATION.
	REDUCTION des taxes applicables aux lettres à destination ou provenant des pays compris dans l'Union générale des postes et de divers pays d'outremer étrangers à l'Union
	DECRET portant modification des taxes applicables aux correspondances à destination ou originaires des pays appartenant ou assimilés à l'Union générale des postes
	DECRET portant fixation des taxes applicables aux lettres à destination ou provenant de divers pays étrangers
	ANNOTATIONS au Bulletin mensuel et corrections au Tarif général n° 1185
	Suppression des accusés de réception des dépêches. 63 136 e
	Renvoi des accusés de réception sur bordereau n° 38 87 " e
	Affranchissements des journaux au moyen des timbres mobiles de l'enregistrement 7 6 er
	Produit de l'affranchissement des journaux au moyen des timbres mobiles de l'enregistrement. - Nouveau mode de comptabilité 8 10 er
	Refus d'affranchir des imprimés en numéraire 34 " e
	Affranchissement des journaux déposés en dernière limite d'heure 35 49 e
	Affranchissement des journaux déposés en dernière limite d'heure 36 51 e
	Publication et distribution de l'almanach des postes. 19 24 e
	Interdiction de patronner aucune édition de l'almanach des postes. - Copie d'une lettre adressée par le Directeur général des postes au directeur d'Ille-et-Vilaine. 21 " e
	Double décime à ajouter au principal des amendes prononcées pour contraventions aux lois postales 2 " e
	Autorisation d'employer les rectifications imprimées pour les Instructions, Tarifs et autres documents de service 85 " e
	Modifications de l'article 914 de l'instruction générale concernant le payement des mandats de poste aux militaires ou marins voyageant isolément 58 113 e
	Enquête sur le mouvement des correspondances adressées aux militaires et marins de tout grade et de toutes armes 58 sup. 114 e
	Copie d'une lettre du Ministre de la guerre relative à l'appel des volontaires d'un an en 1874, transmise par M. le Ministre des finances à M. le Directeur général des postes 60 " e
	Mesures relatives à l'appel des volontaires d'un an en 1875 émanant du ministère de la guerre 71 " e
	Renseignements à fournir par les directeurs relativement aux agents susceptibles d'être appelés sous les drapeaux dans le cours de l'année 84 " e
	Ministère de la guerre. - Direction générale du personnel et du matériel. - Mesures relatives à l'appel des volontaires d'un an en 1876 84 " e
	Lettres des militaires et marins aux colonies pour la mère patrie 94 " e
	Mesures relatives à l'appel des volontaires d'un an en 1877 95 sup. " e
	Circulation en franchise, sous plis fermés, de la correspondance relative au service de la mobilisation de l'armée. - Assimilation de lettres de convocation, de cachets et médailles à la correspondance de service. - Modifications au Manuel des franchises 97 e
	Limites dans lesquelles les lettres pour les militaires et marins aux colonies peuvent jouir du tarif intérieur. 98 e
	Ministère de la guerre. - Direction générale du personnel et du matériel. - Dispositions relatives au volontariat d'un an 100 " e
	Recommandations au sujet de l'application des timbres sur les mandats d'articles d'argent 25 " e
	Mandats d'articles d'argent abusivement délivrés au profit de militaires faisant partie de la légion romaine 25 " e
	Interprétation de la loi du 24 juillet 1870, en ce qui concerne la délivrance des mandats de poste adressés aux militaires et marins en campagne 26 " e
	Envoi, par l'intermédiaire de l'Office suisse, de mandats de poste aux prisonniers de guerre français en Allemagne 27 " e
	Au sujet de la loi relative aux franchises accordées aux militaires et marins en campagne, pour l'envoi et la réception des lettres et pour la réception des mandats. - Loi du 30 mai 1871, promulguée le 16 juin 1871 29 41 e
	Elévation de 1 à 2 p. % du droit à percevoir sur les sommes déposées à titre d'articles d'argent 29 42 e
	Les bureaux de poste de Batna et d'Alger sont autorisés à délivrer des mandats de pécule 37 " e
	Restitution de sommes indûment touchées sur autorisations remplaçant des mandats d'articles d'argent. - Rejets de dépense 39 " e
	Registres n° 16 divisés en deux catégories, l'une pour les mandats non timbrés, l'autre pour les mandats assujettis au timbre. - Modification de la formule de ces mandats. - Emploi des formules servant à l'établissement des comptes de quinzaine. - Recommandations nouvelles aux directeurs au sujet de la vérification de ces comptes 46 78 e
	Erreur de numérotage sur une formule des nouveaux mandats (n° 156) 46 " 
	Statistique mensuelle à établir par les directeurs, du nombre, par catégorie, de mandats français reçus et du montant, par exercice, des articles d'argent payés dans leur département. - Introduction dans l'état n° 662 d'un cadre dans lequel les receveurs auront à indiquer le numéro du dernier mandat émis pendant la quinzaine précédente. - Mandats en souffrance et dossiers de demandes de restitution à renvoyer au bureau des articles d'argent 47 82 e
	Emploi des états n° 662. - Compte des articles d'argent 47 " e
	Payement des autorisations remplaçant des mandats perdus. - Inscription des autorisations de payement aux comptes n° 50. - Sommes payées reproduites sur les mandats d'une manière inexacte par les bureaux payeurs. - Renvoi des mandats régularisés réclamés par les ayants droit 48 85 e
	Dépôt de garantie pour les formules de mandats disparues 49 93 e
	Timbres horizontaux indiquant le nom du bureau et celui du département. - Obligation imposée aux agents de se servir de ces timbres, pour les mandats de poste délivrés par eux 49 94 e
	Registres à souche n° 16 bis épuisés. - Fixation du délai pendant lequel ils doivent être conservés par les agents qui font usage 49 94 e
	Justifications d'identité à exiger de la part des personnes qui réclament le payement de mandats périmés. 51 100 e
	Défense de faire servir, pour représenter la somme de 40 francs, le groupe de chiffres 140 qui se trouve aux chiffres latéraux des mandats. - Obligation de maintenir à la souche des registres nos 16, 16 bis et 16 ter, ceux de ces chiffres qui sont à retrancher des mandats 51 100 e
	Etablissement des états de statistique nos 51, 52 ter. - Forme dans laquelle le montant des arrêtés de vérification en dépense doit y être porté 51 100 e
	Modification de l'article 914 de l'instruction générale concernant le payement des mandats de poste aux militaires ou marins voyageant isolément 58 113 e
	Mandats au-dessus de 10 francs imprimés sur papier bleu. - Ordre d'inscription des mandats sur les états n° 662 59 " e
	Création d'un service de mandats de poste entre la France et ses colonies et des colonies entre elles 60 sup. 124 e
	Nomenclature des comptables coloniaux chargés du service des mandats de poste 60 sup. 124 e
	Mode de récapitulation journalière du montant des dépôts et du droit perçu pour chaque catégorie de mandats français. - Avis spécial à donner aux chefs de service par les bureaux qui n'ont reçu aucun dépôt ou payé aucun mandat pendant la quinzaine. - Renvoi à l'Administration des registres à souche qui ont été conservés à tort par les agents détachés pendant la guerre au service des armées en campagne. - Recommandations au sujet de l'établissement des états 662, et de l'application des timbres à date au dos des mandats payés 62 132 e
	Défense de payer, sans les avoir soumis à l'Administration, les mandats non frappés du timbre à date du bureau d'origine. - Application du timbre à date sur les avis n° 736 à leur arrivée au bureau de destination. 63 134 e
	Mandats périmés. - Demandes de remboursement de ces mandats à présenter sur papier timbré à 60 centimes, par application de l'article 12 de la loi du 13 brumaire an VII (3 novembre 1798) 63 sup. 137 e
	Mandats irréguliers présentés au payement. - Renseignements à recueillir par les bureaux payeurs directement auprès des bureaux d'émission pour la régularisation de ces mandats. - Modèle de la formule n° 36 bis. 64 140 e
	Modifications à l'appendice n° 35 de l'instruction générale. (Bureau de Landerneau autorisé à émettre des mandats de pécule. - Bureau d'Aleria (Corse) substitué à celui de Cervione.) 62 " e
	Fixation du délai de validité des mandats 72 " e
	Fixation des délais de validité et de remboursement des mandats de poste émis et payables par le bureau de poste français de Tunis. - Interprétation des indications portées au dos des mandats français, pour ce qui concerne le payement et le remboursement de ces titres. - Droit de timbre de 60 centimes à appliquer aux demandes de remboursement de mandats détruits ou détériorés en dehors du service des postes 73 159 e
	Obligation imposée aux bureaux payeurs de former, en fin de quinzaine, une liasse spéciale des mandats entachés d'une irrégularité quelconque. - Mention spéciale à porter sur les états n° 662, où sont inscrites des formules de mandats annulées 74 162 e
	Nouveau bureau autorisé à délivrer des mandats de pécule 75 " e
	Registres de mandats d'articles d'argent. - Création d'une formule n° 864 bis pour la constatation permanente de l'état d'approvisionnement de ces registres dans chaque bureau 76 168 e
	Rappel aux règlements. - Mandats au-dessus de 300 francs. - Avis de versement n° 736 à frapper du timbre à date au bureau de destination 83 2 e sup. " e
	Mandats périmés, perdus, détruits ou détériorés. - Obligation de faire usage de papier timbré pour les demandes adressées à l'Administration relativement à ces mandats 86 203 e
	Modifications à la nomenclature des comptables coloniaux qui prennent part au service des mandats de poste 86 " e
	Remboursement des mandats de pécule aux greffiers des maisons centrales en cas de prélèvement à opérer au bénéfice de l'Etat 96 " e
	Mandats détériorés. - Règles à observer au sujet de leur régularisation 98 240 e
	Mandats destinés aux militaires. - Obligation pour les vaguemestres de les toucher au moins deux fois par semaine 99 " e
	Validité des mandats tirés de la France sur les Indes orientales néerlandaises 108 " e
	Transmission des mandats d'articles d'argent par la voie télégraphique 24 sup. 32 e
	Règlement relatif à la transmission des mandats d'articles d'argent par la voie télégraphique 24 sup. 32 e
	Nomenclature des bureaux spécialement désignés par l'administration des lignes télégraphiques et par celle des postes, à l'effet de délivrer, transmettre et payer des mandats d'articles d'argent 24 sup. 32 e
	Reprise du service des mandats télégraphiques. - Rectifications à opérer 40 62 e
	Extension du service des mandats télégraphiques. - Irrégularités nombreuses relevées dans l'exécution de ce service 42 67 e
	Modification de l'avis 736 septiès 46 " e
	Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 48 84 e
	Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 51 101 e
	Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 54 102 e
	Mandats télégraphiques. - Irrégularités dans le service de ces mandats. - Nouvelles recommandations 49 94 e
	Mandats télégraphiques adressés aux militaires. - Leur payement ne doit avoir lieu que par l'intermédiaire des vaguemestres 49 94 e
	Modification à introduire dans la nomenclature des bureaux qui sont ouverts au service des mandats télégraphiques. - Création d'un bulletin à remplir au moment du dépôt par les expéditeurs de mandats télégraphiques. - Renseignements à fournir par les chefs de service, lorsqu'ils proposent qu'un bureau soit ouvert au service des mandats télégraphiques 63 135 e
	Recommandations relatives à l'établissement de ces mandats 63 sup. " e
	Mandats télégraphiques. - Constatation d'identité pour le payement de ces mandats. - Recommandations nouvelles 74 161 e
	Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 74 163 e
	Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 83 2 e sup. " e
	Participation des deux bureaux de Versailles: bureau du Sénat et bureau de la Chambre des députés, au service des mandats télégraphiques 83 3 e sup. " e
	Mandats télégraphiques. - Dispositions et recommandations nouvelles 85 197 e
	Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 86 sup. " e
	Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats telégraphiques 96 " e
	Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 99 " e
	Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques. - Le bureau de Paris-Batignolles n° 2 est autorisé à payer les mandats de l'espèce 108 " e
	Ouverture du bureau de l'Exposition universelle au service des mandats télégraphiques 109 " e
	Bureaux français 100 244 e
	Bureaux allemands 83 2 e sup. " e
	Bureaux allemands 83 3 e sup. " e
	Bureaux allemands 85 " e
	Bureaux allemands 94 " e
	Bureaux allemands 95 1 sup. " e
	Bureaux allemands 106 2 e sup. " e
	Bureaux allemands 109 " e
	Bureaux britanniques 89 " e
	Bureaux britanniques 94 " e
	Bureaux britanniques 95 " e
	Bureaux britanniques 96 " e
	Bureaux britanniques 97 " e
	Bureaux britanniques 98 " e
	Bureaux britanniques 99 " e
	Bureaux britanniques 106 2 e sup. " e
	Bureaux britanniques 107 " e
	Bureaux britanniques 108 " e
	Bureaux britanniques 109 " e
	Bureaux italiens 106 2 e sup. " e
	Bureaux italiens 108 " e
	Bureaux néerlandais 95 " e
	Bureaux néerlandais 99 " e
	Bureaux néerlandais 108 " e
	Bureaux suisses 106 2 e sup. " e
	Bureaux belges 107 " e
	Bureaux belges 108 " e
	Bureaux belges 109 " e
	Retard apporté dans l'envoi des avis relatifs aux mandats internationaux 35 " e
	Modifications dans les formules de mandats de poste employées par l'office d'Italie 51 " e
	Etablissement par les directeurs d'une statistique mensuelle des mandats internationaux émis et payés dans le département 60 123 e
	Notification d'une convention conclue entre la France et la Grande-Bretagne pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste et du règlement de détail et d'ordre arrêté entre l'administration française et l'administration de la Grande-Bretagne pour l'exécution de cette convention. - Notification de la loi du 28 juillet 1870. - Instruction à ce sujet 71 155 e
	Mode de réclamation des avis d'émission des mandats de poste britanniques 73 " e
	Mandats franco-britanniques délivrés au nom d'une compagnie anonyme, etc 74 " e
	Mandats internationaux. - Remboursement à l'envoyeur du montant d'un mandat international 75 " e
	Délai de validité de mandats émis en Angleterre 76 " e
	Recommandations relatives à l'établissement des états de statistique mensuels nos 51-52 quater 76 " e
	Notification d'une convention conclue entre la France et l'Allemagne pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste et du règlement de détail et d'ordre arrêté entre l'administration française et l'administration allemande pour l'exécution de cette convention. - Instructions à ce sujet 82 2 e sup. 184 e
	Mandat sur l'Allemagne. - Règle à suivre pour l'inscription de la somme. - Coupons non remplis 83 2 e sup. " e
	Avis d'émission des mandats tirés de la France sur l'Allemagne 85 " e
	Mandats d'articles d'argent à destination de l'Angleterre et vice versa 85 " e
	Mandats internationaux délivrés en France pour l'Allemagne. - Mention à faire à l'état 662 bis de la somme versée en monnaie allemande 86 " e
	Modifications dans les formules de mandats de poste internationaux suisses 98 " e
	Emission et payement des mandats internationaux par tous les bureaux de recette en France et en Algérie 100 244 e
	Formule de mandats internationaux spéciale à la République de Saint-Marin 100 " e
	Curio (Tessin, Suisse) confondu avec Cuvio (Como Italie) 100 " e
	Notification d'une convention conclue entre la France et la Suède pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste et du règlement de détail et d'ordre arrêté entre l'administration française et l'administration suédoise pour l'exécution de cette convention. - Instructions à ce sujet 109 266 e
	Notification d'une convention conclue entre la France et le Danemark pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste et du règlement de détail et d'ordre arrêté entre l'administration et l'office danois pour l'exécution de cette convention. - Instructions à ce sujet 109 267 e
	Assignations données aux agents pour faits de service devant les tribunaux de justice de paix. - Incompétence. - Mesures à prendre 43 " e
	Avis de réception des lettres portant déclaration de valeurs ou des objets recommandés originaires d'Allemagne 50 " e
	Cachetage des formules n° 103, portant demande d'avis ou de réception d'objets chargés ou recommandés 60 " e
	Les avis périodiques de recettes doivent être adressés à la direction du département 1 sup. " er
	Avis mensuel de recettes. - Remise en vigueur des disposition de l'article 1418 de l'instruction générale 70 " e
	Avis mensuel de recette n° 24 ter. - Rappel des dispositions de l'article 1418 de l'instruction générale 87 " e
	Interdiction de l'usage des balances à plateaux désignées sous le nom de balances Roberval, pour le pesage des chargements 36 " e
	Appendice n° 39. - Modèle de bail de location de bureau de poste 60 " e
	Taxe des billets d'avertissement en conciliation émanés des justices de paix 4 er
	Avis en conciliation émanant de greffiers de justice de paix et établis sur papier non timbré. - Contravention à l'article 21 de la loi du 23 août 1871 42 " e
	Billets d'avertissement des percepteurs aux contribuables. - L'autorisation d'expédier ces objets sans bandes, accordée pour la durée de la guerre, a cessé d'être en vigueur depuis le rétablissement de la paix 42 65 e
	Avertissements adressés aux redevables de l'enregistrement par les receveurs de cette administration. - Interprétation de la décision ministérielle du 19 décembre 1867 46 " e
	Billets à témoins non timbrés. - Ne peuvent être assimilés pour la taxe aux billets d'avertissement en conciliation 50 " e
	Cours forcé des billets de banque 26 " e
	Exécution de l'article 5 de la loi du 28 février 1872, relative à la répression de la fraude sur les boissons 38 35 e
	Concours des agents des postes à la répression de la fraude 43 68 e
	Envoi à l'Administration centrale des mandats de payement des boîtes aux lettres 37 " e
	Création d'une sacoche-boîte aux lettres, à l'usage des courriers d'entreprise à pied 46 75 e
	Fonctionnement de boîtes mobiles ou de sacoches-boîtes sur les services de transport de dépêches par la voie de terre 49 88 e
	Remplacement des boîtes mobiles ou des sacoches-boîtes 49 88 e
	Addition au bulletion de la distribution à domicile, n° 1124, d'un tableau destiné à présenter la concordance des indications du timbre à date avec les heures de levées des boîtes des bureaux et avec les numéros d'ordre des distributions 62 " e
	Cartons destinés à faire connaître les numéros des levées des boîtes supplémentaires non pourvues d'indicateurs mécaniques. - Devront être compris à l'avenir par les directeurs, après utilisation pour le service de ces boîtes, dans les objets à livrer aux domaines pour être vendus au profit de l'Etat 63 " e
	Boîtes mobiles établies aux gares. - Surveillance de l'état de ces boîtes 84 " e
	Boîtes aux lettres supplémentaires. - Arrêtés portant autorisation d'en installer chez les débitants de tabacs, sur la demande et aux frais des municipalités 86 " e
	Boîtes aux lettres supplémentaires. - Arrêtés portant autorisation d'en installer chez les débitants de tabacs, sur la demande et aux frais des municipalités 99 " 8e
	Boîtes aux lettres supplémentaires. - Arrêtés portant autorisation d'installation de ces boîtes aux frais des municipalités chez les débitants de tabacs 108 " e
	Distribution du Bulletin des communes 37 " e
	Publication du Bulletin des communes 97 sup. " e
	Publication du Bulletin des communes 99 2 e sup. " e
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	Distribution des lettres taxées dont la suscription indique le contenu, et des cartes postales frappées de surtaxes ou de compléments de taxes pour cause d'insuffisance d'affranchissement 49 90 e
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	Examen du 2e degré. - Avis aux agents qui veulent y prendre part 5 " er
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	Feuille n° 557 quater. - De son emploi dans les bureaux de distribution 1 sup. " er
	Suppression de la formule n° 277 7 " er
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	Transmission à l'Administration des états nos 851 et 851 bis 63 " e
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	Du dépôt des dépêches contre signées au guichet des bureaux établis dans Paris 1 sup. " er
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	Chèques à timbrer à l'extraordinaire assimilés à la correspondance de service 35 " e
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	Suppression des droits de franchise attribués au chef du matériel de guerre du génie, à Paris 49 sup. " e
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	Concession de franchises nouvelles. - Publication d'un 121e supplément au Manuel des franchises 59 " e
	Substitution du titre de chefs du génie à celui de commandants du génie. - Annotations au Manuel 59 " e
	Franchise accordée pour la circulation du Journal du matelot. - Annotations au Manuel 59 " e
	Extension de la franchise réciproquement attribuée aux agents des forêts et aux agents du Trésor. - Annotations au Manuel 59 " e
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	Concession de franchises nouvelles. - Publication d'un 122e supplément au Manuel des franchises 60 " e
	Concession de franchises nouvelles. - Publication d'un 123e supplément au Manuel des franchises 61 " e
	Assimilation à la correspondance de service des formules de contraintes destinées à recevoir l'empreinte du timbre "copies". - Annotations au Manuel 62 " e
	Concession de franchises nouvelles. - Publication d'un 124e supplément au Manuel des franchises. - Annotation au Manuel 62 " e
	Droits de franchise des greffiers de justice de paix et des greffiers près les tribunaux de simple police 63 " e
	Concession de franchises nouvelles. - Publication d'un 125e supplément 63 " e
	Bulletin français, journal officiel. - Exemption des droits de poste 63 2 e sup. 138 
	Concession de franchises pour la formation des listes électorales 63 3 e sup. " e
	Publication d'un 136e et d'un 137e supplément. - Echange de correspondances relatives au service judiciaire d'Alsace-Lorraine. - Franchise à divers agents des forêts dans le départements des Vosges, vis-à-vis des administrateurs de certains établissements de bienfaisance du département de Meurthe-et-Moselle. - Echange des correspondances officielles entre les présidents des cours d'assises et des commandants des subdivisions de régions militaires. - Extension des franchises précédemment accordées aux inspecteurs départementaux des enfants assistés 70 " e
	Publication d'un 138e supplément. - Franchises accordées pour les communications à échanger entre le service des poudreries et l'administration des forêts 71 " e
	Publication d'un 139e supplément. - Concession de franchises 72 " e
	Publication d'un 140e et d'un 141e supplément. - Extension des droits de franchise attribués aux commandants des bureaux de mobilisation, aux commandants des dépôts de recrutement et aux maires. - Concession de franchises pour le service des notaires avec les trésoriers payeurs généraux et pour celui des établissements pénitentiaires 73 " e
	Publication d'un 142e supplément et d'un état portant le n°1 bis à joindre au Manuel. - Extension des droits de franchise antérieurement attribués aux inspecteurs du travail des enfants dans les manufactures 74 " e
	Publication d'un 143e supplément au Manuel des franchises. - Réimpression de ce document 74 sup. " e
	Publication du 144e supplément et d'un nouvel état des circonscriptions des dépôts d'étalons 75 " e
	Publication du 1er et du 2e supplément à l'édition du Manuel des franchises de 1875. - Annotations à transcrire textuellement sur ce document. - Réimpression des nouveaux états n°1 et n°1 bis annexés aux Bulletins mensuels de mai et de juin 1875 76 sup. " e
	Publication d'un 9e supplément au Manuel des franchises. - Modifications à apporter audit manuel 82 sup. " e
	Franchise accordée à des correspondances relatives à l'exécution de la loi sur le recrutement de l'armée. - Modification à apporter textuellement au Manuel des franchises 82 sup. " e
	Chargements en franchise contenant des valeurs nominatives ou au porteur et échangés entre le directeur général des Caisses d'amortissement et des dépôts et consignations et les trésoriers payeurs généraux, d'une part, et entre ces derniers fonctionnaires et les receveurs particuliers des finances, d'autre part. - Obligation de peser ces chargements. - Annotations à transcrire textuellement au Manuel des franchises 82 4 e sup. 186 e
	Publication d'un 10e supplément au Manuel des franchises. - Franchises accordées aux commandants des bureaux de recrutement, des brigades de gendarmerie et des premiers présidents des cours d'appel 83 5 e sup. " e
	Modifications à apporter textuellement au Manuel des franchises. - Prolongation de la franchise accordée au président de la commission de la loterie au profit des Alsaciens-Lorrains 83 2 e sup. " e
	Publication d'un 11e supplément au Manuel des franchises. - Modifications à apporter textuellement audit Manuel. - Notification du changement de dénomination d'un fonctionnaire, et concession de franchise accordée aux services de l'inspection du travail des enfants dans les manufactures, de l'école d'horlogerie de Cluses et des agents diplomatiques et consulaires résidant à l'étranger 83 3 e sup. " e
	Publication d'un 12e supplément au Manuel des franchises. - Modifications à apporter textuellement audit Manuel. - Concession de franchises concernant le service du Sénat et de la Chambre des députés 83 4 e sup. " e
	Franchises des commandants de corps de l'armée territoriale avec leurs subordonnés 84 " e
	Modifications à apporter textuellement au Manuel des 84 " e
	Publication d'un 13e supplément au Manuel des franchises. - Franchise accordée à M. le Ministre de la marine et des colonies avec les syndics des gens de mer, et à M. le Ministre de l'agriculture et du commerce, avec le directeur de l'école d'horlogerie de Cluses 84 " e
	Publication d'un 14e supplément au Manuel des franchises. - Extension de l'exercice des droits de franchise et de contreseing des sous-inspecteurs des forges. - Modifications au Manuel des franchises 84 sup. " e
	Notification d'un 15e supplément au Manuel des franchises. - Modifications à porter sur ce Manuel. - Concession de franchise pour la correspondance officielle échangée entre les capitaines-majors régionaux et les capitaines-majors subdivisionnaires de l'armée territoriale, d'une part, et les commandants des brigades de gendarmerie, d'autre part. - Les échantillons du pain destiné à la consommation des détenus dans les maisons centrales et dans les prisons d'arrondissement ne peuvent être admis à circuler en franchise 85 sup. " e
	Modifications au Manuel des franchises 86 " e
	Publication d'un 16e supplément au Manuel des franchises. - Concession de franchise pour la correspondance de service échangée entre les directeurs des domaines, d'une part, et les chefs du service de la marine, les commissaires généraux de la marine, les commissaires de la marine et les préfets maritimes, d'autre part 86 " e
	Correspondances officielles provenant ou à destination des pays étrangers et des colonies françaises. - Extension des dispositions du règlement du 10 décembre 1875 aux correspondances officielles originaires ou à destination des pays étrangers à l'Union. - Exemption de la formalité d'affranchissement en timbres-poste pour les correspondances officielles à destination des colonies françaises. - Modifications au Manuel des franchises 86 sup. 205 e
	Modifications à apporter aux indications du 16e supplément au Manuel des franchises, insérées dans le Bulletin mensuel n° 86. - Admission à circuler en franchise dans l'étendue de l'arrondissement maritime, sous bandes, avec faculté de fermer en cas de nécessité, de la correspondance de service entre les directeurs des domaines et les vice-amiraux commandant en chef, préfets maritimes, les commissaires généraux de la marine, les chefs de service de la marine et les commissaires de l'inscription maritime 86 sup. " e
	Publication d'un 17e supplément au Manuel des franchises. - Objets assimilés à la correspondance de service. - Modifications à apporter au Manuel des franchises. - Concession de franchises pour la correspondance de service échangée entre certains fonctionnaires de l'administration des douanes résidant à Nice et à Vintimille (Italie) 86 sup. " e
	Publication d'un 18e supplément au Manuel des franchises. - Concession de franchise pour la correspondance officielle échangée entre les chefs des bataillons du génie territoriaux et les directeurs supérieurs du génie. Concession aux commandants de détachements et de sous-détachements des corps de l'armée territoriale des droits de franchise et de contreseing attribués aux commandants de détachements et de sous-détachements des corps militaires 87 " e
	Franchise temporaire. - Franchise accordée, pendant deux mois, au président du comité de souscription pour les inondés de l'Alsace 87 sup. " e
	Assimilation d'objets à la correspondance de service. Demandes des fabriques, bureaux de bienfaisance et autres établissements publics relatives au remboursement ou au placement de capitaux leur appartenant. - Modifications au Manuel des franchises 88 " e
	Thèses des officiers du corps de santé de la marine. - Objets assimilés à la correspondance de service. - Modifications au Bulletin mensuel n° 86 supplémentaire et au Manuel des franchises 88 " e
	Franchises postales. - 1° Concessions de franchises. Publication d'un 19e supplément au Manuel des franchises. - 2° Objets qui ne peuvent être assimilés à la correspondance de service 88 " e
	Circonscriptions et dépôts de remonte de la guerre 88 " e
	Délivrance d'une troisième griffe à contreseing pour les besoins de la correspondance relative au service de l'Exposition universelle de 1878 94 " e
	Décision de M. le Ministre des finances concernant la correspondance des trésoriers payeurs des colonies et de l'Algérie avec le syndic des agents de change de Paris. - Modification à apporter au Manuel des franchises 94 " e
	Contrôle exercé sur les paquets expédiés en franchise. - Visa ou parafe à apposer à la main 95 " e
	Correspondance relative à l'exécution du chemin de fer d'Orléans à la mer. - Décision ministérielle du janvier 1877. - Correspondance officielle des questeurs du Sénat. - Compte rendu officiel adressé aux sénateurs. - Décision ministérielle du 12 février 1877. 95 " e
	Service des enfants assistés du département de la Seine. - Modifications à l'état n° 25 du Manuel des franchises 95 sup. " e
	Publication d'un 28e supplément au Manuel des franchises. - Concession de franchise pour la correspondance officielle du service des eaux de Versailles, Marly, Mendon et Saint-Cloud 95 sup. " e
	Modifications à apporter au Manuel des franchises touchant le service des enfants assistés 96 " e
	Publication d'un 29e supplément au Manuel des franchises. - Concession de franchise pour la correspondance relative au service des enfants assistés du département du Gard 96 " e
	Immunités postales accordées au premier président de la cour d'Alger et au Ministre de l'intérieur. - Publication d'un 30e supplément au Manuel des franchises 96 2 e sup. " e
	Chargements en franchise contenant des valeurs au porteur et échangés entre la Dette inscrite et les caisses centrales du Trésor public au ministère des finances, d'une part, et les trésoriers payeurs généraux, d'autre part 97 232 e
	Circulation en franchise, sous plis fermés, de la correspondance relative au service de la mobilisation de l'armée. - Assimilation de lettres de convocation, de cachets et médailles à la correspondance de service. - Modifications au Manuel des franchises 97 " e
	Modification au Manuel des franchises relative aux géomètres des opérations cadastrales dans les départements, etc. 97 sup. " e
	Concessions de franchise relatives à la correspondance du service des poudres et salpêtres, à celle du service des commissions de classement des chevaux de réquisition et à celle échangée entre les directeurs des établissements libres d'enseignement supérieur et les recteurs d'académie. - Publication d'un 31e supplément au Manuel des franchises 97 3 e sup. " e
	Droits de franchise et de contreseing du premier président de la cour de Grenoble. - Décision de M. le Ministre des finances 98 " e
	Franchises accordées à la correspondance officielle relative au service des beaux-arts 98 " e
	Publication d'un 32e supplément au Manuel des franchises 98 " e
	Modifications au Manuel des franchises 99 " e
	Franchises accordées au service des douanes. - Décision ministérielle du 28 mai 1877. - Publication d'un 33e supplément au Manuel des franchises 99 " e
	Concession de franchises: Contributions indirectes; association générale d'Alsace-Lorraine; commission des communications par voie aérienne à Paris; société de protection des Alsaciens-Lorrains. - Publication d'un 34e supplément au Manuel des franchises 99 2 e sup. " e
	Délivrance d'une quatrième griffe à contreseing pour les besoins de la correspondance relative au service de l'Exposition universelle de 1878 100 3 e sup. " e
	Modifications à l'état n° 25 du Manuel des franchises pour ce qui concerne le service des enfants assistés du département de la Seine 100 3 e sup. " e
	Correspondances de service adressées par les directeurs des départements aux particuliers résidant à Paris ou dans le département de la Seine 106 2 e sup. " e
	Publication d'un 41e supplément au Manuel des franchises. - Franchise accordée à la correspondance relative au service des épizooties 106 2 e sup. " e
	Décision de M. le Sous-Secrétaire d'Etat des finances du 19 janvier 1878. - Autorisation de reproduire l'adresse du destinataire sur les imprimés placés sous bandes 106 2 e sup. " e
	Publication d'un 42e supplément au Manuel des franchises. - Immunités postales accordées au Ministre et au Sous-Secrétaire d'Etat de l'agriculture et du commerce pour le service des forêts. - Droits généraux de franchise attribués au Sous-Secrétaire d'Etat de l'agriculture et du commerce et au Sous-Secrétaire d'Etat de la justice 106 3 e sup. " e
	Publication d'un 43e supplément au Manuel des franchises. - Immunités accordées aux présidents des conseils d'administration des établissements militaires avec les trésoriers payeurs généraux, et au Ministre de la justice avec les sénateurs. - Décisions du 17 février 1878 107 " e
	Publication d'un 44e supplément au Manuel des franchises. - Droits de franchise des sous-secrétaires d'Etat des ministères de l'intérieur et de l'instruction publique et des cultes 107 2 e sup. " e
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	Gardiens d'entrepôts. - Payement du salaire par mois 72 " e
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	Modification aux articles 55 et 1227 de l'instruction générale concernant le service des hautes payes 95 " e
	Loi du 24 août 1871 29 " e
	Avis officieux expédiés par les percepteurs sous forme de lettres manuscrites non affranchies. - Notification d'une décision du Ministre des finances 37 " e
	Avis imprimés, ayant le caractère de correspondance, expédiés par les notaires pour réclamer le payement d'honoraires. - Ne doivent pas être admis au bénéfice de la modération de taxe 40 " e
	Imprimés placés sous bandes. - Conditions auxquelles les bandes doivent satisfaire. - Exécution de l'article 6 de la loi du 25 juin 1856 48 " e
	Largeur des bandes des imprimés 49 91 e
	Billets à témoins non timbrés. - Ne peuvent être assimilés pour la taxe aux billets d'avertissement en conciliation 50 " e
	Taxe des imprimés et des échantillons (Bulletin mensuel n° 57, 3e et 4e suppléments). - Modifications à apporter à l'instruction générale et au Bulletin mensuel. 59 " e
	Imprimés pour l'étranger sous forme de rouleau ou placés à plat entre deux cartons 61 126 e
	Remise aux domaines des imprimés hors de service 73 " e
	Encartage d'imprimés dans les journaux à déposer à la dernière limite d'heure. - Suppression de la formalité d'autorisation préalable 77 169 e
	Relevé trimestriel du nombre des brochures politiques non périodiques distribuées. - Décision ministérielle du 17 août 1875 77 170 e
	Factures jointes à des échantillons ou à des paquets de librairie. - Rappel des conditions d'affranchissement de ces objets 83 3 e sup. " e
	Relevé trimestriel du nombre des brochures politiques non périodiques distribuées. - Décision de M. le Ministre des finances du 9 mars 1876, annulant la décision du 17 août 1875 83 5 e sup. 192 e
	Factures acquittées. - Insertion dans les paquets d'échantillons ou de librairie expédiés par la poste et dans les colis de marchandises expédiés en dehors de la poste 84 " e
	Recommandations au sujet de la transmission des objets de correspondance relatifs aux arts, sciences, etc. 87 " e
	Avertissements adressés par les préposés des contributions indirectes aux contrevenants appelés à transiger. - Décision ministérielle du 26 janvier 1877 95 228 e
	Demandes d'imprimés 95 " e
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	Annotations à l'instruction générale 7 er
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	Annotations à l'instruction générale 43 " e
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	Annotations à l'instruction générale 58 " e
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	Annotations à l'instruction générale 70 " e
	Annotations à l'instruction générale 72 " e
	Annotations à l'instruction générale 73 " e
	Annotations à l'instruction générale 74 " e
	Annotations à l'instruction générale 75 " e
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	Annotations à l'instruction générale 95 " e
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	Annotations à l'instruction générale 107 " e
	Annotations à l'instruction générale 109 " e
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	Edition 1876. 107 " e
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	Rappel de la loi du 23 janvier 1873 tendant à réprimer l'ivresse publique. - Avis de la résolution de l'Administration de punir avec une inflexible sévérité les agents et les sous-agents qui se rendraient coupables de faits d'intempérance 100 " e
	Les suppléments de journaux ou écrits périodiques assujettis au cautionnement sont, dans certains cas, exempts du timbre et des droits de poste 1 sup. " er
	Envoi des exemplaires du Journal officiel aux maires des communes rurales 8 7 er
	Comptes rendus officiels des débats législatifs expédiés en exemption de droits de poste 8 " er
	Journaux indûment surtaxés 21 " e
	Notification du décret d'abolition de l'impôt du timbre sur les journaux. - Affranchissement des journaux déposés à la poste en dernière limite d'heure 27 37 e
	Refus d'affranchir des imprimés en numéraire 34 " e
	Timbrage préalable des bandes des journaux. - Exécution du règlement du 6 février 1872 et de l'instruction n° 49 36 51 e
	Liquidation des frais occasionnés par le timbrage des bandes de journaux à déposer à la dernière limite d'heure 38 " e
	Liquidation des frais occasionnés par le timbrage des bandes de journaux à déposer à la dernière limite d'heure 41 63 e
	Bulletin français, Journal officiel. - Exemption des droits de poste 63 2 e sup. 138 e
	Encartage d'imprimés dans les journaux à déposer à la dernière limite d'heure. Suppression de la formalité d'autorisation préalable 77 169 e
	Annotations autorisées sur les bandes des journaux ou sur les journaux eux-mêmes. - Décision ministérielle du 11 mai 1876 86 201 e
	Journaux expédiés en dernière limite d'heure trouvés dans le service dépourvus du signe d'affranchissement. - Défense de surtaxer ces journaux 95 " e
	Journaux ne portant pas d'adresses personnelles. - - Doivent être rendus ou réexpédiés immédiatement aux envoyeurs ou compris dans les rebuts journaliers, conformément aux prescriptions des articles 714 et 729 de l'instruction générale 99 3 e sup. " e
	Journaux expédiés par la poste sans adresses personnelles. - Fausse application des instructions contenues dans le Bulletin mensuel n° 99, 3e supplément 100 2 e sup. " e
	Loi du 6 avril 1878. - Taxe des journaux et ouvrages périodiques 108 sup. 262 e
	Loi du 6 avril 1878. - Les journaux ne font plus partie du monopole de l'Administration 108 sup. 262 e
	Déclaration frauduleuse de valeurs dans une lettre chargée. - Délit prévu par l'article 5 de la loi du 4 juin 1859 20 " e
	Mention illicite écrite à côté de l'adresse sur la bande d'un imprimé 24 " e
	Le fait d'inscrire sur des échantillons expédiés au prix du tarif réduit des annotations autres que celles indiquées par l'article 3 de l'arrêté ministériel du 9 juillet 1856, c'est-à-dire une marque de fabrique, des numéros d'ordre et des prix, constitue la contravention prévue par l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 25 " e
	Le fait de suppression d'imprimés confiés à la poste constitue, aussi bien que le fait de suppression de lettres, le délit prévu et puni par l'article 187 du Code pénal 27 " e
	Les imprimés ayant le caractère de correspondance ne peuvent être expédiés affranchis au taux du tarif réduit, sans qu'il en résulte une contravention. - Arrêts de la Cour de cassation et de la cour d'appel d'Amiens 28 " e
	Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. - Imprimés ayant le caractère de correspondance personnelle. - Jugement du tribunal de 1re instance de Denai en date du 27 avril 1872 39 " e
	Tribunal de première instance de la Seine. - Audience des référés du 31 août 1872. - Les saisies préventives des lettres par l'autorité judiciaire ne sont pas autorisées en matière civile, c'est-à-dire pour venir en aide à des intérêts purement privés; elles ne peuvent avoir lieu que dans un intérêt d'ordre public, lorsqu'il s'agit de constater des crimes et des délits 42 " e
	Chargements de valeurs déclarées. - Déclaration frauduleuse. - Condamnation 48 " e
	Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. - Les imprimés ayant le caractère de correspondances personnelles ne peuvent être expédiés affranchis au taux du tarif réduit, sans qu'il en résulte une contravention. Arrêt de la cour de Chambéry, 23 mai 1873 51 " e
	Dénonciations calomnieuses portées contre des agents de l'Administration. - Condamnation correctionnelle des auteurs de ces dénonciations 51 " e
	Dénonciation calomnieuse portée contre des agents de l'Administration. - Condamnation correctionnelle du délinquant 58 " e
	Dénonciation calomnieuse portée contre un agent de l'Administration. - Condamnation correctionnelle du délinquant 62 " e
	Outrages et violences contre un employé des postes dans l'exercice de ses fonctions 63 " e
	Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX, etc. Cartes postales. - Jugement 70 " e
	Dénonciation calomnieuse contre un agent des postes 72 " e
	Outrages à une receveuse dans l'exercice de ses fonctions 73 " e
	Dénonciation calomnieuse contre un receveur des postes. - Outrages et violence envers un facteur des postes dans l'exercice de ses fonctions. - Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX, à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856, à l'article 5 de la loi du 4 juin 1859 et à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859 74 " e
	Dénonciation calomnieuse contre un facteur des postes. - Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX et à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859 75 " e
	Dénonciations calomnieuses contre une receveuse et un facteur des postes 76 " e
	Outrages à un facteur des postes dans l'exercice de ses fonctions 83 2 e sup. " e
	Outrages à un receveur des postes à raison de ses fonctions, à un commis et à un facteur des postes dans l'exercice de leurs fonctions 85 " e
	Outrages à un facteur des postes dans l'exercice de ses fonctions 86 " e
	Suppression de bulletins, professions de foi et journaux par un facteur auxiliaire. - Outrages, coups et blessures à des facteurs des postes dans l'exercice de leurs fonctions 87 " e
	Outrages à des facteurs des postes dans l'exercice de leurs fonctions. - Condamnation à une amende pour contravention à la loi du 4 juin 1859 94 " e
	Violences exercées contre un facteur des postes. - Condamnation à une amende et aux frais pour insertion d'une lettre dans une boîte de valeurs déclarées. - Condamnation pour diffamation envers un facteur des postes à l'occasion de ses fonctions 95 " e
	Voies de fait et outrages à l'égard de deux facteurs des postes dans l'exercice de leurs fonctions. - Insertion de lettres dans des boîtes de valeurs déclarées. (Infraction à l'article 9 de la loi du 25 janvier 1873.) - Jugements. - Condamnations 96 " e
	Diffammation à l'égard d'une receveuse à l'occasion de ses fonctions. - Condamnation pour dénonciations calomnieuses envers une receveuse à l'occasion de ses fonctions. - Violences et voies de fait à l'égard d'un facteur dans l'exercice de ses fonctions 97 " e
	Outrages à un facteur dans l'exercice de ses fonctions 98 " e
	Outrages à un agent des postes et insultes grossières à une receveuse dans l'exercice de leurs fonctions 99 " e
	Contravention à l'arrêté du 27 prairial an IX et outrages à un agent dans l'exercice de ses fonctions 99 2 e sup. " e
	Outrages à un facteur dans l'exercice de ses fonctions 100 " e
	Outrages et violences envers un facteur dans l'exercice de ses fonctions et dénonciation calomnieuse contre un facteur. - Condamnation judiciaire 106 2 e sup. " e
	Outrages à un facteur dans l'exercice de ses fonctions. 107 " e
	Factures. - Avis de traite. - Contravention à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. - Arrêt de la cour d'Orléans, en date du 4 février, infirmant un jugement du tribunal de Tours 108 " e
	Outrages à un facteur dans l'exercice de ses fonctions 109 " e
	Des lettres adressées à des militaires ou marins français non présents sous les drapeaux ou pavillons. - Extension abusive de la loi du 27 juin 1792 7 " er
	Franchise accordée aux lettres de et pour les militaires faisant partie des corps d'armée en campagne 25 33 e
	Exécution de la loi du 24 juillet 1870, concernant les franchises accordées aux militaires ou marins faisant partie des armées en campagne 26 " e
	Mesures concernant les lettres adressées aux prisonniers de guerre 26 " e
	Loi du 24 août 1871. - Taxes postales 29 39 e
	Au sujet de la loi relative aux franchises accordées aux militaires et marins en campagne, pour l'envoi et la réception des lettres et pour la réception des mandats. - Loi du 30 mai 1871, promulguée le 16 juin 1871 29 41 e
	Loi du 30 mai 1871 concernant les franchises postales accordées aux militaires ou marins en campagne. - Décision du Ministre des finances portant que les prescriptions de cette loi ont cessé d'être applicables 37 52 e
	Lettres adressées aux individus déportés dans les colonies. - Taxe à appliquer 40 " e
	Fausse direction sur l'étranger de lettres pour la France 61 " e
	Loi du 6 avril 1878. - Taxe des lettres 108 sup. 262 e
	Lettres de convocation pour le règlement des ordres adressées par les greffiers des tribunaux de 1re instance, sans indication de rue et de numéro, à des créanciers domiciliés dans les grandes villes. - Constatation du refus d'acceptation de ces lettres à la formalité de la recommandation 87 208 e
	Erratum au Bulletin 56, page 373, 11e et 13e lignes, remplacer dépense par loyer 64 " e
	Changement dans la circonscription territoriale des communes 2 " er
	Franchise accordée aux lettres de et pour les militaires faisant partie des corps d'armée en campagne 25 33 e
	Loi du 24 août 1871. - Taxes postales 29 39 e
	Elévation de 20 à 25 centimes du droit de timbre à appliquer sur les mandats au-dessus de 10 francs 29 42 e
	Loi du 30 mai 1871, concernant les franchises postales accordées aux militaires ou marins en campagne. - Décision du Ministre des finances portant que les prescriptions de cette loi ont cessé d'être applicables 37 52 e
	Exécution de l'article 5 de la loi du 28 février 1872, relative à la répression de la fraude sur les boissons 38 53 e
	Concours des agents des postes à la répression de la fraude sur les boissons 43 68 e
	Exécution de la loi du 20 décembre 1872 portant création de cartes postales destinées à circuler à découvert en France et en Algérie aux prix de 10 et de 15 cent. 46 72 e
	Loi du 25 janvier 1873. - Lettres et objets recommandés. - Bijoux et objets précieux. - Suppression du chargement de valeurs cotées 46 sup. 79 e
	Loi du 6 avril 1878. - Taxe des lettres, des cartes postales, des journaux et imprimés. - Droit proportionnel sur les valeurs déclarées. - Avis de réception de chargements et d'objets recommandés 108 sup. 262 e
	Reçus des avances faites par les receveurs en vertu de l'article 1293 de l'instruction générale. - Doivent être mis, avec les ampliations des décisions du conseil d'administration portant régularisation de la dépense, à l'appui des mandats de payement délivrés au profit des receveurs 75 165 e
	Manuel des franchises. - Réimpression 74 sup. " e
	Retrait des anciennes monnaies d'argent. - Derniers versements à faire par les comptables aux recettes des finances et par les recettes au Trésor. - Circulaire du mouvement général des fonds 6 " er
	Tableaux de conversion de la monnaie française en monnaie britannique et réciproquement de la monnaie britannique en monnaie française, pour servir à l'échange des mandats de poste entre les deux pays 71 " e
	Nouveau système monétaire allemand 71 " e
	Admission dans les caisses publiques des pièces d'or austro-hongroises de 4 et de 8 florins 74 " e
	Adoption d'un nouveau système monétaire en Norwége 94 " e
	Nominations dans la Légion d'honneur 2 " er
	Nominations dans la Légion d'honneur 26 " e
	Nominations dans la Légion d'honneur 71 " e
	Nominations dans la Légion d'honneur 82 3 e sup. " e
	Nominations dans la Légion d'honneur 84 " e
	Nominations dans la Légion d'honneur 88 " e
	Nominations dans la Légion d'honneur 95 " e
	Notification d'une décision ministérielle en date du 29 mai 1873, qui exonère de la retenue du premier douzième de leur traitement les agents réintégrés après avoir été mis en disponibilité pour une cause quelconque 51 " e
	Loi du 24 août 1871 29 39 e
	Echantillons avec imprimés expédiés dans des enveloppes non fermées. - Interprétation du mot "enveloppes" 84 sup. " e
	Recommandations au sujet de la transmission des objets de correspondance relatifs aux arts, sciences, etc. 87 " e
	Bordereaux d'expédition et documents analogues. - Sont assimilés aux factures et admis à circuler par la poste au tarif des papiers d'affaires 88 209 e
	Conditions d'envoi des papiers d'affaires et des factures pour l'étranger 100 " e
	Parts 688 ter. - Les facteurs de ville qui desservent la banlieue des bureaux auxquels ils sont attachés doivent être munis du part n° 688 ter 1 sup. " er
	Parts nos 688 et 668 ter. - Modification et réduction du format de ces parts 41 " e
	Pensions des postillons. - Extinctions. - Article 173 de l'instruction générale 44 " e
	Les agents replacés après avoir été mis en disponibilité pour une cause quelconque ne supportent pas la retenue du premier douzième 69 " e
	Les feuilles du personnel n° 300 doivent accompagner les dossiers individuels n° 199 des agents appelés dans un autre service ou dans un autre département 22 " e
	Avis aux agents et anciens agents originaires d'Alsace-Lorraine au sujet de l'option pour la nationalité française 38 " e
	Rappel des dispositions de l'article 84 de l'instruction générale 40 " e
	Transmission à l'Administration des récépissés de déclaration d'option pour la nationalité française des agents originaires d'Alsace-Lorraine 43 " e
	Notes à fournir sur les agents 62 131 e
	Actes de prestation de serment des aides intérimaires ou auxiliaires. - Perception du droit de timbre 62 " e
	Instructions relatives aux candidatures pour les bureaux de début inscrits avant la loi du 22 décembre 1873 63 e
	Serment à faire prêter aux courriers auxiliaires manipulateurs 63 " e
	Interdiction de l'absence simultanée du directeur et du receveur principal du même département. - Délivrance des congés ou des permissions d'absence lorsque la présence de l'inspection générale des finances est signalée dans un département 73 158 e
	Candidatures des anciens militaires à des emplois dans les postes. - Circulaire y relative de M. le Ministre de la guerre 75 " e
	Titre de candidature aux bureaux de recette accordé aux aides et aux intérimaires comptant cinq années de services 76 " e
	Amélioration du sort des agents et création d'emplois 77 " e
	Dispense du en faveur des aides assermentés comptant au moins trois ans de services dans les bureaux simples de 1re et de 2e classe 85 " e
	Emploi de personnes étrangères au service en qualité de facteurs auxiliaires. - Création d'une formule spéciale, n° 327, destinée à justifier leur participation à ce service 86 200 e
	Indemnités pour travaux extraordinaires et frais de remplacement et de premier établissement 86 " e
	Prestation de serment des intérimaires. - Création d'une formule n° 639 87 206 e
	Avis relatif aux sociétés faisant appel à l'épargne des agents 99 2 e sup " e
	Fonctions de conseiller municipal, de conseiller d'arrondissement et de conseiller général. - Aucun agent des postes ne peut exercer ces fonctions sans l'autorisation préalable de l'Administration 101 sup. 246 e
	Décision du 1er janvier 1878 de M. le Sous-Secrétaire d'Etat des finances. - Suppression des retenues de traitement infligées par mesure disciplinaire aux agents et sous-agents des postes 106 3 e sup. " e
	Récompenses honorifiques 71 " e
	Récompenses honorifiques 76 " e
	Récompenses honorifiques 84 " e
	Récompenses honorifiques 85 " e
	Récompenses honorifiques 93 " e
	Récompenses honorifiques 96 " e
	Récompenses honorifiques 97 " e
	Récompenses honorifiques 106 " e
	Récompenses honorifiques 109 " e
	Service de transport de dépêches à confier à des postulants facteurs 59 115 e
	Abrogation de l'article 75 de la Constitution de l'an VIII. - Décret du 19 septembre 1870 29 40 e
	Délai d'enregistrement des procès-verbaux de contravention. - Amende en cas de retard 22 " e
	Nouveau mode de transmission des procès-verbaux de manque de dépêches 63 136 e
	Enregistrement des procès-verbaux n° 776 74 " e
	Les procès-verbaux 697 bis doivent être soumis à l'Administration avant l'enregistrement. - Décision ministérielle du 27 juin 1877 99 2 e sup. 242 e
	Procès-verbaux d'infraction aux lois postales. - Modification de la formule n° 1186, servant à transmettre ces procès-verbaux à l'Administration 106 3 e sup. " e
	Mesures d'ordre et de comptabilité prises en vue d'assurer l'exécution de la convention postale franco-allemande du 12 février 1872, en ce qui concerne les bureaux d'échange 38 58 e
	Rappel aux dispositions de l'article 1411 de l'instruction générale 59 " e
	Recouvrement des droits de poste perçus à l'occasion de l'instruction des affaires criminelles et correctionnelles 61 sup. 130 e
	Blâme infligé, au nom du conseil, à un receveur, à un contrôleur et à un directeur, à l'occasion d'une accusation de suppression de lettres, dirigée contre un facteur rural, sans preuve, sans contrôle et sans débat contradictoire 28 " e
	Déficit de caisse et altérations d'écritures. - Révocation d'un receveur de bureau composé. - Blâme à quatre agents supérieurs 34 " e
	Transport de commission et transport frauduleux de correspondances. - Punition infligée à un courrier convoyeur 39 " e
	Punition infligée à un receveur pour irrégularités persistantes dans le service des mandats télégraphiques 46 " e
	Restitution imposée à une receveuse qui s'était fait attribuer frauduleusement une allocation pour frais de régie supérieure à celle qui lui était due 62 " e
	Révocation d'un agent pour violation du secret des correspondances 73 " e
	Révocation d'un courrier auxiliaire pour transport frauduleux de marchandises 82 3 e sup. " e
	Révocation d'un courrier auxiliaire pour transport frauduleux de ballots de tabac 83 2 e sup. " e
	Radiation des cadres d'un commis pour avoir porté une annotation injurieuse au dos d'une lettre confiée au service 86 sup. " e
	Décision de M. le Sous-Secrétaire d'Etat des finances en date du 15 janvier 1878. - Suppression des retenues de traitement infligées par mesure disciplinaire aux agents et sous-agents des postes 106 sup. " e
	Rebuts militaires. - Surveillance du service des vaguemestres. - Circulaire du Ministre de la guerre concernant ce service 42 66 e
	Transmission à l'Administration, par l'intermédiaire des receveurs principaux, des dépêches de rebuts journaliers et de cinq jours 47 81 e
	Expédition des dépêches de rebut de toute nature 49 92 e
	La catégorie des rebuts de cinq jours rentrera dans celle des rebuts journaliers. - Suppression de l'état spécial pour les lettres recuieillies dans les hôtels 61 129 e
	Rappel aux dispositions des articles 714 et 722 de l'instruction générale 63 sup. 138 e
	Appendice n° 39. - Modèle de bail de location de bureau de poste 60 " e
	Renouvellement des règlements intérieurs des recettes composées 86 " e
	Suppression du carnet n° 797 ter des valeurs par nature existant dans les caisses des receveurs des postes 61 128 e
	Indemnités de travaux extraordinaires et frais de premier établissement 86 " e
	Comptabilité des postes et des télégraphes. - Reprise dans la comptabilité des receveurs des postes des opérations en recette et en dépense du service télégraphique 108 2 e sup. 263 e
	Réclamations d'objets de correspondance non parvenus à destination 60 122 e
	Emploi des formules nos 133 et 133 bis 61 " e
	Mandats périmés. - Demandes de remboursement sur papier timbré 63 sup. 137 e
	Mandats irréguliers présentés au payement. - Renseignements à recueillir par les bureaux payeurs directement auprès des bureaux d'émission pour la régularisation de ces mandats 64 140 e
	Reçus des avances faites par les receveurs en vertu de l'article 1293 de l'instruction générale. - Doivent être mis, avec les ampliations des décisions du conseil d'administration portant régularisation de la dépense, à l'appui des mandats de payement délivrés à leur profit à titre de remboursement 75 165 e
	Reçus des avances faites par les receveurs pour le timbrage des bandes de journaux à expédier en dernière limite d'heure. - Exécution des articles 1293 et 1293 bis de l'instruction générale 76 " e
	Suppression des relais et des lignes de poste. - Abrogation ou modification des articles de l'instruction générale relatifs, en tout ou partie, au service de la poste aux chevaux 48 83 e
	Réquisition de trains spéciaux par les chefs de brigade 46 74 e
	Sacs à dépêches 25 " e
	Emploi, pour l'échange des dépêches entre bureaux sédentaires, des sacs destinés au service des bureaux ambulants 36 " e
	Emploi abusif de sacs appartenant à l'Administration 38 " e
	Mode d'emploi des sacs en peau par les bureaux ambulants et les bureaux sédentaires 46 74 e
	Suppression du numérotage des sacs affectés au transport des dépéches échangées entre les bureaux ambulants et les bureaux sédentaires 82 3 e sup. " e
	Détournement de sacs à dépêches 95 " e
	Réquisitoires concernant la saisie de lettres ou de journaux par les officiers de police judiciaire 21 26 e
	Saisie des journaux. - Instructions complémentaires concernant la saisie des journaux et imprimés étrangers 34 " e
	Réquisitions, assignations ou ordonnances adressées aux agents, dans un intérêt d'ordre public, par les magistrats de l'ordre judiciaire ou par les préfets des départements agissant en vertu de l'article 10 du Code d'instruction criminelle. - Rappel des instructions sur la matière 99 2 e sup. 241 e
	Saisie de publications d'origine étrangère expédiées sous bandes ou sous enveloppes ouvertes et soumises à la formalité de la recommandation 100 " e
	Cordes servant à la fermeture des scellés-poste 8 " er
	Scellés-poste des boîtes mobiles. - Remplacement du numéro d'ordre par le nom de l'établissement de poste auquel ils sont confiés 8 " er
	Prestation de serment. - Modification dans la législation y relative 42 64 e
	Actes de prestation. - Serment des aides intérimaires ou auxiliaires. - Perception du droit de timbre 62 " e
	Serment à faire prêter aux courriers auxiliaires manipulateurs 63 " e
	Prestation de serment des intérimaires. - Création d'une formule n° 639 87 206 e
	Ordre de service relatif à la réorganisation des services maritimes postaux 28 " e
	Doublement du service du Brésil et de la Plata 42 " e
	Modifications dans l'organisation des services maritimes 46 " e
	Paquebots-poste français. - Introduction de l'escale de Naples dans les itinéraires de la ligne de Marseille à Hong-Kong 48 " e
	Introduction de l'escale de Messine dans les lignes circulaires A et B 49 " e
	Paquebots-poste français. - Lignes du continent en Corse. - Modifications d'itinéraires 58 " e
	Suppression de la ligne des paquebots français de Panama à Valparaiso 59 " e
	Nouvelle ligne directe de la France pour les Etats-Unis 63 " e
	Nouvel itinéraire de la ligne de Fort-de-France à Cayenne 64 " e
	Paquebots-poste français. - Remaniement des itinéraires des lignes du Mexique et des Antilles 71 2 e sup. " e
	Ligne de Marseille à l'Amérique du Sud 74 " e
	Paquebots-poste français. - Convention du 15 juillet 1875. - Modification de services maritimes postaux concédés à la compagnie des Messageries maritimes. - Loi du 2 août 1875, portant approbation de la convention passée, le 15 juillet 1875, entre l'Etat et la compagnie des Messageries maritimes. - Convention du 15 juillet 1875 88 " e
	Paquebots-poste français. - Introduction, à titre d'essai, de l'escale de Colombo (Ceylan) dans l'itinéraire de la ligne principale de l'Indo-Chine 95 " e
	Paquebots-poste français. - Itinéraire de la ligne du Havre à New-York. - Modification dans le jour d'expédition de New-York sur France. - Changements à opérer sur les affiches nos 484 et 484 quinquiès 95 " e
	Relations avec les Etats-Unis par paquebots français. - Rectification au tarif général n° 1185 95 " e
	Etablissement d'une ligne de paquebots hebdomadaires entre Messine et Malte 96 " e
	Paquebots-poste français. - Itinéraires des lignes de Saint-Nazaire à la Véra-Cruz et du Havre-Bordeaux à Colon-Aspinwal. - Modifications à porter sur les affiches nos 484 et 484 quinquiès 97 2 e sup. " e
	Paquebots-poste français. - Reprise de l'escale de Rio-de-Janeiro aux traversées d'aller de la ligne de Bordeaux à Buenos-Ayres 1° (départ du 5) 99 " e
	Paquebots-poste français. - Ligne du Havre à New-York. - Suppression de l'escale de Plymouth 107 " e
	Introduction de l'escale de Sainte-Croix-de-Ténériffe dans l'itinéraire des paquebots de la ligne de Bordeaux à Colon. (Traversée d'aller.) 109 " e
	Allocations éventuelles ayant pour objet de pourvoir à l'insuffisance des moyens ordinaires d'action dans les bureaux où le service est aggravé temporairement par suite de causes diverses, telles que stations balnéaires, foires, etc. - Règles à suivre par les directeurs pour les propositions qu'ils ont à soumettre chaque année à l'Administration à ce sujet 98 238 e
	Dénombrement de la population de la France en 1872. - Renouvellement des statistiques postales des communes prescrit par les articles 1518 et 1519 de l'instruction générale 46 73 e
	Enquête sur le mouvement des correspondances adressées aux militaires et marins de tout grade et de toutes armes 58 sup. 114 
	Enquête sur le mouvement des correspondances de toute nature transportées par le service des postes du 6 au 15 et du 21 au 30 mars 1874 59 sup. 120 e
	Etablissement par les directeurs d'une statistique mensuelle des mandats internationaux émis et payés dans leur département. - Recommandations relatives à la statistique des mandats français 60 123 e
	Enquête sur le mouvement des correspondances de toute nature transportées par le service des postes du 6 au 15 et du 21 au 30 mars 1875 71 sup. 156 e
	Recommandations relatives à l'établissement des états de statistique mensuels nos 51-52 quater 76 " e
	Enquête sur le mouvement des correspondances de toute nature transportées par le service des postes du 6 au 15 et du 21 au 30 avril 1876 84 194 e
	Enquête sur le mouvement des correspondances de toute nature transportées par le service des postes du 6 au 15 et du 21 au 30 mars 1877 95 229 e
	Corrections à faire aux tarifs des fournisseurs auxquels le bureau du matériel sert d'intermédiaire avec les agents de l'Administration 8 " er
	Fournitures des effets d'habillement et d'équipement à l'usage des facteurs de ville et des facteurs locaux et ruraux. - Tarifs 19 " e
	Loi du 24 août 1871 29 39 e
	Loi du 20 décembre 1872. - Cartes postales 46 72 e
	Loi du 25 janvier 1873. - Lettres et objets recommandés 46 sup. 79 e
	Modifications aux tarifs des fournisseurs 84 " e
	Annotations au tarif général n° 1185 71 155 e
	Annotations au tarif général n° 1185 82 2 e sup. 184 e
	Annotations au tarif général n° 1185 86 " e
	Annotations au tarif général n° 1185 88 " e
	Annotations au tarif général n° 1185 96 " e
	Annotations au tarif général n° 1185 97 " e
	Annotations au tarif général n° 1185 99 " e
	Annotations au tarif général n° 1185 107 " e
	Annotations au tarif général n° 1185 et réimpression du tableau D 108 " e
	Annotations au tarif général n° 1185 et réimpression du tableau D 109 " e
	Taxes appliquées sur les lettres adressées à des militaires ou marins français non présents sous les drapeaux et pavillons. - Extension abusive de la loi du 27 juin 1792 7 " er
	Journaux indûment surtaxés 21 " e
	Loi du 24 août 1871 29 39 e
	Lettres adressées aux individus déportés dans les colonies. - Taxe à appliquer 40 " e
	Taxes des imprimés et des échantillons. (Bulletin mensuel n° 57, 3e et 4e suppléments.) - Modifications à apporter à l'instruction générale et au Bulletin mensuel 59 " e
	Taxes indûment appliquées sur des lettres originaires de l'étranger 82 3 e sup. " e
	Autorisations de remboursement de taxe. - Mode de payement. - Décision du Ministre des finances du 9 janvier 1877 94 226 e
	Détaxes ou réductions de taxe opérées par les préposés 97 234 e
	Droit à percevoir par l'administration des lignes télégraphiques pour les télégrammes expédiés sous chargement par la poste 44 " e
	Remises allouées aux agents chargés de la gestion des bureaux télégraphiques municipaux 47 " e
	Application de la loi du 6 décembre 1873, attribuant la gestion des bureaux télégraphiques municipaux ou autres d'un ordre inférieur aux agents des postes, et prescrivant la réunion dans une même maison, ou l'établissement dans les meilleurs conditions possibles de proximité, des bureaux de la poste et du télégraphe dont le service est distinct 61 125 e
	Comptabilité des postes et des télégraphes. - Reprise dans la comptabilité des receveurs des postes des opérations en recette et en dépense du service télégraphique 108 2 e sup. 263 e
	Timbrage des cartes postales par les bureaux ambulants 49 89 e
	Timbrage des cartes postales 59 116 e
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